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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-1

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Atsents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M, Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pieire MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire ds séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapBQrts : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. PIere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
['examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).

neraf des lXille9R/seFTemlom
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/ML/IH-18-1
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Loubna CHEKOUAT pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territon'ales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
ISAINTIGNY

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Amnes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
18-2

Adoption du compte
rendu de la séance

du Conseil Municipal
du jeudi 14 décembre

2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'AggloméraBon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marte HER20G, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérame
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brio
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastlen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Chnstiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Absentes ;

Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrt(a/re de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 ht

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lois de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n' 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2017

VILLE DE
BELFÔRT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-18-2
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du
jeudi 14 décembre 2017

L'an deux mil dix-sept, le quatorzième jour du mois de décembre, à 19 heures, les
membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement
convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barlllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort
et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric Auguste Bartholdi,
sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD. M. Jean-Pierre
MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER,
Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Monique MONNOT
Mme Marion VALLET - mandataire : M. Yves VOLA
M. Guy CORVEC - mandataire : M. Alain PICARD
M. David DIMEY - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggloméraBon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Absents :

M. François BORON
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
M. Leouahdi Selim GUEMAZI
Mme Patricia BOISUMEAU

'ff-SSv

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h 30.

Ordre de passage des rapports : 1 à 44.

Mme Francine GALLIEN entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 17-185).
Mme Claude JOLY entre en séance lors de l'examen du rapport n° 4 (délibération
n° 17-186).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 23
(délibération n° 17-204) et donne pouvoir à M. Damien MESLOT).
Mme Loubna CHEKOUAT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 26
(délibération n° 17-207) et donne pouvoir à Mme Parvin CERF.
M. René SCHMITT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 30 (délibération
n° 17-211 ) et donne pouvoir à Mme FrancineGALLIEN.

V^iSr

DELIBERATION   17-183 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   17-184 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 16 NOVEMBRE 2017

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017

-7-
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DELIBERATION   17-185 COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

DELIBERATION N- 17-186 : CESSION DES PARTS DE LA VILLE DE BELFORT
AU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DE L'AEROPARC

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

Dans l'attente du chiffrage précis et des modalités de versement,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 6 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

DECIDE

d'accepter le principe de cession des parts au Syndicat Mixte d'Aménagement et de
Gestion de l'Aéroparc,

que les incidences budgétaires de cette cession seront présentées dans le cadre du
vote du Budget 2018.

DELIBERATION   17-187 : ZAC D'AMENAGEMENT DU SITE DE L'ANCIEN
HOPITAL - DOSSIER DE REALISATION

Vu la délibération da M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 4 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien
FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (M. René SCHMITT
Mme Francine GALLIEN, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver :

. te dossier de réalisation,

. fe projet d'avenant au traité de concession de la ZAC à intervenir avec la
SODEB,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir,
conformément à la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17. 188 : AIDE A L'INSTALLATION D'UNE DERMATOLOGUE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. René SCHMITT) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'engagement financier de 2 463,54  
(deux mille quatre cent soixante-trois euros et cinquante-quatre centimes) prélevés
sur le Budget Principal,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
le docteur Irini KARAKIRIOU, dermatologue.

DELIBERATION   17-189 : TRANSFORMATIONS DE POSTES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur les transformations de postes proposées.

DELIBERATION N" 17-190: PERENNISATION DES CONTRATS AIDES -
CREATION DES POSTES

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la suppression et la création des postes au tableau des effectifs,

d'inscrire au budget tes crédits nécessaires.

Objet : Adoption du compte rendu de Is séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017

-9-
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DELIBERATION   17-191 : RESTAURANTS INTER-ENTREPRISES

1/u la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'auton'ser M. le Maire, ou son représentant, à renouveler les conventions pour une
durée d'une année, année pendant laquelle il conviendra de s'interroger sur les
possibles extensions de l'offre belfortaine en matière de restauration collective, et
de redéfinir les modalités de fonctionnement.

DELIBERATION   17-192 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU
CONSEIL MUNICIPAL - ARTICLE 12

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter l'Article 12 du règlement intérieur du Conseil Municipal ainsi adapté.

DELIBERATION   17-193 : DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2018

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT
M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de prendre acte de la tenue du Débat d'Orientâtion Budgétaire 2018.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017

-10-
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DELIBERATION   17-194 : DECISION WIODIFICATIVE   3 DE L'EXERCICE
2017 DU BUDGET PRINCIPAL VILLE

Vu la délibération de M. Sebastien VIVOT, 1" Mjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention (M. René
SCHMITT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter :

. tes modifications et ajustements budgétaires de la Décision Budgétaire
Modificative n° 3 de l'exercice 2017 du Budget principal Ville,

l'affectation et le versement des subventions,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir
avec les associations concernées, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée
par le décret n° 201 1-495 du 6 juin 2011 .

DELIBERATION   17-195 : PRODUITS IRRECOUVRABLES - ADMISSION EN
NON-VALEUR ET CREANCES ETEINTES

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des créances éteintes présentées par la Trésorerie de Belfort Ville
pour le Budget principal et le Budget du CFA et des mandatements qui seront opérés
en conséquence,

Par 32 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d admettre en non-valeur les montants présentés ci-dessus, à hauteur de 8 918, 64  
(huit mille neuf cent dix-huit euros et soixante-quatre centimes) pour le Budget
principal, et de 813, 00   (huit ont treize euros) pour le CFA.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17-196: ACOMPTE VERSENIENT SUBVENTIONS AUX
ASSOCIATIONS

1/u la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1»'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOTetM. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent
pas part au ro(e^,

DECIDE

d'approuver le versement des acomptes aux associations, selon les modalités
énoncées ; les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concernant ces
dossiers.

DELIBERATION   17-197 : ACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX

\/u la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1»'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le maintien des tarifs municipaux 2017, à partir du 1er janvier 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document concernant ces
dossiers.

DELIBERATION   17-198 : MUTUALISATION DES SERVICES VILLE ET CAB -
FLUX FINANCIERS 2016

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1V Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre acte des observations et
conclusions émises par la Commission de Mutualisation des services de la Ville de
Belfort et de la CAB sur les comptes 2016,

de mandater M. le Maire pour effectuer les flux financiers ainsi dégagés pour
!'exercice2016.

DELIBERATION   17-199 : DENEIGEMENT DES VIC ET DES ZAIC SITUEES
SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1W Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT et M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la prise en compte de cette prestation,

d'adopter la convention à intervenir avec le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

DELIBERATION   17-200: CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC POUR L'INSTALLATION D'UNE INFRASTRUCTURE DE RECHARGE
POUR VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions particulières
pour les sites actuellement en projet, et à venir, concernant l'occupation du domaine
public pour l'installation d'une infrastructure de recharge pour véhicules électriques.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17-201 : CONVENTIONS AVEC ENEDIS SUR DES
PROPRIETES DE TERRITOIRE HABITAT SOUMISES AU BAIL
EMPHYTEOTIQUE D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS

Vu la délibération de M Sébastien VIVOT, 1»'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer la convention liée à l'installation d'un poste de transformateur sur
la parcelle sise à Belfort, cadastrée BE 206, et tous documents qui concourront à la
réalisation de cette délibération,

. a réitérer par acte authentique les servitudes afférentes à cette convention,
à la demande d'ENEDIS, sachant que les frais de ces actes resteront à la charge
d'ENEDIS,

. à signer toutes conventions d'amélioration du réseau de même type et leurs
réitérations par acte authentique, aux frais d'ENEDIS.

DELIBERATION   17-202: ALIENATION DU CHEMIN RURAL DIT DES
EGLANTINES

Vu la délibération de M. Sébastien VIVOTet de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoints,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

dapprouver le principe et les conditions de cession des emprises foncières
suivantes, issues du chemin rural dit des Eglantines :

environ 150 m2 à la SCI des Eygras,

environ 135 m2 à la copropriété du 10 rue des Perches,

environ 57 m2 à l'indlvision Boillod,

environ 514 m2 à i'Eglise Mennonite de Belfort ;

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à
intervenir et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente
délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17-203: DEROGATION DE M. LE MAIRE POUR
L'OUVERTURE DES CONIMERCES LES DIMANCHES EN 2018

Vu la délibération de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 2 contre (Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc ARCHAMBAULT) et
3 abstentions (Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER, Mme Francine GALLIEN),

(M. René SCHMirr, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'ouverture des commerces le dimanche 6 mai 2018 à la place du
dimanche 13 mai 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à engager toute action et à signer tout
document utile à la mise en ouvre de cette décision.

DELIBERATION   17-204 : PROGRANIMATION PAE (PROJETS D'ACTION
EDUCATIVE) 2017-2018

Vu la délibération de Mme Marie-Hélène IVOL, présentée par M. fan BOUCARD,
Conseiller Municipal Délégua,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la programmation 2017-2018 des Projets d'Action Educative (PAE)
proposée.

DELIBERATION N" 17-205 : CLUBS COUP DE POUCE (CLUBS DE LECTURE
ET ECRITURE

Vu la délibération de Mme Marie-Hàlàne /VOL, présentée par M. lan BOUCARD,
Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Basfien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DECIDE

de valider l'organisation afférente au dispositif Coup de Pouce pour l'année scolaire
2017-2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte utile à la bonne
exécution du dossier.

DELIBERATION   17-206 : CONVENTIONNEMENT 2018 VILLE DE BELFORT-
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) - LES LIEUX D'ACCUEIL
ENFANTS PARENTS (LAEP)

1/u la délibération de Mme Marie-Hélène /VOL, présentée par M. /an BOUCARD,
Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(MmeFrancine GALLIEN, M. Basfien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider :

le projet de fonctionnement des Lieux d'Accueil Enfants Parents,

- la demande de subvention y afférente, auprès de la CAF

DELIBERATION   17-207: RYTHMES SCOLAIRES - DEMANDE DE
DEROGATION A L'ORGANISATION SCOLAIRE

Vu la délibération de Mme Marie-Hélène IVOL et de M. lan BOUCARD. Conseiller
Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT) et 2 abstentions (M. Emmanuel FILLAUDEAU, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider le retour de la semaine de 4 jours dans les écoles belfortaines,

d'autoriser M. le Maire à solliciter le Directeur Académique des Services de
l'Education Nationale pour proposer un retour à la semaine de 4 jours dans les
écoles belfortaines.

Notons qu'un nouveau rapport sera présenté prochainement pour proposer l'offre de
service de la collectivité, dans le cadre de la mise en ouvre opérationnelle des
nouveaux rythmes.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17-208 : TRAVAUX DE PROTECTION CATHODIQUE DU
PONT LEGAY - SERVITUDE VILLE DE BELFORT-GRAND BELFORT
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des présentes dispositions,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent
pas part au votej,

DECIDE

d'approuver la servitude à intervenir au bénéfice du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte sous-seing privé, ainsi
que l'acte en la forme administrative portant constitution de servitude, entre la Ville
de Belfort et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, pour permettre sa
publication au Service de la Publicité Foncière de Belfort.

DELIBERATION   17-209 : MARCHE A BONS DE COMWIANDE POUR LA
REALISATION DE TRAVAUX DE MARQUAGES ROUTIERS

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent
pas part au vo(e^,

DECIDE

d'adopter les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à lancer la consultation par appel d'offres ouvert,

. à signer le marché à intervenir.

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION N" 17-210 : APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE -
ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE L'AVENUE DU CHATEAU D'EAU
(Y CONIPRIS L'AVENUE DU MARECHAL JUIN), DES RUES DENFERT-
ROCHEREAU, FERRIE, PHILIPPE GRILLE, DES LAVANDIERES, DU
TRAMWAY, VOLTAIRE ET DE RIBEAUVILLE

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint, et de M. Guy CORVEC,
Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 2 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN),

(M. lan BOUCARD, Mme Samia JABER, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver, après enquête publique, l'abronation, dans sa totalité, des plans
d'alignement :

- de l'avenue du Château d'Eau (y compris le tronçon sur l'avenue du Maréchal Juin),

- de la rue Denfert-Rochereau,

- de la rue du Général Ferrié,

- de la rue Philippe Grille,

de la rue des Lavandières,

de la rue du Tramway,

des rues Voltaire et de Ribeauvillé.

DELIBERATION   17-211 : APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE
MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA RUE DE VESOUL ET
ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA VIA D'AUXELLES

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint, et de M. Guy CORVEC,
Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. René
SCHMITT-),

(M. lan BOUCARD, Mme Marie STABILE, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Consei! Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DECIDE

d'approuver, après enquête publique :

la modification du plan d'alignement de la rue de Vesoul sur le tronçon
allant de la rue Sonntag à la limite de commune BelfortA/aldoie,
conformément au plan rectificatif des alignements joint au dossier d'enquête
publique,

l'abrogation du plan d'alignement de la Via d'Auxelles et de la rue de
Vesoul sur son tronçon allant de la rue de la 1ère Armée Française à la rue
Sonntag.

DELIBERATION   17-212 : APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE -
MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA RUE DES JARDINS ET
ABROGATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DES RUES CHAMPION, DU FOYER,
LEBLEU, DES TANNEURS ET DU COMTE DE LA SUZE

Vu la délibération de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint, et de M. Guy CORVEC,
Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN -mandataire de M. René
SCHMITT-),

(Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver, après enquête publique

la modification du plan d'alignement de la rue des Jardins,

l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Foyer,
- l'abrogation du plan d'alignement de la rue Lebleu,

- l'abrogation du plan d'alignement de la rue des Tanneurs,

- l'abrogation du plan d'alignement de la rue du Comte de la Suze,

l'abrogation du plan d'alignement de la rue Champion.

DELIBERATION   17-213 : PRESENTATION DES RESULTATS DES VOTES DU
BUDGET PARTICIPATIF - EDITION 2017

1/u la délibération de Mme Delphine MENTRE, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Jacqueline GUIOT,
Mme Jacqueline GALLIEN -mandataire de M. René SCHMITT-, M. Marc
ARCHAMBAULT),

('M. Yves VOLA -mandataire de Mme Marion VALLET-, Mme Samia JABER,
M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider le résultat du vote et de permettre l'engagement des crédits pour la
réalisation des projets.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION N" 17-214 : PROGRAMME DE TRAVAUX FORESTIERS 2017 ET
ASSIETTE DE COUPES

Vu la délibération de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, Q contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider :

le programme de travaux forestiers 2017,

l'assiette des coupes de l'exercice 2017.

DELIBERATION   17-215: CONVENTION DE FINANCEMENT DES
CONTENEURS ENTERRES

Vu la délibération de M. Yves VOLA, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre e 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de
financement des conteneurs enterrés à venir,

d'approuver la liste de projets de conteneurs enterrés envisagés pour l'année 2018.

DELIBERATION   17-216 : PROGRAMMATION DES EXPOSITIONS 2018
MUSEES DE BELFORT

Vu la délibération de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la programmation proposée et la répartition financière des opérations,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer toutes les conventions et
contrats afférents à chacun de ces projets.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi f4 décembre 20Ï7
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DELIBERATION   17-217: RECENSEMENT DE LA POPULATION 2018
BAREME DE REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS ET
CONTROLEURS

Vu la délibération de Mme Monique MONNOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le barème de rémunération des agents recenseurs, ainsi que
l'indemnité forfaitaire des contrôleurs, pour l'année 2018, à savoir :

. 2, 30   (deux euros et trente centimes) brut par bulletin individuel, dont
1, 72   (un euro et soixante-douze centimes) remboursé par l'INSEE,

. 1, 70   (un euro et soixante-dix centimes) brut par logement, dont 1, 13  
(un euro et treize centimes) remboursé par l'INSEE,

. 730,00   (sept cent trente euros) : indemnité contrôleurs,

d'inscrire les budgets aux chapitres correspondants.

DELIBERATION   17-218 : SIGNATURE DE LA CONVENTION TRIPARTITE
VILLE DE BELFORT-ETAT-ASSOCIATION LE COLLECTIF CONCERNANT LE
DISPOSITIF DU CARTABLE CONNECTE

I/o fa délibération de Mme Monique MONNOT, Adjointe

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention tripartite Ville de
Belfort-Etat-Association Le Collectif, jointe à la délibération.

DELIBERATION   17-219 : REGLEMENT INTERIEUR DE LA BASE NAUTIQUE
ET DE PLEIN AIR IMIER COMTE

Vu la délibération de M. Pierre-JérCime COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme SamiaJABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le règlement intérieur de la Base nautique et de plein air Imier Comte
propose.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17-220 : SERVICE DES SPORTS - TRANSFORMATIONS DE
POSTES

Vu la délibération de M. Pierre-Jérûme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

de valider la transformation du poste d'agent d'exploitation titulaire à temps non
complet à 70 % en poste d'agent d'exptoitation titulaire à temps non complet à
80 %, au sein du cadre d'emplois des Adjoints Techniques Territoriaux,
Catégorie C,

de modifier le tableau des effectifs en conséquence.

DELIBERATION   17-221 : BILAN 2017 DE L'ACTIVITE SKI SCOLAIRE
PERSPECTIVES POUR LA SAISON 2018

Vtf la délibération de M. Pierre-Jérûme COLLARD, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan de la saison de ski scolaire 2017,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Bastien FAUDOT ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

de valider le fonctionnement de l'activité ski scolaire de la saison 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de prestation
établie avec l'Ecole de Ski Français du Ballon d'Alsace (ESF), pour assurer
l'encadrement des séances de ski scolaire.

DELIBERATION   17-222 : ACCUEIL-HEBERGEMENT DES SANS ABRI
INFORMATIONS SUR LE DISPOSITIF HIVERNAL 2017-2018

1/u la délibération de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport d'information relatif à l'accueil-hébergement des Sans
Abri et au dispositif hivernal 2017-2018.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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DELIBERATION   17-223 : INTERVENTIONS DU SERVICE JEUNESSE DANS
LES COLLEGES - CONVENTIONNEMENT

Vu la délibération de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la convention type jointe en annexe, qui sera établie pour chaque
collège,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et actes y
afférents.

DELIBERATION   17-224 : QUESTIONS DIVERSES - MODIFICATION DE LA
TAXE DE SEJOUR COMMUNALE

Vu la délibération de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Christiane EINHORN, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de maintenir la taxe de séjour à 1, 50   (un euro et cinquante centimes) pour 2018,
et de la passer à 2   (deux euros) au 1° janvier 2019.

/èf^p/^'fir

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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Ainsi délibéré en l'hlôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

JérômefSAI

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2017
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Objet de la délibération  
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Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de la

délégation qui lui a été
confiée par délibérations
du Conseil Municipal du

17 avril 2014 et du
5 novembre 2015,
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l'Article L 2122-22

du Code Général des

Collectivités Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ofésenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Man'e HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa SILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme ChrisBane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M, Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastlen FAUDOT

(applicatton de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Sacrétalr» de séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée 6-î3Jieuiss 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CH [PEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8),
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATiON
de M. Damien MESLOT, Maire

DIWML/DS/IH-18-3
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

-Arrêté n° 17-1966 du 27. 11. 2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société TOUSSAINT SARLSise rue des Forgerons - BP 60014 à
Woustviller (Moselle)

Montant TTC : 24 409. 20  

Objet : acquisition de trois auto-laveuses autoportées et de trois aspirateurs.

Durée : 5 semaines à compter de la notification.

- Arrêté n° 17-2020 du 5. 12.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société BLONDEAU INGENIERIE sise 30 avenue Vlllarceau à
Besançon(Doubs)

Montant TTC : 21 210, 00  

Objet : mission SPS de 1ère catégorie pour l'aménagement de la promenade des
berges de la Savoureuse.

Durée : 40 mois à compter de la date fixée par l'ordre de service ; le délai est
composé comme suit :

. 4 mois pour la phase conception,

. 36 mois pour la phase réalisation.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Arrêté n° 17-2047 du 8.12.2017 : Avenants n° 1 au marché de travaux passé
avec les Entreprises :

ALBIZZATI sise rue Jean-Baptiste Saget à Danjoutin (90400)
NEGRO sise 1 rue de l'Initiative à Bavillieis (90800)
HAUSS PAGOT sise 2 rue Blumberg à Valdoie (90300)

. BTS sise 6 voie de Lure à Roy (Haute-Saône)

Objet : restructuration du bâtiment du Boîtier à Belfort : !es travaux nécessaires suite
à l'avancement du chantier engendrent des coûts supplémentaires.

Montants TTC :

Entreprises Lots
Coût

supplémentaire
TTC

Nouveau
montant TTC

ALBIZZATI Lot 1 1 792, 44  13 477, 92  

NEGRO Lot 2 3 032, 40  33 503, 29  

HAUSS PAGOT Lot 3 3 707, 51  28 020, 26  

BTS Lot 6 381, 51  45 934, 07  

Durée : à compter de la notification aux attributaires.

- Arrêté n° 17-2058 du 12. 12.2017 : Contrat de cession du droit d'exploitation
d'un spectacle avec la Société AMES SARL sise 131 rue de la Fontaine aux
Aspics à Dammarie-Les-Lys (Seine et Marne)

Montant TTC: 6 857, 50  

Objet : participation du violonlste Didier LOCKWOOD à la 32ème édition du Festival
International de Musique Universitaire, en tant que parrain.

Durée : les 17 et 19 mai 2018.

- Arrêté n° 17-2065 du 12. 12.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société CHUBB France - Agence de Strasbourg sise rue du Pont
de Péage - Parc de la Porte Sud - Bâtiment E à Geisplosheim (Bas-Rhin)

Montant TTC : 5 245, 48  

Objet : contrat de maintenance de l'alarme incendie de la Bibliothèque Municipale.

Durée : 12 mois à compter de la notification ; reconductible tacitement deux fois, pour
une durée de 12 mois à chaque reconduction, soit 36 mois en tout.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Arrêté n° 17-2066 du 12. 12.2017 : Marché de travaux passé avec la Société
EBIS CVC sise 38 rue de WIulhouse - Ammertzwiller à Bernwiller (Haut-Rhin)

Montant TTC : 58 422, 00  

Objet : travaux de remplacement de régulations de chauffage Ville de Belfort.

Durée : le délai d'exécution est de 2 mois, hors période de préparation ; l'exécution
du marché débute à compter de la date de notification du contrat ; ['exécution des
travaux débute à l'issue de la période de préparation.

- Arrêté n° 17-2067 du 12. 12.2017 : Accord cadre de fournitures passé avec la
Société A2PRESSE sise 27 boulevard de Launay à Nantes (Loire Atlantique)

Montant TTC :

. seuil maximum 30 000, 00  

Objet : gestion des abonnements aux périodiques destinés aux bibliothèques de la
Ville de Belfort.

Durée : période initiale de 1 an, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018;
reconductible tacitement jusqu'à son terme ; la durée de chaque période de
reconduction est de 1 an, sa durée maximale, toutes périodes confondues, est de
Sans.

- Arrêté n° 17-2070 du 13. 12.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société CHUBB France - Agence de Strasbourg sise rue du Pont
de Péage - Parc de la Porte Sud - Bâtiment E à Geisplosheim (Bas-Rhin)

Montant TTC : 7 299, 24  

Objet : contrat de maintenance de l'alarme incendie du parking des 4 As.

Durée : 12 mois à compter de la notification ; reconductible tacitement deux fois, pour
une durée de 12 mois à chaque reconduction, soit 36 mois en tout.

- Arrêté n° 17-2083du15. 12.2017 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société CIDFF sise 3 rue Jules Vallès à Belfort

Montant TTC : 10926, 81  

Objet : mise à disposition de personnel des lieux d'accueil Enfants/Parents.

Durée : 12 mois à compter du 1. 1.2018 au 31. 12.2018.

Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n" 17-2124 du 20.12.2017 : Mandat simple d'agent immobilier passé
avec l'agence PERFORMANCE CENTER IMMOBILIER sise BP 90115 à Belfort

Rémunération prévisionnelle :

Biens mis en vente
Montant prévisionnel de la commission
(versée à ['agence par i'acquéreur lors
Âe-.!.a-SI.S"a.lïy-re. _(?.ç±?.£t?-. ?y-t. Î35F. !.l9.y?I.

Château Léguillon à Vescemont
(estimation : 900 000, 00   HT) 80 000, 00   TTC

Local commercial 4 As Belfort
(estimation 72 000, 00   HT) 10 000, 00   TTC

Objet : vente des biens immobiliers suivants :

. château Léguillon à Vescemont,

. local commercial de 1 10, 59 m2 au Centre des 4 AS de Belfort.

Durée : Initiale de 24 mois, dont les 3 premiers mois sont irrévocables à compter de
la notification à l'attributaire.

-Arrêté n" 17-2143 du 22. 12. 2017 : Marché de travaux passé avec les Sociétés
. HOUZE sise 43 rue des Maquisards à Offemont (90300)
. LOICHOT sise rue des Emaux à Dampierre-Les-Bois (Doubs)
. NEGRO Père et Fils sise 1 rue de l'Initiative à Bavilllers (90800)
. CHAUVIER sise 7 rue des Magnolias à Bessoncourt (90160)
. BEYLER SA sise 2 rue Beau de Rochas - B. P. 16304 à Montbéliard (Doubs)
. STRASSER sise 13 rue du Port - B. P. 344 à Montbéliard (Doubs)
. BOVE sise 31 rue du Vélodrome à Saint-Etienne-Les-Remiremont (Vosges)

Objet : réhabilitation suite à incendie du gymnase Buffet.

Montants TTC : 108 956, 67  

Sociétés Lots Montants TTC

HOUZE Lot 1 : Charpente/
Couverture/Zinguerie

20 460, 00  

LOICHOT Lot 2 : Menuiseries
extérieures

7 728, 00  

NEGRO Père et Fils
Lot 3 : Menuiseries
intérieures

1 505, 48  

CHAUVIER
Lot 4 : Plâtrerie/Faux
plafonds/Peinture/Sol
souple

31 080, 60  

BEYLER SA Lot 5 : Ventilation 5 266, 80  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de t'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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STRASSER Lot 6 : Electricité 31 432, 28  

BOVE

Lot 7 : Echafaudage/
Isolation thermique
extérieure

11 483, 51  

Durée : 2 mois + 1 mois de préparation ; le délai d'exécution des travaux part à
compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant au titulaire du lot concerné
de commencer en premier les travaux lui incombant.

- Arrêté n° 17-2160 du 28. 12.2017 : Marché public de techniques de
l'information et de la communication passé avec la Société AZENTIS sise
155 rue du Docteur Bauer à Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis)

Montant TTC :

Objet : retranscription d'actes d'état civil.

25 338, 00  

Durée : une seule exécution dans le délai de 3 mois à compter de la notification, et
au plus tard, le r'juin 2018.

- Arrêté n° 18-0012 du 5. 1.2018 : Marché de maîtrise d'ouvre passé
avec le Groupement conjoint ITINERAIRES ARCHITECTURE/CEDER/BEGE/
NRTHERM/BARBOUSSAT sis 7 faubourg de Montbéliard à Belfort

Montant TTC :

Objet : réhabilitation et extension de la Clé des Champs.

125100, 00e

Durée : 21 semaines pour la phase étude, à compter de la date fixée par l'ordre de
service, et jusqu'à la fin du délai de garantie de parfait achèvement des travaux.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Tenitonales
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Arrêté n° 18-0013 du 5. 1.2018 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec les entreprises :
. PLURI'ELLES sise 5 rue des Carrières à Belfort
. ID SOUDAGE sise Zone Besançon Thise à Chalezeule (Doubs)
. SOLUFI sise Zac des Combattes à Valentigney (Doubs)
. MABEO INDUSTRIES sise 1615 avenue Oehmichen à Etupes (Doubs)
. AUX TRAVAILLEURS REUNIS Sise 32 rue du Bourg à Dijon (Côte d'Or)

Montants HT :

Entreprise Lot Seuil
minimum HT

Seuil
maximum HT

PLURI'ELLES 1 : Vêtements de travail 6 000,00  25 000,00  

ID SOUDAGE 2 : Protection des pieds 10 000, 00  30 000,00  

SOLUFI 3 : Protection du corps 5 000,00  16 000,00  

MABEO
INDUSTRIES

4 : Vêtements hors sécurité 2 500, 00  10 000,00  

AUX
TFÎAVAILLEURS
REUNIS

5 : Vêtements haute
visibilité

15 000,00  45 000,00  

TOTAL 38 500,00   l 126 000  

Objet : fourniture d'habillement et d'équipements de protection individuelle.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 31 décembre 2018.

- Arrêté n° 18-0026 du 10. 1.2018 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec la Société FIESTA PRODUCTION sise 11 place des Ecoles à
Labegude (Ardèche)

Montant TTC : 13 568, 36  
(pour le spectacle)

Les dépenses annexes d'hébergement et de restauration et de droits de SACEM et
assimilés viendront en sus.

Objet : spectacle intitulé «Election de la Super Mamie Territoire de Belfort 2018».

Durée : à compter de la notification ; la prestation débutera à la date du spectacle,
soit le 15 avril 2018, et prendra fin le lendemain.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de f'Article L 2122-22 du Code Général des Coilectivités Territoriales
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Arrêté n° 18-0044 du 15. 1.2018 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec l'Association Agir Ensemble Pour Notre Santé (AEPNS) sise 23 rue
de Bruxelles à Belfort

Montant TTC : 4 000, 00  

Oblet : suivi médical des établissements Petite Enfance de la Ville de Belfort.

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 31 décembre 2018,

- Arrêté n° 18-0048 du 15.1.2018 : Avenant n° 1 au marché de maKrise
d'ouvre passé avec le Groupement conjoint MURINGER Jean-Christophe/
SIGMA DESIGN/CABINET HBI/BET PETIN.HENRY sis 45 rue du Magasin à
Belfort

Montant du forfait définitif de rémunération du maître d'ouvre TTC : 140 014, 80  

Nouveau montant du marché TTC : 2 029 200, 00  

Objet : restructuration de l'Hôtel du Gouverneur à Belfort (le choix du maître
d'ouvrage de modifier les effectifs de la Police municipale et d'intégrer les gardes
nature dans le domaine municipal engendre une augmentation en surface du
programme initial de 936 m2 à 1 311 m2).

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n" 18-0051 du 16. 1.2018: Avenant n° 1 au marché de travaux
passé avec l'Entreprise L. SCHERBERICH sise 162 rue du Ladhof à Colmar
(Haut-Rhin)

Somme complémentaire TTC :

Nouveayjnontant du marcheTTC :

2 698, 80  

54 242, 16  

Objet : restauration de l'escalier d'accès à la terrasse du Lion de Bartholdi (travaux
complémentairss nécessaires suite à la défaillance du système d'éclairage en place
dans /'escalier cf'accès à ;a (errasse du L/onJ.

Durée : à compter de la notification.

- Arrêté n" 18-0101 du 24. 1.2018 : Marché de fournitures courantes et services
passé avec l'Entreprise AZ PUBLICITE sise 3 rue Rousselot à Valdoie (90300)

Montant TTC: 48 000, 00  

Objet : mise à disposition de matériels de signalisation et d'information.

Durée : 1 ana compter de la notification, reconductible 2 fois, pour une durée d'un
an ; la durée maximale est de 3 ans.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avnl 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtonales
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- Arrêté n° 18-0102 du 24. 1.2018 : Nlarché de travaux passé avec l'Entreprise
PIANTANIDA SAS sise 8 rue de Moulins sur Allier à Saulcy-sur-Meurthe
(Vosges)

Montant TTC: 153 921. 24  

Objet : consolidation et restauration de l'intrados des voûtes de la Tour 41.

Durée : 3 mois à compter de la notification.

Conventions

- Arrêté n° 17-1970 du 28. 11. 2017 ; Convention de mise à disposition passée
avec la Fédération Nationale André Maginot

Objet : mise à disposition du bureau 37/38 situé à la Cité des Associations - 2 rue
Jean-Pierre Melville à Belfort.

Destination : activités de l'association.

Durée : du 1" novembre 2017 au 31 octobre 2018 ; renouvelable par période d'un
an, jusqu'au 31 octobre 2029.

Montant de la redevance : 2, 50   par heure d'occupation pour 2017.

- Arrêté n° 17-1971 du 28. 11. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec la Fédération Syndicale Unitaire 90 (FSU 90)

Objet : mise à disposition de bureaux situés à la Maison du Peuple - Place de la
Résistance à Betfort.

Destination : activités de la FSU 90.

Durée : du 1" janvier au 31 décembre 2017 ; renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Montant de la redevance : 12, 50   par an et par mètre carré occupé pour 2017.

- Arrêté n° 17-2062 du 12. 12. 2017 : Convention de mise à disposition passée
avec la Fédération Régionale CNL Nord Franche-Comté

Objet : mise à disposition d'un bureau situé à la Maison du Peuple - Place de la
Résistance à Belfort.

Destination : activités de la CNL.

Durée : du 1er janvier au 31 décembre 2017 ; renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Montant de la redevance : 12, 50   par an et par mètre carré occupé pour 2017.

Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 aviil 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoiiales
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- Arrêté n° 17-2063 du 12.12.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec le CDOS 90

Objet : mise à disposition de bureaux situés dans le bâtiment Externat du site
Bartholdi - 10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités du CDOS 90.

Durée : du 1 "' octobre 2017 au 30 septembre 2018 ; renouvelable par période d'un
an, jusqu'au 30 septembre 2029.

Montant de la redevance : 2 460, 19   par an.

- Arrêté n° 17-2064 du 12.12.2017 : Bail passé avec TDF

Objet : don à bail à TDF de deux locaux de 14 m2 et 34 m2 situés dans la maison du

sommet, lieu-dit Fort du Salbert à Belfort, et de 16 m2 du terrain attenant, pour
l'édification d'un pylône.

Destination : activités de TDF.

Durée : du 6 novembre 2017 au 5 novembre 2029.

Montant du lover annuel : 2 816   nets pour 64 m2.

- Arrêté n° 17-2071 du 14.12.2017 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association ASMB-Froideval - Section Tennis de Table

Objet : mise à disposition du bureau n° 111 - Bâtiment A du site Bartholdi -10 rue de
Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Durée : du 30 novembre au 31 décembre 2017 ; renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 déombre 2028.

Montant : à titre gratuit, compte tenu du partenariat entre la Ville de Belfort et
l'Association ASMB-Froideval - Section Tennis de Table (à titre indicatif, le montant
de cette m/se à disposition est évalué à 1 395, 32  /an).

- Arrêté n° 17-2079 du 14.12.2017 : Avenant n° 1 à la convention de mise à
disposition passée avec l'Eglise Saint-Louis sise 11 rue Nicolas Simon à
Belfort

Objet : la remise des clés a eu lieu, en réalité, le 1»r août 2016, au lieu du 15 juin
2016 ; par ailleurs, l'Association Guillaume Farel n'occupe pas autant d'espace que
l'Association Nouvelle Alliance.

Les autres Articles de la convention demeurent inchangés.

Objet ; Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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Arrêté n° 17-2144 du 26. 12. 2017 : Avenant n° 1 à la convention de mise à
disposition passée avec l'ASMB

Objet : mise à disposition de la salle n° 115 dans le bâtiment A du site Bartholdi
10 rue de Londres à Belfort, l'ASMB souhaitant rendre la salle n° 113.

Les autres dispositions de la convention du 28 juillet 2014 signée entre les parties
restent inchangées.

- Arrêté n° 18-0037 du 11. 1.2018 : Convention de mise à disposition passée
avec le Groupe local Europe Ecologie les Verts (EELV)

Objet : mise à disposition de deux bureaux situés à la Maison du Peuple - Place de
la Résistance à Belfort.

Destination : activités du Groupe local EELV.

Durée : du 1er janvier au 31 déombre2017; renouvelable par période d'un an,
jusqu'au 31 décembre 2028.

Montant de la redevance : 12, 50   par an et par mètre carré occupé pour 2017.

- Arrêté n° 18-0045 du 15. 1.2018 : Avenant n" 1 à la convention passée avec
SODEXO

Objet : dans le cadre de la mise à disposition des locaux de la Cuisine Centrale sise
rue Cassin à Belfort, la Ville de Belfort modifie, par un avenant n° 1, la convention
signée le 21 août 201 7, afin :
- de disposer d'un bureau pour l'agent assurant la responsabilité de la Restauration
Municipale,
- que le paiement de la redevance fixe et variable intervienne semestriellement à
terme échu, soit au 1er mars et au 1er septembre.

Les autres dispositions de la convention restent inchangées.

- Arrêté n° 18-0046 du 15.1.2018 : Convention de mise à disposition à titre
précaire et provisoire passée avec l'Association Compagnie ZOCHA sise 4 rue
Jean-Pierre Melville - Boite n° 11 à Belfort

Objet : mise à disposition du Théâtre Louis Jouvet situé place du Forum à Belfort.

Destination : exclusivement pratique du théâtre.

Durée : les 13/1 4 janvier, 3/4 février, 7/8 avril et 12/13 mai 2018.

Montant de la redevance : à titre gratuit (à titre d'infonnation, le montant de cette
mfee e disposition serait de 2 160  ).

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 awll 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de S'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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Arrêté n° 18-0081 du 23.1.2018 : Convention de mise à disposition passée
avec le Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques du
Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition du bureau partagé n° 214 situé au deuxième étage du
bâtiment Externat du Site Bartholdi - 10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de ['Association.

Durée : 1er janvier au 31 déombre2018, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2029.

Montant : à titre gratuit (à titre d'in formation, le montant de cette mise à disposition
serait de 2 092, 10   an/

- Arrêté n° 18-0082 du 23. 1.2018 : Convention de mise à disposition passée
avec la Ligue de l'Enseignement du Territoire de Belfort

Objet : mise à disposition du bureau partagé n" 214 situé au deuxième étage du
bâtiment Extemat du Site Bartholdi - 10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Durée : 1er janvier au 31 décembre 2018, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2029.

Montant : à titre gratuit (a titre d'in formation, le montant de cette mise à disposition
seraiï de 2 092, 10  .an).

- Arrêté n° 18-0083 du 23. 1.2018 : Convention de mise à disposition passée
avec l'Association Familiale La'fque Solildaire (AFL Solidaire)

Objet : mise à disposition du bureau partagé n° 214 situé au deuxième étage du
bâtiment Externat du Site Bartholdi - 10 rue de Londres à Belfort.

Destination : activités de l'Association.

Durée : 1er janvier au 31 décembre 2018, renouvelable par période d'un an, jusqu'au
31 décembre 2029.

Montant : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de cette mise à disposition
serait de 2 092, 10  .an).

Objet : Compte rendu des décisons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoiiales
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Règles

- Arrêté n° 17-1983 du 28.11.2017: Création d'une sous-régie de recettes
«Encaissement des droits d'entrées et de la vente des produits aux musées»

. II est institué une sous-régie de recettes «Encaissement des droits d'entrées et de
la vente des produits aux musées» auprès du service des Musées de la Ville de
Belfort.

Cette sous-régie est installée place Corbis dans le cadre du Mois Givré. Elle
fonctionne du 9 décembre 2017 au 7 janvier 2018.

- Arrêté n° 17-2059 du 12.12.2017 : Création d'une sous-régie de recettes
«Encaissement des droits de stationnement aux horodateurs»

. II est créé une sous-régie de recettes pour l'encaissement des droits de
stationnement aux horodateurs auprès du Service Occupation du Domaine Public -
Hôtel de Police Municipale -17 rue Strolz à Belfort, à compter du 1e'décembre 2017
Elle fonctionne toute l'année.

Elle a pour objet l'encaissement des produits suivants :

paiement des tickets horaires de surface,

paiement des Forfaits Post Stationnement minorés.

Arrêté n° 17-2060 du 12. 12.2017 : Création d'une sous-régie de recettes
«Droits de stationnement encaissés aux caisses automatiques et bornes de
sorties des parkings»

. II est créé une sous-régie de recettes pour l'encaissement des droits de
stationnement encaissés aux caisses automatiques et bornes de sorties auprès du
Service Occupation du Domaine Public - Hôtel de Police Municipale -17 rue Strolz
à Belfort, à compter du 1" décembre 2017. Elle fonctionne toute l'année.

Elle a pour objet l'encaissement des produits suivants :

. vente des abonnements de parkings,

paiement des tickets horaires et des tickets perdus,

cartes à décompte.

Emprunts

- Arrêté n° 17-2091 du 18.12.2017 : Finances - Mise en place d'un emprunt de
2 000 000   à taux fixe avec la Banque Postale

Objet : financement des investissements prévus au Budget 2017.

Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et de tranches
obligatoires mises en place de manière successive, de sorte qu'à tout moment, ie
prêt ne comporte qu'une seule tranche.

Score GISSLER : 1 A.
Montant du contrat de prêt : 2 000 000  .
Durée du contrat de prêt : 15 ans et 7 mois.

Objet : Compte rendu des décisons prises par M. le Maire en vertu de Sa délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonales
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Phase de mobilisation

Pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n'ont pas encore fait
l'objet de la mise en place d'une tranche constituent l'encours de la phase
de mobilisation.
Durée : 6 mois, soit du 29/12/2017 au 29/06/2018.
Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur avec versement
automatique au terme de la phase de mobilisation ou à une date antérieure
en cas de mise en place anticipée de la tranche sur index EURIBOR.
Montant minimum des versements : 15 000  .
Taux d'intérêt annuel : index EONIA post-fixé assorti d'une marge de 0, 37%.
Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une
année de 360 jours.
Echéances d'intérêts : périodicité mensuelle.

Tranche obligatoire n° 1 sur index EURIBOR oréfixé du 29/06/2018 au 01/07/2033

Cette tranche obligatoire est mise en place en une seule fois au 29/06/2018
par arbitrage automatique ou antérieurement en cas de mise en place
anticipée de la tranche à taux fixe.
Montant : 2 000 000  .
Durée d'amortissement : 15 ans et 1 mois.
Taux d'intérêt annuel : à chaque date d'échéance d'intérêts, le taux d'intérêt
appliqué au décompte des intérêts est déterminé de manière préfixée
comme suit : index EURIBOR 12 mois, assorti d'une marge de + 0, 17 %.
Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une
année de 360 jours.
Echéances d'amortissement et d'intérets : périodicité annuelle.
Mode d'amortissement : progressif.

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour
tout ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une
indemnité dégressive.

Cette indemnité dégressive, à payer par l'emprunteur, est dégressive de la
manière suivante : taux de l'indemnité dégressive multiplié par la durée
résiduelle d'application du taux d'intérêt de la tranche multiplié par le montant
du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est exprimée en
nombre d'année(s) et est arrondie à l'année supérieure en cas d'année
incomplète. Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de
0, 30 %.

Option de passage à taux fixe : oui

Commissions :

Commission d'engagement : 0,08 % du contrat de prêt.
Commission de non-utillsation : 0, 10 %.

Objet : Compte rendu des décisions pn'ses par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

-38-
13



- Arrêté n° 17-2092 du 18.12.2017 : Finances - Mise en place d'un emprunt à
taux fixe d'un montant de 2 000 000   auprès de la Caisse d'Epargne de
Bourgogne Franche-Comté

Objet : financement des investissements prévus au Budget 2017.

Montant : 2 000 000  .
Durée : 180 mois.
Amortissement : progressif.
Périodicité de remboursement : trimestrielle.
Commission d'intervention : 2 000  .
Score Gissler : 1A.
Taux d'intérêt : taux fixe à 1, 07 %.

Cessions

- Arrêté n° 17-2038 du 7.12.2017 : Cession à titre gratuit à la Mairie de Bue sise
7 rue du Général de Gaulle (90800)

. épave de lame de déneigement réformée de marque KUBOTA : mise en service le
15. 6. 1994.

Montant : à titre gratuit.

- Arrêté n° 17-2039 du 7.12.2017 : Cession à titre payant à la Société
MECAPRODIESEL sise 5bis rue du Général de Gaulle à Essert (90850)

. tracteur KUBOTA : mise en service le 15. 6. 1994,

. tracteur JOHN DEERE : mise en service le 12. 6. 1997.

Montant TTC : 2 000, 00  

- Arrêté n" 17-2123 du 20.12.2017 : Cession à titre payant à la Société
CASS'AUTO DARTIER sise route de Chèvremont à Vézelois (90400)

. balayeuse aspiratrice : mise en service le 23. 5. 1995 300,00  

. Citroën SAXO - 4522 GN 90 : mise en service le 20. 7.2000 200,00  

. Citroën SAXO - 8360 GS 90 : mise en service le 29. 10. 2002 200, 00  

Montant net 700, 00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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Subventions

- Arrêté n" 17-1981 du 28.11.2017 : Direction de l'Action Culturelle - Musées -
Demande de subvention à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne
Franche-Comté

Objet : maquette Citadelle de Belfort, accessible à des personnes en situation
d'handicap visuel, qui favorisera ia compréhension et i'appréhension de ia structure,
son aménagement et ses dimensions.

Montant de la demande : 6 500, 00  

- Arrêté n° 17-1982 du 28. 11.2017 : Direction de l'Action Culturelle - Musées
Demande de subvention à la Direction des Affaires Culturelles Bourgogne
Franche-Comté

Objet : récolement des collections du Musée d'Histoire (hors arts graphiques).

Montant de la demande : 26 737, 79  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

FEV. 201i

.Ôëfet^Gompte^enctu des d4. décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations ̂ u Conseil Municipal du 17 avrif 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Artic^ L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtonales
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H'HÏÏ
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-4

Désignation de
représentants à

la Commission locale

des transports publics
particuliers de personnes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraSon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérâme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN -mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMA21 - mandataire : M. Bastien FAUDOT

ys! des Collectivités Territoriales)(application de l'Article L 2121-20 du

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures"

Oidre de passage des rapDorts : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du raooort n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 6 (délibération n" 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services

DEUBERATSON
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/FL -18-4
Assemblées Ville
5.2

Désignation de représentants à la Commission locale des transports
publics particuliers de personnes

Mme la Préfète nous a Informés de la création d'une Commission locale des
transports publics particuliers de personnes dans chaque département
(Article D.3120-21 du Code des Transports).

Cette Commission est composée d'un collège de représentants de l'Etat, d'un
collège de représentants des professionnels, d'un collège de représentants des
collectivités territoriales, et le cas échéant, de représentants des consommateurs,
de personnes à mobilité réduite, d'usagers des transports ou d'associations agissant
dans le domaine de la sécurité routière ou de l'environnement.

Compte tenu du nombre important d'autorisations de stationnement délivrées à
Belfort pour les taxis, Mme la Préfète propose que la Commune soit représentée au
sein de otte Commission.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de désigner :

MM. Gérard PIQUEPAILLE et Guy CORVEC, représentants titulaires,

M. Jean-Marie HERZOG et Mme Claude JOLY, représentants suppléants,

pour siéger à la Commission locale des transports publics particuliers de personnes.

Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. ville-belfort. ft
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

Objet : Désignation de représentants à la Commission locale des transports pubSics particuliers
de personnes

43
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

18-5

Création de poste - Pôle
Evènements/Protocole

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzlème jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraUon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Basfen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damlen MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. BasBen FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Ça

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT

BSfafUUi) Culleclivités-CeaSaaalasl

j«&<s^

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n" 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M, Brice MICHEL quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
ï

Direction Pôle Evènements/Protocole

DELIBERATSON
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JG/VC-18-5
Recrutements
4.1

Création de poste - Pôle Evènements/Protocole

La mise en place du Pôle Evènements/Protocole est un enjeu majeur et doit
permettre, à terme, une meilleure anticipation des manifestations et du protocole,
afin d'optimiser les moyens techniques et logistiques des collectivités.

Le Pôle Evènements/Protocole centralise l'ensemble des besoins logistiques,
techniques des manifestations, et plus particulièrement le protocole spécifique à
chaque événement (rencontres, réceptions, inaugurations... ).

La création d'un poste à temps complet d'assistant(e) de gestion administrative au
grade d'adjoint administratif territorial, catégorie C, est nécessaire au bon
fonctionnement du service.

Il ou elle serait chargé(e) entre autre de recueillir et traiter les informations liées au
protocole (gestion des fichiers, préparation et suivi des cartons d'invitation... ).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastien FAUDOT -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZI-),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Franclne GALLIEN
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la création d'un poste à temps complet d'assistant de gestion
administrative de catégorie C,

de modifier le tableau des effectifs en conséquence.

de valider l'inscription des crédits nécessaires au Budget Primitif 2018 - Chapitre 12.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 févn'er2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme 3AINTI

Objet : Création de poste - Pôle Evènements/Protocofe
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
18-6

Adhésion de la Ville
de Belfort au Service des
Gardes-Nature du Grand

Belfort Communauté

d'Agglomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Eteienf présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brio
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M, Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire ; M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Co^

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lois de l'examen
du rapport n" 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. BasSen FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE

Direction des Ressources et Moyens Généraux

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/GL/FL-18-6
Environnement - Sécurité
5.7

Adhésion de la Ville de Belfort au Service des Gardes-Nature du

Grand Belfort Communauté d'Agglomération

Considérant que le Service des Gardes-Nature, créé par le Centre de Gestion en
1993, a cessé son activité fin 2017, et que le Président du Grand Belfort a conclu,
de concert avec le Président du Centre de Gestion, à l'opportunité pour le Grand
Belfort de se substituer à lui par la création de ce Service au sein de l'EPCI, à
compter du 1er janvier 2018 ;

Considérant que la Ville de Belfort était adhérente au Service des Gardes-Nature
depuis 1996 ;

Il convient de statuer sur l'adhésion de la Ville de Belfort à ce nouveau Service, créé
par le Grand Belfort.

Les modalités d'exerdce de ce nouveau Service sont les suivantes :

l. Les Missions assurées par les Gardes-Nature

Le rôle des Gardes-Nature se décomposera en trois axes : la surveillance générale,
des missions particulières et des actions diverses payantes.

Les Gardes-Nature assurent notamment pour le compte de la Ville de Belfort

1, Interventions auprès des animaux :

capturer, rechercher le propriétaire, restituer ou mettre en fourrière les
animaux errants,

lutter contre les nuisances sonores liées aux animaux, notamment les
aboiements de chiens,

capturer, mettre en place un suivi comportemental et mettre en fourrière les
chiens dangereux,

enquêter sur les cas de mauvais traitements sur animaux,

verbaliser des infractions concernant les animaux,

ramasser les cadavres d'animaux et les transmettre à l'équarrissage,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



piéger les animaux dont la prolifération génère des nuisances (pigeons,
corvidés, étourneaux) et les transmettre à l'équarrissage ; concernant la
prolifération des chats, nous avons décidé que les chats sans maître seront
stérilisés, identifiés, testés leucose et déposés sur les points de vie, en
collaboration avec les Gardes-Nature et i'Association Félis,

sauver les animaux blessés ou en difficulté (sauf dans les cas impliquant
l'usage de matériel spécifique ou lorsque l'intervention met en péril la
sécurité des agents).

2, Missions de surveillance et de prévention sur l'espace naturel du Salbert de la
Ville de Belfort :

sensibiliser le public aux spécificités de ce site, à la nécessité de le préserver
et aux actions entreprises par la Ville pour en assurer la gestion et la
valorisation,

faire respecter la réglementation en vigueur (arrêtés municipaux ou
préfectoraux, circulation des véhicules, chiens, interdictions de cueillette,
dépôts d'ordures, camping... ),

signalement des dépôts d'ordures,

organiser des activités pédagogiques, en partenariat avec les services
compétents de la Ville,

contrôler les aménagements publics,

signalement de dégradations le cas échéant,

participer au suivi du patrimoine biologique (espèces animales et végétales
présentes, évolution générale des milieux... ).

Il est bien noté que ['ensemble des interventions seront réalisées sur demande
expresse de la Ville de Belfort.

II. La grille tarifaire

A) Tarifs liés à la surveillance générale et aux missions de base

Le tarif d'adhésion est défini par la strate de population de la commune. La cotisation
annuelle est fixée à 30 000   pour la Ville de Belfort.

Par délibération en date du 7 décembre 2017, le Grand Belfort a validé le principe
d'une minoration tarifaire. Ainsi, en 2018, nos frais d'adhésion seront de 18 000  .

La cotisation sera revue annuellement, pour 1/5ème selon le coût de la vie, et pour
4/5ème selon révolution du point indiciaire.

Objet : Adhésion de la Ville de Belfort au Ser/ice des Gardes-Nature du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération

-2-
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B) Tarifs aopliaués aux missions oarticulières et activités diverses

Missions Déclinaisons des missions Tarifs

Gestion des chiens
dangereux

Contrôle annuel des
propriétaires ou détenteurs

200  

Police funéraire

- Exhumation réinhumation
- Pose des bracelets et

apposition du sceau pour
transport sans mise en bière

- Mise en bière

50   de l'heure

Concession funéraire Forfait de 500  
Urbanisme Contrôles autres que les périls 50   de l'heure

Piégeage de chat

Capture d'animaux

Forfait de 15   par
chat

Gratuité lorsque la
capture est en vue
d'une stérilisation

Piégeage de pigeons Forfait de 3  
Capture de chiens et d'autres

animaux domestiques
Inclus dans la

cotisation principale

Contrôles radar

Contrôle au-delà du forfait
annuel de 3 heures pour les

adhérents
75   de l'heure

III. Conditions d'exécution

Pour assurer les différentes missions, un volume horaire annuel d'environ
900 heures est dévolu à la Ville de Belfort. Des pointages mensuels permettent de
caler les demandes d'intervention au volume horaire disponible.

La convention, jointe en annexe, est établie pour trois années, jusqu'au
31 décembre 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Monique MONNOT ne prend pas part au vote),

Objet : Adhésion de la Ville de Belfort su Sen/ice des Gardes-Nature du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération
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DECIDE

d'autoriser l'adhésion de la Ville de Belfort au Service des Gardes-Nature du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération à compter du 1er janvier 2018, pour trois
années, aux conditions fixées par la nouvelle convention,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les documents s'y rapportant,
et notamment la convention d'adhésion avec le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérOm

S FEV. î 

Objet : Adhésion de la Ville de Belfort au Service des Gardes-Nature du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération

-4-
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CONVENTION POUR L'ADHESION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
AU SERVICE «GARDES-NATURE»

DU GRAND BELFORT

ENTRE :

- M. le Maire de Belfort, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du
14 février 2018,

d'une part,

Et:

- M. le Président du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, agissant en vertu d'une
délibération du Conseil Communautaire en date du 22 février 2018,

d'autre part,

vu

- l'Article L 2213-17 du Code Général des Collectivités Territoriales,

l'Artide 25 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Article l : Définition du Service «Gardes-Nature»

l. Les Gardes-Nature sont un Service de Grand Belfort Communauté d'Agglomération
constitué de Gardes-Champêtres titulaires et non-titulaires, qui exercent une mission de
police générale et des missions spéciales pour !e compte des collectivités qui font !e choix
d'adhérer à ce service, moyennant cotisation.

2. Le service est mutualisé entre toutes les communes adhérentes sur le fondement

du temps partagé.
Il est délivre 7 jours sur 7

52



Article 2 : Contenu de la mission de police générale du Service «Gardes-Nature»

l. Les Gardes-Nature remplissent une mission de police générale pour le compte de
leurs communes adhérentes, conformément à leurs statuts de Gardes-Champêtres.

2. Pour les communes, lorsqu'ils exercent leurs missions de police, ils sont placés sous
les ordres directs du Maire, qui définit seul les priorités et les missions qu'ils exercent.

3. Les Gardes-Nature sont placés sous l'autorité directe du Maire ou du Président de
la collectivité territoriale, selon leurs prérogatives respectives. Ce sont ces derniers qui
définissent, seuls et au regard de la loi, les priorités et les missions.

4. La mission de police générale se décompose en mission de surveillance générale et
en interventions spécifiques. Pour assurer les différentes missions, un volume horaire annuel
d'environ 900 heures est dévolu à la Ville de Belfort.

4. 1. La mission de surveillance générale porte sur tout l'espace communal. Elle
consiste à surveiller de façon générale les bans communaux, aux moyens de patrouilles
régulières et totalement aléatoires, de Jour comme de nuit.

4. 2. Les interventions spécifiques sont celles que les gardes sont amenés à réaliser,
soit en urgence, soit dans un cadre spécifique et déterminé, toujours à la demande
exclusive des élus des collectivités.

5. En accord avec les élus des collectivités adhérentes, leurs actions seront toujours
préférentiellement tournées vers la sensibilisation, l'information et la mise en garde de la
population.

Article 3 : Frais d'adhésion pour la mission de police générale

l. La cotisation de la Commune de Belfort au fonctionnement du Service Gardes-

Nature pour la mission de police générale est fixée, pour l'année 2018, à 18 000  .

2. Le montant de cette participation financière suivra annuellement pour l/5ème le coût
de la vie et pour 4/5ème révolution du point indiciaire.

3. La collectivité s'engage à verser sa cotisation au mois d'avril de chaque année, sur
appel de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.
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Article 4 : Contenu des missions spéciales du Service «Gardes-Nature»

Les Gardes-Nature peuvent en outre assurer pour le compte des collectivités adhérentes qui
en font la demande tout ou partie des missions spéciales suivantes, qui sont couvertes par
une tarification particulière définie pour chaque catégorie d'actes.

Ces missions spéciales sont :

Missions Déclinaisons des missions Tarifs

Gestion des chiens

dangereux
Contrôle annuel des

propriétaires ou détenteurs
200  

Police funéraire

- Exhumation réinhumation

- Pose des braolets et

apposition du sceau pour
transport sans mise en bière

- Mise en bière

50   de l'heure

Concession funéraire Forfait de 500  

Urbanisme
Contrôles autres que les

périls
50   de l'heure

Capture d'animaux

Piégeage de chat

Forfait de 15   par chat
Gratuité lorsque la capture

est en vue d'une

stérilisation

Piégeage de pigeons Forfait de 3  

Capture de chiens et
d'autres animaux

domestiques

Inclus dans la cotisation

principale

Contrôles radar
Contrôle au-delà du forfait

annuel de 3 heures pour les
adhérents

75   de l'heure

Article 5 : Facturation des missions spéciales du Service Gardes-Nature

La facturation des missions spéciales est opérée au semestre, par émission d'un titre de
recettes, et au vu d'un état récapitulatif signé par le Président du Grand Belfort, ou son
Conseiller Communautaire délégué.

Article 6 : Engagements

Le Grand Belfort est l'employeur de l'équipe de Gardes-Nature et assure donc la responsabilité
du service. C'est Grand Belfort qui centralise les demandes d'interventions des Maires des
collectivités adhérentes au service et veille à labonne exécution des missions, dans l'esprit de
i'A.ticie l, 7 jours sur 7.
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Article 7 : Suivi du Service «Gardes-Nature»

l. En vue d'assurer un suivi du service, le Grand Belfort s'engage à tenir informées les
collectivités du fonctionnement du service et des interventions des Gardes-Nature sur
['ensemble de la zone d'action.

2. De plus, un bilan financier et technique est présenté chaque année lors d'une
Assemblée Générale du service.

3. Une Commission composée d'élus des collectivités adhérentes, placée sous la
présidence du Conseiller Communautaire Délégué ayant en charge les Gardes-Nature, est
associée au suivi de l'activité technique et financière. En outre, la Commission définit une
culture commune pour le fonctionnement du service.

Article 8 : Durée de la convention

l. La convention prend effet au 1er janvier 2018, et prend fin le 31 décembre 2020. Au
terme de cette période, elle ne peut être renouvelée que par délibération de l'organe
délibérant.

2. Si l une ou lautre des collectivités adhérentes décide de rompre son engagement
avec les Gardes-Nature, elle doit en informer le Grand Belfort par lettre recommandée avec
demande d avis de réception postal, au moins trois mois avant l'échéance de la présente. La
dénonciation de la présente ne prend effet qu'à son l'expiration, soit le 31 décembre 2020.

Article 9 : Suppression du service

Si le Service Gardes-Nature venait à connaître un désengagement massif de ses adhérents, au
point de ne plus pouvoir fonctionner financièrement, et ce, quelle qu'en soit la cause, les
collectivités dont l'adhésion est constatée au 1er janvier d'une période triennale s'engagent à
accepter de payer les coûts correspondant aux traitements des agents stagiaires et titulaires
du service, et ce, jusqu'au reclassement des intéressés, en sachant que Grand Belfort aura à
cour de reclasser au plus vite le personnel.

Article 10 : Juridiction compétente

Les litiges nés de lapplication de la présente convention sont de la compétence exclusive de
la juridiction administrative.

Cette convention est établie en deux exemplaires originaux.

Fait à Belfort, le

Pour la Commune de Beifort

Le Maire,
Pour le Grand Belfort Communauté

d'Agglomération
Le Président,
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I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération   
18-7

Modification de la taxe

de séjour communale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérome
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisïane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christlane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(applkation de l'Article L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités Tenitortalesl

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétalis de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 hei

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de ['examen du raooort n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibéraBon 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n* 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE

Direction de l'Aménagement et du Développement

DELJBERATBON
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/GUMR/NM-18-7
Tourisme
7. 10

Modification de la taxe de séjour communale

Vu l'Article L 2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération n° 17-143 en date du 28 septembre 2017, portant modification du
taux de la taxe de séjour communale ;

Vu la délibération n° 17-224 en date du 14 décembre 2017, portant modification du
taux de la taxe de séjour communale ;

En date du 28 septembre 2017, le Conseil Municipal a adopté une délibération
augmentant la taxe de séjour pour les hôtels de catégorie 4 étoiles, la passant de
1, 50  à 2   pour l'année 2018.

Or, certaines réservations étant déjà faites par les clients aux anciens tarifs, il a été
proposé une délibération au Conseil Municipal du 14 décembre 2017 pour maintenir
la taxe de séjour au tarif de 1, 50   en 2018 et de ne l'augmenter qu'au 1" janvier
2019.

Cependant, la Préfecture du Territoire de Belfort a demandé le retrait de cette
délibération au motif que la date limite pour fixer le tarif de la taxe de séjour est le
1er octobre pour l'année suivante. La délibération du 14 décembre dernier doit donc
être retirée.

Par voie de conséquence, la taxe de séjour pour les hôtels 4 étoiles est maintenue
à 2   pour 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 64 542424 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZi-),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de retirer la délibération n° 17-224 du 14 décembre 2017,

de maintenir la taxe de séjour pour les hôtels 4 étoiles à 2   (deux euros) pour 2018.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jér6me|$AINT

Objet : Modification de la taxe de séjour ommunale
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

18.8

Liquidation du Syndicat
Mixte de l'Aire Urbaine

Belfort-Montbéllard-

Héricourt-Delle (SMAU)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX. Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdl Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(applkstion de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivilés Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secivtaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23

S FEV. 2018

t!»^**.

eures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 sûppnm5, 22735''

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3),
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, enfre en séance lors de l'examen
du rapport n" 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Plere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/FL-18-8
Collectivités Locales et leurs Groupements - Intercommunalité
5.7

Liquidation du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-
Héricourt-Delle (SMAU)

Par délibération du 22 janvier 2018, le Comité Syndical du SMAU s'est prononcé sur
les modalités nécessaires à la liquidation du syndicat, devant faire l'objet d'une
délibération concordante de ses membres, et notamment pour ce qui est :

de la reprise et du reclassement du personnel de la structure,
de la répartition de l'actif du syndicat,
de la reprise des archives de l'Aire Urbaine par le Pôle Métropolitain,
de la liquidation dans le respect du principe de solidarité.

Vous trouverez, ci-joint, la délibération votée (à l'unanimité).

Après lecture de celle-ci, il est demandé au Conseil Municipal :

- de faire siens les considérants exposés,

- de prendre acte de l'arrêté préfectoral n° 25. 2017-12-26. 003, mettant fin à
l'exercice des compétences du SMAU, dès le 1er janvier 2018, qui conduit
aujourd'hui les élus à délibérer pour liquider, dans les meilleurs délais le syndicat,
celui-ci n'ayant plus d'utilité,

- de convenir d'une solidarité de toutes les collectivités membres du SMAU en ce
qui concerne le dossier de la Boucle Locale Haut-Débit (BLHD), tant en matière de
suivi du devenir de la DSP, que de la prise en charge d'éventuelles indemnités.
Chaque collectivité membre déterminera sa participation.

En effet, il n'est pas admis de laisser les seuls départements faire face aux
conséquences du recours du délégataire introduit depuis décembre 2016 auprès du
Tribunal Administratif de Besançon, alors que le réseau de la BLHD irrigue
l'ensemble des collectivités du Nord Franche-Comté, et que son fonctionnement est
opérationnel à cette échelle. La solidarité doit prévaloir jusqu'à l'extinction de la
Délégation de Service Public de la BLHD. Une fois ce sujet résolu, les départements
seront seuls responsables de la gestion de leur compétence.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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L'unité autour de ce dossier est aussi motivée par le long processus de décisions
actées collectivement, et à l'unanimité, au sein des instances du SMAU. De fait,
toutes les collectivités sont concernées par la BLHD et les échanges avec le
délégataire. Elles sont, sans exception, associées, depuis la signature de ce contrat
en mars 2008, aux décisions reiatives à la réalisation de ce réseau et ont pesé de
tout leur poids à des degrés divers pour faire valoir une règle de conduite commune
«SMAU» (Autorité délégante) face à Alliance Connectic (Délégataire) qui prévaut
encore à ce jour. Toutes les études d'AMO et autres commandées dans le cadre de
ce dossier, et dont les analyses/conclusions ont conditionné les prises de décision
des élus, ont toujours fait l'objet de décisions concertées et de financement partagé.

Et par ailleurs :

- de prendre acte de l'engagement des départements du Doubs (via le SMIX), de
Haute-Saône (via HSN) et du Territoire de Belfort, co-délégants, dès janvier 2018,
de mettre en place un mécanisme de partage d'informations et d'association de
toutes les collectivités ex-membres du SMAU, en amont de la prise de décision
relative au suivi du dossier de la DSP BLHD.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 2 contre (M. Bastien FAUDOT -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZI-) et 4 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter toutes les dispositions détaillées dans la délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
onformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

-eu-eie- son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

FEV. 201!

Jérôme $AINTI

Objet : Liquidation du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-Montbéliard-Héncourt-Delle
(SMAU)
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Syndicat mixte de l'Aire urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle
10 rue Frédéric Japy - Le Quasar 2 - 25200 MONTBELIARD

Extrait du procès-verbal du Comité syndical
Délibération n" 02-2018- Liquidation du SMAU

Séance du ; lundi 22 janvier 2018

L'an deux mille dix-huit, le vingt-deux janvier, !es membres du ComifÉ syndical du Syndicat mb<te de i'Aira
urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis au siège du Syndfcat mixte de l'Aire urbaine - 10 me Frédéric Japy à
Montbéliard (25) sous la présidence de M. Eric KOEBERLÉ, Président du SMAU.

Appel nominal

Etaient présents :
Eric KOEBERLÉ, Grand Belfort communauté tfagglomération ; Yves KRATTINGER, Conseil
départemental de la Haute-Saône ; Charles DEMOUGE, Pays de Montbéllard Agglomération ; Marie-
Noëlle BIGUINET, Ville de Montbéliard ; Florian BOUQUET, Conseil départemental du Territoire de
Belfort ; Fernand BURKHALTER, Ville d'Héricourt ; Christian RAYOT, Communauté de communes du
Sud Territoire ; Jean-Claude PASSIER, Ville de Montbéliard ; Jean-Paul MOUTARLIER, Grand Belfort
communauté d'agglomération ; Gaston CHENU, Pays de Montbéliard Agglomération ; Virginie CHAVEY,
Conseil départemental du Doubs ; Jean-Jacques SOMBSTHAY, Communauté de communes du Pays
d'Héricourt; Jean-Luc GUYON, Conseil départemental du Doubs; Patrick FERRAIN, Conseil
département du Territoire de Belfort ; Gilles MAILLARD, Ville de Montbéliard.

Avaient donné pouvoir :
Damien MESLOT à Eric KOEBERLÉ ; Christine BOUQUIN à Virginie CHAVEY.

Excusés :
Damien MESLOT, Ville de Belfort ; Christine BOUQUIN, Conseil départemental du Doubs; Denis
SOMMER, Pays de Montbéliard Agglomération ; Martine VOIDEY, Conseil départemental du Doubs;
François NIGGLI, Pays de Montbéliard Agglomération ; Yves VOLA, Ville de Beffort ; Samuel GOMES,
Pays de Montbéliard Agglomération ; Didier KLEIN, Pays de Montbéliard Agglomératnn ; Marie^laire
FAIVRE, Conseil départemental de la Haute-Saône; Marie-Claude CHITRY-CLERC, Conseil
départemental du Territoire de Belfort ; Maryline MORALLET, Conseil départemental du Temtoire de
Belfort ; Frédéric ROUSSE, Conseil départemental du Territoire de Belfort ; Daniel BUCHWALDER,
Pays de Montbéliard Agglomération; Denis LEROUX, Conseil départemental du Doubs; Hélène
HENRIET, Pays de Montbéliard Agglomération ; Sébastien VIVOT, Conseil départemental du Temtoire
de Belfort; Dominique VARESCHARD, Ville d'Héricourt; Louis CUENIN, Ville de Montbéliard ; Sylvie
LE HIR, Conseil départemental du Doubs; Serge CAGNON, Conseil départemental du Doubs;
Françoise RAVEY, Grand Belfort communauté d'agglomération ; Jacqueline GUIOT, Grand Belfort
communauté d'agglomération ; Frandne GALLIEN, Ville de Belfort ; Marie STABILE, Ville de Belfbrt ;
Daniel SCHNOEBELEN, Grand Belfcrt communauté d'aggbmération ; Bastien FAUDOT, Grand Belfbrt
communauté d'aggloménation ; Cédric PERRIN, Communauté de communes du Sud Territoire ; Marie-
Hélène IVOL, Conseil départemental du Territoire de Belfort ; Christine COREN-GASPERONI, Conseil
départemental du Doubs; Samia JABER, Conseil départemental du Territoire de Belfort; Jean-Luc
ANDERHUEBER, Communauté de communes des Vosges du Sud ; Thierry BORDOT, PETR du Pays
des Vosges Saônoises.

Les convocations ont été légalement adressées le 15 Janvier 201S. SOUS - PREFECTURE

2 6 JAN. 2018

1/6
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L'ordre du jour était le suivant :

Mise aux voix du Procès-verbal du 10 avril 2017

A. ACTIONS DU SMAU

A1. Délibération de liquidatton du SMAU
1, Rappel du contexte
2. Modalités classiques de liquidation du SMAU

2. 1. Rappel du contexte
2.2. Question du réseau de la BLHD
2.3. Autres points conventionnels

3. Projet de délibération de liquidation du SMAU
A2. Débat d'Orientation Budgétaire 2018
A3. Convention de mise à disposition de 2 agents du Pôle métropolitain pour conduire le suivi des
modalités de liquidation du SMAU

A1. Liquidation du SMAU - Délibération n<'02.2018

L'autorité territoriale rappelle à rassemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5212-33,
L. 5211-26 et L.5211-25-1;
Vu les articles 97 et 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions stafcitaires relatives à
la fonction publique temtoriate ;
Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 5556 du 29 octobre 2001 portant création du Syndicat mixte de l'Aire
urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle (SMAU) ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 04/55 du délimitant le périmètre définitif du Pays de l'Aire urbaine ;
Vu l'arrêté préfectoral n°2006-04681 du 25 juillet 2006 portant extension des compétences du SMAU à la
« construction et gestion d'inirastructuras de télécommunicattons ou de commumcaftons électronkiuas
porteuses de réseaux ouverts au public » ;
Vu la loi n'83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;
Vu les délibérations n°2017-02 du Comité Syndical du 31 mars 2017 et n-04-2017 du 10 avril 2017 actant
le principe de la dissolution du SMAU au 31 décembre 2017 ;
Vu les délibérations des membres du SMAU : Communauté de communes du Pays d'Héricourt, le 1er juin
2017 ; Communaiité de communes du Sud Territoire, le 15 juin 2017 ; Ville de Montbéliard, le 19 juin
2017 ; Conseil départemental de la Haute-Saône, le 23 juin 2017 ; Grand Belfort communauté
d'agglomération, le 22 juin 2017 ; Ville d'Héricourt, le 26 juin 2017 ; Pays de Montbéliard Agglomération, le
29 juin 2017 ; Ville de Belfort, le 29 juin 2017 ; Conseil départemental du Territoire de Beffort, 4 juillet
2017 ; Conseil départemental du Doubs, le 18 juillet 2017 ;

Considérant la création au 1e' septembre 2016 du Pôle Métreipolitain Nord Franche-Comté composé à ce
jour de Pays de Montbéliard Agglomération, du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et des
Communautés de Communes du Sud Territoire, du Pays d'Héricourt et des Vosges du Sud, nouvelle
structure devant se substituer, dès le 1«r janvier 2018, au SMAU assurant l'ensembte de ses missions, à
l'exoption de l'aménagement numérique ;

Considérant que la compétence relative à l'aménagement numérique du territoire au sens de l'arrêté
préfectoial du 25 juillet 2006 est restituée aux départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire
de Belfort en vertu de l'arrêté inter-préfectoral n* 25. 2017-12-26.003 mettant fin à ['exercice des
compétences du SMAU, dès le 1"janvier 2018 ;

2f6
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Considérant que, coilfonnément à l'article L5721-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, un
syndicat mixte peut être dissous, d'office (sans consultation des personnes morales qui le composent) ou
à la demande motivée de la majorité des personnes morales qui te composent, par arrêté motivé du
représentant de l'Etat dans le département siège du syndicat ;

Considérant que l'arrêté préfectoral portant dissolution détermine, dans le respect du droit des fers et des
disposituns des articles L5211-25-1 et L5211-26 du CGCT, les conditions de liquidation du syndicat et
notamment la répartition de son produit ;

Considérant que les statuts du SMAU n'ayant pas prévu de dispositions particulières concernant le
devenir des agents en cas de dissolution de la structure, il appartient au Préfet de veiller, au moment de
l'anêté de dissolution, à la reprise et/ou au reclassement des agents au sein des collectivités membres de
la structure dissoute ;

Considérant le prindpe posé par le Conseil d'État (10 décembre 2015, n° 361666) selon lequel
« tosqu'w syndkat mkte est dissout, sans que le service pour lequel il avait été constitué ne soit
préalablement supprimé, et au cas ou ce service est repris par un ou plushurs membres du syndicat, il
appartient e ces derniers, en l'abseno de dispositions législatives ou règlwaentaires spécifiques, de
feprendre /es agerts employas par le syndicat pour la mise m ouvre du sswke, en fonction ds la
nouvelle répartithn des personnels emptoyés au sein de ce dernier entra les anciens membres du
syndicat. Lorsque le service est repris par un seul des membres du syndicat, cette obligation lui incombe
en fofafité. i-ss peisonnels doivent être replacés en position d'activité dans un emploi de même niveau, en
tenant compte de leurs droits acquis » ;

Considérant qu'il convient de déterminer te sort des biens meubles et immeubles du Syndteat ;

Considérant qu'à compter de la dissolution, les contrats conclus par le syndicat demeurent exécutés dans
les conditions antén'eures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties ;

Considérant les avis et positions formulés par les collecUvités membres du SMAU citées plus
haut, le Président du SMAU expose aux élus le détail des modalités nécessaires à la liquidation du
syndicat devant faire l'objet par la suite d'une délibération concordante de ses membres,
notamment pour ce qui est de la :

. Reprise et reclassement du personnel de la structure ;

. Répartition de l'actlf du syndicat ;
Reprise des archives de l'Aire urbaine par le Pôle métropolitain ;
Liquidation dans le respect du principe de solidarité.

Au préalable, il est précisé, qu'à l'exception du réseau de la BLHD, il n'existe aucun bien meuble ou
immeuble mis à disposition du SMAU par une collectivité membre devant lui être restitué et réintégré dans
son patrimoine au titre de l'exerdce de sa compétence.

Au regard des délais nécessaires à la liquidation du SMAU, une convention SMAU / Pôle métropolitain
Non) Franche-Comté a été élaborée pour exécuter les opérations spécifiques à la liquldabon de la
structupe et à l'adoption du compte administratif de clôture, au plus tard le 30 juin 2018. Ce travail est
confié aux deux agents du SMAU qui ont intégré le Pôle métropolitain Nord Franche-Comté le 1" janvier
2018, en l'occurrence Sandrine DUMOULIN, Secrétaire Comptable, et Johan THIENARD, Chargé de
mission, au sein des sen/ios du SMAU. A cet effet, sur la périoda courant jusqu'à la liquidation du SMAU
ou 6 mois au maximum, ladite convention flxe le détail des modalités liées à la conduite de ces missions,
notamment !es financements nécessaires à la couverture des dépenses spécifiques à la liquidation, à
prévoir au BP 2018 et à adopter avant la mi-avril 2018.

Pour ce qui est des agents, un tableau détaillé des modalités d'affectation et de reclassement des agents
du SMAU sera réalisé et soumis à l'avis du CTP du Centre de Gestion du Doubs.
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L'exposé au président entendu, les membres du Comité syndical du SMAU, après en avoir
délibéré, décident de valider les points suivants :

La ndassament at intéarafMLdu osfsonnsf

Répartir le personnel comme suit dans le respect intégral de leurs remunérations statutaires actuelles
(traitement annuel, grades, échelons et indemnités) tenant compte par ailleurs de leur expén'ence et du
calendrier de teur avancement d'échelon et la charge de !eurs "ouveltes responsabilités. Il est ainsi décidé
en commun avec les agents concernés de :

. Acter t'intégration au syndicat mixte du Pôle métropolitain Nord Franche-Comté au ^
janvier 2018 de:

Sandrine DUMOULIN, Adjoint Administratif Principal 1in Classe, échelon Spécial, comme
Secrétaire comptable.
Johan THIÉNARD, Attaché tem'forial, 5êmB écheton, comme chargé de mission.

Acter la mutation au 1er décembre 2017 de Neige PRUDENT, Attachée territoriale, 7ime échelon,
au sein des services de la Communauté de communes Sud Territoire (CCST) comme
chargée de mission.

. Prendre note de la situation de Foudil TEGUIA, Directeur tem'torial 7i°1e échelon, qui a postulé
sur un poste ouvert au sein des services de Pays de Montbéllard Agglomération, La
procédure de recrutement étant concluante, ce dernier prendra ses fonctions au 1er février 2018.
D'id là, il restera salarié du SMAU.

Le classement des aichives

Dès tors que le Pôle métropolitain s'est installé le 1er janvier 2018 dans les locaux du SMAU, sis
10 me Frédéric Japy à Montbéliard, l'ensemble des archives du SMAU seront confiées au pôle
métropolitain et maintenu sur place.

Transférer tes documents et dossiers spécifiques à la BLHD au département du Territoire de
Belfort qui les mettra à disposition pour le compte des 3 co-délégants départementaux de la
BLHD.

La Résiliation des différents contrats de seiviw
. Le bail de location des locaux occupés au 10 rue Frêdéhc Japy à Montbéliard, jusqu'au 31

décembre 2017 par le SMAU, a été reconduit avec le Pôle métropolitain Nord Franche-Comté. La
caution de bail de l'ordre de 4 000   est versée au solde financier devant faire l'objet d'une
répartition entre les collectivités membres.
A noter que n'ayant plus que des agents mis à disposition par le Pôle métiopolitain à compter du
1" février 2018 et conservant sa personnalité morale jusqu'à sa dissolution, te SMAU sera
hébeigé transitoirement dans ses anciens locaux.

. Tous les autres contrats passés avec tes différents prestataires ont été résiliés dans les délais
impartis sans pénalités pour le SMAU.

. Le contrat de location d'imprimantes auprès de SV Bureau, courant jusqu'au mois de mars 2019
(signé début 2014), a été repris sans rupture par le PM NFG. Un avenant au contrat a été signé
en ce sens pour éviter au SMAU le versement de toute pénalité.
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Transfert du service v'sioconiérence

. Le service visioconférence multipolnts - opérationnel depuis 2010 - mis à disposition depuis
cette date gratuitement à l'ensemble des acteurs de l'Aire urbaine est remis intégralement au PM
NFC.

La répartition des biens motuliers duSMAU

Compte tenu de la récente décision du Pôle métropolitain Nord hranche-Comté d'occuper au 1"
janvier 2018 tes locaux du SMAU sis 10 rue Frédéric Japy à Montbéliard, assumant ainsi la
continuité des missions sur les thématiques transversales, conduites jusqu'à fin décembre 2017
par le SMAU, i! est décidé de verser au patrimoine du Pôle métropolitain Nord Frandie-Comté
l'ensemble des biens et mobiliers du SMAU sur la base de sa valeur nette comptable actualisée.

La réoartition du solda budgétaire

. Le solde du budget du SMAU issu des sections de fonctionnement et d'investissement sera
réparti entre les membres selon la clé de répartition statutaire, figurant à l'article 11 des statuts du
SMAU et régissant la participation de chaque membre au fonctionnement du SM, soit la règle ci-
dessous :

Collectivités

VlltefcBatert

'ï. 4^~ î-

Vile-de MsnNliaul

Conseil dépatementa} du Douhs

GûniinunaiitSde cominunes du Pays d'Héncoat

TOTAUX

^x

-ytî

sa

WM

4fl

100, 00

i.a.guesffgn du dei/enfr du réseau ofe /a Soude i.ocate Haut Débit tBLHD}

Par arrêté inter-préfèctoral des 6, 19 et 25 juillet 2006, le SMAU s'est doté de la compétence
« communication électronique » issue de l'art'cte L. 1425-1 du CGCT.
Seuls les départements du Doubs, de la Haute-SaSne et du Territoire de Belfort ont transféré cette
compétence au SMAU. Ainsi par arrêté inter-préfectoral des 6, 19 et 25 juillet 2006, le SMAU s'est doté de
la compétence « communication élecfronkjue » issue de l'article L. 1425-1 du CGCT.
Par arrêté inter-préfectoral n° 25. 2017-12-26.003 a été mis fin aux compétenos du SMAU, au 1er janvier
2018, entfainant de facto la restitution de la compétence L. 1425-1 aux départements du Doubs, de la
Haute-Saône et du Territoire de Belfort qui sont devenus par conséquent les co-délégants de la DSP
BLHD.

En application du principe de libre administration des collectivités territoriales qui autorise les membres du
SMAU à faire preuve de solidarité ws-à-vis des départements dans le suivi de la DSP BLHD,

le Comité syndical décide de :

> Prendre acte. de l'arrêté inter-préfectoral n° 25.2017-12-26.003 mettant fin à l'exercice des
compétenos du SMAU, dès le l" janvier 201S qui conduit aujourd'hui les élus à délibérer pour
liquider dans les meilleurs délais le syndicat- celui-ci n'ayant plus d'utilité.

> Convenir d'une solidarité de toutes les collectivités membres du SMAU en ce qui conorne le dossier
de la BLHD, tant en matière de suivi du devenir de la DSP qua de la prise en charge d'éventuelles
indemnités. Chaque colleçtivité_membre déterminera sa participation.

5/6
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En effet, il n'est pas admis de laisser les seuls départements faire face aux conséquences du
recours du délégataire introduit depuis décembre 2016 auprès du Tribunal Administratif de
Besançon, alors que le réseau de la BLHD irrigue ['ensemble des collectivités du Nord Franche-
Comté et que son fonctionnement est opérationnel à cette échelle. La solidarité doit prévaloir jusqu'à
l'extincfon de la délégation de service public de la BLHD. Une fois ce sujet résolu, les départements
seront seuls responsables de la gestion de leur compétence.

L'unité autour de ce dossier est aussi motivée par le long processus de décisions actées
collectivement, si à l'unanimité au sein des instances du SMAU. De fait, toutes les collectivités sont
conomées par la BLHD et confrontées directement aux rapports et échanges, aujourd'hui tendus,
avec le délégataire. Elles sont, sans exoption, associées depuis la signature de ce contrat en mars
2008 aux décisions relatives à la réalisation de ce réseau et ont pesé de tout leur poids à des degrés
diveis pour faire valoir une règle de conduits commune « SMAU » (Autorité délégante) face à
Alliance Connectic (Délégataire) qui prévaut encore à ce jour. Toutes les études d'AMO et autres
commandées dans le cadre de ce dossier, et dont les analyses/conclusions ont conditionné les
prises de décision des élus, ont toujours fait l'objet de décisions concertées et de financement
partagé.

Et par ailleurs:

> Prendre acte de l'engagement des départements du Doubs (via le SMIX), de Haute-Saône (via HSN)
et du Territoire de Belfort, co-délégants dès janvier 2018, de mettre en place un mécanisme de
partage d'informations et d'associah'on de toutes les collectivités ex-membres du SMAU en amont de
la prise de décision relative au suivi du dossier de la DSP BLHD.

Adopté à l'unanimité
13 votants

15 voix pour (dont 2 pouvoirs)

Le Président SOUS . PREFJCTURi

2 6 JAN, 20)8

JVIONTBELIARD
<OEBERLÉ

w
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
18-9

Situation en matière

d'égalité entre les femmes
et les hommes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisfiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline QUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Piero MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Basfen FAUDOT

(applhation de IMIcle L 2<2t-20 du

Absentes :

général des Collectivités Tenitoriales)

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23

Ordre de cassaae des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n" 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lois de
l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11 jet donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction des Ressources Humaines
Direction de la Politique de la Ville,
de la Citoyenneté et de ('Habitat

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire, et de Mme Claude JOLY,
Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/CJ/DGARMG/DGAESU/JP/CHE/CR -18-9
Droits des Femmes - Politique de la Ville
8.5

Situation en matière d'égalité entre les femmes et ies hommes

En application de la Loi n" 2U14-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre
les femmes et les hommes (Articles 61 et 77 de ladite Loi), les communes et
EPCI de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent
présenter, chaque année, à rassemblée délibérante un rapport en matière
d'égalité entre les femmes et les hommes, préalablement au vote du Budget.

Les modalités et le ontenu de ce rapport ont été précisés par Décret
n° 2015-761 du 24 juin 2015 sur la situation en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales.

Ce rapport appréhende la collectivité comme employeur. Il doit présenter la
politique des Ressouros Humaines de la collectivité en matière d'égalité
entre les femmes et les hommes, en abordant notamment le recrutement, le
temps de travail, la promotion professionnelle, les conditions de travail, la
rémunération.

Il présente également les politiques menées par la collectivité sur son
territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes.

l. La politique des Ressources Humaines de la Ville de Belfort en
matière d'égalité femmes-hommes.

Au 15 novembre 201 7, la Ville de Belfort présentait un effectif de 459 femmes
(53, 52 %) et de 393 hommes (46, 47 %).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Les effectifs

Filière
Effectife
totaux

Femme! Hommes
Femmes

en %
Hommes

en %

Technique 455 161 294 35% 65%
Administrative 152 111 41 73% 27%
Sanitaire et Social 130 128 98% 2%
Animation 33 18 15 55% 45%
Culturelle 40 32 80% 20%

Sportive 15 10 33% 67%
Police 27 23 15% 85%

Total général 852 459 393 54% 46%

54 % des effectifs sont des agents de sexe féminin.

Les filières sanitaire - sociale, administrative, culturelle et animation sont
représentées majoritairement par les femmes (98 % - 73 % - 80 % et 55 %).

Les filières technique, sportive et police sont représentées majoritairement
par les hommes (65 % - 67 % - 85 %).

Répartition en % des effectifs par fiiière et par sexe
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: Femmes en % Hommes en %

Temps de travail : une femme sur 3 à temps partiel (34 % des effectifs
féminins)

167 agents (20 % des effectifs) travaillent à temps partiel, dont 157 femmes,
ce qui représente globalement une femme sur 3, avec 34 % des effectifs
féminins.

Objet : Situation en matière d'égatité entre les femmes et tes hommes
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10 hommes exercent une activité à temps partiel, soit 2, 5 % des effectifs
masculins.

Les postes à temps non complet relèvent principalement des métiers
d'agents d'entretien, auxiliaires de puériculture, agents administratifs et
agents d'office en restauration scolaire.

Promotions 2017

En 2017, il y a eu 45 promotions, dont 24 femmes : 53,33 % et 21 hommes
46,67 %.

Absentéisme

En matière d'absentéisme, la répartition se fait à proportion de la
représentativité de chacun des deux sexes. Ainsi, sur un total de 24 489 jours
d'absence, 53,62 % de ces Jours concernent des femmes, contre 46, 38 %
des hommes.

2016
Maladie

ordinaire
Accident service

Longue

maladie/Longue
durée

Maladie

professionnelle
Total

^^i^^^^^^^ti ^^-ir-sr^^. ^A^
:*. '. "<;-. -'».'; . '.. ;&. .-. -.'' /," . i ' . ii-;;'î . '.u '. ^.'y ; , .. 'Sf .v . r . >'

Hommes 4745 46, 50% 1209 50, 56% 5043 47, 56% 360 27, 93% 11357 46, 38%
Femmes 5460 53, 50% 1182 49, 44% 5561 52, 44% 929 72, 07% 13 132 | 53, 62%

Carrières et rémunération

Depuis le début de ['année 2017, la Ville de Belfort a procédé au recrutement
de 58 agents, dont 28 femmes, soit 48 %.

Parallèlement, sur la même période, 69 départs ont été recensés, dont
29 ont concerné des femmes.

En termes d'évolution de carrière, sur les 45 promotions 2017, 53, 33 %
concernent des femmes :

sur les 5 nominations en catégorie A, 3 ont concerné des femmes,
soit 60 %,
sur les 9 nominations en catégorie B, 4 ont concerné des femmes,
soit 44, 4 %,
sur les 31 nominations en catégorie C , 17 ont concerné des femmes,
soit 54, 83 %.

Objet : Situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

-3-
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II. La politique en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes

La Ville de Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les
hommes dans l'ensemble de ses politiques publiques. Les actions qu'elle
porte et mène dans son territoire concernent en particulier les domaines
suivants :

la démocratie - vie citoyenne (délégation droits des femmes, Conseil
Municipal, Conseil Municipal des enfants et les Commissions
Politique de la Ville),

le soutien financier aux associations dans le cadre du droit commun
et dans le cadre de la Politique de la Ville,

les manifestations à l'occasion des journées du 8 mars et du
25 novembre,

l'éducation,

les modes de gardes,

la santé,

l'insertion sociale et professionnelle,

la communication.

Pour l'année 2017, le détail de ces actions est présenté en annexe du
présent rapport.

Dans l'objectif de réduire les inégalités temmes-hommes au niveau territorial,
la Ville de Belfort propose de réfléchir à la manière de déconstruire les
stéreotypes sexués dès le plus jeune âge et sur les mécanismes de
l'orientation scolaire, ainsi que sur les freins d'accès à l'emploi chez les
femmes. Cette réflexion sera engagée en concertation avec les services
concernés de la collectivité et les associations, en vue de réaliser un plan
d'actions.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre
les femmes et les hommes pour l'année 2017

Objet : Situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'ArticleL 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme 3AINTI

Objet : Situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
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Annexe

Bilan des actions menées par la collectivité sur son territoire en matière d'égalité
femmes-hommes

La Ville de Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les hommes dans l'ensemble
de ses politiques publiques :

1. Démocratie - Vie citoyenne

Depuis trente-trois ans, la Ville de Belfort participe à la promotion de l'égalité femmes-hommes
à travers une délégation des Droits des Femmes, créée le 28 mars 1983 par son Conseil
Municipal.

Avec la Loi du 6 juin 2000, qui tend à favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux
mandats électoraux et fonctions électives, le Conseil Municipal de Belfort comporte 49 % de
femmes (22 femmes élues sur un total de 45 Conseillers Municipaux).

La Ville de Belfort a mis en place, il y a trois ans, un Conseil Municipal des enfants. Elu pour
une année, il est composé de façon paritaire de 24 conseillers et conseillères issus des classes
de CM2 des écoles élémentaires belfortaines, soit deux représentants par école (un garçon et
une fille). La mise en place de cette instance (période de campagne électorale, scrutin,
fonctionnement des commissions... ) permet aux enfants de découvrir le fonctionnement des
institutions.

Enfin, à la fin de l'année 2016, la collectivité a mis en place quatre Commissions Politique de
la Ville belfortaines dans les quartiers prioritaires (Glacis du Château, Résidences, Le Mont,
Bougenel-Mulhouse et Dardel La Méchelle).

Ces Commissions consultatives sont inscrites dans la Loi de Programmation pour la Ville et la
Cohésion Urbaine. Elles sont composées de femmes et d'hommes à parité comprenant des
acteurs locaux (commerçants, administrateurs associations, bailleurs... ) et d'habitants
volontaires qui seront conviés à participer à toutes les instances de gouvernance du Contrat de
Ville pour donner leur avis.

2. Soutien aux associations «Droits des Femmes»

a. Soutien financier dans le cadre du droit commun

La Ville de Belfort développe depuis de nombreuses années un partenariat actif avec les
associations ouvrant dans le domaine du droit des femmes, en leur attribuant des subventions
pour leur fonctionnement et la mise en place de projets.
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En 2017, ce soutien a concerné les associations suivantes :

Femmes Relais 90 : L'association favorise l'orientation et l'intégration des femmes dans
les quartiers en leur permettant de s'émanciper socialement et économiquement et
d'accéder à la citoyenneté et à la connaissance d'autres cultures, grâce notamment aux
ateliers de formation, sociolinguistiques, au café au féminin, aux ateliers de
sports... Femmes Relais 90 a été subventionnée à hauteur de 45 000  .

CIDFF : L'association valorise et promeut l'autonomie des femmes dans le domaine
juridique, professionnel et familial (permanenos d'informations sur le droit civil, droit du
travail, ateliers d'accompagnement individualisé vers l'emploi, consultations conjugales
et familiales.... ). Le CIDFF a été soutenu à hauteur de 9 000   dans son fonctionnement.

Solidarité Femmes : L'association intervient dans la lutte et la prévention des violences
faites aux femmes (permanences d'accueil, entretiens individualisés, accompagnement
des femmes et des enfants hébergés, interventions dans les écoles, collèges pour la
prévention). Solidarité Femmes a été soutenue à hauteur de 7 000   dans son
fonctionnement.

Maison des Femmes : L'association renforce le lien social et la mixité sociale par le
biais d'ateliers manuels et les thés dansants. Maison des Femmes a été financée à
hauteur de 4 500  .

Association IMAD IBN ZIATEN pour la jeunesse et la raix : L'association participe à
l'éducation à la citoyenneté et lutte contre toutes les formes de racisme et de
discrimination. Mme ZIATEN s'est rendue à Belfort en mars 2017 et a notamment

rencontré les élèves du collège Vauban. La Ville de Belfort a apporté son soutien à cette
intervention à hauteur de 1 037  .

CCSBN/Olkos : La Ville de Belfort subventionne l'action favorisant l'accès à l'emploi des
femmes à hauteur de 2 000  .

b. Soutien financier aux associations à travers le Contrat de Ville Unique et Global
(CVUG) pour des actions visant l'égalité entre les femmes et les hommes

Le Contrat de Ville Unique et Global (CVUG) du Grand Belfort, signé le 11 mai 2015, prévoit la
mise en ouvre d'un volet transversal visant le renforcement de l'égalité entre les femmes et les
hommes dans les cinq Quartiers de la Politique de la Ville (QPV) concernés.

Cette obligation se traduit, non seulement par l'élaboration d'actions spécifiques, mais aussi par
la prise en compte de cet objectif dans chaque programme d'actions.

Différentes actions visant de l'égalité entre les femmes et les hommes ont été financées en
2017:

Sensibiiisation à i'égaiité filles-garçons :
.:. Action Sport Santé vers ['égalité femmes-hommes portée par le Centre Socioculturel

Jacques Brel. Il s'agit de favoriser la pratique sportive des femmes dans le quartier
(3 000   de subvention).
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<. Action de la structure Coopilote afin de favoriser l'entreprenariat au féminin dans les
quartiers de la Politique de la Ville. L'action consiste à organiser un événement de
promotion de l'entrepreneuriat féminin au sein du quartier des Résidences et à
accompagner les participantes dans leur élaboration de leur projet (3 000   de
subvention).

Prise en compte des enjeux ae l'égalité aans l'aménagement des espaces urbains .
.;. Participation financière à une action innovante portée par le CIDFF avec la mise en place

de la marche exploratoire dans le quartier des Résidences a Douée. Des habitants du
quartier ont participé à une enquête urbaine sur leur quartier afin de se réapproprier
l'espace public (2 000   de subvention).

3. Les manifestations

a. La journée internationale des droits des femmes

Depuis plusieurs années, la Ville de Belfort célèbre en partenariat avec les associations, la
Journée Internationale de la Femme qui a été officialisée en 1977 par l'Organisation des Nations
Unies, puis en France, en 1982.

En 2017, la collectivité a retenu le thème de l'émancipation des femmes. Du 1erau 11 mars, il
y a eu onze manifestations différentes, dont la soirée de spectacles « Amou Tati, la Dame de
Fer » et les rencontres sportives au Gymnase le Phare.

b. La lutte contre les violences faites aux femmes

La Ville de Belfort partidpe à la dynamique locale contre toute forme de violence envers les
femmes, d'une part, en subventionnant l'association Solidarité Femmes, comme précisé plus
haut, et d'autre part, en participant chaque année à la journée du 25 novembre contre les
violences faites aux femmes.

En 2017, la collectivité soutient l'action portée notamment par Solidarité Femmes à l'occasion
de la déambulation dans le centre ville de Belfort, afin de sensibiliser la population au sujet des
violences faites aux femmes.

4. Modes de garde - Conciliation vie familiale et vie professionnelle

La mise en place de places d'accueil pour la petite enfance favorise la conciliation entre vie
privée et vie professionnelle des femmes.

En effet, quand les enfants sont jeunes et pas encore scolarisés, exercer une activité
professionnelle doit se conjuguer avec la garde des enfants.

La Ville de Belfort gère 7 structures multi-accueil collectives. Au 31 décembre 2016, les
structures de la Ville de Belfort ont accueilli 1 066 enfants âgés de deux mois et demi à quatre
ans.
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5. Education - Favoriser une parentalité responsable et partagée et l'égalité femmes-
hommes.

La mise en place des Lieux d'Accueil Parents-Enfants (LAPE) par la collectivité a pour objectifs
de renforcer les compétences parentales et de favoriser une parentalité partagée (entre
femmes et hommes).

Si ['échange entre parents sur le jeu, la socialisation de l'enfant, la préparation à l'autonomie, à
la scolarisation sont des thèmes récurrents dans le cadre de cet accueil, l'enjeu est de soutenir
une parentalité équilibrée entre les 2 parents, ainsi que la place des pères et la fonction
paternelle.

Ce dispositif coordonné par le Service de l'Education en partenariat avec d'autres partenaires
comme l'association CIDFF fonctionne depuis plus de 15 ans à Belfort.

En 2016, 80 accueils ont été effectués au profit de 325 parents.

A l'occasion de la Fête de l'Enfance et de la Famille, le 20 mai 2017, le Service de ['Education
a associé les associations aux droits des femmes telles que CIDFF et Solidarité Femmes, pour
animer un stand et des ateliers sur l'égalité filles-garçons.

6. Santé - Veiller à la prise en compte des besoins spécifiques des femmes avec
notamment la sensibilisation des femmes au dépistage contre le cancer du sein

Chaque année, 63 000 femmes décèdent de cancers. Parmi ces derniers, celui du sein arrive
en tête et tue 12 000 femmes. Or, la participation des femmes au dépistage contre le cancer du
sein est essentielle, mais demeure encore insuffisante. Un taux de 70 % de femmes dépistées
(entre 50-74 ans) est estimé nécessaire pour pouvoir, par une prise en charge précoce, réduire
la mortalité. Aucun département français n'a atteint ce seuil aujourd'hui.

Pour améliorer ce dépistage et sensibiliser les femmes à la mammographie, la Ville de Belfort,
par le biais de son Centre Communal d'Action Sociale, s'inscrit depuis plusieurs années dans
l'opération nationale Octobre Rosé, aux côtés des partenaires locaux de santé.

En octobre 2017, la Ville et le CCAS de Belfort, les associations féminines, l'assurance maladie,
ses mutuelles et l'ARS se sont mobilisés pour la mise en ouvre de différentes actions de
sensibilisation avec plusieurs temps forts : voyage au cour du sein à l'occasion de la
Transterritoire, la marche rosé autour de l'Etang des Forges et le bal d'Octobre Rosé.

7. Insertion sociale et professionnelle - Favoriser l'égal accès des femmes à un
emploi

La Ville de Belfort contribue à améliorer ['accès des femmes à un emploi en soutenant
financièrement les associations aux droits des femmes (CIDFF dispose d'un atelier de
recherche d'emploi et Femmes Relais 90 d'un atelier de formation-emploi), ainsi que les
structures d'insertion qui favorisent l'emploi des femmes telles que les associations Pluri'elles,
Energie Emploi, Inser'vët, Passerelle pour l'Emploi et les Kêgies de Quartier.
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8. Communication

Une page est dédiée sur le site internat de la collectivité aux Droits des Femmes.

Par ailleurs, à ['occasion de la Journée Internationale de la Femme, la Ville de Belfort met en
place chaque année une communication pour la promotion de cette manifestation (flyers,
affiches, conférence de presse... ).
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Adoption du Budget
Primitif 201S-Vote

des taux d'impositioa
directe locale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etalant arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREÏÏI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire ; M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Cqde-Ssséfal-des Collectiviféss T»nllOtiatêS)~

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
'9~^ev

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance [ors de ['examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE

BELFORT
Direction des Ressources et Moyens Généraux

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/GL/RB-18-10
Budget
7.1

Adoption du Budget Primitif 2018 -Vote des taux d'imposition directe locale

Concrètement, ce Budget Primitif vise à poursuivre les actions menées jusqu'à présent
tout en veillant à la bonne qualité du service public pour les usagers.

C'est pourquoi, ce Budget Primitif permet de doter la collectivité des moyens nécessaires
pour l'accomplissement de ses missions et la réalisation de ses projets au service du
dynamisme économique et du développement de la Ville.

Ainsi, ce budget 2018 permet de constater le retour à une épargne nette forte (1, 5 M )
ainsi qu'un niveau d'investissement élevé (15, 7 M ) au service du dynamisme, de
l'attractivité et du cadre de vie de notre Ville.

Ce budget 2018 de la Ville de Belfort se veut réaliste et l'outil d'un développement
harmonieux et équilibré de notre Cité.

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la clôture du Budget annexe Cuisine
Centrale.

Il est également proposé au Conseil Municipal d'adopter le Budget Primitif de l'exercice
2018, dont le détail vous est présenté en annexe du présent rapport, et d'en voter les
crédits par nature et par chapitre.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Befcrt Cedex - Rn -
Tél. 03 84 54 24 24 - vwm. belfort. fr



Concernant les taux d'imposition pour l'exercice 2018 et conformément aux
engagements de la majorité municipale, il vous est proposé de ne pas les augmenter

Taxe d'Habitation 16,80% 16, 80% 0%

Taxe Foncière Bâti 19% 19% 0%

Taxe Foncière Non Bâti 82, 83 % 82, 83 % 0%

Il est également demandé au Conseil Municipal d'approuver la répartition des crédits de
subventions, dont !a liste est annexée au document budgétaire, et d'autoriser M. le Maire
à signer les conventions à intervenir, le cas échéant, avec les associations bénéficiaires.

Il vous est par ailleurs proposé d'autoriser le versement des cotisations aux organismes
auxquels la Ville est adhérente, selon les montants arrêtés par leurs organes délibérants.
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CLOTURE DU BUDGET ANNEXE « CUISINE CENTRALE »

La délibération du 6 avril 2017 a acte le principe d'une coopération contractuelle entre le

Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté et la Ville de Belfort pour mutualiser la
production de repas.
Jusqu'à présent, l'activité de production de repas et le suivi des opérations liées étaient

retracés au sein d'un Budget annexe. La nouvelle organisation mise en place au second
semestre 2017 rend inutile l'existence de ce budget, en raison du nombre limité
d'écritures comptables.

Il convient d'acter la clôture du Budget annexe « Cuisine Centrale », l'actif et le passif
seront intégralement repris par le Budget général de la Ville.

LE BUDGET PREVCIPAL

r

Balance de la section de fonctionnement

BP 2017 BP 2018
évolution

en valeur en»

OU Charges à caractère général
012 charges de personnel
014 Atténuatlon de produits
65 Autres charses de gestion courante

132970781
377400(X<

5400(<
101707381

142691061
374075001

1220001
84061701

9720281
-332 50«

680001
-17645681

7,31%
-0,88%

125,93%
-17.3SK

013 Attenuat'uns de charges
Produns des services, du domaine et desl
ventes diverses

Impôts et taxes

70

73

74

75

Dotations, subventions et partlclpattons

Autres nrodults de eestlon courante

247 30«

37U0771

435566571

229080831

5709101

250 00t(

48545821

434303851

221852581

4775801

Z/Wfl

1142 5051

-1262721

-7228251

-933301

1,09»

30, 78%

A29X

-3,16%

-16,35%

La balance de la section de fonctionnement présente une épargne nette s'établissant à
1, 5 M , en forte progression par rapport à 2017.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex - 82 -
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfDrt. fr



Evolution de l'épargne nette en K (2012 - 2018)

2500

2000
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1000

500

BP 2012 BP 2013 BP 2014 BP2015 BP 2016 BP 2017 BP 2018

Cette progression trouve son origine dans la bonne gestion opérée depuis le début de
mandat avec une maîtrise des dépenses réelles de fonctionnement dans un contexte

rendu peu favorable par une très faible évolution des recettes de fonctionnement.

&

Les reottes de fonctionnement progressent de 1, 06 %, soit + 750 K  par rapport au
Budget Primitif 2017. Cette évolution s'explique d'une part par la progression des
recettes inscrites au chapitre 70 correspondant au transfert des reottes de l'ancien
budget annexe « Cuisine Centrale » (en 2017, 1 409 K , avaient été inscrit au titre de la
vente de repas) et d'autre part par la recette de 500 K  liée au bail emphytéotique de
l'association « Les Bons Enfants » sur le site de r'ancien hôpital.

Total des recettes réelles de foncttonnement 71015027 71765805 750 77t 1.06X

Attenuattons de charges
Produits des services, du domaine et des
ventes diverses

73 Impôts et taxes

013

70

74 Dotattons, subventions et participations

75 Autres oroduits de ffestion courante

247 30«

3712077l

435566571

229080831

5709101

250000

4854582l

43430385l

22185 2581

477 SgO]

2700

1142505l

-126272l

-722825]

-933301

1,09%

30, 78%

-0, 29%

-3, 16%

-is.asii

Les dotations et les recettes fiscales sont en diminution en raison de la fin des reottes

liées aux contrats aidés et aux impacts de la loi NOTRe.
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Répartition des recettes réelles de fonctionnement

Autres produits <te

$®stieineouFar{te.

l».

Attenuationa d« chautes
-OS6

---^ /

Produit» lltt BTtfied»,
du demain»

.
st daî vsntes divams

7K

BP 2018 = 43. 430. 385C

En baisse de -126K  par rapport au BP
2017

Evolution des principales composantes

Stabilité des recettes Issues des taxes
ménages

- 400K  de reversement de fiscalité du
syndicat de l'Aéroparc.

+ 417K  de FP1C (non inscrit au BP en
2017).

- 268K  de dotation de solidarKé
communautaire.

+ 80K  de taxe de séjour

+ 10K  de taxe sur les droits de mutation

+ 34K  de droits de place
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[l
Les prévisions de dépenses de fonctionnement diminuent de 1 218 K  soit de
par rapport au Budget 2017.

1,92%

Total des dépenses réelles de fonctionnement 6332S816| 62110 2761 -1218 5401 -1,92%

A périmètre constant, sans la prise en compte des dépenses reprises du Budget annexe
de la Cuisine Centrale, révolution réelle attendue des dépenses de fonctionnement est
de - 2, 1 M  par rapport au Budget Primitif 2017, soit - 3,41 %.

Cet ajustement à la baisse des dépenses de fonctionnement porte sur :

Une diminution de -1,3 M  des dépenses de personnel, à périmètre constant.
L'inscription au Budget Primitif 2018 s'est faite par un ajustement des
prévisions au plus près des crédits consommés ces dernières années :

BP 2017 Budget principal 37 740 000  
BP 2017 Budget Cuisine Centrale + 509 856  
BP 2017 total 38 249 856  

BP 2018 Budget principal 37 407 500  
BP 2018 Participation au COS* - 500 000  
BP 2018 total 36 907 500  

Compte Administratif 2014 37 274 703  
Compte Administratif 2015 36 982 947  
Compte Administratif 2016 36 983 872  
Compte Administratif 2017 (estimé) 36 898 411  

(*) la participation au COS change d'affectation budgétaire du chapitre 65 (autres charges de
gestion courante) au chapitre 012 (dépenses de personnel).

La prise de compétence ou l'accompagnement de certaines activités par le
Grand Belfort comme le GRANIT, Viadanse, la participation à l'AUTB, ou
encore Territoire de Musiques ; pour un montant total de 765 K .

BP 2017 BP 2018
évolution

en valeur l en %
011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel
014 Atténuatlon de produits
65 Autrfrç rhar®flt rio ®»Stton courante

13297078
37740000

54000]
1017073»!

1426910^
37 407 50fl

1220001
84061701

97202^
-332 50«

680(X<
-17645681

7,31%
-0,88%

125,93%
-17.35%
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Dans un contexte particulièrement tendu en termes d'évolution des recettes de
fonctionnement, nous avons maintenu les efforts engagés depuis 3 ans pour adapter les
moyens au plus juste des besoins de la collectivité.

La progression des charges à caractère général de 7, 31 % correspond aux charges
générales issues de l'ancien Budget annexe « Cuisine Centrale ».

Les charges financières diminuent de 145K , soit 8,49 %. Même si une remontée des
taux est annoncée pour les années à venir, le taux moyen actuel de la dette nous permet
d'envisager une enveloppe pour 2018 en baisse par rapport aux crédits ouverts en 2017

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement

Charges flnandèrw,

Autres charges de 2%
gîîtfon eourarrta.

MX

rnw wueeptlonncltea
1K

BP 2018= 8.406. 170  

En diminution de -1. 764 K  par
rapport au BP 2017

Evolution des principales
composantes :

-subventions aux associations
transférées à Grand Betfort ÇA
(-765KC).

-participation au CCAS 1. 844KC
(pas d'évolution)

-participation au budget annexe
du CFA 641 K  (pas d'évolution)

- participation au budget du
SMGPAP1. 200KC.

-participation au COS transférées
au chapitre 012 (-500KC)
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Il vous est proposé de retenir une enveloppe de 3 787 411   au titre des subventions de
fonctionnement aux associations at organismes selon la répartition suivante :

CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANATTALENTS D'ARTISAN 5000C
CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT TROPHEES DE L'ARTISANAT 3500C
ENTRFTIENVELOSMTC 72 100  
MIFE-GESTION DU PLIE 12 000  
MIFE-PROJET CLAUSE INSERTION 10000C
MIFE- PROJET DISPOSITIF LOCALACCOMPAGNEMENT 4600C
THVIDEOSURVEILLANCE QUARTIER DES RESIDENCES 22000C
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OIKOS

CINEMAS D'AUJOURD'HUI ENTREVUES
872721, 00t

200 000, 00 £
ECOLE D'ARTJACOTAMBA 134500, o 
ASMB FOOTBALL 115000, o 
RIFFS DU LION 115 000, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER SPORTS 109000, o 
Z/ENVELOPPE A AFFECTER BOURSE ATHLETES HAUT NIVEAU iooooo, o 
INSTITUT POUR LE DEVELOPPEMENT L'EDUCATION LES ECHANGES IDEE 90 000, 00  
BELFORTAIRE URBAINE HANDBALLBAUHB NIVEAU 81300, o 
Z/ENVELOPPE A AFFECTER CONTRAT DE VILLE UNIQUE 80000, o 
UNE POIGNEE D'IMAGES THEATRE DE MARIONNETTES 80000,o 
REGIE DES QUARTIERS DE BELFORT 76000, 00£
ASMB FOOTCOMPLEMENTNIVEAU 65000, o 
THEATRE DU PILIER 65 000, 00  
ECOLE 2EME CHANCE 60 000,00  
FEMMES RELAIS 90 45000, o 
ASMBJUDO 44 000, 00  
CAFARNAUM 42 500,00  
ASBELFORTSUD 42500, o 
OFFICE POUR LES AINES DE BELFORT FT DU TERRITOIRE OPABT 42200, o 
ASMB GENERALE - GYMNASTIQUE 38000,o 
ASMB TENNIS 35 500, 00  
BELFORT ECHECS PROJET 33300, o 
LES PETITS PEUT-ON 33000, o 
BELFORTAIRE URBAINE HANDBALL BAUHB 30 700,00  
OIKOS REVERSEMENT LOCATION SALLE CSC 30 000, 00  
EuroHANDBALL FEMININ 30000, o 
BELFORT ECHECS 26700, 00£
OIKOS ENVELOPPE A AFFECTER SOUTIEN A PROJET CCSMQ 25 000, 00  
VITRINES DE BELFORT- DROIT DE PLACE BRADERIE 25000, o 
AGIR ENSEMBLE POUR NOTRE SANTE AEPNS 25o0, 00 
PLURI ELLES 25 000,00  
COMITE DES FFTES 23000, o 
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ASMB NATATION 21 700, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER CULTURE 20 500,00  
ASSOCIATION DE LUTTE CONTRE LES TOXICOMANIES DE L'AIRE URBAINE ALTAU 20 000, 00  
VITRINES DE BELFORT- PART VILLE 20 000,00  
MERCREDIS DU CHÂTEAU 19 500, 00  
ORCHESTRE D' HARMONIE 18 000,00  
MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE 17 000,00  
CHAMOIS ENVIRONNEMENT 17 000, 00  
INSER'VET 17 000, 00  
MONTBELIARD BELFORTATHLETISME MBA 16 500,00  
BELFORTATHLE 15 400,00  
CINEMAS D'AUJOURD'HUI 15 000,00  
:HANTIER REGIES DE QUARTIER DES GLACIS PARCOURS CITOYENS 15 000, 00  

LOISIRS PLURIEL 15 000, 00  
ASMB GENERALE - HOCKEY/GLACE 14 600,00  
ASMB GENERALE - ESCRIME 14 000, 00  
ENTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY EMBAR RUGBY CLUB DU TDB 14 000, 00  
SPORT REUNIS BELFORTAINS 14 000, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER INSERTION ECONOMIQUE 13 600,00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER DG 12 580,00  
TRI LION BELFORT 12 000, 00  
ROYAL TEAMBELFORT 12 000, 00  
AMICALE DES RETRAITES VILLE DE BELFORT ET GBCA 10 110,00  
PAVILLON DES SCIENCES - PROJETS EDUCATION 10 000, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER COMMERCE 10 000,00  
GYM PLUS 10 000, 00  
ENTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY EM BAR MONTEE FEDERALE 10 000,00  
AVENIR CYCLISTE ACTB - CYCLO CROSS 9 600, 00  
VITRINES DES MARCHES DE BELFORT 9 500, 00  
CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES CIDFF 9 000,00  
FEMMES ACTIVES - ENERGIES EMPLOI 8 500, 00  
AMIS DE L ORGUE ET DE LA MUSIQUE PROJET 8 000,00  
ARCANES - VOCALISES HORS PIANO 8 000,00  
CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES 8 000, 00  
LIVRES 90 8 000,00  
ASMB DANSE SUR GLACE 8 000, 00  
ASSOCIATION ETUDIANTS UTBM PROJET 7 500, 00  
OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS O. M.S. 7 500,00  

.ASKET CLUB BELFORT 7 200,00  
ASMB GENERALE-TENNIS DE TABLE FROIDEVAL 7 000, 00  
OCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX 6 000,00  
7ENVELOPPE A AFFECTER VIE ETUDIANTE 6 000,00  
iELFORTAUTO RETRO - FESTIVAL 6 000, 00  
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MAISON DE QUARTIER DE LA MIOTTE 5 700,00  
FEUS 5 600, 00  
CRAC CONVENTION MONTBELIARD 5 500,00  
ASMB GENERALE - VOLLEY BALL 5 000, 00  
ASMB GENERALE AIDE PROJET 5 000,00  
TERRITOIRE DE SPORT TRIATHLON 5 000, 00  
PREVENTION ROUTIERE 5 000,00  
SOLIDARITE FEMMES 5 000,00  
ARCHERS DE LA SAVOUREUSE 4 900, 00  
ASMB GENERALE - BASKET 4 800, 00  
AD PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DU TB 4 600,00  
MAISON DES FEMMES 4 500, 00  
PB21 4 500, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER CCAS 4 080, 00  
ASSOCIATION ETUDIANTS UTBM 4 000,00  
DASSOURI - PROJET EDUCATION 4 000,00  
AS FOOTBALL CLUB DE BELFORT 3 600, 00  
ASMB GENERALE - PETANQUE 3 500, 00  
ASMB GENERALE - PLONGEE 3 400, 00  
ASMB GENERALE - KARATE 3 200, 00  
ASMB GENERALE -TENNIS DE TABLE FROIDEVAL CRITERIUM FEDERATION 3 000,00  
SKITTLE CLUB FC BOWLING 3 000,00  
iENERIQ 3 000, 00  

ASSOCIATION DES ACCIDENTES DE LA VIE FNATH 3 000, 00  
SECOURS CATHOLIQUE 3 000,00  
SECOURS POPULAIRE 3 000, 00  
RESTAURANTS DU COUR PROJET VACANCES 3 000,00  

. OCIETE DE TIR DE LA MIOTTE 3 000, 00  
GAIA ENERGIES 3 000, 00  
RESTAURANTS DU COEUR 2 800, 00  
ASMB GENERALE - BOULES LYONNAISES 2 500,00  
CERCLE DE BILLARD BELFORTAIN 2 500,00  
ASMB PATINAGE DE VITESSE 2 500,00  
BELFORT FUTSAL LION 2 400, 00  
ATOMES 2 200, 00  
CERAP/PLANETARIUM 2 000,00  
LA FOURMILIERE 2 000,00  
OCIETE BELFORTAINE D'EMULATION - PROJET 2 000, 00  
OLIDARITE FEMMES - PROMOTION DE LEGALITE H/F 2 000, 00  

LA SAISON DES MUSICIENS 2 000,00  
UNE ROSE UN ESPOIR 2 000, 00  

NTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY EMBAR RUGBY MANIFESTATIONS 2 000, 00  
VIONTBELIARD BELFORTATHLETISME MBA 2 000, 00  
LA MAISON DE JEANNE 2 000, 00  
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ASMB GENERALE-TIR l 900, 00  
LESAMISDUCHENOIS l 750,00  
UNION SPORTIVE OMNISPORT DES MUNICIPAUX DE BELFORT USOMB l 700,00  
THEATRE DU ROYAUME D EVETTE l 550, 00  
ANIM'TOI / VIE ETUDIANTE l 500,00  
FEMMES RELAIS 90 - PROJET INTEGRATION NOUVEAUX ARRIVANTS ETRANGERS l 500,00  
AIDE FAMILIALE POPULAIRE l 500,00  
LES CREATURES l 500, 00  
SOCIETE BELFORTAINE D' EMULATION l 500, 00  
DEFIS 90 l 500,00  
ASMB GENERALE - PATINAGE ARTISTIQUE 1400,00  
ROLLER HOCKEY CLUB BELFORT l 300,00  
BRIDGE CLUB BELFORT l 200, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER DROIT DES FEMMES l 200,00  
ARCHERS DU LION l 200, 00  
TWIRLING CLUB BELFORTAIN l 200,00  
ROLLER DERBY BELFORT 1100,00  
AMICALE MUTUELLE DE LA PEPINIERE l 000, 00  
CROIX ROUGE FRANÇAISE l 000,00  
ARCANES l 000,00  
PAVILLON DES SCIENCES l 000,00  
SPORT REUNIS BELFORTAINS MANIFESTATIONS l 000,00  
ASMB GENERALE - ESCRIME l 000,00  
ASMB GENERALE - PATINAGE ARTISTIQUE MANIFESTATIONS l 000,00  
ASMB GENERALE - PLONGEE MANIFESTATIONS l 000, 00  
AVENIR CYCLISTE ACTB l 000, 00  
BADMINTON CLUB BELFORTAIN l 000,00  
ASMB PATINAGE DE VITESSE - PROJET l 000,00  
PARALYSES DE FRANCE l 000, 00  
:LUB BELFORTAIN D'AQUARIOPHILIE 1000, 00  
.

RI LION BELFORT-PROJET l 000, 00  
UNION DEPARTEMENTALE DES DDEN - PROJET ECOLE FLEURIE l 000,00  
AIDES l 000,00  
t/ALENTIN HAUY l 000, 00  
ASMB PATINAGE DE VITESSE - HAUT NIVEAU l 000,00  
ASSOCIATION TERRE FRATERNITE 1000,00  
AEKWONDO CLUB BELFORTAIN l 000, 00  

.

ERRITOIRE D'ARTISTE l 000,00  
AS BELFORT SUD PROJET 1000,00  

RETEAUX 90 1000, 00  
PECHE ET PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE AAPPMA l 000, 00  
LIGUE CONTRE LE CANCER l 000, 00  
ERRITOIRE SPORT NATURE 1000,00  
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CLUB CYCLISTE BELFORTMIOTTE 800, 00  
CLUB CTCLISTE BELFORT MIOTTE CRITERIUM DU BALLON 800,o 
MARINE DONS D'ORGANES 800,00  
RADIO ETUDIANTE BELFORT MONTBELIARD 800, 00  
RAMBO ROYAL AZIMUT 800,o 
AVENIR CYCLISTE ACTB - ENDURO SCHOOL PROJET 800,00  
AS BOXING BELFORT 800, 00  
JEUNESSES MUSICALES DE FRANCE 800,o 
CLUB MUNICIPALJEAN JAURES 780,00  
LES BEAUX JEUDIS 780, o 
ANIM'TOI / PRINTEMPS DES ARTISHOWS 700, o 
PREVENTION EN ALCOOLOGIE ETADDICTOLOGIETB 700,00  
IAVIGNEDELAMIOTTE 700, o 
CLUB DE L'ESPERANCE 650,o 
VIRADEDEL'ESPOIR 650, 00  
SOCIETE SAINTVINCENT DE PAUL 650, oe
COLLECTIF RESISTANCE ET DEPORTATION 650, oe
Z/ENVELOPPE A AFFECTER ENVIRON N EMENT 600, 00 e
HANDICAP ESPOIR 600, 00  
:OMMUNE LIBRE DU FOURNEAU 580,o 
:LUB GEORGES BRAGARD 550, 00  

ASMB GENERALE - CANOE KAYAK 500,00  
ASMB GENERA LE-VOLLEYBALL EQUIPE FEMININE 500, 00  
ASMB GENERALE - VOLLEY BALL MANIFESTATIONS 500,o 
ECOLE DE COMBAT DE BELFORT 500,00  
KENDO CLUB YUSHIKAN PROJFT soo. oc
BELFORTATHLE PROJET 10KM DE BELFORT 500, o 
BADMINTON CLUB BELFORTAIN MANIFESTATIONS 500,00  
BFC KRAV MAGA - PROJET 500, 00  
TWIRLING CLUB BELFORTAIN PROJET 500, o 
ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSEAGREEBELFORTAINEACCA 500, 00  
ECOLE DE PARACHUTISME 500,00  
CROQUEURS DE POMMES 500, 00  
SOS AMITIE 450, o 
AD PEEP 90 400, 00  
ESCALEN 4oo,oe
SCHOLA 400, o 
KICHIGAI TAIKO 400, 00  
ADAPEI 400,00  
SOCI ETE DE SKI ET TOURISME EN MONTAGN E

LA HALTE
400, 00 i
350, 00  
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ASSOCIATION BELFORTAINE PROTECTION DE LA NATURE 300, 00 e
AMICALE DES CHEMINOTS SECTION BOULES 300, 00  
ASSOCIATION DE PARENTS D'ENFANTS DEFICIENTS AUDITIFS APEDA 300, 00 £
INSTANCE REGIONALE D'EDUCATION ET DE PROMOTION DE LA SANTE IREPS 300,00  
LE MEDIATOR 300, 00  
FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT 300,00  
FEDERATION REGIONALE CNL 300,00  
JUSQU'A LA MORT ACCOMPAGNER LA VIE JALMALV 300, 00  
VELOXYGENE 300,00  
UNACITA 300,00  
CYCLOTOURISTES BELFORTAINS 300,00  
LE MAILLON SOLIDAIRE 300,00  
UFC QUE CHOISIR 250,00  
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 250, 00  
PROTECTION CIVILE 230, 00  
ACCUEIL DES VILLES FRANÇAISES AVF 200, 00  
AS COLLEGE VINCI 200, 00  
AS COLLEGE SIGNORET 200, 00  
AS LYCEE COURBET 200, 00  
AUTOROUTE ATLANTIQUE RHIN RHONE 200, 00  
VELOCAMPUS 200,00  
BELF'ORTHO 200,00  
LELIEVREOULATORTUE 200, 00  
LA CANTARELLE 200, 00  
Z/ENVELOPPE A AFFECTER POLE EVENEMENT PROTOCOLE 200, 00  
ASSOCIATION BELFORTAINE PROTECTION DE LA NATURE PROJET 200, 00  
AMICALE DES MEDAILLES MILITAIRES DE BELFORT ET ENVIRONS 200, 00  
UNION TOURISTIQUE DES AMIS DE LA NATURE 200,00  
SOCIETE DE MYCOLOGIE 200,00  
COMITE DEPARTEMENTAL DE LA JEUNESSE EN PLEIN AIR 150,00  
EUNESSE ET RELAYEURS 150, 00  

UNION FEDERALE DES ANCIENS COMBATTANTS DE GUERRE 150, 00  
AMICALE DES LOCATAIRES BEL AIR 100, 00  
AMICALE DES GLACIS 100,00  
ASSOCIATION FRANÇAISE DES SCLEROSES EN PLAQUE 100,00  
AMICALE DES LOCATAIRES 3 RUE DOREY 100,00  
AMICALE CNL DE L'ESPERANCE 100,00 e
EUNESSES ET RELAYEURS - PROJET MEMORIEL 100,00  

SOCIETE DE SKI ET TOURISME EN MONTAGNE - PROJET 100, 00  
AMICALE DES LOCATAIRES DE LA ROSERAIE 100,00  
AMICALE CNL DES LOCATAIRES RUE ALLENDE

ADIF 90
100,00  

50, 00  
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CHARGE DE LA DETTE

BP 2017 BP 2018
ivolutlon

«n valaur .nX

66 Charges financières

16 Remboursement du capital de la dette

17085001

75500001

1563500l

81361001

-145000l

586100)

-8,49%

7,76%

ENCOURS DE LA DETTE

En 2018, grâce à une gestion rigoureuse, le montant de la dette est maîtrisé. Le capital
à rembourser s'établit de manière prévisionnelle à 69 905 K .

La clôture du Budget annexe « Cuisine Centrale » entraîne la reprise des emprunts
souscrits sur ce budget par le Budget principal de la Ville de Belfort.

Budget principal au 31/12/N (en K )
Budget Cuisine Centrale au 31/12/N (en K )

Encours de la dette au 31/12/N (en K )

49 439 66 209
289 423

49728 66632

71398 68975 69746 69192
393 360 325 290

71791 69335 70071 69482

Encours de la dette au 31/12/N (en K )

80000 -l

70000

60000

50000

40000

30000
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0
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La section d'Investissement s'équilibre en dépenses et en recettes réelles à
hauteur de 24 315 K  dont 8 593 K  au titre du remboursement des dépenses
financières.

L'équilibre financier est le suivant :

Remboursement du capital de la dette et autres
dépenses financières

Dépenses d'équipement

Dont immobilisations incorporelles

Dont travaux et projets structurants

Dont acquisitions immobilières et bâtiments

Dont subventions d'équipement

7550000

22 582 654

604200

14 936 754

6 632 000

409 700

8 593 100

15 722 802

377 610

14 995 272

0

349 920

Autofinancement (épargne brute) 7 786 211

Ressources propres d'investissement 11 900 294

Emprunts nouveaux 10 446 149

9 655 529

6 100 844

8 559 529

Les dépenses d'investissement se répartissent entre les dépenses d'équipement
pour 15,7 M , et le remboursement du capital de la dette pour 8,59 M .

Ainsi, en 2018, la collectivité onserve une capacité d'investissement forte pour
soutenir l'attractivité et le dynamisme de notre ville.

Répartition des dépenses d'équipement :

Programme Pluriannuel des Investissements 10 706 050 10 260 348

Maintenance bâtiments et infrastructures 2 700 000 2 698 850

Moyens des services l 972 904 2 413 684

Subventions d'équipements versées 409 700 349 920

Acquisition divers bâtiments 6 632 000

TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMEN-
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1° - Maintenance bâtiments et infrastructures :

Une enveloppe de 1,2 M  sera consacrée aux travaux de maintenance sur
bâtiments : travaux de sécurité, de chauffage, de rénovation extérieure et
intérieure, de charpente et toiture, de sécurisation...

Pour la maintenance des infrastructures, l'enveloppe sera de 1,49 M  : chaussées
et trottoirs, modernisation éclairage public, maintenance des systèmes de
vidéosurveillance...

2° - Moyens des services :

Environnement et Espaces verts 294 800 306 000

Centre Technique Municipal 189 700 182 200

Informatique - Bureautique - Téléphonie 385 700 481 210

Véhicules 270 000 300000

Mobilier 40000 30000

^toyens des autres services 792 704 1114 274
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3 - Les participations et les subventions d'équipement proposées :

Il vous est proposé de retenir une enveloppe de 349 920   au titre des subventions
d équipement aux associations et organismes, selon la répartition suivante

Vît. OXfSEN IM
SZCftt» 2C<
ADIF90 23<

ESCAIEN MO
PROTECTION CIVM

FEUS
300
400

AS80XING8EIFORT soo
ASM8AIMOO a»

KtNDOUUBYUSHIKAN 500
PECHE ET PROTECTON OU MIUEU AQUATIQUE AAPPMA son

WIW SPOOTtVE OMNISPORT DtS MUNiaPAUX Ot BEIFOKT 500
BlttDGEaUBBitfOKT 600

SBKENKARATEOO
ASMBTUt

600
700

AVENIR CVOBTCACIB 750
CERaE DE BIUARO BEUORTAIN 766

WCKRAVMA6A a»
ARCHERSOUUON 900

ARCHHIS Dt IA SAVCHIKEUSt 1000
ASMBESCftME tcaa

ASM8 NATATION
ASM8 PATINA6E OE VmESSE

1000
1000

BEITOIITATHIE 1000
OYM PUIS 1000

ROU.ER HOCKtY UUB KEtFOKr looa
KOYAtTEAMBOfOltT 1000

TRIUON tcoa
ASMB DANSE SUR 61ACE «ion

SOaETï DE TIR K t* MKHTE 1500
TAEKWONDO CUIB OU lltM ^isW

OKHSSmS lyHAIIMOME
ASMBH.0116EE

170K
2COO

ASMBVOUBfBAU. 20001
CEKAPPUkNETAUUM ÎOW

BtlTOKrAUTORETia) 3BOK
ECdE O'ARTIACOTAMBA 38001

A6111 ENStMBlt WW NOTRE SANTE AEPNS 5000
AS roOTBMl CtUB DE SElfOKT SflOO

ASMB6VMNASTIQUE 5000)
WSTTIUT POUR lî DEVEIOM'EMCW t'EOUCATION US ECHW16ES IOBE 5000)

Office MUNKIPAt DES SPORTS soool
PREVENTION ROUTCIIE 8000!

ASSCtfOKTSUD uooa
ENTENTE MONT8EUARD 8EtfORr«SCAP RUGBY 10 000

ROTSOUUOW
COSO SUBVENTION eniDESAKCHIVES MUTWUBEES

SUBV LES BONS ENfANTS TWWAUX
FONDS BEIfORTAIN POUII IA SECURITE DES COMMERCES DE HIOXIM1TE

«AVAltMENT FACAOES/SUBV EOUII'EMEMr

uooo
10000
<0(K»|
50 000l

1500001
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4° - Projets structurants et nouveaux projets

Listes des principaux projets

Berges de la Savoureuse phase 1 Amphithéâtre 2300000
Hôtel du Gouverneur 1 300 000

Quai Vallet : étude aménagement de rentrée 600000

Programme d'économies d'énergie 600000
Cathédrale St Christophe tour Nord 536 000
Crèche Belfort Nord 520000

ZAC Hôpital (avance SODEB) 500 000
Restructuration du Gymnase Coubertin 400000
Parcs et jardins 326000
Extension de la Clé des champs : études 200000
Travaux de réhabilitation paysagère des cimetières 165000
Avenue Jean Jaurès : réfection des trottoirs 155000

Elémentaire des Barres : rénovation complète des couloirs (2ème tranche) 150000
Vidéoproitection : déploiement modernisation 150000

GS Aragon : reprise des verrières et soi du préau 121 000

Bâtiments scolaires et petite enfance : mise en place de visiophones 120000

Aménagement des stades et gymnases 90000
Containers enterrés : enfouissement 80000
Remparts : programme insertion 77000
Tour 41 : reprise des voûtes 75000
Renforcement éclairage public Faubourg de France 75000
ProgrammeMI-118 70000
Kiosque de la Roseraie 70000
Piste cyclables : programmation pluriannuelle 60000

E

Les recettes d'investissement s'établissent à : 14 660 K 

FCTVA 2315750 2590900

Subventions d'investissement reçues 849544 1699944
Produits de cession 7715000 1210000

Amendes de police 850000 500000

Taxed'aménagement 150000 100000

Emcrunts 10446149 8559529

Les principales subventions d'investissement perçues correspondent au financement :

de la construction de la crèche Belfort Nord : Région (400 K ) et CAF
(275 K ).

du projet des berges de la Savoureuse : Agence de l'Eau (350 K ) et Grand
Belfort ÇA (200 K ).
des travaux d'accessibilité du gymnase Coubertin (186 K ).

98- 19



E

Listes des programmes d'investissement ouverts en AP/CP

Programme : cathédrale

AP Montant AP
échéancier des crédits de palemant

exercice a nt 2017 2018

Voté 1478000,001 542000,001 400000,00 536000,00

Programme : RUCKLIN

AP Montant AP
Exercice ant

échéancier des crédits de paiement
2018 2019 2020 2021

Voté 6200000, 001 405076,80 0. 00 2000000, 001 2 oo 000,001 1794923,201

Programme : Remparts

Opération Montant AP
exercice ant

échéancier des crédits de paiement
2017 2018 2019 2020

Entretien des Remparts 420000, 00 140000, 001 70000, 00 70000,001 70000,001 70000, 001

Chantier Insertion 462000, 001 154000, 00 77000, 00; 77000, 0) 77000,001 77000, 001
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LEBUDGE

Le projet de Budget Primitif 2018 s'équilibre en section de fonctionnement à
2 367 374   et en section d'investissement à 557 570  .

E

Le budget est quasi-stable par rapport à 2017 avec une progression des reottes et des
dépenses de fonctionnement de + 32 K  soit + 1, 38 %.

La participation d'équilibre du budget principal versée par la Ville de Belfort est identique
à celle prévue au Budget Primitif 2017.

BP2017 BP20U
évohiUon

en valeur en»

013 AîîêiïiiaEtons die sharges
70 Produits des senfces. du domaine et des ventes tftvenes

73 impôts et taxes

74 Dotations, subventtons et partidpattoiK
75 Autres pnKhiits de gestton courante

1S£ K2

l 387 ÎS7
les coc

fl
01

1SS. Cîîl

l;-î 374|

751100l

5
K

11731^
^50001

5,90»
-53,13»

Bl'2017 Bpaas
éimlutkm

envdeur en»
011 Charges à caractère général
012 0)arg« de personnel
014 Atténuatton de produits
65 Autres charees de eestlon courante

3899001
16458231

01
25300i

4764991
1738062l

«
62UI

865991
S2 239|

01
.19082]

22.21)»
s.aix

-75^2»
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Dépenses investisscmei

Dont Eqy^pement
Dont subventions transfén

Emprunt

Ressources propres d'investissemen

DontFCIVA
O&nî iubvenïi&n învestfssêm&rit

Dont amortissenients

Dont rirement de ta section de fcnctkHiement

BP 2017

183231
2U 840|
980001

155034l

BP20U
évolution

wivAur »n»

4iooq
146836l
1280S51

326771
-65CC41
300951

-1S50S41

123,76»
-30,6Sit
30,71t

. '!03. 00îï

Les dépenses d'équipement sont estimées à un montant de 456 K  ; elles
correspondent :

- 226 K  pour l'achat d'équipements divers, de matériel informatique et de logiciels.

230 K  pour des travaux de maintenance et de mise en sécurité des bâtiments.

Le remboursement du capital de la dette est de 97 K .

L'équilibre de la section d'investissement est réalisé au moyen d'un emprunt de
241 K , auquel s'ajoutent les ressouros propres de la collectivité 169 K  et des
subventions d'investissement (146 K ).

ENCOURS DE LA DETTE

L'encours de la dette est en recul depuis trois ans. Le Budget 2018 prévoit un
recours à l'endettement qui sera ajusté en fonction de l'avancement de la
réalisation des investissements.

Encours de la dette au 31/12/N (en K ) 755 862 766

Encours de la dette au 31/12/N (en K )
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CHARGE DE LA DETTE

BP 2017 BPZOM
évolution

en valeur en %

66

16

Charges financières

Rembours&menî Ci. i:£p;tcî £& is. dette

20000

970001

18000

975001

-2 000;

500

-10,0054

0,52%

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 1 0 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastien FAUDOT -mandataire de
M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'accepter la clôture du Budget annexe «Cuisine Centrale»,

d'adopter les taux d'imposition 2018 suivants :

Taxe d'Habitation : 16, 80 %, soit une évolution de 0 %
Taxe Foncière Bâti : 19, 00 %, soit une évolution de 0 %

Taxe Foncière sur le Non Bâti : 82, 83 %, soit une évolution de 0 %,

d'adopter le Budget Primitif 2018 tel qu'il est présenté en annexe,

de voter les crédits par nature et par chapitre,

d'approuver la répartition des crédits de subventions dont la liste est annexée au document
budgétaire et d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à
intervenir, le cas échéant, avec les associations bénéficiaires,

de procéder à un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil
Municipal, soit au sein de leur Conseil d'Administration, soit en qualité de salarié,

d'autoriser le versement des cotisations aux organismes auxquels la Ville est adhérente, selon
les montants arrêtés par leurs organes délibérants,

d'adopter le Budget annexe du CFA.
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois

à compter de sa publication
ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérômg ! AINTI
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

18-11

Actualisation des tarifs

municipaux 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(aien( présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire ; M. Bastien FAUDOT

'néral des Collectivités Territoriales)(application de l'Article L 2121-20 du

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lois de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, enfre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Basfien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapportn' 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE

BELFORT
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

FIN/SV/RB/JMG/PC/EG - 18-11
Budget - Recettes
7. 10

Actualisation des tarifs municipaux 2018

Il vous est proposé l'actualisation des tarifs relatifs à divers services et prestations de
la Ville de Belfort (occupation du domaine public, locations de salles, recettes des
halles et marchés, location de matériel et de plantes, droits de stationnement, CFA... ).

Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver les droits et tarifs municipaux 2018,
suivant les tableaux annexés au rapport.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT, Mme Isabelle
LOPE2) et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD, M. Olivier DEROY, Mme Jacqueline GUIOT,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastlen FAUDOT-mandataire de

M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prennent
pas part au ro(e^,

DECIDE

d'approuver les droits et tarifs municipaux 2018, suivant les tableaux annexés à la
délibération.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.vllle-belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme Ç/(INTIG

Objet : Actualisation des tanfs municipaux 2018
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^018
DES SERVIES PUBLICS

Annexe à la délibération du Conseil du 14 février 2018



Salle des fêtes

Cité des Associations

Maison du Peuple
Château

Théâtre Louis Jouvet

La Poudrière

Paees

4

4

4

4

5

5

5

6

7

8

36

44
72
85
101

106

0
00

Cuisine seule

Salle de réunion / Bureau

Salle polyvalente + gymnase de la MQ Forges (WE seulement) Tarif"A"

Salle polyvalente + gymnase de la MQ Forges (WE seulement) avec cuisine -Tarif "A"

Supplément autre salle (utilisation liée à la location principale)
Grande salle / Salle d'actîvités - Tarif "B"
Grande salle / Salle d'activités avec cuisine - Tarif "B"

Supplément autre salle (utilisation liée à la location principale)
Salle de spectacle

Halls d'exposition
Toutes salles

108

109

117
122

130
138

146
154

162

170

183
185

Marché

Marché Fréry
Marche des Résidences

Marché des Vosges

Marché aux puces

190

191

192
202
205
216

^IHBS

10

10

10

10

219

324

332

343

354
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Agent de surveillance

SSIAP1
heure 27,00  OV03/2018

SSIAP2
SSIAP3

heure
01/03/2018
01/03/2018

heure

Tarfs inuitipllés car 2 en cas de iour férié

01/03/2018

0

Utilisation par entreprise ou mutuelle

Utilisation par association à but non lucratif pour une activité rémunérée ou lucrathe
(formation, entrée payante, exposltion-vente, tombola, loto, etc.)

Utilisation par association à but non lucratif pour une activité non lucrative (réunion
d infomnatlon, entrée gratuite, activité réservée aiix adhérents) ou activité lucrative
avec versement des bénéfices à une association d "intérêt général

Utilisation par établissement d'enseigne ment belfortain, par association belfortaine
défendant les plus démunis, une cause humanitaire, sociale ou médicale

^ge/répétition pour A et B

montage/répétttion pour C
lation/démontagc/rëpétitlon pour D

Manifestation

'2 ir

600, 00  

300, 00  

gratuit

gratuit

tion par entreprise ou mutuelle

Utilisation par association à but non lucratif pour une activité rémunérée ou lucrative

(formation, entrée payante, exposition-vente, tombola, lota, etc.)

Utilisation par association à but non lucratif pour activité non lucrative (réunion
d'information, entrée gratuite, activité réservée aux adhérents) ou actfvité lucrative
avec versement des bénéfices à une association d'intérêt général

Utilisation par établissement d'enseignement belfortaln, par association belfortaine
défendant ïes plus démunis, une cause humanitaire, sociale ou médicale

l nsta l lation/d émontage/ré pétltlon pour A et B

Installation/démontage/répétltion pour C
Installation/démontage/rêpétition pour D

Utilisation par entreprise ou mutuelle

Utilisation par association à but non lucratif pour une activité rémunérée ou lucrative

(formation, entrée payante, exposltlon-vente, tombola, loto, etc.)

Utilisation par association à but non lucratif pour activité non lucrative (réunion
d'fnformation, entrée gratuite, activité réservée aux adhérents) ou activité lucrative
avec versement des bénéfices à une association d'intérêt général

Utilisation par établissement d'enseignement belfortain, par association betfortaine
défendant les plus démunis, une cause humanitaire, sociale ou médicale

Installatlon/démontage/rcpétitionpourAetB
l nstg llation/d émontage/rê pétltlon pour C
Installation/démantage/rêpétltlon pour D

llemf-taiy est accordé aux assûciations bplfsrtalnvs

Babon

Manifestation

V2jr

Sous-sof

Jour

Mantfestatlon

200,00  

100,00  

gratuit

gratuit

1000, 00  

300,00  

150, 00  

graturt

500, 00  

50, 00  

gratuit

Forfait 4 heures

Chauffage

S^ill^ aç reumons
4hres

4hres

600, 00  

300,00  

gratuit

1000, 00  

200,00  

100, 00  

gratuit

gratuit

300.00  

150,00  

gratuit

50, 00  

gratuit

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

Dl/03/2018

01/03/21

01/03/2018
01/03/2018
OV03/2
01/03/2018
01/03/2018

IV03/20:

01/03/2018
01/03/2018
OV03/2018
11/03/2

OV03/2018

01/03;

01/03/2018



40
4l
42

Occupation permanente

-aîir-"LIË"rw 6i ItQUiair titL

01/03/201S
Occupation occassionnelle 01/03/2018

pow ic"t l'v'='t'n"'- -<° ""'". """"-jelles à la Qté des Associations, te demi-tarif est accordé aux associations afaannées SDK bii

aUèdë. rÉioâat^:,̂ :SÊâ - OQ5L. 810 - 3271
01/03/2018

47
48
49
50
51

9, 40  10, 00  01/03/2018

gratuit gratuit 01/03/201!
Chairffaçe (sauf pour D) Heure 4,85  4, 85  01/03/2018

SUWSlUX

Occupation permanente m2 01/03/2018

Pour les locations de salles ponctuelles à ht Maison du Peuple, le demi-tarif est accordé aux résiaents permanents et au service de 1-Etat chargé d'otymlser l'examw rfu permis de condcire
Salle de apect^cle

Utilisation par entreprise ou mutuel]
Ixscatmn pour spectacle, riufllsm^ conférence «te.

l 240, 00  01/03/201!
Utilisation par association à but non lucratif pour une activité rémunérée au lucrative

Jentrée payante, vente) 620,00  

Utilisation par association à but non lucratif pour activité non lucrative ou activité
[ucrative avec versement des bénéfices à une association d'întérêt général 300,00  

Jour

Utilisation par établissement d'enseigne me nt belfartaln, par association belfortalne
défendant les plus démunis, une cause humanitaire, sociale ou médicale gratuit

640,00  

300,00  

gratuit

01/03/2013

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

Location pour instaliatron ou ddmonta^e ou Téo^ttuy^

63 Pour C

Pour D

Jour

PourA

Pour B

gratuit

1/2 jr
gratuit

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/201S
OV03/2018

l/2jr Dl/03/2018
1/2 Jr

Personnel technique
gratuit gratuit

01/03/2018
01/03/2018

Régisseur généra l Heure 35,61  35,61 î 01/03/2018
28,05  

Case me ment

Caution

Gardiennage de 19h à 24h

Jour

28,05  01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

Gardiennage de Oh à 5h
01/03/2018

Batteries Haxo Hautas

Mariage 120 personnes maximum
Repas d'affaires, assemblée générale

01/03/2018
01/03/2018

Réunion 30 personnes
Battenes Haxo Basses

01/03/2018

Mariage GO personnes maximum^ 541, 30  01/03/2018
Repas d'affaires, assemblée gé né raie
Réunion

324, 80  330, 00  01/03/2018

85
216, 50  

Salfe d^ ̂ p^ade
tiocatlon pourspeçtade

Utilisation par entreprise ou pour actlulté à but lucratif
Autre utilisation

220, 00  01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

Utilisation parentreprise ou pour activité à but lucrat
Autre utilisation

1/2 ir 01/03/2018
1/2 Jr 01/03/201!

Loçattorf pour Installatmn

Utllisationjaar entreprise ou pour activité à but lucratif Jour
Autre utilisation

01/03/2018
01/03/2018



Utilisation par entreprise ou pour activité à but lucratif -V2Jr 126,00  01/03/2018
Autre utilisation U2)r 76,00  01/03/2018

Autres salles (ftîyer, salles deripétition^
Location pour réunions / répétitions 4hres 56,00  01/03/2018
Installation 46,00  46, 00  01/03/2018

Réeisseur

Location pour tDectade

25,00  01/03/2018

Utilisation par entreprise au pouractivlté à butjycratjf 330, 00  01/03/2018

Autre utilisation 216,00  220, 00  
01/03/2018

105 Remise en état - service logistique heure

Intervention de la société de surveillance en cas de déclenchement intempestlf
d'alarmes

15,90 £

45,00  

15,90  

50,00 e

01/03/2018

01/03/2018

M

110
111
112
113

124
125
126

140

147

MQ Forses - CCS Pépinière - CCS Belfort Nofd . CCS Barres Mont - Ma Centre Ville - CCSRB - MQ Glaçjs du Château - MQ L. Berche'-MQJ Jaures'^AssaTBreî'IVtQvieÏÏre wTle
Béffottains et associattotis

- de 4 heures

+ de 4 heures

Efctérmirs

- de 4 heures

+ de 4 heures

1/2 jr

1/2JT^ 30, 00  

50,00  

Tous les centres

Grande si petite salle indisponible
Grande si petite salle Indisponible
Utilisation à but lucratif et par

des sociétés pnvées pour leur propre usage

1/2 Ir
Journée

Heure 18,00  19,00  

MQ Forges . eu Pépinière (1er étage) - MQ J. Jaurès (sous sol et 1er étage)-CCS Belfbrt Nord (1er étage^. OK B^
B^fortains <?t assocWloiu

- de 4 heures

+ de 4 heures
Extérieurs

- de 4 heures

+ de 4 heures

1/2 Jr
journée

1/2 jr

173,00  

103, 00  

216,00  

M(l For?es- CCS Pépinière (1er étage) - MQ J. Jaurès (sous sol et 1er étage] -^ÇCSBelfort Nord (1er étage^ - CO Barre5 MontjRDC) - MO, Centre Ville (1er étaeej^MQ Vieille Ville
BeyoitaSnset associations

- de 4 heures

+ de 4 heures

- de 4 heures

+ de 4 heures

V2Jr
Journée

1/2 jr
journée

132,00  
265, 00  267, 00  

MQ Forges -CCS Pépinière - MQ J. Jaurès - CCS Belfort Nord - CCS Barres Mont. MQ Centre Ville
Belfvrtalfis rt assocfatJtons

- de 4 heures

+ de 4 heures

extérieurs
- de 4 heures

+ de 4 heures

V2jr
Journée

1/2 J-r
Journée

gratuit gratuit

20, 00  

gratuit gratuit

25,00  25. 00  

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018
01/03/2018

MQ Forges (RDC). CCS Pépinière (sous sol - RDC -1er étage) - MQJ. Jaurès (sous sol - RDC. 1er étage - 2ème étage) - CCS Belfort Nord (RDC - 1er étage - annexe
J^DC - 1er étage) - CCSRB (sous sol - RDC) - MQ Glacls du Château (RDC - sous sol). Asso. J. Brel (aé des champs - RDQ - Ma L Berche (RDC) - MO Vieille Ville

) - CCS Barres Mont (RDC - 1er étage) - MQ Centre Ville



Cû

149
150

161

16Z

I1"".*

204

ffelfortains et associations
BUIîullffi!yi!BA^6rjîCtUVLil_

- de 4 heures

+ de 4 heures
J£JL

Extérieurs

- de 4 heures

+ de 4 heures
1/2 Jr

50,00  
102,00  

50,00  
103, 00  

65,00  
127,00  3 65.00 <

128,00  

01/03/2018
01/03/2013

01/03/2018
OV03/2018

MQ Forges (RDC) - CCS Pépinière (sous sol - RDC -1er étage) - MQJ. Jaurès (sous soi - RDC - 1er étage - 2ème étage) - CCS Belfort Nord (RDC - 1er étage - annexe) - CCS Barres Mont (RDC - 1er étage) - MQ Centre Ville
(RDC-1er itage) - CCSRB (sous sol - RDC) - MQGIacis du Château (RDC - sous sol) - Asso. J. Brel (Clé des champs - RDC)-MQ L Berche (RDC) - MQ Vieille Ville
Bt'ywtalns etwsoclations

- de 4 heures

+ de 4 heures
1/2 jr

Journée

60,00  
122,00  

Cxtériwrs

- de 4 heures 1/2 jr 86, 00  

+ de 4 heures ioumée 168.00  

61,00  
123, 00  

87,00  
17Û.QO  

MQ Foiîes - CCS Pépinière - MQJ. Jayres - CCS Belfort Nord - CCS Barres Mont MQ Centre Ville - CCSRB - MQGIacis du Château - Asso. J. Brel (Oé des champs - MQ L, Berche
Betfortaitifet associgtiqns

- de 4 heures

+ de 4 heures

extérieurs
- de 4 heures

+de4>"

1/2 Jr

1/2 Jr
journée

0,00  
15,00 e

0,00  
15,00 £

0,00  
2000  

Location (tarif plein)
location (tarif réduit pour les associations qui concourerrt à l'intérêt local)
Forfait charges (51 gratuité)
Mise à disposition du régisseur

Mise à disposition du regisseur- tarif réduit
C. C.S. La Péofnière

Location (tarif plein)

location (tarif réduit pour les associations qui concourent à l'Intérêt local)
Forfait charges (si gratuité)

Mlseà disposition du régisseur
Mise à disposition du ràKlsseur-tarif réduit

heure

heure

357, 00  

150, 00  

50, 00  

33,50  
25% du taux horaire

256, 00  

100, 00  

35.00  
33, 50  

25% du taux horaire

360, 00  

151, 00  

50, 00  

33,50  
25% du taux horaire

258, 00  

101, 00 î

35,00  
33, 50  

Forfait 12 séances, associations

Forfait 24 séances, associations

Forfait 36 séances, associations

75,00  
132, 00  

204,00  

2 5% du tauK hnraii

76,00  
133, 00  

206,00  

facture de nettoyage et de remise en état en sus - En période de campagne étectomle, gmtutté pour les partis politiques selon les modoWtéi MflvSes pw arrSté munfe/jpaf

Carreau

Abonnés au mï/mols
Producteurs (minimum l m'tm2/Jour

7,40  
2,40  

7^t0 
2, 40  

Espoçe restauwtion

Abonnas au m2/fnols 3, 50  3.50  
Cases

Abonnés par mois 49,00  49,00  
EXTERIEUR

Abonnés au m2/mols 1,35  

OV03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
oi /na rto 18

OV03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

Ol/OÏfîOiS

OV03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018



INTWIfUft
^WîiuusKiKt» T-I lyiuuiu l.

207 Abonnés au m2 /mois 7,40  7,40  01/03/2018
Producteurs (minimum l m1 2,40 < 2,40  01/03/2018

EXTEfttEUtf
Abonnés [au m'/mois]

Dimanche 2,45  2,45  01/03/2018
Jeudi 0,95  0, 95  01/03/2018

Non abonnés (au mL)
Dimanche 2,10  01/03/2018
Jeudi 1, 60  01/03/3018

t£ Urifà'un secteur s'apislhfue quanà ht partie dif Donwfne PuUk occupée est dans ce secteur et ce, mSme si Fwifesse thi commefce sétlentalre wnterné, le as édiémit, n'y est pa's.

l£ secteur fdétan : Faubourg de France et avenue Wllsoti Jusqu'à la rue Thlers, Place Corbls fies deux côtés). Place d'Armes (si tout ou partte rfu inobilierest sur te tapis de la Place), Rue des 4 vents. Rue de la Ports de France. Place lie la
Gmnde Fontaine, Place de tîtuve^ Place du Forum, Rue Pmudhon, Rae Jules Vallès, Passage dv France, Phce de la Commune,

te Centw Ville est le lecteur délimité par les volw suivantes (incluses) : la Volefewée, Boulevard Joffre, Sue aémenceau. Quai Vaulwt), Avenue de la Lawencle, Fouboufg de Brisach, Rue des Mobiles 1870, RM des Bons Enfants. Rue du
Rosemont, Allée de l'aptlot} française, Rue de t'Anden théâtre. Avenue San-all, Rue Degombert, la Savoureuse et Boulevon/ Rlchelleu

la lire catégwfe concerne le reste du terntoire communal.

226

Secteur pléton
Centre Ville

mï/mols

m /mois
31,00  
22, 80  

01/03/2018

01/03/2018



Centi

1ère

Ul

Manèges
< 200 m1

> 200m1

Lotertojeux. tire

Buvettes et bals

Distributeur automatique
Barbe à papa

Véhlcutes logernent
< 6m long

> 6m long
Arriies pour les métiers à faible attraction

Arrhes pour les métiers d'attractlon moyenne
Arrhes pour les métiers de fnrts attrartii

CLCL l KIU [ t : ^vrt souscni

Manf/èitatton rf'une (/unée > 15 fours
Minimum souscrit : l semaine

3 KVA pour fête fàralne

25 KVA pour manifestation Isolée

par m2 pour la

duréedelamanîf.

2,40  
1,95  

2,80  
2,15  
2, 80  

21, 40  

22,00  

17,00  
21,25  
98,85  
197,65  
592,90  

2,45  
2,00  

2,85  
2, 20 <

2, 85  

22,00  
22,00  

18, 00  

22,00  
100,00  
200,00  
600, 00  

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

OV03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/301 R

5,90  

01/03/201S



321
322

332

Ci)
337

342

350
3S1
352

crit

e < 15 jours
jour

Pour les caravanes < 10 m3

branchement

En cas de raccordement à une borne sans compteur

Pour les caravanes entre 10 et 20 m3

Pour les ça rava nés >20m3
semaine 8, 50  

11,50 £

Chalet fourni par la Ville pour stand artisanat
Chalet fourni par la Ville pour stand alimentaire avec consommation à emporter
uniquement

Chalet fourni par la Ville pour stand alimentaire avec petit espace de restauration sur
domaine publique avec consommation sur place

Petit manege enfantin
Stand ambulant (sans chalet) pour vente de petite restauration telle que churros,
crapes, gauffres, belgnets, bonbons, barbes à papa, etc

Chafet non fourni par la Ville
Espace de restauration place Carbis

forfait

forfait

forfait
forfait

forfait

par m2 pour la
durée de la manif.

600,00  

675,00  

50,00  

30, 00  

2 500, 00  

Occupation aine publie 3 jours (du same

ins chapiteau fourni par l'i

pccuptjtion i qlne publh4 jours (du vendr

ins chapiteau fourni par l'i

Occuptrtfon itomwne publie 3 jours (du samefll au Iw
Sans chapiteau fourni par l'organis;

OçcupfliWpn {Ivmct'me public 4 jours (du vettdrcdi w h

Sans chapiteau fourni par l'organisi

Suraxe normal Jusqu'au Sème mois (loowf
iur axe normal du 4ème au Sèrrre mois (50%)

Suraxe normal à partir tfu 7ème mois (25%)
Par un véhicule "à la Journée'
Par un véhicule "à la semaine'

unité/jour
unfté/Jour
unite/jour

Jour

semaine

Tous ces droits sont triplés en cas d'infmctKin

600,00  

675,00  

300,00  

50,00  

30, 00  

2 500, 00  

01/03/2018
01/03/2018
ni/o?/30is

01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

ÛV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

355

Résidents
01/03/2018

Résidents trimestre OV03/2018
Résidents

OV03/2018
359 Non-résidents lundi/vendredi

Non-résident LundiAfendredi
Non-résldents lundl/samedl

111,00  1. 11,00  
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

364

Non-résidents Lundi/ssmedl trimestre 126,00  

Perte ou détérioration faadge zone aocessible avec borne rêtractable, parc en ouvrage et en enclos

01/03/2018

Perte ticket horaire parcs en ouvrage et en en^los î 01/03/2018
01/03/2018 3



370

Nutt (19 he

ïfflsasEiBiflBaEBini

48, 00  01/03/2018
Non résidents 4AS- Bouge ne 1-Atris Lundl/vendredi 01/03/2018
Non résidents 4 AS-Atria-Bougenet Lundi/samedl 42,00  01/03/2018
Spécifique ayants droit 4As

01/03/2018

382

Réservât

Spécifique ayants droit RueStrol7 4 As
Abonnement moto (tarif unique)
Bougenel - Atria (périmètre dédié) 21, 00  

Centre - 4 As et Atrl^/Coni

21,00  

01/03/2018

01/03/2018

Centre - 4 As et Atrla/Coni î 1, 30  

0,60 <

395

404

414

Repas prix normal

Prix réduit compens
Boisson

Café

Repa

Repa

Supp

Supp

Appr
Repa

Repa

iplet condition
iplet condition

itpourtranspc

it pour pain

1ère et 2ème i
.esseurs

lus

Elève 'PA nouvelle a|

arquette 4 portions
arquette individuelle

omératlon belfortaine)

taglalres

>n 2018 DIMA

Le détail de chaque catégorie est présenté dans un arrêté

delàl0,60£ delàl0,70 OV03/2018
'HILATELIE ET CARTOPHILIE
HABILLEMENT

de 0, 30 à 5, 45  de 0, 30 à 5, 50 01/03/2018
de 6,40 à 19,90  de 6, 5 à 20, 10 01/03/2018



03

454

461

469

MAROQUINERIE
VAISSELLERIE ET oUTELLERIE

PRODUITS DERIVES

LIBRAIRIE ENFANTS

LIBRAIRIE CATALOGUES D'EXPOSITION
LIBRAIRIE ART MODERNE
PAPETîRIE ART MODERNE
LIBRAIRIE REGIONALISME

UBRAIRIE HISTORIQUE

de 3,80 à 28,10  
de 2,70 à 20,90  
de 3, 05 à 56, 15  

de 0, 50 à 56, 10  

de 0, 75 à 78, 50  

de 0,50 à 24,15  
de 0,50 à 50,25  
de 0,20 à 11,10  

de5à22,15 

de 0, 20 à 49, 25  

de 3,80 à 28,40Ê
de 2,70 à 21,10e
de 3,05 à 56,75£
de0,50à56,70 
de 0, 75 à 79, 30 

de 0, SO à 24, 35 

de0, 50a50, 75 

de0, 20àll, 20 

de 5, 05 à 22, 3S 

de0,20à49,75 

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2D1!
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

Ismftéduit

01/03/2018

01/03/2018

"Groupei constitués de plus de 15 pereonnes - Etudiants - Visiteurs de plus de 60 ans - Demandeura d'emploi - Détenteurs carte Ceiom - Billet atadelle de Besançon - Billet Train touristique - Passeport Tôt
Belfortalns / Non Belfortains* - haute saison

Belfortalns / Non Belfortains* - basse saison 5, 00  5,00  

01/03/2018

01/03/2018

Visiteurs de tnoins de 18 ans - Handicapés et accompagnateurs - Accompagnateurs de groupes constitués -Journalistes et personnels scientifiques des musées sur prêsentatton d'une carte prvfesstonnelle -
Carte culture

Basse saison

Tarif unique TerraMe du Lion

Gratuité

Gratuité

Gratuité
Gratuité

OV03/2018
01/03/2018

1,00  01/03/2018

Accès Illimité pour une anné
+1/2 tarif sur les animation:

l'^acit. eSéttS, :.
l personne (Incluant 5 enfants -18 ans)

2 personnes (incluant 5 enfants - 18 ans)
.

arif réduit
l personne (incluant 5 enfants -18 ans)

2 personnes (incluant 5 enfants -18 ans)

01/03/2018
01/03/2018

année 01/03/2018
année 01/03/2018

^ 7,00  

10,00  

3,50  
^ no e

Belfortalns

Non belfortalns
01/03/2018

01/03/2018



473

477

489

491

(D

505

Belfbrtains

Non belfortalns

Belfortains et non belfortains

Belfortalns

(nc/uî dans l'adhésion à ta Malsc

Belfortains

Non belfortains

ielfortalns

Mon belfortalns

Belfortains

Non belfortalns

519 Stades

Gymnase le Phare
Grande salle et salles annexes

Salle d'échauffement.

528

Stades

Gymnases

Svmnase la Phane
Grande salle et salles annexe5

Salle d'échauffement

10,G

15,0

5, 0(

7,5(

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

10,1

15,1

5,C
7 lî

gratuit gratuit

gratuit gratuit

01/03/2018
01/03/2018

HEURE gratuit gratuit 01/03/2018

gratuit gratuit 01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

HEURE

HEURE



M
0

550
551

Stades

tfymnoses

Svmnase fe,P^re
Grande salle et salles annexes

Salle d'échaujfement

Stades

Gymnase le Phare
Grande salle et salles annexes

Salle d'êchauffement

Stades

^yi^nase le ptiare

Grande salle et salles annexes

[BIUHIS
Salle d'échauffement

Prix publie

)x vente carte par correspondance
Prix comité d'entre prise

Carte famille nombreuse fàpwflr de 3 MirtBqf
Prix vente carte par correspondance famille nombreuse
Carte remplacée

Adhésion loeemerrt
Livret remplacé

Adhésion logement
Utilisateurs muttipié^ia BU

HEURE 4,ÛO 

5, 00  

HEURE

HEURE

5,00  

15, 00  

20, 00  

70,OÛ  70, 00  

20,00  20,00  

175,00  

50,00  

ntemet -Titulaire ûrte Avantao Jeunes fpratutt la 1ère ttemi heure puis 0,25e fa deffB heure)^
l heure

3/4 heure

1/2 heure
1/4 heure

j^ajpremlère demi-heure gratuite

Intenwt- Non titulaire (^rte Avantaee Jeunes
l heure

3/4 heun

1/2 heure

1/4 heure

'hotocooies

A4 noir et blanc de l à 19 copies

A4 noir et blanc à partir de 20 copies
A3 nofr et blanc de l à 19 copies

A3 noir et blanc à partir de 20 copies
A4 couleur de l à 19 copies

A4 couleur à partir de 20 cootes

heure

heure

heure

heure

copie

copie

copie

copie

copie

0, 50  

0,25  

0,50  

0,25  

01/03/2Û1S
01/D3/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2013

01/03/2018
OV03/201S
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/D3/2018
OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

Apprenti ou st<

Elève sous stat

Forfait Nuit +. n

la nuitée

Elève sous statut scolaire (uiMrtf
01/03/2018
01/03/201S
01/03/2018

01/03/2018

Apprenti ou stagiaire niveau 5

Apprenti ou stagiaire niveau 4

Repas Self



S95
596

Salle Sans chauffage
Salle avec chauffage
Atelier sans utilisation de gros équipement Sans chauffage

Atelier sans utilisation de gros équipement Avec chauffage
Atelier avec utilisation de gros équipement Sans chauffage
Atelier avec utilisation de gros équipement Avec chauffage

rais de personnel technique
Salle pour prestataire de formation e»rterne

ntrats de profession
nt rats aidés

nventlons individuel

605
606

N>

623
624

631

632

637
638

639

640

644
645
646

647

650

Menu pédagc^iquc
Menu touristique

Menu gastronomique
Menu à la carte

Menu cérémonie formule complète
Menu personnel CFA

le nu personnel CFA au self

g(

ng tarif l
ande boissons comprises

ing tarif 2

fentesnacklngtarlfS
Petit déjeuner

Vin de table (bouteille) Jura blanc. Côte du Rhône
lchet de 25 cl

vin au verre

Vin de négociant (la bouteille) Bordeaux, Jura rosé
fin de négociant (1/2 boute 11

Vin au verre

Vin de propriétaire (la bouteille) Tavel, St Emilion
Vin de propriétaire (1/2 bouteille) St Joseph
rin au verre

Vin de Terroir (la bouteille] Chabljs, Médoc
Vin de Terroir (V2 bouteille]
vin au verre

Vin de prestige (la bouteille} Pommard, Meursault
Vin de prestige (la 1/2 boute!lle)
fin au verre

Café

Eau minérale

Eau minérale (la 1/2 bouteille)
us de fruit

irCrémantapéritif

Cocktail sans alcool

Cocktail avec alcool

Digestifs

plat du Jour

plateau de fromages
cocktail divers

coupe de Champagne
'annule entrée + plat

;ormuleplat+dessert

JOUR 115,40  01/03/2018
01/03/2018

19, 70  

01/03/2018
Dl/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

250,00  250,00 < 01/03/2015

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

40, 80  

01/03/2018
01/03/2018

01/09/2018

01/09/2018

01/09/2

3, 00  

OV09/2018
01/09/2018

5.00  Ûl/09/2018

10,10  01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2
01/03/2018
OV03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
OV03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
OV03/2018

01/03/2018
01/03/2018
OV03/2018

5, 40  

1Û,10  

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018



674

M
i\3 681

684

686

687

690
691
692

693

700

701

Petits fours secs assortis (100 g}
Réductions sucrées

Canapés, toasts

Chocolaterie (le kg)

Gateau / galette / tarte / cake salé ou sucré / Kougelhof 6 parts
lot de 8 portions Individue

0,43  
0,32  

32, 96  

5,00  

0, 45  

0,35 £
33, 30  

5, 10  

5,10  

Pain (400 g)
Baguette (250 g)
lot de 3 baguettes
Pain individuel

Campagne (300g)

ipédaux (300 g)
Spéciaux (400 g)
Aromatiq ue/Vle n nols

Pain surprise

0,96  

1,90  

0, 40  

1,90  

Croissant /Pains au lait

Pain au chocolat / brlochette gamie
Pain au raisin

Brfoche(300g)
Brloche gamie
Pain d'éptces (le kg)
lot de viennolserles

Feuilletés s issortls (100 g)

1,00  

27, 80  

1,00  

Pizza par [i

Pâta crue

Travail complet sur bovins aduhes (bouf, vache,génisse, taureau. Jeune bovin)
Travail complet sur veau
Travail complet sur porc
Travail complet sunagneau
Alguillette baronne

Aiguillette de rumsteck
ALM

Ara ig née

ARTS selon confarmation musculaire

Basses-côtes sans os

Bavette d'alpyau
Bavette de flanchet

BCUH

Boui^ulgnon

coilierauecos

(.allier sans os

Dessous de palette
Entrecôtes sans os

Epaule
aux-fttet

Filet

'lanchet / tendron avec os
Gfte carré

ifte gélatineux

lampe

larret avec QS AR avec gîte gélattneux
larret sans os

umeau à bjf

umeauà pot au feu

5,94  
15, 06  

27,04  

6, S7 

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/09/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
OV03/2018

01/03/2018

01/03/2Û18
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
OV03/201S
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/D3/2018

01/03/2018
DlA)3/2018



N)
ûû

722

731

735

737

739

740

Ma creuse à bif

Ma creuse à braiser

Macreuse à pot au feu

Milieu de^train de côtes a/os
Rond de gîte
Rond de paris

TG

1/2 veau selon conformation musculaire
Bas de carré avec os

Bas de carré sans os

Blanquette avec os (poltrine, tendron)
Blanquette sans os
Carré de côtes avec os

Col 11er avec os

coiiiersansos

Epaule avec os entière
Filet mignon
iarret avec os entier AR

Longe ou côtes filet avec os
Noix

Noix pâtisslère

Osso-bucco

Poitrlne/tendron avec os
Poltrine/tendron sans os

Quasi

Rognon

Agneau entier sans abats (Jura)
Agneau entier sans abats (So^leg BourEOgne, Franche-ûsmté
Carré de côtes lères

Ça l lier avec os

CStes découvertes

CStes filet doubles

Epaule avec os
iigot avec os

Poltrine avec os

fiqgnans
Agneau entier sans abats

Carré de côtes lères

Côtes découvertes

Côtes filet doubles

Epaule avec as

ilgot avec os

Poltrtne

Rt^nons

1/2 porc (sans abats, sans tête)
Barde

Carré de côtes avee os

Echine avec os

Epaule sans jambonneau avec os
Epaule sans os
Rlet^mjgnon
Filet sans os

l a m bon avec os

Lard Gras

Longe

Pointe (sans os)

7,63  
8,69  
7,21  

14, 63  

9, 12  

14.63  
13, 25  

13,25  
11,66  
8,91  
6,15  
7,21  
6, 57  

7,85  
12, 19  

8,27  

8,48  
7,21  
11,13  
6,15  

11, 66  

11, 66  

7,63 <
10, 07  

2,76  

3, 82  

2,97  
3,82  

11, 13  

4,88  
2,76  

3,71  
5,09 £

7,70  

8, 80  

3, 10  

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/Û3/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2D1!

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/201!

01/03/2018

OV03/2018

01/03/201S
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
Ûl/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2D18

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

OV03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/201!

01/03/201S

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018



^

Poitrlne

Morillade et morillette comtolse / personne
Toumedos de flfct mignan de porc / personne
Rôtl de porc Orloff / personne
R&tl de veau OHoff/ personne
Paupîette de veaupièce
Paup jette de din d e pièce
Pauplette de porcpièce
Pauplette deveau forestière pièce
Pauplette de veau aux fruitspièce
R&tj de veau aux fruits / personne
Braisé de bouf aux otrvea / personne

Ppftrfne de veau farcle / personne
Galoplnjurasslen /personne
Carpaccto de bouf / kg

Carjpaçcio de veau/ kg
créplnette porc et veau / nersonne

Shampoing/coupe/coHfage/ homme^nfant
Ihampoing/coupe/brushlng /femme

Coloratlon

Supplément Couleur
décoloratlon

Mèches eh être ux longs
Méches cheveux courts

Permanente cheveux courts

Permanente cheveux ml-longs
Permanente cheveux longs
>ha m poing brushing
Renforçateur

Lotfon protectrice

Défrlsage tarif moiyen

Droit d'inscription

3,82  
4, 12  

2,91  
2,4t 
4, 02  

3,02  
2,01  
2,01  
3/Ï2 
2,81  
3,52  
2, 01  

11, 06  

1,01  

17,08  

26,53  

1,05  

4,20  

26, 80  

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

OV03/2018

01/03/201S
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

OV03/2018

OV03/2018

OV03/201S

01/03/201S

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

OV03/2&18

01/03/2018
01/03/2018
OVD3/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

Réduction enfonctiondu nombw d'élèves (enfants et adultes} d'un même foyer fiscal fréifUEtitant le conservatoifE (danse, musique et att dramatique) :
25 % sur (e montant tatol acquitté pour 2 élèves inscrits
40 % sur te montant total acquitté pour 3 élèves Inscrits

Gratuité des cauis pour le 4ème élève Inscrit et tes suivants

Majorations appllcatlow :

les élèves habitant le département (hors CAB) : majoration de 50 %
les élèves habitant en dehors du Territoire de Belfort : mafcitïitlan de 100 %

313 Ttanchesde (net nnpoïable de l'année 20161
Inférieurs à 9 528  01/03/2018
de9529£àl6198 01/03/2018
del6199<à20961 01/03/2018
de 20 962   à 28 584  01/Q3/2D1:
de 23 585   à 36 206 < 01/03/2018
de 36 207 £ à 4l 923  01/03/2018
de41924 à49545 01/03/2018
de49S46 à57168 01/03/2018
de57169 àS4790 01/03/2018
Supérieurs à 64 791  

OV03/2018



Majorations applications :

les élèves habitant le département (hors CAB) : majora^on de 50 %
les élèves habitant en dehors du Territoire de Belfort : majoration de 100 W

826 Tranches de nsvenys fnet imposabte dç fannée 20161
ntérieurs a 9 528  

de9529 àl6198 
del6199 à20961 

de20962 à28584 
de28585 à36206 

de36207 à41923 

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/D3/2018
01/03/2018
01/03/2018

de 4l 924   à 49 545  

de 49 546   à 57 168  
01/03/2018

de57l69 à64790 
01/03/2018
01/03/2018

Supérieurs à 64 791  325  01/03/2018

M
U1

866

867

876

Renouvellement concession au m2 temporaire 15 ans
Concession au m2 trentenaire

Concession au m2 cinquantenalre
Concession au m2 perpétuelle
Taxed'inhumatlon

Dépôt de monuments et matériaux hors des concessions à compter du 62ème Jour
BeJtevue

Calumbarium alvéale en collectif 30 ans
Columbarfum alvéole en collectif SO ans
Columbarfum ahféoie en îlot 30 ans
Columbarium alvéole en îlot 50 ans

âaia.
Columbarium alvéole en collectif 30 ans
Columbarium alvéole en collectif 50 ans

Columbarlum alvéole individuelle 30 ans
Columbarium alvéole Individuelle 50 ans
Columbarium alvéole double 30 ans
Columbarium al véo le double 50 ans

Columbarium cavumes 4 places 30 ans
Columbflrium ça vu mes 4 places SU ans

Résidents de Belfort

îésldents Hors Belfort

Employés e( retraités de la VHIe d« Belftpr^ainst que leurs conioint et enfants(*1

Première inscriptton
Renouvellement

- de 18 ans résidents de Beffort
- de 18 ans résidents hors Belfort

Carte Avantaee jeunes

ûrtesjredaeoeiaues (ensetenantS^BRifnateurs, éducateurs.
Structures belfortalnes

Structures Communauté d'AgBlomératlon
Structures Hors Communauté d'/^glomération Belfortalne^

66, 00  

3 333, 00  

S 100, 00  

5, 30  10, 00 Ï

Eratult gratuit

gratuit gratuit
iratult gratuit

^pstytt

gratuit gratuit

gratuit gratuit

gratuit gratuit

OV03/2018
01/03/2018
OV03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/201S

01/03/201S
01/03/2018
01/03/2018

01/03/201S
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018
OV03/2011

01/03/2018
OV03/2018
01/03/2018



M
Oi

877 f cartes collectivités

873 Structures belfortaines

Structures Communauté d'Aolomératlon

Personne^ é|pYes duConsenntoire à ravopemËri^ ïléDartwnenta^tatD)
IDeittBndeura d'emoloi

5,30  
10,60  
gratuit

Rési(

Qrte perdue ou endommagée

Document perdu ou endommagé

Document perdu faisant l'objet d'un titre de recette

gratuit

3,15  

jgraturt

01/03/2018

OV03/2018

01/03/201S

Ûl/03/2018

Coût du remplacement

Coût du remplacement majoré de G, 50

 

3,15  

Coût du remplacement

Coût du remplacemen't
majoré de 6,50  

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

889 IVentedesacs

896
897

Photocopies

Vente de livres déclassés 0, 50  

tous les sacs ont été
0, 20  

0,50  

OV03/2018
01/03/2018

Dl/03/2018

enfants à charge des conjoints : première Inscription au tarff de la catégorie, renowelleinent gratuit

fn 2014 ; 4432 emprunteura actifs (ayant emprunté ou mofns une fois dans l'année), 1505 tiouveaux inscrits dont 465 résidant dans la commune ou les communes adhérentes au réseau.

MlnidliaoBitUinmiunln
\iQrdinières et coupes fleurles

Belfortalns

Non belfortains

Plantes vertes etpewtes
Belfortalns
Non beltortains

fiantes vertes fusqu'à l m
Belfortains

Non bdfortains

Plantes vertes de l mal mSO

Belfortains

Non belfortains

Pkintesvertesdel, SOmà2m

Bclfortains

Non belfortains

Plantes wrtss de 2 m et pkis
Belfortains

Non belfortains

Cycas reuoluta
Beffortafns

Non belfortain5

Cvnffères îmetmoiw
BeHbrtains

Non belfortalns
Bute Iwule

Belfortgins

Non belfortains

Phoenlti, Chamaerops

Non belfortalns

3, 09  

6, 18  

12,06  

12,39  
24^0  

2,05  
4,11 £ 15, 00  

2, 74  

5, 49  

01/03/2018
01/03/2018

01/03/201S
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

Dl/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018



"^^pui^Buidhs^w uJjjyL- " ni 11

73,90  01/03/2018

17,72  01/03/2013
44, 36  OV03/2018
88,75  01/03/2018

103^(1  01/03/2018

402,08  01/03/2018

413,67  01/D3/201&
68,90  01/03/2018

132,07  01/03/2018
91,87  93, 00  01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

1,11 e 01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

t,75 01/03/2018

OV03/2018
01/03/2018

OV03/201S
6, 90  Dl/03/2018

2,15  2,17  OV03/2018

31,70  01/D3/2018

47,55  01/03/2018

1/jour 1,30  01/03/2018
1/jour 1,95  01/03/2018

1/iow 8,90  01/03/2018
1/jour 11,35  01/03/2018

1/jour 01/03/2018
1/Jour 01/03/2018

1/Jour 01/03/201S
1/Jour 01/03/2018

1/jour 253, 70  01/03/2018
1/jour 380, 55  01/03/2018

1/jour 1,00  01/03/2018
1/jour 1, 50  01/03/2018

1/Èour 01/03/2018
l/[our 01/03/2018

1/Jour 01/03/2018
l/jour 01/03/2018

1/Jour 01/03/2018
1/jour 01/03/2018

RemdàtéffîM^".
Jardlnlères et coupes fleuries
Plantes vertes et fleuries

Plantes vertes jusqu'à Im
Plantes vertes de l ma lm50

Plantes vertes de 1, 50 m à 2 m

Plantes vertes de 2 m et plus
Cycas re vol uta
Conifères 2 m et moins

Buis boule

Phoenix, ChamgeroDS

M
~~1

9S7

Dossier i

Dossier <

Plan coule urAO (support papier 118 x 84 cm)
Plan noir blanc AO (support papier 118 x 84 cm)
Plan couleur Al (support papier 84 x 59, 4 cm)
Plan noir et blanc Al [support papier 84 x 59, 4 cm]

Plan couleur A2 (support papier 59, 4 x 42 en-
Plan noir et blanc A2 [support papier 59, 4 x 42 cm)
Photocopie couleurA3 (support papier 42x29, 7 cm)
Photocopie noir et^blanc A3 (support papier 42x 29, 7 cm)
Photocopie couleur A4 (support papier 29, 7 x 21cm)

Photocopie noir et blanc A4 (support papier 29,7 x 21cm)
Plan couleur au m'

Plan noir et blanc au m2

Benne mobile iutn;i
Belfortains

Non belfortalns

arrière^ type Vauban Heras ou de chantier
Belfortains

Non belfortains

Flèches dtrectunneltes
Belfortains

Non belfortalns

Pinneaux d. smdutlon . ur Brd
Belfortains

Non betfortains

Podium métallique couvert
Belfortains

Non belfortgins

Podlum métaHiaue non muvert
Belfortalns

Non belfortalns

Banc, chaise
Belfortalns

Non belfortains

'abteou olateauavBC tréteaux
Belfortains

Non belfortalns

Betfortains

Non beltortgins
.rattcable

Belfortalns

Non belfortalns



N)
oo

987

997

998

999

1000

1018
1019
1020

unire a expo ̂ u )j^nneau_iramcnîKe,
Beffortains

Non belfortains

Sonorisatlon.

Belfortalns

Non betfortalns

Coffrât de raccordement électnat»
Belfortalns

Non betfortains

Psravent paraso). Dorte-marrtipauit avec antres
Belfortains

Non belfortains

Pupitre
Belfortains

Non belfortains

DrapNu. banderollc

Non belfortains

MSBt^eMaëËS^Qâ sAeèMieï.Atec'aaia
Belfortalns

Non beHbrtains

htii.ira.iiffl-màiè
Belfortains

Non belfortalns

Heure suoplémentalre
Belfortalns

Non belfortains

Berline
Belfortalns

Non belfortalns

ïauïtoftnette
Belfortains

Non belfortains

:eîiïeon
Belfortafns

Non betfortains

c^nuan
BeHbrtains

M on belfortains

JVloyr
1/Jour

1/Jour
1/Jour

1/jour
1/jour

l/jour

l/Jour
1/Jour

1/jour
1/jour

2,40  
3, 60  

3, 40  

5,10  

heure

heure

heure

heure

heure

heure

4, 00  

6, 00  

30,00  

45,00  

S!MPÎ?!é"Ë^ tsaleuse sur camion, tracteur, chargeuse pettete use, porte outtl tous terrains, mini-chargeuse, min(-pe)te, nacelle Oévgtnce, laveuse detrottofTs, batayeusea^ïratrice')

îy<fius5tsuLtui ei jyyuur (i

01/03/2018
01/03/2018

01/03/201!

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2D18
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

Belfortalns

Non faelfortains

Matériels moyens tbétonMère, fraiscdédAieieement, balayeuseàffaîon, auto-laveuse, bfpyeurrotatif, caissoflàennl
Belfortains

Non belfortains

u.a.
Belfortains

Non belfortalns

fisrfait de mise en place de ttationrtemwrt interdit pour tes ̂ ménaflementt cte pjaniculiers

heure

heure

heure

heure

heure

heure

le, compresse ifr de chantier, cyltndre de

19. 35  

chantter, point a temps, l;

01/03/2018

OV03/2018

OV03/2018

Dl/03/2018

01/03/2018
01/03/201S

Belfortains

Bera.
35,00  50,00  01/03/2018

lijàaitf%ij»^(^^®!^:'
, nigî;®^^ es. ila îaîRfti^jjiiaRi

Belfortalns

Non belfortalns

IffiéFteur'élm3 avec camion

Belfbrtains

Non belfortains

285,70  

571,30  

OV03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018



6 nufnéros

PheteeORK t imoressions las
Format A4 noir e

Format A3 noire

LoyE

Forf;

1\?
co

1078

1066
1087

1094
1095

Belfortalns QF 1/QF 2

Belfortains allocataires

Belfortalns non allocataires

Non belfortains QF 1/OF 2

Non belfortalns allocataires

Non belfortains non allocataires

20,00  

24,00  

â^Ote.
1/2 journée QFVQF 2

V2 journée allocataire

l/2Joumée non allocataire
Ijouméc QF 1/QF 2

bumée allocataire

l journée non allocataire

1/2 Journée QF l
"S^^i&^^î^ï^ isa fe^^

1/2 journée allocataire

1/2 journée non allocataire

'journée QF l

journée allocataire

journée non allocataire

^^^.Ï^ËJ
tarfs à la journée-séjour en France (moins de 2h de trajet) QF 1/QF 2

tarif a la journée - séjour en France (moins de 2h de trajet) alloctaire
tarif à la journéejournee - séjour en France (nnoins de 2h de trajet) non alloctafre
tarif à la journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) QF 1/QF 2
tarif à la journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) aljoctaire
tenf^à la Journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) non alloctaire
tarif à la Journée-séjour à l'étrangerQF VQF2
tarif à la Journée-séjour à l'étrangerallocataire
tarif à la journée-séjour à l'étranger non allocataire

taris à la journée - séjour en France (moins de 2h de trajet) W l
tarif à la Journée - séjour en France (moins de 2h de trajet) allortaire
irit à la Jouméejoumee - séjour en France (moins de 2h de trajet) non alloctaire

tarif à la Journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) QF l
tarif à la Journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) allocta i re
tarif à la journée - séjouren France (plus de 2h de trajet) non alloctalre
tarif à la journée - séjour à l'étranger QF l

^sfssaE^Sfa.

.faaiïa;

£^&

5,25  
^s

01/03/2018

OV03/2018

OV03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

OV03/201S
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2D18
01/03/2018

01/03/2018

OVD3/2018

01/03/2018
OV03/201S

01/03/201!

01/03/2018

01/03/2018

01/03/2013

01/03/2018

OV03/2018
OV03/2018

"T"'7^
01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018

01/03/2018

01/03/2018
01/03/2018
01/03/2018



liai

1102

lus

1117
1118

Extérieurs (prix unlfairq par séance)

y
0

1130

1140

1148

1150

1151

QF Inférieur à 129   (pruc unHalre par repas)
QF de 129   à 917   (ooeffteient)
QFSuperieurà 917   (prtx unitaire par repas)
Extérieurs (prix unitaire par repas)

Panier repas fourni par tes parents (prix unitaire par fBpaa)

Repas en dépanrass pour enfants non inscrits (prix unitaire par repas)

Séance courte

QF Inférieurà 129 (prtx unitaire parsàance)
QF de 129   à 917   (coefficient)

QF Supérieurà917 (prixunitaireparséanoa)
Extérieurs (prix unitaire par séance)
Séanoejongue

QF Inférieur à 129  (prtx unitaire par séance)
CtF de 129   à 917   (ooefBdent)

QF Supérieur à 917   (prix unitaire par aâance)

Mercredi ajournée Mins repas- Enfants beironain?
QF l de Oà 440  

QF2 de 441  à 700 f.

Allocataires

Mercredi % journée avec repas - Enfants belfortains
QFldeOà440 

QF2 de 441  à 700  

Allocataires

Mercredi % Journée sans repas - Enfants non belfortains
ClFldeOà440 

QF2 de 441  à 700  

Allocataires

Mercodj % journée avec repas - Enfants non belfbrtams
QF l de Oà 440  

QF2 de 441  à 700  

Allocataires

Î4 journée sans repas - Enfants beffiortains
QF Ide 0 à 440  

QF2de441 à700 

Allocataires

'â joymée avec repas - Enfants belftïrt^ins
QFldeOà440 

QF2 de 441  à 700  

Allocataires

jpurnés sans repas - Enfants belfortains
QFlde 0 à 440 

QF2de441 à700 

Allocataires

journée avec repas - Enfants betfortains
QFldeOà440 

QF2 de 441  à 700  

Allocataires

i journée sans repas - Enfants non beifortàins
QF IdeO à 440 

à partir du 01/09/2018
à partir du 01/09/2018
àpartlrduOl/09/2018
à partirdu 01/09/2018

60% du prix applfcable pour un repas fourni par la collectivité en fonction du QF

8,35  à partlrdu 01/09/2018

0, 18  à partir du 01/09/2018
à partir du Ol/og/îOlS

1,27  àpartirduOV09/2018
à partir du 01/09/2013

à partir du 01/09/2018
à partir du 01/09/2018
à partir du 01/09/2018

à oartlr du 01/09/2018

àpartlrduOVo/2018
à partir du 01/09/2018

àpartlrdu01/019/2Û18

1,36  à partir du 01/09/2018
1,47  à partir du 01/09/2018
2,23  à partlrdu 01/09/2018

àpartlrduOV09/2018

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

5, 04  à partir du 01/09/2018
6,04  à partir du 01/09/2018

à partlrdu 01/09/2018
à partlrdu 01/09/2018
àpartlrduOl/09/201!

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

àpartlrdu01/09/20li

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

à partlrdu 01/09/2018
à partirdu 01/09/2018

à partlrdu 01/09/2018

à partir du 01/09/2018



1173

1179
1180

Cù

QF2de441 â700 

Allocataires

î^jgumée avec repas - Enfants non belfortains
5,98  

QFldeOà440 

QF2 de 441 £à 700  

Allocataires

jjpumée sans repas - Enfants non belfortains
QF l de Oà 440  

QF2 de 441  à 700  

Allocataires

'Journée avec repas - Enfants non belfortains
QF Ide Oà 440 

QF 2 de 441   à 700  

Allocataires
8, 68  

13,77  

4,94  

8, 77  

13,91  

àpartirdu01/09/2Û18

à partir du 01/09/2018

à partlrdu 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

àpartirdu01/Q9/2018

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

à partirdu 01/09/2018

à partir du 01/09/2018

à partlrdu 01/09/2018

QF Inférieur à 129   (prix unitaire par rapas)

QF de 129   à 917   (coefficient)
QF Supérieure 917  (prix unitaire par repas)
Extérieurs (prix unflaira par îepas)
Repas en dépannage pour enfants non inscrits
Belfortains (prtx unitaire par repas)
Extérieurs (prix unitaira par repas)

à partir du 01/09/2018
à partir du 01/09/2018
à partir du 01/09/2018
à partirdu 01/09/2018

àpartlrduOV09/20l8

^pa^rtirdtf 01/09/2018

[Tarifs horaires des usagers belfbrtatns

[Pour exempte calcul du tarif horaire d'une famille composée de deux enfants, disposant
[d'un "total annuel des salaires et assimilés" de 30 000   et dont l'un des enfants

[fréquente une structure coltecOve : le tarif est de (30 000 /12 mois) x 0,05 % = 1,25   de
ll'heure

Tarifs horaires des usagers non belfortains année

Application du barème CNAF (circulaire
n°201+J009 du 26 mars 2014). Le calcul

d'un tarif horaire résuhe de la

composition de la famille, par
application d'un taux ct'cffort qui tient
compte du nombre d'enfant(s) (voir
grille cl-après *] et de ses ressources

dont les montants sont encadrés par la
CNAF - Revenus "plancher" et "plafond"

définis chaque année par la CNAF.

Application d'une majoration de 40 %
sur la grille des taux d'effort CNAF (voir
grille ci-après *) et majoration de 40 %
sur les revenus "plancher" et "plafond"

définis chaque année par la CNAF.

Application du barème

l CNAF (circulaire n°2014-
009 du 26 mars 2014).

Le calcul d'un tarif

horaire rêsuhe de la

composition de la

famille, par application
d'un taux d'effort qui

[tient compte du nombre
[d'enfant(s) (voir grille c1-

après *) et de ses
ressources dont les

montants sont encadrés

par la CNAF-Revenus
"plancher" et "plafond"
définis chaque année

parlaCNAF.

Application d'une

majoration de 40 % sur

[a grille des taux d'effbrt
CNAF (voir grille cl-après
*] et majoration de 40 %

sur les revenus
"plancher* et "plafond"
définis chaque année

par la CNAF.

01/03/2018

01/01/2018



u
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Tarif d urgence (pour rappel, les conditions d'application du tarif d'urgence sont les suivantes :
- Il est appliqué lorsqu'il n'est pas possible d'accéder rapidement aux ressources de la famille,
- les cas d'application du tarif d'urgence ne recouvrent pas les situations d'urgence telles que
l accueil tempofaire lié à un changement professionnel ou familial soudaln, qui permettent
généralement de constituer un dossier complet et de proposer un tarif en fonction des barèmes
CNAF.)

Tarif ASE (Facturation aux services du Conseil Départemental dans le cadre de l'Alde Sociale à
l'Enfance)

(*) Grille des taux d'effort des tarifs
belfortalns et non belfurtains.

Application du barème CNAF (circulaire
n'2014-009du 26 mars 2014) pour une

famille belfortaine composée d'un
enfant au revenu "plancher" défini pour

['année 2017 par la CNAF soit le tarif
minimum.

(Emmple pour l'année 2016 en
structure collective serait de 0.40   de

l'heure)

Calcul du tarif sur la base d'une famille

belfortaine composée d'un enfant au
revenu "plancher" défini pour l'année

2017 par la CNAF soK le tarif minimum.
(Exemple fmur Vannée 2016 en

structure collective serait de 0,40 ç de
l'heure)

Application du barême
CNAF (circulaire n°2014-

OO&du 26 mars 2014)
pour une famille

belfartaine composée
d'un enfant au revenu

"plancher" défini
chaque année par la

CNAF soit le tarif

minimum.
(Exemple pour Vannée

2017 en structure

collective le tarif
minimum était de 0.40

  

de l'heure)

Calcul du tarif sur la

base d'une famille

belfortalne composée
d'un enfant au revenu

"plancher" défini
chaquÉannée par la

CNAF soit te tarif

minimum. (Exemple
pour Vannée 2017 en
structure collective

serait de 0.40   de

l'heure)

01/03/2018

01/03/2018

Taux a'einrt

Tarife belfortains

Taux iTeffort 2018 Inchangé déflnl par la CNAF

Tarifs beffiortains Tarife non belfôrtalns

Structures collectives
1 enfant* / Taux d'effort
2 enfants* / Taux d'effort

0,06% 0,06%- D708%~
0,05% 0,05% 0,Î7%

i3 enfants* / Taux d'eftôrt 0,04% 0,04%- 0,06%
i4-7 enfants* / Taux d'effort 0. 03% 0.03% 0,04%
;8 enfants et + /Tauxd'effort 0,02% 0,02% 0,03%

Accueil familial
1 enfant* / Taux d'efffàrt 0,05%
2 enfants* / Taux d'effbrt

3-5 enfants*/Taux d'effôrt

0,04%~
0, 03%

6 enfants gt+ /Tauxd'effort 0,02%
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Occupation du domaine
public par l'entreprise

DALLAMANO

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoia'ème jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa QILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme JacqueEne QUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire ; M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire ; M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire ; M. Bast'en FAUDOT

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23lTO]res-26--

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-JérOme COLLARD, entre en séance lois de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastlen FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VI VOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAJ/SV/GW/LB-18-12
Juridique
3.5

Occupation du domaine public par l'entreprise DALLAMANO

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses
Articles L. 2122-22 et L. 2125-3 ;

La SCI BELFORT a lancé un marché privé pour la réalisation d'un projet immobilier
à Belfort, intitulé «Cour de Ville», pour la construction d'un immeuble R+7
comprenant 61 logements, dont elle assurait la maîtrise d'ouvrage. La société
DALLAMANO CONSTRUCTION a été désignée titulaire du Lot «Gros oeuvre» de ce
marché. Dans te cadre de celui-ci, cette entreprise a déposé une demande
d'occupation du domaine public pour une zone de chantier située au niveau des
21-23 rue du Général Strolz. La demande a été faite pour une surface de 175 m2 de

trottoir et de chaussée, sur la période allant du 14 janvier 2008 au 31 août 2008, ce
qui correspondait à un montant prévisionnel de redevance de 4 401, 08  .

Cependant, le chantier ayant pris fin presque 4 ans plus tard, le montant de la
créance a été porté à 26 981, 33  , montant pour lequel la Ville a émis un titre de
recette.

A réception de celui-ci, la société n'a pas réglé le montant des droits de voirie et n'en
n'a contesté ni la forme ni le fond. Sans paiement de sa part, le Trésorier s'est vu
contraint de recourir à des mesures d'exécution, en application des dispositions
de l'Article L. 1617-5-7° du Code Général des Collectivités Territoriales. Deux
oppositions à tiers détenteurs ont donc été délivrées en dates du 4 avril 2014 et du
5 mai 2014.

Par courrier reçu le 7 juillet 2014, la Ville de Belfort a été informée par le Tribunal
Administratif de Besançon que la société DALLAMANO entendait contester
l'opposition à tiers détenteur n° 607/2014 délivrée le 4 avril 2014 à son encontre. Le
4 octobre 2016, le Tribunal Administratif a rejeté la requête de la société
DALLAMANO.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - ««ww.belfort. fr
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Celle-ci a alors sollicité la Ville de Belfort, afin que soient prises en compte les
difficultés de chantier indiquées ci-après. En effet, en raison du retard pris par
l'entreprise chargée des travaux de terrassement, puis la mise en redressement
judiciaire du maître d'ouvrage (SCI BELFORT), le chantier a été interrompu à
plusieurs reprises. Le 19 mai 2009, la SCI BELFORT a effectué auprès du Tribunal
de Grande Instance une déclaration de cessation de paiement ; par jugement du
18 juin 2009, le Tribunal a ouvert une procédure de redressement judiciaire en
fixant la date de cessation des paiements au 19 mai 2009. Le chantier n'a alors
repris que le 1 "' février 2010, et a pris fin le 18 novembre 2011.

L'Article 2125-3 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que «La
redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des
ai/antages de toute nature procurés au titulaire de l'autorisation». Ainsi, la
contrepartie de l'occupation du domaine public doit nécessairement être déterminée
en fonction de l'utilisation effective du domaine.

Au vu des éléments objectifs qui ont été apportés par l'entreprise DALLAMANO
Ougement du TGI, ordre de service, etc), il vous est proposé de ramener le montant
de l'occupation à 22 002,75  , correspondant à la réelle occupation du domaine
public.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, Mme Isabelle LOPEZ),

(M. fan BOUCARD et M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas
part au ro(e^,

DECIDE

de valider la proposition de ramener à 22 002, 75   (vingt deux mille deux euros et
soixante quinze centimes) l'occupation réelle du domaine public par l'entreprise
DALLAMANO.

Ainsi délibéré en l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14février2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un rçcours devai
la juridiction
dans le délai l
à compter dejsa publicatieft.

ou de sort affichage

FEV, 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

u
Jérôme ̂ AINTIGNY^^O^

Objet : Occupation du domaine public par l'entrepriss DALLAMANO

- 13&-
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I.H.

Territoire

De
BELFOBT

Objet de la délibération

 
18.13

Garantie d'emprunt au
bénéfice de la SODEB
pour un emprunt de
3 600 000   contracté

auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations

dans le cadre de
la concession

d'aménagement de
la ZAC de l'Hôpltal

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoraeme jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Mahe HER20G, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jértme.
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brio
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOÏÏE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Man DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pien-e MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Chn'stiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23

FEV, 201i

i-v^^^v^.rwwvwffffi'K

9^e>&'

1it!Uie520.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapoort n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE

BELFORT
Direction des Finances

DELiBERATBGN
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

DG/SV-18-13
Dette - Trésorerie
7.3

Garantie d'emprunt au bénéfice de la SODEB pour un emprunt
de 3 600 000   contracté auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations dans le cadre de la concession d'aménagement de la
2AC de l'Hôpital

Le Conseil Municipal du 30 Juin 2016 a approuvé l'attribution de la concession
d'aménagement de la ZAC de l'Hôpital à la Société d'Equipement du Territoire de Belfort
(SODEB).

Par délibération en date du 29 juin 2017, le Conseil Municipal a accordé sa garantie à
80 % d'un emprunt de 4 860 000   souscrit par la SODEB auprès du Crédit Mutuel dans
le cadre de cette opération.

Afin de compléter le financement de l'opération, la SODEB souhaite contractualiser un
emprunt de 3 600 000   auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Les caractéristiques financières de cet emprunt sont les suivantes :

Objet du prêt : Prêt moyen terme - Acquisitions, travaux de démolition, d'aménagement
et de restauration - ZAC de l'Hôpital

Montant du prêt : 3 600 000  

Différé d'amortissement : 2 ans

Durée : 9 ans

Taux : taux fixe à 1, 5 %

Périodicité : Trimestrielle

Amortissement : Progressif - Echéance constante

Garantie : Garantie à 80 %, soit 2 880 000  .

S'agissant d'une opération d'aménagement conduite en application des Articles L 300-1
à L 300-4 du Code de l'Urbanisme, la quotité maximale pouvant être garantie est de 80 %
du montant de l'emprunt, soit 2 880 000  .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 2 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. MarcARCHAMBAULT) et
8 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Bastien FAUDOT -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZI-, Mme Isabelle LOPEZ, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver la garantie d'emprunt détaillée dans la délibération et ontractée par la
SODEB auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, pour un montant de
3 600 000   (trois millions six cent mille euros), à hauteur de 80 %.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du contrat de prêt, et
jusqu'au complet remboursement de celui-ci, et porte sur l'ensemble des sommes
contractuellement dues par l'emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date
d'exigibilité.

Le Conseil Municipal s'engage, pendant toute la durée du contrat de prêt, à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

/^
Jérôr SAINTIG

Objet : Garantie d'emprunt au bénéfice de la SODEB pour un emprunt de 3 600 000   contracté auprès
de la Caisse des Dépôts et Consignations dsns le cadre de la concession d'sménagement de la ZAC

^IWpltBl -2-



I.H.

Territoire
De

BELFORT

Objet de la délibération

 

18-14

Sortie du terrain A

(lot n° 99) de
la copropriété du
19-23 avenue du

Maréchal Juin et rue
Rosa Bonheur à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaien(oi'ésen(s:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Alam DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Basfen FAUDOT

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Codefienerai Chs Cuffedmfés-EBffltooiteçL

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Seccétafre de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de cassaae des rapoorts : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frleda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(déllbérationn°18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n* 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAJ/SV/AF - 18-14
Juridique
3.6

Sortie du terrain A (lot n° 99) de la copropriété du 19-23 avenue
du Maréchal Juin et rue Rosa Bonheur à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1 ;

Par acte en date du 11 juillet 2014, la Ville de Belfort a acquis, suite à préemption,
un terrain sis 19-23 avenue du Maréchal Juin et rue Rosa Bonheur dans un
ensemble immobilier en copropriété (terrain A, lot n° 99).

Ce terrain, d'une surface de 945 m2 environ, se trouve en bordure de l'avenue du

Maréchal Juin (parcelle BW 456p, sous teinte jaune au plan joint).

L'acte d'achat de ce terrain fait état d'un procès-verbal de l'Assemblée Générale de
Copropriété du 20 avril 1995 indiquant la sortie de la copropriété des bâtiments et
terrains le souhaitant, et notamment le terrain A.

Comme cette décision l'y autorise, et pour des facilités de gestion du bien, il semble
opportun à la Ville de sortir le lot précité de la copropriété.

La modification du règlement de copropriété sera confiée à Maître Sophie GOUJON-
LARRIERE, dont l'étude a rédigé ledit règlement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 3 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT),

CM Jean-Pierre MARCHAND -mandataire de M. Gérard PIQUEPAILLE-
Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la sortie du terrain A (lot n° 99) de la
copropriété du 19-23 avenue du Maréchal Juin et rue Rosa Bonheur à Belfort,

de confier le dossier à Maître Sophie GOUJON-LARRIERE, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte modificatif de règlement
de copropriété et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 542424 - www.belfort. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération, le 14février2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

Ob/ef ; Sortie du (em/n -4 ftof n° 99J de la copropriété du f9-23 arenue du Maréchal Juin et rue
Rosa Bonheur à Belfort

- 141
-2-



4^.
M

Département du TERRITOIRE DE BELFORT
Commune de BELFORT

Section BT du cadastre

Avenue du Maréchal Juin - Rue Rosa Bonheur

Parcelle n° 456

PLAN
DE

DIVISION
pièce n" 9 et 10

Echelle 1/200



'Y--:
^..r Y:: =^"'

(454)
Ville de BELFORT

r--S{n1ù
y---?Fr.

4^.
u (446)

Commune de BELFORT

a

(45Sp)
suriace cldâsîrale env. lOea 82ca

(456)
Coproprié+aîres du

de la Ferme

(456]/i)
surface cadasîrale env. 9ca 45ca

a céder en vue de construire

T

a

a-
lï
ro

^
si
TO
r^i

R.
e

^
9
~i
m\
n

?-
e

1~-
Si'
T~).
s

'. r-:ls>iii +

(446)
Commune de BELFORT

.t"^ZZ-Z\



I.H.

Territoire

De
BELFOBT

Objet de la délibération
  

18-15

Cession du terrain sis

4 rue d'Avignon à Belfort
au profit de Mme et
M. Hassan TAQî

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, te quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, tes membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christ'ane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Basïen FAUDOT

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temloriales)

Absentes ;

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 2

Ordre de passane des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD e! Mme Frieda BACHARETT! entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n'18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n" 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance [ors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques

DELBBERATiON
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAJ/SV/AF-18-15
Foncier/Patnmoine
3.2

Cession du terrain sis 4 rue d'Avignon à Belfort au profit de
Mme et M. Hassan TAQI

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1;

VU l'avis du Domaine, en date du 2 février 2018 ;

La Ville de Belfort s'est rendue propriétaire d'une parcelle de terrain située 4 rue
d'Avignon à Belfort, suite à une procédure de déclaration de bien sans maître,
menée en 2014.

Ce bien non bâti, d'une surface de 487 m2, cadastré AS 79, a depuis été mis en

vente par la Ville, après nettoyage (terrain sous teinte jaune au plan joint).

Parmi les offres reçues, celle de Mme et M. Hassan TAQI, riverains de la parcelle,
est la mieux-disante. Ils proposent l'acquisition de ce bien au prix de 45 000  , pour
y construire quelques garages et conserver te terrain comme jardin. Le Domaine a
estimé ce bien à 49 000  . Cette valeur étant toutefois assortie de la marge
habituelle de négociation de plus ou moins 10 %, le prix de 45 000   est acceptable
(avis ci-annexé).

Le dossier de cession sera confié à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT),

(M. Pierre-Jérûme COLLARD ne prend pas part au vote),

Hêtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession du terrain sis 4 rue d'Avignon
à Belfort au profit de Mme et M. Hassan TAQI,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

\sh^
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Objet : Cess/on du terrain sis 4 me d'Avignon à Batfort au profit de Mme et M. Hassan TAQI
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(mars 2016)
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MroBucgjE FIIANÇAISS

DIRECTION SÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES

DlRECTK»! DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLKÎUES DU DOUBS

POLE D'EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DE LA PREFECTURE

25000 BESANCOK

[Téléphone : 03. 81. 25. 20. 20

Courriel : dldfiR25, poie~evalu3tJon@dgfip. finances. gouv. fr

POUR NOUS JOINDRE:

Affaire suivie par : Neily EUVRARD

Adresse : Centre des Finances Publiques
1 rue Pierre Brossotene 25214 MONTBELIARD Cedex

Téléphone : 03 81 32 62 24
Courriei : nelty. euvrard2@dgfip, finances. gouv. fr
Réf. : 2018-90010V 62

Le 02 ,02/2018.

Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Doubs

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville

Place d'Armes

90020 BELFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION Bll BIEN : PARCELLE DÉ TERRAIN À BAlIR

ABBESSE DU BDiN : 4 RIIE D' AVIGNON 90 BOO BELFORT

VALEUR VÉNALE : 49 OOOCHT .

l - SERVICE CONSIÎLTANT

AFFAIRE SUIVIE PAR :

2 - Date de consultation

Date de réception
Date de visite

Commune de Belfort

Mme AIexandra FABBRI

11/01/2018
11/01/2018
déjà visité

Date de constitution du dossier « en état » 1 1/01/201S

3 - OPÉRATION SOCMISE A L'AVIS DU DOMAINE - DfSSCaiPl'ION 1>U PROJET ENVISAGÉ

Cession par la commune.

4 - DESCRIFTIOK DU BBN

Référence cadastrale : parcelle section AS n° 79 d' une ontenance de 4a 87ca ..

Description du bien : Parcelle de terrain nu , de configiiration régulière avec accès sur une voie équipée
des réseaux.

5 - SITUATION JIftUDIQUE

- nom du propriétaire : Commune de Belfort.

situation d'occupation :libre d' occupation et de location

MINJSTÈRB DE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS



6 -- tSsSANÎSeSE ET RÉSEATJX

en zone UP du PLU , surface de plancher maximale autorisée : 70 %

7 - DÉTÉRMINAÏÏOn OE LA VALEUK VÊNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison avec. le prix HT des ventes de terrains à bâtir
individuels de surface proche de celle du bien à évaluer relevées sur la commune . .

La valeur vénale peut être estimée 49 000   . Cette valeur s'entend HT et hors frais d'enregistrement et
est assortie de la marge habituelle de négociation de plus ou moins 10%.

S -DBBÉE BK VAUDIIÉ

Le présent avis est valable un an.

9 - 0»SEBVATK>NS FARUCUUiBES

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'arehéologie préventive,
de présence d'amiante, de termites et des risqites liés au satuinisme, de plomb ou de pollution des sols.

L'évaluation contenue dans le préseût avis correâpond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultotion du
Domaine serait nécessaire si l'opération n'étaît pas réalisée dafls le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme,
notamment celles de constructtbilhé, ou les conditions du projet étaient ̂ )pelées à chaîner.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisitioa réalisable uniquement dans les coaditions du droit privé. Une
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de
l'enquôte préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

p-
Nelly EUYRARD Inspecteïir des Finmces Publiques

L'enregistfement de votre demande Q fait l'objet d'un traftôment informatique. Le ciroit d'accès et de rectiftcaifon. prévu par la îoî

n" 78-17 modifiée relative à l'fnformatique, aux ̂ chiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions ïefïiîonstement compétentes de la

Direcffon Gênéraie des Finswes Pubfiques.
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

18-16

Représentation de
la Commune au sein des
Assemblées Générales

de Copropriété

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efafenfprtsenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme LaUfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacque!ine GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Basfen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christene EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

Jemtoriales)(applicatton de l'Artlcle L 2121-20 du Co]

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patn'cia BOISUMEAU

Sacrtfafre da séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 a 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du raoport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-JérOme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibérat'on n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bast'en FAUDOT, qui avait te pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Juridiques
Service GesUon du Patrimoine Bâti

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/CR - 18-16
Fonder/Patrimoine
3.6

Représentation de la Commune au sein des Assemblées
Générales de Copropriété

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L 2121-33;

Vu la délibération n° 17-75 du Conseil Municipal du 29 Juin 2017 ;

La Ville de Belfort a fait l'acquisition de deux lots en copropriété dans un ensemble
immobilier, ZAC de la Méchelle, sis 4 rue de la Méchelle, en 2017. C'est pourquoi, il
convient d'ajouter cette copropriété à la liste qui vous a été proposée en juin 2017.

Il vous est donc soumis, ci-dessous, un tableau complémentaire désignant les
représentants de la Commune au sein de l'Assemblée Générale de cette
copropriété :

Copropriété Titulaire Suppléant

ZAC de la Méchelle
4 rue de la Méchelle

Sébastien VIVOT Jean-Marie HERZOG

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT, Mme Franeine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de désigner :

M. Sébastien VIVOT, titulaire,
M. Jean-Marie HERZOG, suppléant,

en tant que représentants de la Commune dans l'Assemblée Générale de
Copropriété du 4 rue de la Méchelle.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérômâ BAINTIOTY

Objet : Représentation de la Commune au sein des Assemblées Générales de Copropriété
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-17

Preniier bilan 2017

du train touristique et
propositions de

fonctionnement pour
2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient crtsanfe :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M, René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. A!an DREYFUS-SCHMiDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastlen FAUDOT

(applkiation de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentas ;

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
V"'&er

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 BSOreyîft-

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport ". '' 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Plere-Jérôme COLLARD, entre en séance lois de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMA21, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VJLLE DE
BELFÔRf
Direction de l'Aménagementet du Développement

DELiBERATiOI^
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/MR/NM-18-17
Tourisme
1.2

Premier bilan 2017 du train touristique et propositions de
fonctionnement pour 2018

Par délégation, le Conseil Municipal du 19 mai 2016 a confié à la Société
LK EUROCAR HORN la fourniture et l'exploitation du train touristique, pour une
durée de 11 ans, à compter du 1" juillet 2016.

l - Premier bilan 2017

1) Sa circulation

Le train touristique n'a pas connu de problèmes techniques, ni de difficultés dans sa
circulation en 2017.

Il a été en activité :

- 4 jours en avril et mai : le samedi 29 avril, le lundi 1er mal, le samedi 6 mai et le
lundi 8 mai,
-18 jours en juin à partir du mercredi 7 juin après le FIMU, et ce, du mercredi au
dimanche inclus,
- tous les jours en juillet et août, soit 59 jours,
- du mercredi au dimanche inclus en septembre, soit 21 jours.

Le train a donc circulé durant 102 jours de fonctionnement en 2017, contre 104 en
2016 (du rr juillet au 31 octobre 2016, le décalage étant dû à la livraison tardive du
train).

2) Les tarifs

Les tarifs étaient les suivants : 6   TTC en plein tarif et 4   TTC en tarif réduit, pour
les moins de 18 ans, les possesseurs d'une carte jeune, d'une carte d'étudiant, les
bénéficiaires de minima sociaux (RSA, chômeurs... ), les personnes en situation de
handicap, les plus de 65 ans, les groupes de 15 personnes et plus, les détenteurs
d'un PASS Musées de Belfort. La gratuité est proposée pour les moins de 4 ans.

Les tickets étaient en vente auprès du conducteur, à Belfort Tourisme et auprès du
Restaurant de la Citadelle.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex- -j 54 _
Tél. 03 84 54 24 24 - vmw. belfort. fr



3) L'offre commerciale, les partenariats développés et la
communication

La société a continué les partenariats déjà en place avec les Musées et le
Restaurant de la Citadelle.

La gestion des groupes est gérée par le service commercial de LK EUROCAR
HORN. Belfort Tourisme peut proposer une offre pour les groupes, mais
contractualise ensuite avec la société.

Comme indiqué dans la convention de délégation, la Société LK EUROCAR HORN
peut exploiter le train ailleurs, en dehors de la période de circulation de base, les
charges et les recettes lui incombant. Pour cette année 2017, deux prestations
extérieures ont été réalisées, auprès de la Ville de Montbéliard, durant son marché
de Noël, et la Foire en avril.

4) La qualité du service enregistrée

LK EUROCAR HORN a constaté de bons retours des partenaires : Belfort Tourisme,
le Restaurant de la Citadelle, les Musées, l'accueil de ['Hôtel de Ville, les
commerçants.

Le grand public a également émis de nombreuses remarques positives.

5) La fréquentation

Sur ces 102 jours de circulation en 2017, le train touristique a transporté
6 638 voyageurs, dont 73 sur les 4 jours d'avril et de mai, 797 en juin, 2 225 en juillet,
2 907 en août et 636 en septembre.

Le tableau ci-dessous, comparatif avec les année passées, montre que 2017 a été
une bonne année en termes de fréquentation dans la continuité des années
passées. On note une belle fréquentation en juillet et en août, plus élevée qu'en
2016. Le mois de septembre a été très pluvieux, d'au cette fréquentation limitée.

Fréquentation
tours
réels

avril mal Juin juillet août sept oct total

2014 127 1205 721 1134 2203 3299 141 8703

2015 72 0 602 1656 2124 282 4664

2016 104 1945 2714 721 676 6056

2017 102 73 797 2225 2907 636 0 6638

La clientèle du train touristique est essentiellement française (Alsace, Région
Parisienne, Normandie, Nord, Bouches-du-Rhône, Bretagne), puis néerlandaise et
belge.

Objet : Premier bilan 2017 du tiwfi t^@^iqw et propositions de fonctionnement pour 2018
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II. Bilan financier 2017

La Société EUROCAR HORN perçoit le produit des tarifs fixés. Mais otte recette
ne permettant pas un équilibre financier, la Ville de Belfort verse une subvention
compensatrice annuelle de 47 300   TTC (calcul de la subvention présenté en
annexe). C'est une subvention TTC, car elle est assujettie à la TVA de 10 %, la
gestion d'un train touristique relevant de l'activité de transport.

Le bilan financier 2017 de l'activité du train touristique est le suivant

Recette» rtallsée» en 2017 et cakul de la subvention 2018

iîftc*ttas citants
Avr:i- "i. a:

jirin

Juillet

Août

JC'^LC- "1-" z-

Vente Belfort Tourisme et Restaurant

prévision da ncettfts contractuelles

montant dû par la vllte en compentation

facturation de la sufavention

coût total innaa 2017

coût total annéa 2017

302,00

3031,40
8872,00

11602, 00

2644,00
1640, 00

28 G31, 00

euroht

2i7 000, 00 euro ht

1462,38 suro ht

0 000,00 ruro ht

44 462, 36 euro ht

48 908,80 euro TTC

Comme convenu dans le contrat, en cas de recettes supérieures à 27 000   HT, la
Ville de Belfort déduit 40 % de la différence entre les recettes perçues en
année N-1 et les deux-tiers de la subvention compensatrice à verser en juin de
l'année N.

A l'inverse, si les recettes sont inférieures à 27 000   HT, comme c'est le cas ici, la
Ville de Belfort doit verser en juin de l'année N, donc en juin 2018, les deux-tiers au
titre de la subvention de 2018, augmentés de la différence entre 27 000   HT et les
recettes de 2017 de 25 537,64   HT, soit 1 462, 36   HT, donc 1 608,6   TTC. La
subvention pour l'année 2018 serait donc de l'ordre de 48 908,6   TTC.

En 2016, les recettes étaient de 23471, 85   HT. Elles ont donc augmenté de
2 065, 82   HT.

III. Propositions de fonctionnement pour 2018

La période de circulation, pour 2018, proposée par LK EUROCAR HORN est la
période de base définie dans la convention avec la Ville, c'est-à-dire du 1 " juin au
30 septembre, tous les jours en juillet et août, et du mercredi au dimanche inclus en
juin et en septembre. Mais il ne circulera pas durant le FIMU, les dimanches du
Marché aux Puces et le 13 juillet.

Objet : Premier bilan 201 7 du teaui (pggf/que et propositions de fonctionnement pour 2018
-3-



De plus, comme l'autorise la convention de DHP qui précise que la période de
circulation de juin à septembre est une période à minimum, LK EUROCAR HORN
propose à la Ville une circulation supplémentaire du train, durant les vacances
scolaires d'avril, soit du lundi 9 au dimanche 22 avril inclus.
Cela implique un coût supplémentaire pour la Ville de 2 815   TTC, qui serait ajouté
à la subvention compensatrice pour 2018, définie ci-avant.

De même, la Ville de Belfort souhaite sa circulation durant les fêtes de fin d'année,
pendant le «Mois Givré». Il circulerait l'après-midi, tous les jours pendant la période
des vacances scolaires, et hors vacances, uniquement le week-end, ainsi
qu'éventuellement le mercredi et le vendredi. Des tarifs spécifiques seraient mis en
oeuvre, comme la gratuité pour les enfants de moins de 12 ans, et un prix de 3  
pour les plus de 12 ans.
La participation de la Ville, pour ceci, s'élèverait à 2 750   TTC.

La subvention versée par la Ville en 2018 serait donc de l'ordre de
54 473,60   TTC. Cette somme pourrait être prélevée sur la ligne «Subvention petit
train touristique» proposée au Budget Primitif 2018, pour un montant global de
55 000  .

Pour cette nouvelle année, en termes de communication, la réalisation d'un flyer
promotionnel est prévue, ainsi qu'une promotion plus soutenue du site Internet.
LK EUROCAR HORN va aussi amplifier la commercialisation du train avec son
agence de voyage LK TOURS, et va accentuer ses partenariats, notamment avec
Belfort Tourisme et les hôtels belfortains.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 2 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Marc
ARCHAMBAULT) et 1 abstention (M. René SCHMITT),

(Mme Samia JABER et Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le fonctionnement du train pour la saison 2018, dont sa circulation
durant les vacances d'avril et pendant le «Mois Givré», ainsi que le versement d'une
subvention compensatrice 2018 de 54 473, 60   TTC (cinquante quatre mille quatre
ont soixante treize euros et soixante centimes), sous réserve du vote du Budget,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

Objet : Premier bilan 2017 du trstn Ûï^êtiqoB et propositions de fonctionnement pour 2018
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

;EV. îW

.W«r n-IJCit.ï. -. .1^ ..jl .d-.u .y-J.-.K-*.-ÏBB-ÏES-^T. iS'TK'iïflC;W;.1Us?"

Objet ; Premier bilan 2017 du tfwff ((>g@f/qwe et proportions de fonctionnement pour 2018
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  18.18

Attribution après mise en
demeure - Aliénation
du chemin rural dit

des Eglantines

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mi! dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, tes membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pamn CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. TonyKNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samta JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Plerre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Chn'stiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 cf|

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heurés"

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. la" BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport "° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11 ) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de MM. Sébastien VIVOT et Jean-Marie HERZOG, Adjoints

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV-JMH/CW-18-18
Fonder/Patrimoine
3.2

Attribution après mise en demeure - Aliénation du chemin rural
dit des Eglantines

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les Articles L. 161- et
L. 161-10,

VU le Code des Relations entre le Public et l'Administration, et notamment les
Articles L134-1, L134-2, R134-6 et R134-7,

VU la délibération n° 17-40 du Conseil Municipal en date du 6 avril 2017 relative à
la désaffectation du chemin mral dit des Eglantines et au lancement de la procédure
d'aliénation de celui-ci,

VU les pièces du dossier soumis à ('enquête publique, du 1"rau 19 juin 2017,

VU la délibération n° 17-141 du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2017
relative à l'approbation du projet d'aliénation, tel qu'il a été soumis à enquête
publique,

VU la délibération n° 17-202 du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017
relative à l'aliénation du chemin rural dit des Eglantines ;

Comme indiqué dans la délibération du 28 septembre 2017, les propriétaires
riverains du chemin des Eglantines ont été mis en demeure d'acquérir le demi-
chemin au droit de leur propriété, par courrier recommandé en date du 13 octobre
2017. Pour mémoire, vous trouverez le projet d'aliénation en annexe.

Les propriétaires riverains du chemin ont eu un mois pour faire connaître leur
décision. A l'issue de ce délai, la SCI Les Eygras, la copropriété du 10 rue des
Perches et l'Eglise Evangélique Mennonite avaient transmis, par écrit, leur accord.
L'jndivision BOILLOD, pour sa part, ne s'était pas manifestée. Relancée à plusieurs
reprises, une partie de l'indivision a fait connaître, par téléphone, son refus d'acquérir
l'emprise de 57 m2 qui lui était dédiée, et l'autre partie a signifié par mail qu'elle
préférerait que cette surface soit proposée à un autre riverain.

Cette éventualité est prévue par l'Arttele L161-10 du Code Rural et de la Pêche
Maritime qui stipule, entre autres, que «Si, cfans un délai d'un mois à dater de
l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission, ou si
feure offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les
rëgfes suwies pour la vente des propriétés communales».

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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La proposition d'acquérir ces 57 m2 a donc été soumise à l'Eglise Evangélique
Mennonite, en plus des 514 m2 environ initialement proposés. Cette nouvelle

acquisition leur permet de s'exonérer de la création d'une servitude de passage de
réseaux sur cette emprise. L'Eglise Evangélique Mennonite a donné son accord, par
maii, en date du 18 janvier 2018.

Par conséquent, il vous est proposé de procéder à l'aliénation du chemin rural dit
des Eglantines :

1- Au prix fixé par les Domaines et dont l'avis est une pièce constituant le dossier
d'enquête publique, à savoir :

8  /m2 pour les terrains en zone UE du PLU,

0, 80  /m2 pour les terrains en zone AUf2 du PLU,

0, 38  /m2 pour les terrains en zone N1 du PLU.

2- Suivant la nouvelle répartition, soit :

150 m2 environ en zone UE du PLU à la SCi Les Eygras (croisillons cyan

au plan projet),
125 m2 environ à la copropriété du 10 rue des Perches décomposés en

37 m2 env. en zone UE du PLU et 98 m2 env. en zone AUf2 du PLU

(croisillons violets au plan projet),
571 m2 environ à l'Eglise Evangélique Mennonite décomposés en 394 m2

env: en zone AUf2 du PLU et 177 m2 env. en zone N1 du PLU (croisillons
jaunes et verts au plan projet).

Le dossier sera confié à Maître Valérie CANDOTTO, Notaire à Belfort,
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2017. Pour
mémoire, la Ville de Belfort prend à sa charge le découpage foncier du chemin, les
frais d'actes notariés sont pris en charge par tes acquéreurs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline
GUIOT. Mme Francine GALLIEN, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Isabelle LOPEZ ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions des opérations suivantes .
la cession à la SOI Les Eygras d'environ 150 m2 au prix de 8  /m2, soit

1200   HT (mille deux cents euros) environ,

. 
la cession à la copropriété du 10 rue des Perches d'environ 125 m2 au prix

de 8  /m2 pour 37 m2 env. et 0, 80  /m2 pour 98 m2 env., soit 374, 40   HT (trois cent

soixante Quatorze euros et quarante centimes) environ,

la cession à l'Eglise Evangélique Mennonite de Belfort d'environ 571 m2 au

prix de 0, 80  /m2 pour 394 m2 env. et 0, 38  /m2 pour 177 m2 env., soit 382,46   HT

(trois cent quatre vingt deux euros et quarante six centimes) environ,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir
et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Attribution aprts mise en demeure - Aliénation du chemin wraf dit des Eglantlnes

- 161 -
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
JérOm

Objet : Attribution après mise en demeure - Aliénation du chemin rural dit des EglanSnes
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Projet d'aliénation et coût du foncier

Cession à la SCI Les Everas (croisillon cyan au plan projet)

150m2 environ en zone UE du PLU (8  x 150) soit 1200   HT env.

Cession à la conroDriété du 10 rue des Perches (croisillon violet au plan projet)

37 m2 environ en zone UE du PLU

98 m2 environ en zone AUf2 du PLU
(8  x 37) soit 296   HT env.
(0,80  x 98) soit 78.40   HT env.

soit 374,40   HT env.

Cession à l'indlvislon BOILLOD (croisillon jaune au plan projet)

57 m2 environ en zone AUf2 du PLU (0, 80  x 57) soit 45,60   HT env.

Cession à l'Eelise Evaneéliaue Mennonite de Belfort (croisillon vert au plan projet)

337 m2 environ en zone AUf2 du PLU

177 m2 environ en zone N1 du PLU
(0, 806x337) soit 269,60   HT env.
(0,38  x 177) soit 67.26   HT env.

soit 336, 86   HT env

Aliénation du chemin rural dit « des Eglantines » - Enquête publique - Mai 2017
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-19

Propositions de continuité
sur 201S de l'action
relative au Fonds

Belfortain pour la
SEcurité des Commerces

et d'élargissement aux
commerces de services

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efa/enfnrésents;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alam DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Basfien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23JI

Ordre de passage desjaeEffllS : 1 à 20, rapport 21 supprimé, îîaV

M. [an BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du raDDOrt n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lois de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE

Direction de ('Aménagement et du Développement

DELBBERATBON
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

FB/JS/GL/LC/NM -18-19
Commerce
7.5

Propositions de continuité sur 2018 de l'action relative au Fonds
Belfortain pour la SEcurité des Commerces et d'élargissement
aux commerces de services

Suite à la délibération du Conseil Municipal du 19 mai 2016, la Ville de Belforta mis
en place le Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC), sur l'année
2017, afin de permettre aux commerçants d'améliorer leur sécurité.

L'aide consentie correspondait à une participation de la Ville à hauteur de 50 % du
coût de l'installation d'un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du
commerce ou d'un sas d'entrée de sécurité, plafonnée à 1 000   TTC.

1) Bilan 2017

29 commerces ont candidate et 25 dossiers ont été acceptés. Ce qui représente une
somme totale versée par la Ville de 20 467  .

4 dossiers n'ont pas été admis, car il s'agissait de commerces qui ne sont pas de
détail ou de proximité, critères voulus pour cette première mise en ouvre du Fonds
de SEcurité. Ces commerçants sont les suivants : Hypermarché Leclerc, Brasserie
Le Réal, salon de coiffure Styl'coupe, Agence Immobilière du Château.

2) Propositions pour 2018

Il est proposé de continuer d'aider les commerçants sur cet aspect sécuritaire en
2018, sous réserve du vote du Budget Primitif. Une ligne pour ce Fonds a été inscrite
à hauteur de 50 000  .

Il est aussi suggéré de donner la possibilité d'étendre aux activités marchandes de
services, mais, seraient exclues de ce dispositif les activités financières, les activités
de transport et les enseignes employant plus de 10 personnes.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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3) La procédure pour bénéficier du Fonds de SEcurité

Un courrier sera envoyé aux commerçants afin de leur annoncer que l'opération est
reconduite et élargie aux commerces de services.

Les intéressés renverront un formulaire de candidature (disponible également sur le
site Internet), accompagné d'un devis établi par un professionnel, d'un extrait Kbis
et d'un RIB, au plus tard avant le 31 août 2018,

Si les critères sont respectés, une convention sera établie entre la collectivité et le
commerçant.

L'aide sera-calculée de la même façon qu'en 2017, c'est-à-dire à hauteur de 50 %
du coût de l'installation d'un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du
commerce ou d'un sas d'entrée de sécurité (limité au matériel et à la main d'ouvre)
et plafonnée à 1 000   TTC.

Pour pouvoir inclure les commerces de service qui n'ont pas pu bénéficier de ce
soutien l'année passée, il est proposé de prendre en compte les équipements
installés à partir du 1'r janvier 2017.

L'aide financière sera versée à l'achèvement de la mise en place du matériel par un
professionnel avant le 15 novembre 2018, sur présentation d'une facture.

La Ville se réserve un droit de contrôle sur site afin de constater la pose effective de
l'équipement.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 8 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastien
FAUDOT -mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI-, Mme Isabelle LOPEZ) et
1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver la continuité sur 2018 de ractlon relative au Fonds Belfortain pour la
SEcurité des Commerces, aux modalités décrites ci-dessus, sous réserve du vote
au Budget Primitif de l'inscription budgétaire correspondante,

d'approuver l'étendue de cette aide financière aux activités marchandes de services,
mais y seraient exclues les activités financières, les activités de transport et les
enseignes employant plus de 10 personnes,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

Objet : Propositions de continuité sur 2018 de l'action olative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces et d'élargissement aux commerces de se/v/'ces
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Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Objet : Propositions de continuité sur 2018 de l'action relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des
Commerces et d'élargissement aux commerces de sen/ices
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PROJET
VILLE Dl

Direction de î Aménagement et du Développement

Formulaire de candidature

au Fonds Belfortaln pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

Le Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC) est destiné à aider les commerçants à
investir dans un système de sécurité fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au
publie.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité, de détail et de services belfortalns,
hors agences bancaires et commerces de plus de 10 salariés, inscrits au Registre du Commerce
et des Sociétés.

Deux dispositifs non cumulables et au choix sont éligibles :
- un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
- ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le l" janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

L'aide consentie correspond à une participation unique de 50 % du coût de l'installation (limitation au
matériel et à la main d'ouvre), plafonnée à l 000   TTC.

Une convention sera établie par la suite entre le commerçant et la Ville de Belfort.
L'aide sera versée à l'achèvement de la mise en place de l'équipement par un professionnel avant le
15 novembre 2018, sur présentation d'une facture.

La Ville se réserve un droit de contrôle sur site afin de constater la pose effective de l'équipement pour
lequel la demande d'aide a été formulée. En cas de non-mise en ouvre, l aide ne sera pas versée.

Je soussignéfe]......................................................................................................................... (prénom nom),
résidant................................................................................................................................. (adresse complète),
déclare vouloir être candidat au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces,
pour mon commerce ....................................................................................................................... (enseigne],
situé...................................................................................................................................... (adresse complète],
pour l'installation ; 0 d'un système de vidéosurveillance d d'un sas d'entrée sécurisé.

Mes coordonnées :

Tél. :...................................................................... Tél. portable :
Email :

Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés (S1RET) :
CodeAPE:

Date:
Signature

A déposer avant le 31 août 2018 à l'accueil de l'Hôtel de Ville ou à envoyer à l'adresse suivante : Ville de
Belfort - Direction de l'Aménagement et du Développement - Hôtel de Ville - Place d'Armes -
90020 BELFORT Cedex ou o cette adresse email : nmetzinaer@mairie-belfort. fr
Pièces à joindre : devis établi par un professionnel limité au matériel et à la main d'ouvre + extrait
KBIS datant de moins de trois mois (date à rwfçffef) + RIB
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Direction de l'Aménagement et du Développement

PROJET

Convention

relative au Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC)

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Belfort, sise Place d'Armes, 90020 Belfort Cedex, représentée par son Maire en
exercice, M. Damien MESLOT, dûment autorisé par décision du Conseil Municipal, en date
du 14 février 2018,

Ci-après dénommée « la Ville »

ET

Raison sociale :

Nom et prénom du gérant :
Adresse du gérant :
Enseigne :
Adresse du commerce :

Tél. :............................. Tél. portable :
Email :

Numéro d'identification de rétablissement au Registre du Commerce et des Sociétés
(SIRET) :
Code APE:

Ci-après dénommé « le commerçant ».

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

Préambule :

Afin de permettre aux commerçants belfortains d'améliorer la sécurité de leur commerce,
la Ville de Belfort, par délibération en date du 14 février 2018, a acte la mise en place d'un
fonds financier d'aide spécifique, le Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces
(FBSEC).

170



i-iStSnl-ta
VILLE DE PROJET

ARTICLE 1er - OBJET

Cette convention a pour objet de définir l'ensemble des règles, droits, devoirs et
conditions relatifs au soutien financier de la Ville de Belfort aux commerçants, dans le
cadre du Fonds Belfortain pour la SEcurité des Commerces (FBSEC).

Le FBSEC est destiné à aider les commerçants à investir dans un système sécurisant
fonctionnant pendant les horaires d'ouverture de leur local au public.

Ce soutien financier est réservé aux commerces de proximité, de détail et de services
belfortains, hors agences bancaires et commerces de plus de 10 salariés, inscrits au
Registre du Commerce et des Sociétés.

ARTICLE 2 - NATURE DU MATERIEL SUBVENTIONNE

Deux dispositifs non cumulables au choix sont éligibles :
un système de vidéosurveillance filmant l'intérieur du commerce,
ou un sas d'entrée de sécurité.

Les installations acquises avant le 1er janvier 2017 ne sont pas prises en compte.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT

Pour faire valoir l'aide financière de la Ville, le commerçant s'engage à faire poser son
équipement par un professionnel avant le 15 novembre 2018.

Il doit également fournir à la Ville, avant cette date :
un extrait KBIS de son commerce datant de moins de trois mois,
une copie de son RIB, pour le versement de l'aide,

- une facture du professionnel.

Le commerçant doit permettre à la Ville de venir contrôler son installation avant le
versement de l'aide.

ARTICLE 4 - MODALITÉS FINANCIÈRES - ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE BELFORT

L'aide consentie par la Ville de Belfort correspond à une participation unique de 50 % du
coût de l'installation pimitation au matériel et à la main d'ouvre], plafonnée à
l 000   TTC, c'est-à-dire pour le cas présent d'un montant de ...........   TTC.
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L aide sera versée, par virement bancaire, à l'achèvement de la mise en place de
l'équipement par un professionnel, sur présentation d'une facture.

Avant tout versement, la Ville se réserve un droit de contrôle sur site de la pose effective
de l'équipement pour lequel la demande d'aide a été formulée.
La ville se permettra de refuser un dossier si le devis n'est pas cohérent.

En cas de non-mise en ouvre de l'équipement avant le 15 novembre 2018, l'aide ne sera
pas versée.

ARTICLE S - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 - LITIGES

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en ouvre tous les moyens dont elles
disposent pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans
l'appréciation de l'interprétation de cette convention.

Si toutefois, un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il
serait soumis aux tribunaux compétents.

Fait à Belfort, en 3 exemplaires, le

Le commerçant, Pour la Ville de Belfort,
Pour le Maire,

L'Adjointe au Maire,
Florence BESANCENOT
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Objet de la délibération

  18.20

Convention de

partenariat en faveur
de l'assiduité scolaire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Niunicipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Betfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient aiésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pieire-Jérame
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline C-UiOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M, BasGen FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. BasUen FAUDOT

(application de IMIde L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 h<

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° e (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
['examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24),
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction de la Vie Scolaire

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/SM/JMFG -18-20
Enseignement
8.1

Convention de partenariat en faveur de l'assiduité scolaire

La Ville de Belfort est sollicitée pour signer une convention de partenariat, proposée
par l'Inspection Académique, en faveur de l'assiduité scolaire (projet en annexe).

Cette convention annuelle rassemble la Direction Académique, le Conseil
Départemental, le Procureur de la République, le Directeur Territorial de la
Protection Judiciaire de la Jeunesse, l'Association des Maires et la Ville de Belfort.

Ces différents acteurs concourent, chacun à leur niveau, au soutien à la parentalité,
à l'accompagnement, à l'écoute des enfants et des jeunes présentant des
vulnérabilités.

Cette convention vise à mieux coordonner les différents partenaires dans le
traitement de l'absentéisme scolaire et à renforcer le travail partenarial. A ce titre,
deux instances sont prévues : une Commission départementale d'analyse et de
proposition et une Commission d'examen des situations individuelles. Seule la
première prévoit que siège un représentant de la Ville de Belfort : le Maire de la Ville,
ou son représentant. Elle se réunit au moins deux fois par an.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 5 abstentions
(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine
GALLIEN, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de désigner l'Elu en charge de l'Education comme représentant de M. le Maire,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents
à la convention 2018 susvisée.

Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14février2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Articte L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôr SAINTI

^ & FEV. ?018
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Objet : Convention de partenariat en faveur de l'assiduité scolaire
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Convention départementale de partenariat
en faveur de l'assiduité scolaire

ENTRE

L'académie de Besançon représentée par le Directeur Académique des Services départementaux de
l'Education Nationale du Territoire de Belfort (DASEN), Monsieur Eugène KRANTZ,
place de la Révolution Française, 90003 Belfort,

Le Département du Territoire de Belfort, ci après désigné le Département, représenté par le Président du
Conseil Départemental, Monsieur Florian BOUQUET, en vertu de la délibération de la commission permanente
du Conseil Départemental du 8 février 2018, autorisant le Président du Conseil Départemental à signer la
présente convention,

Le Procureur de la République de Belfort, Madame Ariane COMBAREL,

Le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (DTPJJ), représenté par Monsieur
Renaud HOUDAYER,
29 avenue Carnot, 25000 Besançon

La Ville de Belfort représentée par te Maire de Beffort, Monsieur Damien MESLOT, dûment habilité par
délibération du Conseil Municipal en date du 14 février 2018,
Hôtel de Ville, place d'armes, 90020 Belfort Cedex

L'AssociaUon des Maires représentée par son Président, Monsieur Pierre REY,
Maison des Communes, 29 boulevard Anatole France, 90000 Belfort,

Vu le Code de l'Education, notamment ses Articles L. 131-8etL. 131-9

Vu le Code de ['Action Sociale et des Familles, notamment son Article L. 112-5 ;

Vu la circulaire interministérielle n'2014-159 du 24 décembre 2014 relative à la prévention de l'absentéisme
scolaire ;

PRÉAMBULE

L'école et rétablissement du second degré assument en premier lieu la prévention, le repérage et le traitement
des absences des élèves. Quelles que soient les raisons de l'absentéisme, il appartient à l'institution scolaire,
avec le concours de ses partenaires, de mettre en ouvre tous les moyens pédagogiques, éducatifs et de
soutien des parents à sa disposition pour favoriser le retour de l'asslduité de l'élève.

Le partenariat avec les acteurs du soutien à la parentalité et de l'accompagnement ainsi que de l'écoute de
jeunes présentant des vulnérabilités constitue une nécessité afin d'identifier les actions susceptibles d'aider
les parents ou les élèves à remédier aux situations d'absentéisme. Il permet également de mieux prendra
en compte ce phénomène dans la mise en place de projets adaptés dans le cadre des dispositifs
d'intervention auprès des parents et des jeunes eux-mêmes tout en privilégiant une approche de la réalité
sociale des territoires.
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Considérant la nécessité d'une coopération entre les services des partenaires de la présente convention et
afin d'élargir la palette des réponses apportées par les établissements d'enseignement scolaire dans la prise
en charge individualisée et plus rapide des situations d'absentéisme, les parties signataires conviennent,
par la présente, d'objectifs communs etd'uneaction conjointe en la matière.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 . OBJET

La présente convention a pour objet de développer et promouvoir la coopération entre les partenaires de
la convention dans le traitement de l'absentéisme scolaire.

Cette dynamique partenariale doit permettre de rendre les parents acteurs du projet de leur enfant et de
les associer à tous les stades du projet de suivi. Ainsi, est-elle un levier indispensable à la lutte contre
l'absentéisme et concourt à la prévention du décrochage scolaire.

Elle doit également permettre une mise en cohérence des besoins identifiés par les responsables
d'établissement et des dispositifs de soutien à la parentalité, en lien avec les instances de coordination
départementales du soutien à la parentalité, ainsi qu'avec les structures et services d'aide et de soutien
des jeu nés.

Le but est de renforcer les conditions d'un travail partenarial pérenne et de qualité, en complément des
collaborations déjà mises en ouvre sur les territoires :

les liens existants entre les services du Département (Points accueil solidarité, Pôle de protection de
l'enfance et Pôle des mineurs confiés et des jeunes majeurs) et les services de l'éducation nationale
(écoles élémentaires, collèges et le service social scolaire) ;
les temps d'échange et d'évaluation des situations individuelles organisées sur les territoires entre les
services du Département (Points accueil solidarité) et les services de l'éducation nationale (RASED,
collèges, service social scolaire) dans le cadre de synthèses ou de réunions institutionnelles,
les actions spécifiques mises en ouvre sur certains territoires (pour exemple le partenariat entre le Point
accueil solidarité Carré Liberté et le collège Simone Signoret,... ) ;
la participation de la conseillère technique du service social scolaire aux commissions de décisions comme
membre de droit dans le cadre du protocole départemental de recueil, de traitement et d'évaluation des
informations préoccupantes.

Chaque institution s'engage à prendre part à la prévention de l'absentéisme en cohérence avec les
politiques développées par chacune d'entre elles et dans le cadre de leurs champs de compétence
respectifs.

Article 2 - OBJECTIFS

Les grands axes de cette action partenariale doivent permettre :
de partager un diagnostic des besoins et des ressouros locales afin ae favoriser la prise en compte
des problématiques des parents d'élèves absentéistes dans tes actions de soutien à la parentalité et
dans l'accompagnement et l'écoute des jeunes présentant des vulnérabilités ;
de faciliter les démarches des établissements d'enseignement scolaire dans la recherche des
mesures éducatives et sociales les plus appropriées afin d'accompagner la famille et de replacer
l'élève dans le processus d'apprentissage ;
d'associer les parents à la mise en ouvre des actions pour favoriser l'assiduité scolaire ;
d'assurer une visibilité et une cohérence des actions dans le cadre du partenariat ;
de développer des échanges de bonnes pratiques entre l'ensemble des équipes et de nouvelles
formes de coopération.
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Article 3 - ACTIONS

Les objectifs mentionnés ci-dessus seront atteints, notamment aux moyens

a) de la mise en place d'un état des lieux des ressources mobilisables pour les parents et pour les jeunes ;
b) de l'analyse collective des besoins, de l'adaptation de l'offre et du développement potentiel de projets ;
e) de l'organisation des échanges réciproques visant à orienter, dans les situations individuelles, les parents

sur les différents dispositifs dans le respect des champs de compétence de chaque institution ;
d) de la mise en place d'une action commune et concertée entre des responsables des services de

l'éducation nationale et des représentants des services du département et, le cas échéant, de la DTPJJ,
si le mineur absentéiste est suivi dans le cadre d'un mandat judiciaire, pour prendre en charge les cas
les plus graves d'absentéisme.

Article 4 - NIODALITÉS - MISE EN OUVRE

1. Actualisation des informations des structures d'aides aux_familles et aux ieunes

Les informations relatives aux dispositifs de soutien à la parentalité sont actualisées annuellement par la
direction des services départementaux de l'éducation nationale et mises à la disposition des directeurs d'école
et des chefs d'établissement qui les communiquent à toutes les familles en début d'année scolaire. Elles sont
également jointes de manière systématique à la première correspondance adressée à la famille par le
directeur académique en cas d'absentéisme.

Les coordonnées des structures et services d'aide et de soutien des jeunes sont actualisées tous les ans par
l'éducation nationale et portées à la connaissance des directeurs d'école et des chefs d'établissement public
et privé qui en informent les enfants et les familles. Un correspondant départemental, au sein des services
académiques, est en mesure de renseigner et de conseiller les interlocuteurs.

2. Une commission départementale d'analvse et de oropositton

Une commission partenariale départementale se réunit au moins deux fois par an à l'invitation et sous la
présidence du directeur académique des services de ['éducation nationale pour évaluer les résultats des
actions partenariales engagées dans la lutte contre l'absentéisme.

Elle formule par ailleurs toute préconisation permettant la mise en ouvre des objectifs définis par la présente
convention et la réalisation des actions en faveur de l'assiduité scolaire.

Elle s'attachera en particulier à étudier les éléments pouvant concourir au renforcement de la coopération
entre les services de l'Etat, du département et les maires aux fins d'améliorer l'assiduité scolaire.

Les situations individuelles des élèves ne sont pas traitées dans ce cadre.

La commission départementale comprend :

Pour les services académiques :

L'inspecteur de l'éducation nationale chargée de l'information et de l'orientation
. Un inspecteur de l'éducation nationale chargé d'une circonscription du 1er degré ;
. La responsable du service social scolaire ;
. La responsable du service de santé scolaire ;

Pour le Département :

. Le Président du Conseil départemental ou son représentant ;

. La directrice générale adjointe solidarité et développement humain ou son représentant ;

. Le directeur de l'enfance, de la famille et de la parentalité ou son représentant ,

. Un représentant de la mission de coordination des actions territoriales ;
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Pour les services de l'Etat :

. Le Procureur de la République de Belfort ou son représentant ;
Le directeur territorial de la Protection judiciaire de la Jeunesse de la Franche-Comté ou son
représentant ;

. Le délégué du préfet dans les quartiers ;
Pour les communes

. Le maire de la ville de Belfort ou son représentant ;

. Le président de l'association des maires ou son représentant

La commission peut s'adjoindre des représentants de l'Etat, des collectivités locales, des établissements
scolaires, des associations éducatives et des associations de parents d'élèves.

3. Une commission d'examen des situations individuelles

Une commission d'examen des situations individuelles des élèves dont le comportement absentéiste persiste
est réunie autant que de besoin et au moins 2 fois par trimestre à l'initiative du directeur académique. La liste
de ces situations fait l'objet d'une communication préalable aux membres de la commission au moins 10 jours
avant la tenue de celle-ci. Elle propose des indications pour chaque situation examinée et recherche la ou les
mesures envisageables. Elle est informée de la contractualisation établie avec les parents pour rétablir
l'assiduité scolaire ou des mesures prises par les services.

La commission d'examen des situations individuelles comprend :
. Des représentants des services académiques ;

Des représentants du Département ;
. Un représentant du ministère public ;
. Un représentant de la protection judiciaire de la jeunesse.

Les parents sont informés de la tenue de cette commission par les services de l'éducation nationale. Ils
peuvent, s'ils le souhaitent y participer.
Le dossier de chaque situation examinée est présenté par un représentant de l'école ou de rétablissement
de scolarisation invité à la réunion par les services de l'éducation nationale.

Le secrétariat de la commission est assuré par les services de l'éducation nationale. Les personnels sont
soumis aux mêmes règles de secret professionnel que les membres de la commission. La transmission des
listes des situations abordées lors de cette commission est faite exclusivement aux membres de celle-ci.

Les membres de la commission respectent les règles de confidentialité détaillées à i'article 6 de la présente
convention.

Article 5 - MODALITÉS - SUIVI DU PARTENARIAT

Le directeur académique présente annuellement un rapport sur l'absentéisme scolaire au CDEN qui
rend également compte des travaux de la commission partenariale. Les situations individuelles des
élèves ne sont pas traitées dans ce cadre.

Artic!" S - CONF!DENT!ALITÉ

Les informations, documents, fichiers informatiques qui sont échangés entre les différents partenaires dans
le cadre de la commission d'examen des situations individuelles restent la propriété du partenaire d'origine.

Leur communication et leur diffusion respectent le cadre législatif et réglementaire s'appliquant à chaque
champ professionnel concerné. Le bénéficiaire de telles mises à disposition s'engage à n'en faire aucune
utilisation en dehors des actions réalisées en commun et à ne les communiquer, directement ou indirectement,
à aucun tiers sans l'accord écrit du partenaire d'origine.
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Les informations privées concernant les personnes, dont les membres de la commission d'examen des
situations individuelles auraient connaissances, ne peuvent être communiquées, dans le respect des règles
déontologiques propres à chaque profession, que dans le cadre des besoins strictement utiles au
rétablissement de l'assiduité scolaire ou de la protection de l'enfance.

S'agissant de traitement de données à caractère personnel, c'est-à-dire « toute information relative à une
personne physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement par référence à un
numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres » (article 2 de la loi du 6 janvier
1978 modifiée), et indépendamment de la déclaration auprès de la commission nationale informatique et
libertés, les personnes intéressées par le traitement (s'agissant notamment des parents et des responsables
légaux des élèves) doivent être informés et la sécurité des données doit être assurées.

Les signataires de la présente convention s'engagent à informer les agents qui participent à la mise en
oeuvre de cette convention de la nécessité de respecter le cadre juridique et les principes de secret et de
discrétion professionnels tels qu'énumérés au sein de l'annexe jointe.

Article 7 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de sa signature. Un bilan sera établi
à l'issue de cette période, préalablement au renouvellement éventuel.

Article 8 - COMMUNICATION

Toute information, communication, publicité ou autre relative à une action ou un projet élaboré conjointement
dans le cadre de cette convention de partenariat devra faire apparaître le logo de chacune des parties.
Chaque partie s'engage à soumettre aux autres, tout document mentionnant le nom ou logo et à obtenir leur
accord avant la diffusion de ce document, étant précisé que l'absence de réponse dans un délai de quinze
jours vaut approbation dudit document.

Article 9 - MODIFICATION, RÉSILIATION ET RÈGLES DE PRÉAVIS

La convention peut être résiliée avant son terme à la demande écrite de l'une des parties, sous réserve d'un
préavis de trois mois. La partie qui prend l'initiative doit en aviser par lettre recommandée les autres parties
dans ce délai. Dans ce cas, la convention sera résiliée pour tous ses signataires. La résiliation ne prend effet
qu'à compter de l'année scolaire qui suit celle au cours de laquelle la résiliation a été demandée.

La convention peut également être modifiée par accord des parties pour tenir compte de l'expérience apportée
par la mise en ouvre des mesures engagées.
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Fait en 6 exemplaires originaux, à , 1e

Le Président du Département
du Territoire de Belfort,

La Procureur de la République
de Belfort,

Florian BOUQUET Ariane COMBAREL

Le Directeur Territorial de la Protection
Judiciaire de la Jeunesse, Le Maire de Belfort,

Renaud HOUDAYER Damien MESLOT

Le Président de l'Association départementale
des Maires,

Le Directeur Académique
des Services Départementaux
de l'Education Nationale,

Pierre REY Eugène KRANTZ
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République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafen, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme hlorence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme ParvinCERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ, Mme Frandne GALLIEN, M. Aiain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(applicatkin de IMIcle L 2121-20 fuUlll» Qénéfs^d9s£allsi&nfés_Temtoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire cfe séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapcorts : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BQUCARD et Mme Fr'eda BACHARETT! entrent e" séance !ofs de l'sxamen du rapport "° 3

(délibération n" 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lois de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérome COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapportn' 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Basfen FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Public et Mobilités
Service Patrimoine Bâti

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/SC/CW-18-21
Maintenance
1.1

Restauration de la Tour Nord de la Cathédrale Saint-

Christophe - Avenant n° 2 au marché de travaux

Lors du Conseil Municipal du 18 septembre 2014, M. le Maire a été autorisé à
solliciter auprès de l'Etat et du Conseil Régional de Franche-Comté l'attribution de
subventions nécessaires à la réalisation de l'opératfon en deux tranches de travaux.

Ce même Conseil a également autorisé M. le Maire à traiter ces travaux et à signer
les marchés à intervenir.

Lors du Conseil Municipal du 29 juin 2017, M. le Maire a été autorisé à signer les
avenants n° 1 aux entreprises titulaires des Lots n° 1 Maçonnerie/Pierre de taille,
Lot n° 2 Sculpture, n° 3 Couverture, pour les tranches fermes et conditionnelles.

Les travaux, réalisés en deux tranches, ont débuté en mars 2016, et se termineront
fin avril 2018.

L'avenant qui vous est présenté concerne tes balustrades du bas-côté Nord de la
tranche conditionnelle pour le Lot 3 Couverture.

> AVENANT N" 2 POUR LE LOT   3 COUVERTURE

A la suite de chutes de pierres répétées sur la voie publique, une intervention
préventive d'urgence a été exécutée en l'an 2000. Cette intervention a consisté à
mettre en ouvre des bâches et des filets autour des zones à risque, notamment des
corniches et des balustrades du bas-côté Nord. Aujourd'hui, la dépose de ces
protections au cours du chantier a révélé des dispositions architecturales
inattendues : les soubassements des balustrades étaient habillés en zinc en très
mauvais état de conservation.

Plus-values tranche conditionnelle
Le soubassement en pierre des balustrades a sans doute été remplacé au cours du
XXème Siècle par une longrine béton inesthétique habillée de zinc. La restitution de
l'habillaae en zinc vétuste nécessite une plus-value de 5 306. 40  .

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 2424- Fax 03 84 21 71 71
www.ville-belfort.fr _ i QQ _



D'autre part, les infiltrations d'eau qui se sont vérifiées dans l'église pendant les
travaux imposent le remplacement d'une quantité supérieure des rives latérales en
llomb (+ 652. 96  ). ainsi que de la bande oorte-solin qui longe le soubassement des

balustrades (+ 2 659,20  ).

Le poste 2.2.6 = - 4 210,40   ne sera pas réalisé, les protections grillagées sont en
bon état de conservation.

L'ensembte de ces prestations représente un montant de : 4 408,16   HT pour la
tranche conditionnelle.

Rappel de l'avenant n° 1 : +16 562, 00   HT
Montant de l'avenant n° 2 : + 4 408, 16   HT,

soit un total de 20 970, 16   HT, représentant une augmentation de 15 % du montant
du marché initial pour le Lot n° 3 Couverture, en tranche conditionnelle.

Cet avenant a fait l'objet d'une présentation en Commission d'Appel d'Offres, qui l'a
adopté.

Le nouveau budget global de l'opération tenant compte de cet avenant s'élève à
954 148,24   HT, soit 1 144 977,89   TTC :

Tranche ferme : 504 506,62   HT, soit 605 407,94   TTC
Tranche conditionnelle : 449 641, 62   HT, soit 539 569, 94   TTC.

L'enveloppe budgétaire allouée à l'opération permet la prise en compte de cet
avenant en ne bouleversant, ni l'économie globale du projet, ni les délais.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 3 abstentions
(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN),

(M. Bastien FAUDOT-mandataire de M. Leouahdi Selim GUEMAZI- ne prend pas
part au i/ote/

DECIDE

d'approuver l'avenant n° 2 au marché de travaux,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à te signer.

Objet : Restauration de la Tour Nord de la Cathédrale Saint-Christophe - Avenant n" 2 au marché
de travaux
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage &\
Jérôm

Objet : Restauration de la Tour Nord de Sa Cathédrale Saint-ChristophB - Avenant n" 2 au marché
de travaux
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Hî-1

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

18.22

Aménagement du quai
Vallet en voie piétonne et

cycle - Concertation
préalable

République Française

^LLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Eteienfcrtsenfe:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GU!OT, h!. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Plerre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

fappf/catfon de l'Artlcle L 2121-20 du Coj

Absentes:

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. !an BOUCARD et Mme Frieda BACHARETT! entre"; e" séance !ore de !'examen du rapport "° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de ['examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
DirecUon Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Public et Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/FBR/CR-18-22
Maintenance
8.3

Aménagement du quai Vallet en voie piétonne et cycle
Concertation préalable

Le présent rapport a pour objet de vous présenter les modalités de la concertation
préalable à engager dans le cadre du réaménagement du quai Vallet, entre la rue
Clémenceau et la place Corbis.

1 - CONTEXTE ET OBJECTIF DU PROJET-PÉRIMÈTRE DE L'OPÉRATION

CONTEXTE

Le projet d'aménagement du quai Vatlet s'inscrit dans le cadre de la valorisation des
espaces publics du centre ville.

L'enjeu du projet réside dans le cadre d'une mise en valeur de l'attractivité du centre
ville par ses espaces publics, ses commerces et ses services. Il s'agit d'offrir au
public, sur un espace partagé, un cheminement piéton et cycle agréable et
confortable, allant de la rue Clémenceau (pont Clémenceau) à la place Corbis, tout
en permettant l'accès aux riverains, commerces et services. Cet aménagement
répond également à la mauvaise qualité des revêtements de voirie et la faible largeur
des trottoirs.

Objectifs principaux du projet et périmètre d'étude

L'aménagement du quai Valtet s'inscrit dans la poursuite de la démarche de mise en
valeur des espaces du centre ville (place Corbis), aménagements Optymo,
promenade des quais de la Savoureuse (en ours de projet).

La conception d'ensemble du projet devra consacrer la place privilégiée aux modes
doux, et en premier lieu aux piétons, tout en garantissant la circulation résidentielle
et les livraisons.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr _ ^ gy _



Le parti d'aménagement du quai Vallet peut se définir ainsi

. valorisation de l'espace,

. donner la priorité aux modes doux,

. apaiser le trafic en limitant et contrôlant les accès aux riverains, services et
livraisons,
. assurer une cohabitation pacifique entre les différents usagers,
. offrir aux vélos et aux piétons une connexion directe aux espaces majeurs du
centre ville et constituer un maillon de liaison avec la promenade Mitterrand rive
droite,
. la mise en place d'un contrôle d'accès à rentrée permettant d'en contrôler les
usages.

Périmètre de l'opération

Le périmètre proposé est le suivant :

. le croisement rue Georges Clémenceau/quai Vallet au niveau de rétablissement
scolaire Sainte-Marie, en intégrant la traversée du pont Clémenceau et le
raccordement à la rive droite de la Savoureuse,
. le quai Vallet sur sa totalité, ainsi que son débouché sur la place Corbis.

2 - MODALITÉS DE LA CONCERTATION ET PLANNING PRÉVISIONNEL

CONCERTATION PREALABLE

Les conséquences de ce projet en termes a'usage de cadre de vie et de
configuration de l'espace supposent une démarche de concertation préalable
réglementaire prescrite par les Articles L 300-2 et R 300-1 du Code de l'Urbanisme.
Cette concertation, préalable aux études du projet, doit notamment porter sur les
partis pris généraux et les intentions qui fondent la réflexion, et doit se dérouler
suffisamment en amont pour recueillir l'avis du public avant que le projet ne soit
arrêté.

Elle sera inscrite dans la démarche d'implication citoyenne conduite par la Ville de
Belfort tout au long du processus de construction du projet.

Il vous est proposé les modalités de concertation suivantes :

. la concertation se déroulera de fin février à avril 2018,

. une réunion sera organisée dans le cadre du Conseil de Quartier et à laquelle
seront invités les riverains, les commerçants, l'ensemble des acteurs concernés par
le projet,
. la publication d'un article dans la revue municipale Belfort Mag.

Un bilan de la concertation sera présenté devant le Conseil Municipal, qui en
délibérera.

Objet : Aménagement du quai Vallet en voie piétonne et cycle - Concertation préalable
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les modalités de concertation présentées ci-dessus, en application des
Articles L 300-2 et R 300-1 du Code de l'Urbanisme,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à ouvrir la concertation préalable selon
les modalités décrites.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Aménagement du quai Vallet en voie piétonne et cycle - Concertation préalable
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-23

Convention entre Grand
Belfort Communauté
d'Agglomératlon et la
Ville de Belfort sur la

inaîtrise d'ouvrage des
travaux de restauration

de la continuité
écologique de la

Savoureuse

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aien(cfésen(s:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M, Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parein CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP. M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M, Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de IMIcle L 2121-20 du

absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séancs

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage desjaeeorte : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n°1S-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de ['examen
du rapport n" 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11 ) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Basfen FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapportn0 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE

BELFORT
Direction Eau et Environnement

DEL BERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/CJP/AB-18-23
Environnement
8.8

Convention entre Grand Belfort Communauté d'Agglomération et
la Ville de Belfort sur la maîtrise d'ouvrage des travaux de
restauration de la continuité écologique de la Savoureuse

Lors de sa séance du 19 mai 2016, le Conseil Municipal de Belfort validait le
programme du projet d'aménagement des Berges de la Savoureuse. Ce projet, qui
vient d'être soumis à l'avis des Belfortains par enquête publique, comprend plusieurs
volets, en particulier :

- l'aménagement d'une promenade sur les berges,

- l'environnemental, avec la restauration de la continuité écologique que l'Etat nous
impose d'engager rapidement.

Le présent rapport s'attache à ce second volet qui, initié par la Ville de Belfort, revient
logiquement désormais à la charge de Grand Belfort. En effet, lors de sa séance du
Conseil Communautaire du 22 juin 2017, et consécutivement aux Lois MAPTAM et
NOTRe, au 1er janvier 2018, Grand Belfort a pris la compétence GEMAPI : Gestion
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations.

Cette compétence recouvre des champs d'actions et des missions liées aux milieux
aquatiques, et en particulier ['aménagement et la restauration de la continuité
écologique des cours d'eau.

Les actions entreprises dans ce domaine relèvent donc désormais de cette
compétence.

Néanmoins, ce dossier, a été initié globalement par la Ville de Belfort, et les études
des différents volets ont été menées conjointement par la Ville de Belfort, seule
maître d'ouvrage jusqu'au 31 décembre 2017.

Compte tenu notamment des interactions entre les travaux propres à la promenade,
et ceux concernant l'aménagement du lit de la rivière, il apparaît opportun d'avoir
une maîtrise d'ouvrage unique pour garantir !a bonne exécution de ['opération.
Pour cela, la réglementation (Article L 5215-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales) prévoit qu'une convention soit signée entre les collectivités ; cette
convention, jointe en annexe, est l'objet du présent rapport, qui sera également
soumis au Conseil Communautaire de Grand Belfort.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wvw. belfort. fr
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Contexte général

Les travaux concernés par la convention concernent donc les thématiques GEMAPI,
à savoir l'aménagement proprement dit du lit de la rivière : aspects hydrauliques et
environnementaux, restauration de la continuité écologique.

Les aménagements de la Savoureuse, hérités du 19ème Siècle, ont appauvri et
artificialisé le milieu. Les seuils aménagés pour réguler le régime hydraulique de la
rivière font obstacle à la circulation naturelle de certaines espèces piscicoles, au
transit sédimentaire, et ne permettent pas d'atteindre la qualité de l'eau et du milieu.

Or, le cours d'eau est classé en liste 2 au titre de l'Article L 214-17 du Code de
l Environnement. Cette liste concerne les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau
nécessitant des actions de restauration de la continuité écologique (transport des
sédiments et circulation des poissons). Il y a donc obligation de rétablir la libre
circulation sédimentaire et piscicole.

Le projet de réaménagement de la rivière est conforme à ces objectifs. Il a d'ailleurs
reçu un avis favorable des services instructeurs de l'Etat. Le projet présenté est ainsi
un programme ambitieux de restauration écologique du cours d'eau. Cette opération
est l'opportunité pour Belfort de ramener de la biodiversité au cour de ville. L'accès
aux berges offrira, de plus, une belle opportunité de sensibilisation à
['environnement.

Aspect financier

L'estimation des travaux de renaturation de la rivière, dont la maîtrise d'ouvrage
serait transférée à la Ville de Belfort, est évaluée, au stade des études de Projet, à
5 220 k  HT, composés comme suit :

Aménagement de la rivière, des seuils et leurs accès,
mesures de protection des ouvrages

Provision pour aléas (3 %) :

4 520 k  HT

135, 6 k  HT

Maîtrise d'oeuvre et missions techniques 564, 4 k  HT

TOTAL opération GEMAPI transférée : 5 220 k  HT

Compte tenu de son ampleur, la réalisation de l'opération est envisagée en trois
phases calées sur les périodes de basses eaux de la rivière. Le démarrage de la
1èr» phase de travaux interviendrait cet été.

D'autre part, Grand Belfort et la Ville de Belfort ont signé, en 2015, un contrat
d'agglomération avec l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse, prévoyant les
financements des actions sur la période 2015-2018.

Ce contrat englobait notamment les travaux d'aménagement de la Savoureuse. La
subvention dont la ville de Belfort va bénéficier au titre de ces travaux est évaluée à
2 640 k .

Objet : Convention entre Grand Belfort Communauté d'Aggloméraîion et la Ville de Belfort sur la
maîtrise d'ouvrage des travaux de restauration de la continuité écologique de la Savoumuse
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Il est proposé que Grand Belfort apporte à la Ville de Belfort le reste à charge des
travaux de renaturation, relevant de la compétence GEMAPI, tels que détaillés ci-
dessus.

Le projet de convention joint prévoit le transfert de la maîtrise d'ouvrage de Grand
Belfort à la Ville de Belfort. Il comporte donc une clause financière par laquelle Grand
Belfort versera à la Ville de Belfort un montant de 2 580 k .

Les versements interviendraient selon l'échéancier suivant :

- au démarrage de la 1 ère phase de travaux : 200 k 

- au démarrage de la 2ème phase de travaux : 2 200 k 

- au démarrage de la dernière phase : 180 k 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 8 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT, M. Bastien FAUDOT -mandataire de M. Leouahdi Selim
GUEMAZI-, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

DECIDE

d'adopter les présentes dispositions,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention, les avenants
éventuels et tous les actes administratifs nécessaires à la réalisation de l'opération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme ÈAIN

20FEV. 2018

. rtn*uàfc«<Hlv^ft tofr-, ̂ ^ ^^^Objet^ Convention en^e Grand Belfort Communauté cf'Agglomération et la Ville de Be/fort sur /a
maftnsè àoW^e'T^s travaux de  stauration de ta continuité écologique de la Savoureuse

-3-
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Travaux de restauration de la continuité
écologique de la rivière la Savoureuse

dans Belfort

Convention de gestion de maîtrise d'ouvrage entre le Grand Belfort
Communauté d'Aggloméraiïon et la Ville de Belfort
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CONVENTION DE GESTION DE MAITRISE D'OUVRAGE ENTRE LE
GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION ET LA VILLE

DE BELFORT POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE
RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE DE LA RIVIÈRE

LA SAVOUREUSE

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d affirmation des métropoles, notamment ses articles 56 à 59 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République, notamment son article 76 ;

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, et
notamment ses artides L. 5211-4-1, L. 5216-5 15°, L. 5216-7-1 et L. 5215-27 ;

Vu les dispositions du code de l'environnement, et notamment son article
L. 211-71 du code de l'environnement ;

Vu les statuts modifiés du Grand Belfort commimauté d'agglomération ;

Considérant que la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de
laction publique territoriale et d'affirmation des métoopoles, et notamment ses
articles 56 à 59, ont prévu le transfert obligatoire de la compétence « Gestion des
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) des communes vers les
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP) ;

Considérant que la date de ce transfert a été fixée au 1er janvier 2018 par la loi
n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la
République (NOTRe) ;

Considérant qu'au sens du II de l'article 56 de la loi n°2014-58 du 27 janvier
2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles, les communes, et en cascade les EPCI à fiscalité propre, sont compétents
en matière de GEMAPI, ce qiii recouvre les missions définies aux ï°, 2°, 5° et 8° du l

de l article L. 211- 7 du code de l'environnement ;

Considérant que l'article L. 5215-27 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), applicable aux commimautés d'agglomération par renvoi du 5"
du l de l article L. 5216-7-1 du même code, prévoit que « In communauté urbaine
[communauté d'agglomération] peut confier, par convention avec la ou les collectivités
concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses
attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute autre
collectivité territoriale ».
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Considérant qu'ime telle convention peut ainsi être condue entre une
communauté d agglomération et l'une de ses communes membres en vue de lui
confier, pour son compte, la création de certains équipements pubUcs relevant de ses
attributions.

Considérant que la Ville de Belfort a lancé en 2015 un projet de restauration de
la continuité écologique d'une portion sise sur son territoire de la rivière la
Savoureuse et qu'une partie des travaux envisagés relève, à compter du 1er janvier
2018, de la compétence du Grand Belfort Communauté d'Agglomération au titre de
ses attributions GEMAPI ;

Considérant qu'afin de garantir la bonne réalisation de ce projet, il appartient
à la VUle de Belfort et au Grand Beiïort Communauté d'Agglomération de prévoir
par convendon luradté de la maîtrise d'ouvrage des travaux projetés ;

Considérant que la présente convention a pour objet de préciser les conditions
dans lesquelles la Ville de Belfort assurera la gestion de la maîtrise d'ouvrage des
travaux qui relèveront, à compter du l" janvier 2018, de la compétence du Grand
Belfort Cominunauté d'Agglomération ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ENTRE

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, représenté par son Président
en exercice, Monsieiu- Damien Meslot, dûment habilité par une déUbération du
consefl communautaire n° (XXXX) en date du (XXXX),

Ci-après désigné « la Communauté »,

De première part,

ET

La vUle de Belfort représentée par son adjoint au Maire en exerdce chargé de
l urbanisme et des travaux. Monsieur Jean-Marie Herzog, dûment habilité par une
délibération du conseil municipal n° (XXXX) en date du (XXXX),

Ci-après désignée « la Ville ».

De seconde part,

3
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Article l. - Obiet

La Ville de Beiïort a engagé avant le 1er janvier 2018 des opérations qui
relèvent à la fois de ses compétences propres et de la GEMAPI, compétence qui
dévolue à la communauté à compter du 1er janvier 2018.

Compte tenu du caractère mixte de l'opération et de la nécessité de garder une
unité d intervention d'une part, dans l'intérêt d'une bonne continuité de l'opération
d'autre part U est décidé, conformément à l'article L. 5216-7-1 du CGCT, que la
Communauté délègue à la ViUe la maîtrise d'ouvrage des travaux relevant de la
GEMAPI concernant le projet de restaiuation de contmuité écologique d'ime portion
de la rivière la Savoureuse située sur le territoire la VUle.

Article 2. - Cadre juridique de la convention

La convention est conclue dans le cadre de l'article L.5216-7-1 du CGCT,
envoyant aux dispositions de l'article L. 5215-27 qui prévoit la possibilité pour une
communauté d agglomération de confier à l'ime de ses commîmes membres la
création d un équipement qui relève de ses attributions.

En outre, dans la mesure où elle organise une relation interne au secteur
public et que cette convention ne s'exerce pas sur un marché concurrentiel, celle-ci se
trouve exempte de toute procédure de publicité et de mise en concurrence.

Article 3. - Diirée

La présente convention est conclue pour une durée déterminée.

Elle prend effet au 1er janvier 2018 et se poursuit jusqu'à la date d'achèvement
de l intégralité des travaux GEMAPI envisagés dans le cadre du projet de
restaiiration de la continuité écologique de la rivière la Savoureuse tel que décrit en
annexe l. En cas de retard dans les travaux la présente convention sera prorogée
jusqu à leur achèvement sans toutefois dépasser la date du 31/12/2025.

Article 4. - Travaiix confiées à la Ville

La Vûle assure, en sus des travaux qui relèvent de ses compétences, la maîtrise
d ouvrage des travaux relevant de la compétence GEMAPI de la Communauté pour
cette opération qui sont listés en annexe l de la présente convention.
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Article 5. - Modalités de gestion de la maîtrise d'ouvrage
déléguée

5.1. - Utilisation des biens

Afin d assurer la mission objet de la présente convention, la Ville est autorisée
à utiliser les biens meubles et immeubles nécessaires à l'exerdce des compétences
transférées à la Commimauté (qu'ils soient à I/origine des biens de plein droit mis à
sa disposition par la Ville, relevant de la propriété de la communauté ou qui le
deviendraient au cours de l'exerdce de la présente).

La ViUe doit veiller en permanence au bon état, à la propreté et à la qualité des
biens relevant des travaux dont elle assure la maîtrise d'ouvrage.

5.2. - Remise des ouvrages neufs

La Communauté sera associée aux opérations de réception des travaux
effectuées par la Ville qui participent à 1/exercice de la mission relevant de la présente
convention.

A l issue des opérations de réception, la liste des docinnents nécessaires à
l identification des éventuels ouvrages et équipements sera transmise par la ViUe à la
Communauté.

5.3. - Actes, contrats, marchés

La Ville assure la gestion de tous les contrats en cours, y compris les marchés
et autres contrats relevant de la commande publique afférents à la mission de
maîb-ise d ouvrage lui est confiée par la présente convention.

Les cocontractants seront informés par la ViUe de l'existeno de la mission que
celle-ci exerce pour le compte de la Communauté.

La viUe prend toutes décisions, actes et conclut toutes conventioiis nécessaires
à l exercice des missions de gestion courante et nécessaires à la réalisation de l'objet
de la présente convention.

Les décisions, actes ou conventions conclus pendant cette période devront
expressément mentionner le fait que la Ville agit au nom et pour le compte de la
Communauté.

Le travail de préparation et de suivi de ces conventions est assuré par la ViUe
dans le cadre de sa mission.
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5. 4. - Moyens humains affectés aux missions

La ville réalise l'opération avec les moyens techniques et humains dont eUe
dispose ou des éventuels autres contrats de prestation ou de mutualisation lui
permettant de réaliser l'objet de la présente convention.

Article 6. - Dispositions financières

L exerdce par la Ville de la mission visée à la présente convention ne dorme
lieu à aucune rémunération. La Ville réalise l'opération à sa charge selon la
programmation budgétaire qui a accompagné le projet.

Elle perçoit directement les subventions. Si toutefois la communauté devait les
percevoir en lieu et place de la VUle, la communauté reverse le produit de ces
subventions à la Ville si elles sont dédiées à l'opération.

6.1. - Principes financiers

La Ville engage les dépenses dans la limite des montants figurant au budget
prévisionnel annexé à la présente convention, sauf accord exprès des parties.

La Ville procédera au mandatement des dépenses après service fait sur
présentation des factiires dans les délais légaux et dans le respect des règles relatives
à la dépense publique des collectivités territoriales. Tout intérêt moratoire dû par la
commime pour défaut de mandatement dans les délais reste à sa charge.

La ViUe sollidte toutes les subventions Uées à l'opération ainsi que les
encaissements auprès des partenaires.

Toutefois dans le cadre d'opérations spécifiques qui ne relèvent pas de
lopération ou qui sont groupées entre plusieurs opérations dont celle visée à la
présente convention, la Communauté conserve la possibilité de soUidter directement
des subventions.

La Ville s acquitte des remboursements d'échéances des emprimts historiques,
des impôts taxes et redevances associés amsi que de la fiscalité applicable lorsqu'eUe
est imposée.

Les dépenses liées à l'exercice de la mission objet de la présente, font l'objet
d une comptabilisation dans le budget de la ViUe conformément aux règles
comptables des opérations pour le compte de tiers, de manière à permettre
lélaboration de bilans financiers.

Tout intérêt moratoire dû par la ViUe pour défaut de mandatement dans les
délais reste à sa charge.
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Les frais de personnel ne font l'objet d'aucun remboursement.

6.2. - Modalités de remboursement

Au stade achiel de l'opération au moment de la signature de la présente
convention, U est acte que le montant de l'opération, relevant de la GEMAPI et objet
de la présente convention, est estimé à 5 220 000   HT selon le détail ci-dessous :

Aménagement de la rivière, des seuils et leurs accès, 4 520 k  HT
mesures de protection des ouvrages :
Provision pour aléas (3%): 135,6 k  HT
Maîtrise d'ouvre et missions techniques: 564, 4 k  HT

TOTAL opération GEMAPI transférée: 5 220 k  HT

Ce montant incombe par conséquent à la communauté au titre de sa
compétence.

En septembre 2U15, La Communauté et la Ville de Belfort signaient avec
lAgence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse im contrat d'agglomération, prévoyant
les financements des actions sur la période 2015-2018. Ce contrat englobe notamment
les travaux d'aménagement de la Savoureuse. La subvention dont la ville de Belfort
va bénéficier au titre de ces travaux est évaluée à 2 640 k .

Coût estimé de l'opération : 5 220 k  HT

Subvention estimée Agence de l'Eau 2 640 k  HT

TOTAL opération GEMAPI transférée: 2 580 k  HT

Il est proposé que La Communauté apporte à la ViUe de Belfort le reste à
charge des travaux relevant de la compétence GEMAPI. La Communauté versera à la
Ville de Belfort un montant forfaitaire de 2 580 k .

La Communauté rembourse à la VUle les montants inscrits au budget
prévisionnel d-dessus. Compte tenu de son ampleur, la réalisation de l'opération est
envisagée en trois phases calées sur les périodes de basses eaux de la rivière. Les
versements interviendraient selon l'échéancier suivant :

Au démarrage de la 1ère phase de travaux: 200 k 

Au démarrage de la 2ème phase de travaux: 2 200 k 

Au démarrage de la dernière phase: 180 k 

Au 15 décembre de chaque année civile, 3. est procédé à l'arrêté des comptes
et, le cas échéant, aux régidarisations comptables nécessaires. Conformément à la
rubrique 49422 de l'annexe au décret n°2007-450 du 25 mars 2007 (pièces
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justificatives), la Vffle fa-ansmettra à la Communauté un décompte des opérations
réalisées depuis le 1er janvier 2018, accompagné d'ime copie des factures (ou autres
pièces justificatives si la dépense ne fait pas l'objet de facturation) et d'une attestation
du comptable certifiant que les paiements et encaissements effectués par lui sont
appuyés par des pièces justificatives correspondantes prévues par le décret susvisé et
qu û est en possession de toutes les pièces afférentes à ces opérations.

Afin que la Communauté puisse intégrer ces opérations comptables dans sa
propre comptabilité, le décompte distinguera les montants relatifs en dépenses
ventilés par section et par chapitre.

La Communauté se réserve le droit de soiïidter auprès de la Ville la
transmission des pièces justificatives fournies à l'appui des mandats et titres figurant
dans les décomptes, afin de procéder à des contrôles et pour valider les écritures
comptables nécessaires à l'intégration de ces éléments dans sa comptabilité.

Article 7. - Responsabilités et Assurances

La VUle est responsable à l'égard de la Commimauté et des tiers de l'exercice
des missions résultant de la présente convention et des évenhiels dommages en
découlant.

Elle est en outre responsable à l'égard de la Communauté et des tiers des
éventuels dommages résultant d'engagements ou actions réalisés au-delà des
missions qm lui ont été confiées par la présente convention.

A ce titre, la Ville s'engage à souscrire toute police d'assurance garantissant sa
responsabUité civile dans le cadre de l'exécution des missions confiées au titre de la
présente convention. Elle s'engage à souscrire également ime assurance dommage
pour les biens meubles et immeubles utilisés, le cas échéant.

Elle transmettra à la Communauté les attestations correspondantes à première
deaiande.

Article 8. - Information et coordination

Aux fins d'une bonne coordination entre les parties, la Communauté pourra se
rapprocher de la VUle afin de recueiUir les informations liées à l'exécution de la
présente convention.

La souscription des assurances par la Ville ne dispensera pas la Commimauté
d être assurée également entant qu'autorité titulaire de la compétence GEMAPI.
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Article 9. - Clause de revoyttre

Les parties conviennent de se rencontrer afin de renégoder les stipulations de
la présente convention en cas de survenance de tout événement affectant de manière
substantielle leurs engagements. Tel est le cas notamment en cas d'évolution de
l'enveloppe des travaux impactant le volet GEMAPI de plus de 10%.

Article 10. - Résiliation

La présente convention pourra être résiliée d'un commun accord entre les
deux parties ou en cas d'mexécution de ses obligations par l'ime des parties.

Dans les deux cas, un préavis de trois mois après réception d'une lettre
recommandée avec accusé de réception, devra être respecté.

En cas de résiliation, û est procédé dans les meilleurs délais à im constat
contradictoire des inissions effectuées par la VUle et des travaux éventuellement
réalisés. Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès-verbal qui précise
notamment les mesures conservatoires que la Vûle doit prendre pour assurer la
conservation et la séciirité des prestations et travaux effectués. Il indique enfin le
délai dans lequel la ViUe doit remettre à la Communauté l'ensemble des pièces et
données relatives à la mission confiée.

Article 11. - Fin de la convention

A lissue de la présente convention, et sans préjudice des dispositions prévues à
l article 9, la VUle remet à la Communauté :

Les biens mis à disposition (y compris renouvelés) en parfait état d'entretien et
de fonctionnement ;

les plans à jour ainsi que l'ensemble des documents et actes nécessaires à la
gestion des équipements réalisés (plans de récolement, FV de réception, etc. ) ;
copie des contrats passés par la Ville avec les tiers pour l'exerdce de la
présente convention et dont la durée va au-delà de l'échéance de la présente
convention ;

tout document ou toute information utile ou qiii Im paraîtra.

Article 12. - Règlement des litiges

Les parties s engagent à rechercher, en cas de litige portant sur l'interprétation
et/ou l'exécution de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant
de soumettre le différend à une instance juridictionnelle.
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En cas d échec des voies amiables de résolution, toute action contentieuse doit
être soumise au to-ibunal administratif de Besançon.

FaitàBelfort, le(XXXX),

En deux exemplaires

Pour la VUle de Belforfc

L adjoint au maire chargé
de liu-banisme et des travaux

Pour le La Communauté

Communauté d'Agglomération,

Le Président

(Signahire) (Signature)

10
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ANNEXE l - Désignation des travaux

11
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Descriptif de l'opération
D une manière plus précise, les opérations qui vont être menées s'articulent
autour des actions suivantes :

* Aménagement des 5 seuils pour restaurer la continuité piscicole et le transit
sédimentaire.

Les 5 seuils de la Savoureuse entre le pont du Magasin et le pont Charles de
Gaulle sont infranchissables pour les espèces aquatiques ciblées. Leur mise en
conformité nécessite des aménagements spécifiques : effacement, arasement
partiel localisé ou généralisé à toute la largeur du seuil, fractionnement, etc....

Pour chaque seuil, les options d'aménagement répondent aux objectifs de libre
circulation piscicole et tiennent compte du risque pour les infrastructures
envu-ormantes à savoir la tenue des ponts et des quais.
Le dimensionnement des aménagements répond à des contraintes
environnementales très précises, nécessitant une modélisation et des calculs
approfondis. L'Agence Française de la Biodiversité (AFB) a été associée et a
donné son autorisation. Les travaux réalisés respecteront ces contraintes.

Seuil Solution retenue

Seuil des Lettres Création d'une échancrure centrale accompagnée d'un lit
d'étiage

Seuil des Arts Abaissement partiel et création d'une rampe à enrochement
jointif

Seuil Denfert-
Rochereau

Arasement

Seuil Gambetta Abaissement partiel et création d'une rampe fractionnée
seuils en V pour faciliter l'mtégration urbaine

Seuil Richelieu Abaissement partiel et création d'une rampe fractionnée
seuils en V pour faciliter l'mtégration urbaine

Par ailleurs, en termes d'entretien et de maintenance, la promenade sera le
support privilégié : elle permettra aux agents et aux engins d'accéder
régulièrement aux seuils et de procéder aux opérations nécessaires à leur bon
fonctionnement (notamment enlèvement des embâcles).

12
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Contraintes hydrauliques du site

Les travaux prévus (promenade de berges, arasement ou effacement de
seuils, etc. ) présentent des incidences significatives sur le cours d'eau : ses
niveaux d'eau caractéristiques (niveaux moyens, cmes) et niveau du fond du
lit. Les aménagements ont été conçus pour ne pas aggraver le risque
inondation par débordement de la Savoureuse. Les résultats des
modélisations confirment que le projet contribue à abaisser le niveau de l'eau
pour la crue de référence ; ainsi le projet est compatible avec le Plan de
Prévention du Risque Inondation (PPRI) : il n'aggrave pas le risque
d'inondation et diminue de fait le risque poiir les personnes et les biens
exposes

L arasement ou l'effacement de seuils conduisent à une évolution du fond de

la rivière. La protection des ouvrages d'arts fait partie intégrante du projet
que la Ville de Belfort va réaliser. Lequel prévoit ainsi des dispositifs anti-
affouillement afin de conforter les pieds de quais et les piles de ponts
exposes en rivière.

13
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Aménagements hydro-écologiques du lit de la Savoureiise

L abaissement des seuils conduira à une évolution des niveaux d'eau
courants et à augmenter les atten-issements existant qui seront préservés et
augmentés. Elle conduira aussi à une évolution du fond du lit de la
Savoureuse et à tenue à une diversification des faciès. Le projet prévoit
d'amorcer un lit d'étiage et des aménagements complémentaires, tels des épis
en enrochement pour favoriser cette diversification. Ainsi suivant les débits,
des zones de radiers et de mouilles apparaissent, ce qui est pleinement
compatible avec la diversification recherchée. Directement liée aux
conditions d'écoulement de la Savoureuse, la qualité écologique et
physicochimique de la rivière sera nettement améliorée à l'issue du projet de
renatuiation. La suppression des remous liquides en amont des seuils
b-ansversaux, la création d'un chenal d'étiage, l'augmentation des
attemssements spontanément végétalisés, contribueront notamment à :

La création naturelle de zones d'atterrissement propices aux espèces
animales et végétales liées aux milieux aquatiques ainsi que celles de
zones peu profondes propices à l'installation de frayères,

. La restauration des connectivités écologiques pour la faune piscicole
entre les parties amont et aval de la ville,
La diversification de la Savoureuse : rétrécissement ponctuel, zone de
divagation, ... : avec une augmentation de la biodiversité présente dans
la Savoureuse : habitats pour la faune aquatique et semi-aquatique
(batracien, insectes, ichtyofaune, ... ), création de zones d'alimentation,
de reproduction et d'abris,

. Amélioration des paramètres physicochimiques : diininution de la
température de l'eau, réduction de la turbidité.

L'aménagement réalisé sur les berges boisées situées enfa-e les ponts
Richelieu et De Gaulle aura quant à lui comme but de conforter les berges et
de lutter contre l'envahissement par les espèces invasives (notamment la
Renouée du Japon, qui y est déjà dominante et entraîne une diminution
importante de la biodiversité locale).

Les travaux visent à redonner au cours d'eau son fonctionnement naturel et à
rétablir certaines de ses caractéristiques initiales. Au final, le projet
engendrera donc une amélioration importante des conditions écologiques
présentes sur la Savoiu-euse.

Découpage en phase

14
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Cette opération est découpée en plusieurs séquences correspondant à des
tronçons de rivière, cumulant un linéaire total de près de 1. 7 km, repartis entre
le pont du Magasin au Nord et le pont du Général de Gaulle au Sud.

Localisation générale de la zone de travaux

À
Décomposition des zones d'intervention en secteurs

Phase Désignation
Limite dans le sens d'écoulement de la Savoureuse

Limite amont Limite aval
Linéaire

Amont
Séquencel Pont du Magasin Pont Clémenceau

Séquence 2 Pont Clémenceau Pont Carnot

180m

375m

Médiane Séquence 3 Pont Carnot Passerelle des arts 156m

Ava!e

Séquence 4

Séquence 5

Séquence 6

Passerelle des arts Passerelle Gambetta

Passerelle Gambetta Pont Richelieu

Pont Richelieu Pont du Général de

Gaulle

441 m

190m

310m

15
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LI^
Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération
  

18.24

Festival International

de IVIusique Universitaire
2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Gonsei!
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Plerre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Aiain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfafre de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETT! entrent en séance !ors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérome COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Culture, Sports et Tourisme
Direction de l'Action Culturelle

DELIBERATION
de Mme Delphine MENTRÉ, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAC/OL/SG-18-24
Actions Culturelles
8.9

Festival International de Musique Universitaire 2018

La 32ème édition du Festival International de Musique Universitaire se tiendra du
jeudi 17 au lundi 21 mai 2018.

L'instrument à l'honneur de cette nouvelle édition sera le violon.

Didier LOCKWOOD, qui a accepté d'être parrain de la manifestation, viendra animer
deux ateliers le jeudi 17 mai et proposer un conort le samedi 19 mai.

Une attention particulière sera par ailleurs portée à cet instrument lors des
sélections, et des animations diverses seront proposées au public et aux musiciens
(ateliers, expositions, conférences, été).

Le "FIMU hors-piste", mis en place pour la première fois en 2017, et qui a été un
succès, sera reconduit. Ainsi, dès le jeudi, des concerts seront proposés dans des
lieux extérieurs à la manifestation (Bibliothèque, CRD, Poudrière, Ecole d'Art,
Centres Sociaux).

Comme chaque année maintenant, outre les nombreux concerts, l'offre culturelle
sera variée, avec les désormais traditionnels ateliers d'éveil musical ("FIMU des
enfants") animés par le Conservatoire à Rayonnement Départemental, la gratuité
des musées, les interventions de la bibliothèque et les propositions de nos
partenaires, comme le Pavillon des Scienos, la Fourmilière, la Clé du Bastion, etc.

Par ailleurs, les dispositifs liés à l'accueil du public, en termes d'accessibilité ("FIMU
pour tous"), de transport (navettes, parkings), de propreté (gobelets réutilisables,
interdiction du verre, tri sélectif) et de prévention (en partenariat avec le CCAS)
seront reconduits.

La présence de musiciens du monde entier est une occasion unique pour les
Belfortains de rencontrer d'autres cultures. Afin de développer otte proximité et de
favoriser les échanges et tes rencontres, le dispositif d'hébergement chez l'habitant
sera reconduit.

Vous trouverez, ci-dessous, le budget général du FIMU inscrit au Budget Primitif
2018, intégrant ['ensemble des interventions des différents Services impliqués
(DAC/Mission Musique, CTM, Police Municipale, Communication, eta).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «mm. belfort. fr



Au niveau des recettes, différentes collectivités publiques et partenaires privés ont
été sollicités, afin de contribuer, aux côtés de la Ville, au financement de la
manifestation.

DÉPENSES RECETTES

Budget DAC/ Mission Musique : 392 200  Recettes sur site : 122 000  

Accueil (hébergement et restaur.] 69 200  Buvettes (concession) 70 000  
"ransport et déplacements 59 100  Boutique 12 000  

Locations 193 000  Droits de place 40 000  
Prestations et honoraires 47 000  

Divers (Saom, assurances, ete) 23 900  Subventions : 40 000  

Conseil Départemental | 20 000  
Budget autres services : 504 000  
(dont valorisations)

Région BFC 20 000  

Personnel (DRH) 220 000  Partenariats l Mécénal : 82 000 f
Interventions CTM 80 000  

Sécurité (Police municipale) 70 000  Autres produits : 1 000  
Communication 55 000  Assurance 1 000  
Location Atria (DGS) 37 000  

Cuisine Centrale (Education) 20 000  
Autres Services (Déchets
Ménagers, CCAS, Courrier,
Cérémonies et Animations)

22 000  

Ville de Belfort : 651 200  
(charge nette, dont valorisations)

TOTAL 896 200  TOTAL 896 200  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Emmanuel FILLAUDEAU ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les dispositions générales du FIMU 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à signer tout acte relatif à l'organisation de la manifestation (conventions avec
les organismes de sécurité, conventions d'utilisation de locaux extérieurs,
conventions d'hébergement, etc),

. à définir les forfaits de déplacement versés aux groupes participant à la
manifestation, après sélection et confirmation des groupes,

. à définir les tarifs des produits promotionnels vendus dans la boutique du
Festival, dès lors que ceux-ci auront été définis.

Objet ; Festival International de Musique Universitaire 2018

-212- -2-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérômd

Objet ; Festival International de Musique Universitaire 2018
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IHD

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-25

Animations de

la Bibliothèque

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mi! dix-huit, te quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, tes membres du Conse"
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHEnE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueiine GUIOT, M. René SCHMITT, NSme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Atsents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastlen FAUDOT

ée-Iemtaaalesl.(application de l'Article L 2121-20 du Code @8igntes<B(feeffwfi

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
'^-&i

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de cassaae des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETT! entrent e" séance \vs de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdl Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance [ors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Culture, Sports et Tourisme
Direction de l'Action Culturelle

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

BM/MN/CF-18-25
Actions Culturelles - Bibliothèques
8.9

Animations de la Bibliothèque

Tout au long de l'année, la Bibliothèque offre au public des manifestations culturelles
variées : lectures, rencontres, spectacles, ateliers de travaux manuels, concerts,
projections de films, conférences, expositions, accueils d'écrivains... Ces
animations sont, pour une partie d'entre elles, en lien direct avec le thème de
l'exposition en cours chaque mois.

Ces animations s'adressent à un large public, ainsi qu'aux scolaires lors des visites
organisées à la Bibliothèque par leurs enseignants.

L'année 2018 verra notamment les manifestations suivantes :

- janvier-février : la Bibliothèque poursuit sa participation au Concours
national de la Résistance et de la Déportation et travaille sur le thème «S'engager
pour libérer la France» ;

- mars : l'artiste belfortain Damien ESCHBACH présentera une sélection
d'ouvres illustrant son parcours, de son enfance à aujourd'hui ;

- avril : dans le cadre du Mois de la Photo, nous exposerons les ouvres d'un
artiste belfortain, Jacques MONNIN ; l'exposition, intitulée «Etre d'ailleurs», associe
ses photographies aux textes de Catherine FLAMANT dans un dialogue poétique ;

- mai-juin : la reliure d'art sera à l'honneur à travers l'exposition conjointe de
quatre artistes : trois relieuses d'art et une artiste plasticienne ;

- juillet : nous rejoignons le thème proposé par l'Agence Livre et Lecture
Bourgogne Franche-Comté (issue de la fusion du Centre Régional du Livre de
Bourgogne et de l'Agence Comtoise de Coopération pour la Lecture, l'Audiovisuel
et la Documentation - ACCOLAD) pour la manifestation régionale «Patrimoine
écrit : Voyages en Bourgogne-Franche-Comté». Ce thème est celui du travail, et
nous pensons le décliner sous forme d'une exposition de photographies (l'artiste
Etienne KOPP a été sollicité) ;

- août-septembre : une exposition originale autour des puces et des poux, qui
nous permettra notamment de valoriser les extraordinaires planches gravées du
tome VI de l'Encyclopédie de Diderot et d'Alembert ;

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggloméralion
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



octobre : ce sera le retour ae noire iraaitionnel Mois du Livre, en lien avec
l'Association Livres 90, qui fera l'objet d'un rapport spécifique en Conseil Municipal ;
le thème du romantisme fera le lien à ce moment-lâ entre la Bibliothèque et le thème
choisi par la Ville pour l'année ;

- novembre-décembre : la Bibliothèque s'associera aux commémorations
organisées à l'occasion des 100 ans de la fin de la Première Guerre Mondiale.

Les dépenses prévues sont les suivantes :

6 000   pour les honoraires des intervenants, locations d'expositions, droits
de projections... (ligne 4689) ;

2 000   pour les frais annexes (frais de transport, hébergement,
restauration... ) (ligne 621).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte relatif à l'organisation
de ces manifestations.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

^fe».
""tt[',

Jérôme BAINWN:

O^jet : Animations de la Bibliothèque
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
18-26

Mois de la Photo

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efaientofésants:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Mane STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline QUIOT, W. René SCHM!TT, Mme Francine GALLEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Territoriales)

Absentes:

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 2î+iettf6s40___.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance [ors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Basb'en FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE

BELFORT
Direction Culture, Sports et Tourisme
Direction de l'Action Culturelle

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/MR/SG -18-26
Actions Culturelles
8.9

Mois de la Photo

La Ville de Belfort valorise les arts, les artistes locaux, et organise des événements
culturels de qualité pour le grand public. Ainsi, la deuxième édition du Mois de la
Photo à Belfort se déroulera en avril prochain. Cet événement est l'occasion de
mettre en avant les photographes amateurs et professionnels de la Cité du Lion.

Plus de 50 expositions se tiendront dans des lieux culturels, des commerces,
restaurants, cafés. La Ville interviendra dans un rôle de coordination et mettra à
disposition des grilles ou panneaux. Un dépliant indiquant les lieux qui accueilleront
les expositions sera à disposition dans les lieux habituels.

Dans le cadre de cet événement culturel, la Ville de Belfort organise également un
concours ouvert aux photographes amateurs, en partenariat avec la Ville de
Beaucourt. L'ensemble des lots sont offerts par des mécènes (2 000 euros aux six
lauréats). Trente photos seront exposées en grand format sur les grilles de la
Préfecture jusqu'au 30 avril.

La Ville de Delémont est également un partenaire important de otte action. A cette
occasion, le photographe Benoît DIDIER exposera dans une galerie municipale de
cette ville suisse. Nous accueillerons en salle Kléber de l'Hôtel de Ville un artiste
helvétique : Serge HAGER.

Les Musée(s) de Belfort mettront à l'honneur le photographe René LIEVRE.

Un rallye photos et des animations jalonneront ce mois de la photo.

Des conférences seront organisées en partenariat avec IDEE, le Bar des Sciences
et le Musée Niepce de Chalon-sur-Saône.

Enfin, une résidence d'artiste est mise en place en partenariat avec l'Ecole d'Art de
Belfort - Gérard Jacot et le Conservatoire à Rayonnement Départemental Henri
Dutilleux.

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 542424 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

de rembourser les frais de déplacement, sur la base d'un remboursement
kilométrique, de Benoît DIDIER, pour son exposition à Delémont,

d'autoriser le versement d'une subvention de 2 000   (deux mille euros) à l'école
d'Art de Belfort - Gérard Jacot pour l'organisation de la résidence d'artiste,

de rembourser les frais d'hébergement d'un agent du Musée Niepce de Chalon-sur-
Saône.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Beifort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômefSAINT, ~^

Objet : Mois de fa Photo
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De
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Objet de la délibération  
18-27

Organisation de la Finale
de la Coupe de France

de VTT TRIAL au Phare,
les 15 et 16 septembre

2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christlane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMiïï, Mme Franane GALL1EN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M, Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Chn'stiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(applkiatlon de l'Article L 2121-20 du Coil&Sépéral des Collectivlfés Terriforialesj

Absentes :

Mme Brigitte BRUN l """"~a !c--*»«waK,
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT
tf"e^-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heuref29~-

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n" 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n* 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastlen FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Culture, Sports et Tourisme
Service des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-18-27
Actions sportives
9.1

Organisation de la Finale de la Coupe de France de VTT TRIAL au
Phare, les 15 et 16 septembre 2018

Dans le cadre de l'animation sportive de la Ville de Belfort, et afin de célébrer les
10 ans du gymnase Le Phare en organisant un événement exceptionnel, la Ville de
Belfort a contacté la Fédération Française de Cyclisme pour se porter candidate à
l'organisation de la Finale de la Coupe de France de VTT TRIAL en indoor, les 15 et
16 septembre prochains.

Cet événement réunira les meilleurs pratiquants de cette discipline impressionnante
qui consiste à sauter des obstacles à l'aide d'un VTT sur plusieurs parcours
totalement en indoor.

Lors d'une visite récente, la Fédération Française de Cyclisme a validé la faisabilité
de l'événement dans l'enceinte du Phare. Le club local, l'Avenir Cycliste de Belfort
(ACTB), s'est montré volontaire pour accompagner cet événement en fournissant
des bénévoles et en assurant le pilotage de l'organisation.

La Ville de Belfort aura à sa charge :

la mise à disposition des lieux pendant 10 jours afin de permettre le montage
et le démontage des structures,
les frais d'installation éventuels des obstacles sachant qu'une grande partie
de ceux-ci pourra être proposée aux entreprises en mécénat (entreprises de
TP qui fournissent des obstacles physiques avec une visibilité sur
l'événement en contrepartie),
la partie technique au Phare avec la musique, la lumière, le speaker et les
décors permettant de rendre spectaculaire cette manifestation.

Par ailleurs, les droits d'organisation à verser à la Fédération sont de 2 340  
auxquels il faut ajouter 2000   de récompenses pour les vainqueurs. En
contrepartie, la Fédération reversera 10   par participant à la Ville de Belfort
(montant de la réversion autour de 1 500  ).

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.ville-beffort. fr
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Ces frais de 4 340   seront versés sous forme de subvention à la FFC, prise dans
l'enveloppe à affecter du Service des Sports.

Les frais techniques évoqués ci-dessus sont estimés à 5 000   et ont été prévus
dans ie budget général des manifestations au Service des Sports.

L'ACTB aura à sa charge :

la gestion des bénévoles et l'organisation de la compétition en lien avec la
FFC,
la gestion des arbitres et leur défraiement,
la recherche des partenaires en lien avec la Ville pour le financement des
obstacles,
le traçage sur le site des parours,
la gestion de la buvette (et les éventuelles recettes).

Certaines prestations auront un coût et il vous est proposé d'attribuer une subvention
complémentaire à l'ACTB pour cette manifestation d'un montant de 12 000   prise
sur l'enveloppe à affecter du Service des Sports.

Afin d'assurer la réussite de cette manifestation, il vous est proposé de laisser
rentrée gratuite pour tous et de prévoir des animations permettant d'en faire la
promotion :

sur nos supports de communication habituels (Belfortmag, réseaux sociaux,
Internet et autres),
durant Sportissimo au début du mois de septembre,
le jeudi 13 septembre, dans le cadre de la « Fête du Sport » initiée par le
Ministère des Sports (avec des démonstrations au Phare organisées avec
l'ACTB et tes ETAPS de la Ville),
dans les collèges et écoles primaires le vendredi, avec des initiations
organisées par l'ACTB et les ETAPS de la Ville sur place.

Le coût total de l'organisation de cet événement pour la Ville de Belfort est donc
d'environ 21 000   TTC (hors frais de personnel), ce qui est faible par rapport à
d'autres événements de cette envergure.

L'organisation sera portée intégralement par l'ACTB en lien avec la FFC et avec le
soutien technique du Service des Sports de la Ville de Belfort.

Sur un tel événement, le potentiel de public est relativement important. La
manifestation devrait accueillir entre 150 et 300 participants logés sur place durant
les 3 jours de compétitions ce qui aura un impact sur la vie économique et hôtelière
de la Ville de Belfort.

Objet : Oiganlsalion de le Finale de la Coupe de France de VTT TRIAL au Phare,
/es 15 et 16 septembre 2018
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas paît au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention avec la FFC pour
l organisation de cette Coupe de France ainsi que les autres documents à venir,

de valider l'affectation de 4 340   (quatre mille trois cent quarante euros) en
subvention à la FFC pour payer les frais d'organisation de l'événement,

de valider l'affection d'une subvention exceptionnelle de 12 000  (douze mille euros)
à l'ACTB pour les dédommagements des arbitres et des traceurs sur l'événement.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme AINTI

Objet : Organisation de la Finale de la Coupe de France de VTT TRIAL au Phare,
/es 15 et 16 septembre 2018
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FÉDÉRATION
FRANÇAISE ^

CONVENTION
COUPE DE FRANCE DE

VÎT

Saison 2018
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Entre les soussignés :

La Fédération Française de Cyclisme, dont le siège social est situé au
Centre National du Cyclisme
Vélodrome national de SAINT-QUENTIN-en-YVELINES
1, rue Laurent Fjgnon
78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX, d-après dénommée "FFC",
représentée par son Président, M. Michel CALLOT

et:
d'une part,

La Collectivité :

MAIRIE DE BELFORT dont le siège social est situé

PLACE D'ARMES / 90 000 BELFORT

représentée par : Le Maire, Monsieur Damien MESLOT (D

Le Comité Régional de cyclisme

BOURGOGNE-PRANCHE-COMTE , dont le siège social est situé

MAISON DES SPORTS / 3 AVENUE DES MONTBOUCONS / 25o0 BESANCON

représente par : Le président. Monsieur Gilles ZOPPI

d'autre part.

(1) dénommé « l'organisateur dans la présente convention.

FFC Coupe de France VTT 20 ] 8 14/08/2017
2
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Il a été préalablement raooelé ce oui suit :

La Fédération Française de Cyclisme est ('organisme chargé par ta délégation prévue à
l'article L. 131-14 du Code du sport, d'organiser, d'orienter, de contrôler, de promouvoir
et de défendre la pratique du cyclisme en France Métropolitaine et dans les Départements
et Territoires d'Outre-Mer.

Elle a en outre la charge de représenter la France dans les compétitions internationales
de cyclisme.

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de collaboration entre la
FFC et ['organisateur pour ['organisation d'une manche de COUPE DE FRANCE VÎT 2018.

Compte tenu de la présente convention, les parties se sont rapprochées afin que les
épreuves soient organisées dans les conditions prévues par la loi française, et notamment
['article L. 331-5 du Code du Sport aux termes duquel :

« toute personne physique ou morale de droit privé, autre que tes fédérations sportives,
qui organïse une manifestation ouverte aux licenciés d'une discipline qui a fait l'objet
d'une délégation de pouvoir conformément à l'article L. 131-14 et donnant lieu à remise
de prix en argent ou en nature dont la valeur excède un montant fixé par arrêté du
ministre charsé des sports, doit obtenir l'autonsation de la fédération délésatmre
concernée.

Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles mentionnés à
l'article L. 131-16 et à la conclusion entre l'orsanisateur et la fédération délégataire
d'un contrat comprenant des dispositions obligatoires fixées par décret »

La FFC qui au regard de la loi française a le devoir d'appliquer la mission de service public
qui lui est déléguée par l'Etat, constate la régularité de la demande formulée par la
société d'organisation, et accorde ['autorisation d'organisation dans des conditions
conformes à ('article L. 331-5 du Code du Sport.

FFC Coupe de France V~Tî 20 18 14/08/2017
3
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Il a été convenu et arrêté ce oui suit :

Le Bureau Exécutif de la FFC a décidé de retenir la candidature de

BELFORT

pour l'accueil et l'organisation de la Coupe de France de VÎT 2018

qui se déroulera les (dates) :

sur le site de (lieu)

15 ET 16 SEPTEMBRE

COMMUNE DE BELFORT

avec les épreuves suivantes :

COUPE DE FRANCE TRIAL

Cette décision du Bureau Exécutif de la FFC a été pn'se compte tenu de ('engagement
écrit des candidats de se conformer sans réserve aux conditions techniques,
administratives et financières du cahier des charges d'organisation.

CECI EXPOSE, LES PARTIES ONT ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT :

FFC Coupe de France VTI 20i8 14/08/2017
4
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1 - ENGAGEMENTS DE LA FEDERATION FRANÇAISE DE CYCLISME

Article 1. 1 - Obligations liées à l'organisation SDOrtive

La Fédération Française de Cyclisme s'engage à mettre en ouvre tous tes moyens
humains, techniques et réglementaires nécessaires à l'organisation sportive des
compétitions.

La FFC aura ['entière responsabilité :

de l'inschption au calendrier international (UCI),

de ('homologation définitive des parcours et de leurs tracés,

de la réalisation du programme sportif des épreuves,

de la désignation des arbitres de course, du médecin du contrôle médical et de

['inspecteur en accord avec le Comité Régional concerné,

de la réalisation des contrôles antidopage en liaison avec l'AFLD,

la gestion des engagements (en amont et sur site),

- le chronométrage de toutes les épreuves,

- ta production et la gestion des accréditations,

- la réalisation des visuels génériques et spécifiques de la Coupe de France VTT

- la gestion des espaces exposants, assistances techniques et teams officiels,

- de ['établissement des résultats des épreuves,

- du suivi des classements généraux à l'issue de chaque manche, de l'homologation et

de la publication officielle des classements généraux,

- de la remise des trophées de vainqueur de la Coupe de France à l'issue de la

dernière épreuve,

- de ['assurance en responsabilité civile couvrant l'organisation sportive de l'épreuve

à ['échelon course (en dehors de manifestations annexes telles que randonnées,

démonstrations, spectacles, tentes, parking, etc. ).

Pour se faire, la FFC déplace des moyens humains en amont et pendant la
manifestation :

un coordinateur FFC pour la mise en place et la gestion de la partie sportive,

un responsable pour la eestion de la salle d'inscription,

un responsable pour la gestion de la partie sportive en descente

(Coordination des signaleurs de piste, des arbitres UCI et FFC et des secours)

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
5
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- un régisseur pour la gestion de l'espace teams officiels,

- une équipe de chronométrage XC/DH/TR (4 à 10 techniciens),

un monteur vidéo pour le production d'image en XC et DH

des techniciens en amont pour la validation des parcours (entraîneurs nationaux)

Ainsi que la gestion et mise à disposition du matériel suivant (suivant les épreuves) :

un camion de chronométrage pour la descente et le cross-country,

chronométrage par transpondeurs,

panneau d'affichage chrono vidéo et temps intermédiaire en descente,

une ou deux arche(s) d'arrivée gonflable,

bâche de fond de podium commune avec le visuel Coupe de France VÎT,

le matériel nécessaire aux signaleurs descente (drapeaux, sifflets, etc. ),

réseau talkies-walkies pour le personnel FFC et les arbitres de course,

signalétique spécifique directionnelle (COUPE DE FRANCE VÎT, salte d'inscription,

accès espace teams, contrôle antidopage, etc. ),

plaques de cadre et dossards personnalisés, colliers plastique de fixation,

épingles,

rubalise pour l'ensemble des parcours,

flèches pour la matérialisation des parcours XC et Triai.

La FFC prend en charge une quote-part de la dotation sur chaque épreuve et au titre du
classement général de la Coupe de France de VÎT 2018.

La FFC prend en charge les frais d'inscription au calendrier UCI et le financement des
contrôles antidopage.

Article 1. 2 - Obligations en matière de promotion

La Fédération Française de Cyclisme s'attachera à assurer la promotion de l'épreuve dans
le cadre de la Coupe de France de VTT 2018.

Une prestation production d'images avec diffuseur pourra être coordonnée par la FFC
et proposée aux organisateurs pour le 3e trimestre 2017. Celle-ci sera mise en place si
la majorité des organiseurs répond positivement aux conditions financières.

Il lui appartiendra en particulier :

- d'organiser ['information du public, spécialement par l'intermédiaire de la presse
spécialisée.

FFC Coupe de France VÎT 20ÏS 14/08/2017
6
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de diffuser au niveau national les résultats des compétitions, par tout moyen de
communication approprié, et notamment le suivi des résultats en direct sur
www.ffc. fr

La FFC assurera ta production du visuel générique de la Coupe de France. Celui-ci sera
décliné par site selon les épreuves. Les adaptations spécifiques (format abris bus, etc.)
seront à la charge de t'organisateur local.

La FFC, sur l'accord concerté des organisateurs d'épreuves de la Coupe de France de VÎT
2018, pourra, contre prise en charge répartie entre les organisateurs, coordonner ta
création et la négociation d'espaces publicitaires en commun dans la presse spécialisée
VÎT.

Article 1. 3 - Droits cédés par la Fédération Française de Cyclisme à
l'organisateur :

La Fédération Française de Cyclisme autorise son cocontractant :

1 ° ) à utiliser dans sa communication le label et la mention "Epreuve comptant pour
la Coupe de France de VÎT 2018",

2*) à négocier pour son compte, et auprès de ses propres partenaires, les droits de
marketing de ['épreuve dans le respect des dispositions des articles 5. 1 et 5. 2 de la
présente convention.

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
7
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2 ENGAGEMENTS FINANCIERS DE L'ORGANISATEUR LOCAL

Article 2. 1 - Droit Fédéral

L'organisateur versera à la Fédération Française deCyclisme la somme de :
(à inscrire en lettres puis en chiffres)

(

soit :

1950

MILLE NEUF CENT CINQUANTE

  HT)

  
hors taxes

DEUX MILLE TROIS CENT QUARANTE  

toutes taxes comprises ( 2340   TTC)

au titre de droit fédéral (cf. Annexe 1 financière), correspondant à l'organisation de(s)
l épreuve(s) suivante(s) cross Country olympique XCO/Cross Country Eliminator XCE/Relai/ Descente Individuel
DHI/TnalTR) :

COUPE DE FRANCE TRIAL

Le règlement de cette somme devra être effectué selon le planning ci-après

1 000   HT (1 200   TTC)à la signature et joint à la présente convention ;

950   HT ( H4Q   TTC) dans un délai d'un mois après le dernier jour
de la compétition.

Ces sommes seront versées au compte de la Fédération Française de Cyclisme ouvert au
Crédit du Nord - Code Banque : 30076 - Code guichet : 02352 - RIB: 27-   de compte
12262500200- Domidliation : AG INSTITUTIONNELS

IBAN : FR76 30007 6023 5212 2625 0020 027
BIC : NORDFRPP

Le service comptabilité de la FFC, éditera une facture pour chaaue sommes demandées.

Le montant de ce droit intègre ['octroi du label "Coupe de France de VTT 2018" ;

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
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Article 2. 2 - Dotation de la Coupe de France de VÎT 2018

L'organisateur versera à la FFC pour le jour de la compétition, la somme

de : 2000Euros
au titre de la participation à la dotation coureurs (cf. Annexe 1 financière) au(x)
épreuve(s) suivante(s) cross Country olympique XCO/Cross Country Eliminator XCE/Jumor Séries/Relai/
Descente Individuel DHI/ Triai TR)

COUPE DE FRANCE TRIAL

Les prix seront payés aux coureurs par le siège fédéral suite à la réception et à
l'homologation des états de résultats.

Prix donnés à titre indicatif sous réserve de connaître la tarification 2018 de t'UCI.
Toute augnnentation fera l'obiet d'un avenant à la présente convention.

Article 2. 3 - Droits d'inscription

Les droits d'inscription des coureurs reviendront à la FFC.
La FFC s'acquittera directement du reversement au Comité régional sur le terhtoire
duquel se déroule la Coupe de France VÎT 2018.

La FFC s'acquittera également du reversement au Comité d'Organisation du part sur les
droits d'inscriptions à raison de 10 euros par participants.
(Ce dispositif de réversion s'appliquera sous réserve de validation par le Bureau Exécutif
et Conseil Fédéral de la FFC durant hiver 2017-2018)

Article 2. 4 - Les indemnités dues aux officiels de course (déplacement.
hébersement, repas, vacations) - (çf annexe 1 financière)

Le nombre d'arbitres de course désignés par la FFC et le comité régional sera fonction de
ta (ou des) discipline(s) retenue(s) conformément à l'annexe 1.

Ces arbitres seront indemnisés et pris en charge (vacations, charges sociales,
déplacement, repas, hébergement) par l'organisateur local sur les bases du tarif fédéral
2018 en vigueur (se reporter au tarif 2016 en annexe 1 donné à titre indicatif).

Article 2. 5 - Les récompenses et protocoles (cf. annexe 5)

Les 3 premiers de chaque catégorie et les 5 premiers du classement général Scratch
Hommes et Scratch Dames, seront récompensés au cours des cérémonies protocolaires.
L'organisateur devra fournir pour chacun un trophée (si possible original), reprenant le
visuel ou un lien avec le lieu de ['épreuve avec l'inscription « Coupe de France de VÎT
2018 ». une gerbe (ou bouquet) devra être fournie pour les podiums femmes.

Article 2. 6 - Autres dépenses d'orsanisation

FFC Coupe de France VTÎ20!S 14/08/2017
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On entend par autres dépenses d'organisation tous les frais techniques d'organisation, de
service d'ordre, de sécurité, de secours (aux compétiteurs et aux publics), de
sonorisation, d'animation et autres n'ayant pas fait l'objet d'une énumération dans ta
présente convention.

3 - PRINCIPALES PRESTATIONS TECHNIQUES A LA CHARGE DE L'ORGANISATEUR
CORRESPONDANT A UNE ETAPE DE LA COUPE DE FRANCE (cf. annexe 2 et 3)

L'organisateur s'engage à mettre tout en ouvre pour respecter les caractéristiques
techniques et sportives des différents parcours et à prendre en charge les obligations
énumérées dans le cahier des charges joint en annexe 2 et 3.

Ces obligations constituent une base minimale que l'organisateur, assumant la
responsabilité entière et exclusive de ['organisation, peut et doit s'efforcer d'accroître
pour une meilleure qualité de l'épreuve. Il peut aussi se voir imposer par les autorités
publiques un plan de secours et de sécurité plus étendu.

4 - OBLIGATION ADMINISTRATIVES DE L'ORGANISATEUR

Les démarches en vue de ['obtention des autorisations indispensables et la mise en place
d'un service d'ordre, devront être effectuées auprès des autorités du département,
préfecture, sous-prefecture, mairie, gendarmerie, police, protection civile, par
l'organisateur.

L'organisateur s'engage à prendre ou à faire prendre toutes les mesures pour :
mettre à disposition les parcours et aires de compétition et d'entraînement,
mettre à disposition les moyens de remontées (remontées mécaniques et/ou
navettes appropriées) afin d'accéder aux sites de départ des différentes épreuves
pour les participants, encadrements, officiels et ['organisation pendant les
horaires officiels,
préserver le respect des emplacements nécessaires au bon déroulement des
épreuves et réserver aux seuls véhicules accrédités l'accès aux emplacements
prévus à chaque usage,
assurer toute liberté de manouvre nécessaire pour le bon déroulement des
épreuves.

Les autorisations correspondantes devront être présentées à la FFC.

L'organisateur s'engage à fournir à la FFC une copie des dossiers déposés et de
l'autorisation préfectorale et/ou municipale selon le cas.

Pour se faire, il devra faire parvenir, dans les délais requis, à la Préfecture dont il
dépend, un dossier comprenant les plans du parcours (préalablement homologués par la
FFC), le dispositif de secours et les autorisations des propriétaires des terrains utilisés
(privés ou publics), l'attestation d'assurance en responsabilité civiie de ia FFC.

L'organisateur devra être en règle afin de diffuser un programme sonore (déclaration
SACEM à jour).

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
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5 - OBLIGATION MARKETING DE L'ORGANISATEUR

Article 5. 1 - Présence terrain et droit marketing (cf. annexe 6)

La ville, les collectivités locales partenaires ou les partenaires privées pourront être
présentes sur l'ensemble des supports de promotion de la Coupe de France VTT 2018 :

les plaques de cadre et dossards
sur le podium protocolaire
banderolage et oriflamme : 50% de la visibilité total (les 25m linéaire avant la
ligne d'arrivée étant réservés à la FFC et son partenaire titre)

Exclusivité :

Secteur donnant droit à une exclusivité au profit de la FFC :
Assurance/Prévoyance/Mutuelle, Automobile, Textile sportif, Equipementier Cycle,
Radio, TV, Presse (hors presse régionale), boissons et produits énergétiques,
Hébergement/Hôtellerie, Loterie/Paris Sportifs, matériaux de construction.

Pour certains de ces secteurs, La Fédération Française de Cyclisme pourra à la demande
motivée de l'organisateur et suivant ses engagements lever certains d'entre eux.

Pour les autres secteurs, une liste des exclusivités à respecter, tant par le FFC, que par le
comité local d'organisation sera établie en concertation au plus tard 3 mois avant
l'événement. Une liste des sponsors sera alors communiquée aux différentes parties afin
de privilégier la non-concurrence.

Article 5. 2 - Mise à disiipsition d'espaces

L'organisateur mettra gracieusement à disposition et sur confirmation de ta FFC - un
espace d'exposition ou d'assistance technique à destination de partenaires annuels ou
institutionnels de la FFC.

Article 5. 3 - Commercialisation des droits rattachés aux Coupes de France VTT

Les droits de la Coupe de France VÎT appartenant à la FFC, toute session de ces droits par
l'organisateur (utilisation de ['appellation sur des objets publicitaires et commerciaux par
exemple) devra obtenir au préalable ['accord écrit de la FFC.

Article 5. 4 - Distribution d'objets ou de documentation aux DarticiDants

Offrir un cadeau souvenir « symbolique de la région d'accueil » aux participants de la
Coupes de France VÎT 2018 est fortement recommandé. Un cadeau aux chefs d'équipes
est à privilégier également.
Des objets publicitaires ou documents de promotion pourront être joint au « kit
coureurs » en salle d'inscription.

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
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Article 5. 5 - Mention du label

Toute annonce relative à l'épreuve devra préciser la mention « Epreuve comptant pour
la Coupe de France de VTT 2018 ».

6 - PROGRAMME DES COMPFTITIONS

La FFC établira le programme sportif de la manifestation. L'organisateur local devra s'y
conformer au moment de sa parution officielle (sans prendre en référence le planning de
['année précédente).
La gratuité des remontées mécaniques doit être garantie pour les coureurs inscrits et
les ayants droits (intervenants techniques, arbitres, teams managers, mécaniciens
accrédités pour ['épreuve ou à l'année.... ) pendant les reconnaissances à pied, les
entraînements et les épreuves chronométrés.

7 - REGLEMENT DE LA COUPE DE FRANCE DE VTT 2018

La Coupe de France de VÎT 2018 fait ['objet d'un règlement particulier qui sera fourni à
l'organisateur. Celui-ci sera tenu de respecter l'ensemble de ce règlement particulier.
Les épreuves de DH sont inscrites au calendrier international, l'organisateur sera tenu de
respecter les consignes et obligations de l'UCI.

8 - ACTIONS DE PROMOTION

L'organisateur s'engage, dans la mesure de ses possibilités, à mettre en ouvre un plan de
communication et de promotion de l'épreuve.

En outre, un dossier de présentation de ['épreuve devra être réalisé et adressé au siège de
la FFC après attribution de ['épreuve. Ce document devra être validé par les services de
la FFC et sera notamment adressé à l'ensemble des Teams officiels, à l'UCI pour
inscription de ['épreuve, au président des commissaires UCI, sur www. ffc. fr à la presse.

Dans ce document, devront figurer notamment :

le descriptif complet des épreuves (plan des parcours),
les moyens d'accès,
les hébergements,
la communication, les animations annexes,
les coordonnées de l'organisateur local.

Le logo de ta FFC et la mention « Epreuve comptant pour la Coupe de France de VÎT
2018 » devra figurer sur tous les documents de communication de l'épreuve concernée.

L'organisateur local se doit de concevoir un programme officiel local de la COUPE DE
FRANCE VÎT 2018 reprenant le visuel en 1re page de couverture.

FFC Coupe de France \TV 2018 14/OB/2017
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9 - CLAUSE D'ANNULATION DEL'EPREUVE

Si par suite d'un cas de force majeure tel que définit ci-après, la FFC ou la Organisateur
local était amenée à ne plus pouvoir remplir tout ou partie de leurs obligations
respectives, ['exécution de la convention serait suspendue jusqu'à la fin de ['événement
de force majeure, sans néanmoins que cette suspension ne puisse dépasser 1 mois.

Si la suspension de la convention devait durer plus de 1 mois, la convention serait réputée
résilié à compter de la date de suspension.

Aucune des Parties ne pourra être tenue pour responsable d'une inexécution ou mauvaise
exécution de la convention consécutive à un cas de force majeure et aucun dommage et
intérêt ne pourra lui être dû à ce titre. En revanche les sommes qui auraient été
précédemment versées à ta FFC lui resteraient acquises.

Sera considéré comme cas de force majeure au sens de la convention, toute guerre, actes
de terrorisme ou criminels, fait de rébellion, grève, lock out, cataclysmes naturels tels
qu'inondations, ou autres événements climatiques, non généré par le fait de la FFC ou la
Organisateur local empêchant ou rendant particulièrement difficile ('exécution de la
convention, qu'il intervienne ou non directement au sein de la FFC ou de la Organisateur
local, ou qu'il provienne notamment de toute nouvelle disposition d'ordre législatif et/ou
réglementaire ayant force obligatoire.

10 - EXECUTION DE LA CONVENTION

Le signataire de la présente convention se porte garant de l'exécution des dispositions
contenues dans le présent cahier des charges.

Chaque partie s'oblige expressément à l'égard de l'autre à faire respecter les
engagements qu'elle a pris dans ta présente convention lorsque, pour l'exécution de
certaines de ses obligations techniques, elle s'en remet à un prestataire ou à un
quelconque organisme la représentant.

11 - CLAUSES DE RESILIATION

La Fédération Française de Cyclisme se réserve le droit de résilier unilatéralement la
présente convention en cas d'inexécution de l'une quelconque de ces obligations.

La résiliation prendra effet le quinzième jour suivant la date de réception par
l'organisateur d'une lettre recommandée le mettant en demeure d'exécuter ses
engagements.
En cas de résiliation de l'organisateur dans les conditions prévues ci-dessus, les sommes
qui auraient été précédemment versées à la FFC lui resteraient acquises à titre
d'indemnités, sans préjudice de tous autres dommages qui pourraient être prononi
le tribunal.

>s par

12-DESISTEMENT

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
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En cas de désistement de la part des organisateurs après signature de la convention dans
['année qui précède ['événement, l'indennnité due par les organisateurs passera à 60 % des
droits de concessions visés à l'article 2. 1. Cette indemnité sera augmentée de 5 % par
mois entamé si le désistement devait intervenir dans les six mois qui précèdent
l'événement. La mise en ouvre et l'exécution de cette clause exclue toute requête de la
FFC envers l'organisateur auprès du tribunal compétent en vue d'obtenir des dommages et
Intérêts.

13-LITIGES

En cas de litige portant sur ['interprétation ou l'exécution de l'un quelconque des clauses
de la présente convention, les parties s'engagent à épuiser toutes les voies de conciliation
possibles avant de saisir la juridiction compétente.

14 - CLAUSE DE CONFIDENTIALITE

Les parties s'engagent à tenir confidentiels et en conséquence à ne pas divulguer à des
tiers, les accords financiers de la présente convention, tant pendant sa durée qu'après
son expiration.

15 - CLAUSE SUSPENSIVE

La présente convention ne prendra effet qu'après attribution officielle par le Bureau
Exécutif de la Fédération Française de Cyclisme.

Fait à Montigny le Bretonneux, le

(en trois exemplaires originaux)

(Toutes les pages de la convention et les annexes doivent être paraphées par les signataires.)

Pour le Comité

Régional de Cyclisme

Le Président

Pour la Collectivité

Le Maire

Pour la Fédération

Française de Cyclisme

Le Président

M. Gilles ZOPPI M. Damien MESLOT M. Michel CALLOT
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ORGANISATION D'UNE EPREUVE
DE LA COUPE DE FRANCE VTT 2018

ANNEXE 1 CONDITIONS FINANCIERES
. Droits fédéraux
. Dotations
* Arbitres de course

ANNEXE 2 CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES - PARTIE GENERALE

ANNEXE 3 CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES - PARTIES SPECIFIQUES

ANNEXE 4 EXIGENCE TECHNIQUE DE TRACAGE XCO

ANNEXE 5 TROPHEES DE LA COUPE DE FRANCE VÎT

ANNEXE 6 SUPPORTS PUBLICITAIRES

ANNEXE 7 CONTROLE ANTIDOPAGE
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CONDITIONS FINANCIERES - SAISON 2018

Droits Fédéraux

r
10 740, 00   TTC

10 740, 00   TTC

2 340, 00   TTC

17 450, 00   HT 20 940, 00   TTC

Contribution de l'prganisateur local à la dotation de
la Coupe de France de VÎT 2018 (UCI CD

Participation aux prix minimum de la manche
Participation aux prix du classement général des pilotes et des teams

Participation aux prix minimum de la manche
Participation aux prix du classement général des pilotes et des teams

Partiel
Partiel

1 de la manche

ment général des pilotes et des teams

Participation aux prix minimum de la manche
Participation aux prix du classement général des pilotes et des teams

Prix donnés à titre indicatif sous réserve de la tarification 2018 de l'UCI. Toute
auamentation fera t'obiet d'un avenant à la présente convention.

FFC Coupe de France vn 2018 14/08/2017
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Présence des arbitres de course

Liste des arbitres désignés :

1 président de jury nommé par l'UCI
4 arbitres nationaux

1 arbitre régional
1 inspecteur antidopage nommé par l'UCI

1 président de jury nommé par l'UCI
4 arbitres nationaux

1 arbitre régional
inspecteur antidopage nommé par l'UCI

7 arbitres nationaux (dont le président de jury)

1 président de jury (XC/DH) nommé par l'UCi
6 arbitres nationaux

2 arbitres régionaux
7 arbitres nationaux Triai (dont le président de jury Triai)
1 inspecteur antidopage nommé par l'UCI

Pour les arbitres nommés par l'UCI, seuls les frais d'hébergement et de restauration
sont à la charge de ['organisateur. L'organisateur devra cependant prévoir le
transport de ces arbitres à partir de leur arrivée sur le territoire français jusqu'au site
de la compétition.

FFC Coups de France VÎT 201 S 14/08/2017
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Conditions financières des arbitres VÎT 2017
(Ces montants sont susceptibles d'être revalorisés pour 2018 par le bureau exécutif de la FFC)

FONCTION
TYPE D' EPREUVES

Officielles"
UCI

Officielles'
FFC

Calendrier
UCI

Calendrier
FFC"

Calendrier

régional

Président désigné par la FFC 105 95 95 80
selon tarification

régionale en
vigueur

Secrétaire 105 95 95 80
selon tarification

régionale en

vigueur

Autres membres du jury 105 80 80 50
selon tarification

régionale en
vigueur

Désignation régionale 50 50 50
selon tarification

régionale en
vigueur

Renseignements divers :

1 - montant de l'indemnité kilométrique FFC : 0,33 euros
2 - montant de l'indemnité repas (si non fourni par les organisateurs) : 16, 40 euros
Ce montant ne s'appliquant pas aux arbitres désignés dans les épreuves du calendrier UCI.
3 - pour les déplacements supérieurs à 500 km l'indemnité est fixée à une demi-vacation supplémentaire, si le
retour s'effectue le lendemain de l'épreuve pour nécessité d'éloignement ou d'impossibilité d'utilisation des
transports en commun le jour de la fin de l'épreuve

* les épreuves "officielles" correspondent aux épreuves de "Coupes", de "Championnats" et le TFJV
" le calendrier FFC renvoit aux épreuves qui sont inscrites au calendrier national, et qui ne sont pas inscrite
au calendrier UCI

Le service « personnels et fournisseurs » de la FFC peut se charger de la gestion
des indemnités journalières, charges sociales et frais kilométriques des commissaires.

Les frais de gestion sont de 10%.
Une facture Hnale (majorée de la TVA) sera transmise à l'organisateur à l'issue de l'épreuve.
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CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES - PARTIE GENERALE
DEJ.'ORGANISATEUR LOCAL

Besoins communs à tous les formats
Cross-Country, Descente et Triai

Transports, Véhicules

> Véhicules et engins nécessaires au montage de structures et transport de matériel en
vue de la réalisation des diverses installations et la gestion des épreuves (placement
des signaleurs... ).

> Véhicules tout terrain et motos nécessaires au déroulement et à la sécurité des
épreuves.

> Véhicules tout terrain pour le transport des journalistes et des invités (avec chauffeurs
connaissant les parcours).

Salles, locaux et équipements

>

>

>

>

>

>

1 salle d'inscription et d'accréditation de 100 m2 minimum avec :
photocopieur avec trieuse, agrafeuse (50/60 copies minute), format A3

et papier (2 000 à 5 000 copies)
3 accès minimum WIFI Internet en haut débit

. tables, chaises, prises électriques et poubelles.
1 salle de presse de 50 m2 minimum avec accès Internet gratuit
1 salle pour la réunion des teams (60 personnes environ).
1 local aux normes UCI pour les contrôles antidopage, à proximité de l'arrivée des
épreuves, dans un rayon de 300 m maximum.
1 local pour le collège des arbitres (contigu à la salle d'inscription).
Vestiaires et douches (en nombre suffisant) situés à proximité des arrivées. Possibilité
d'utiliser des structures existantes, tel que camping, stade ou autres.
Sanitaires en suffisance et à proximité des sites.

FFC Coupe de France VTT 2018 14/08/2017
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Prestations

>

>

>

>

Gardiennage du site du jeudi soir au dimanche matin.
Mise en place d'un car-podium ou d'une scène de 25 m2 minimum pour ['animation
et les cérémonies protocolaires.
Sonorisation des zones départs/arrivées (raquette d'arrivée DH, 200 m avant et 100
m après ta ligne d'arrivée XC, zone de triai) et du village (espace teams officiels)
Sonorisation de portions de parcours XCO, DH et Triai
Animation par un speaker FFC (licence Animateur fédéral obligatoire) pour une
discipline, deux speakers pour les épreuves avec 2 ou 3 disciplines (XC, DH et Triai)
Signalisation et fléchage (fourniture et pose) des différents sites et locaux.
Nettoyage des différents sites et salles.
Prévoir une équipe technique d'intervention en permanence.

Infrastructures Sportives

>

>

>

>

Un accès Internet (ou accès wifi) sur la (les) lignes d'arrivée(s)
Panneaux électoraux à proximité de la salle d'inscription (8 m2 environ) et des zones
de départ (5m2 environ) pour ['affichage des documents officiels (liste des inscrits, de
départ, résultats, etc. ).
Mise en place de barrières Vauban en nombres suffisants (1 800 m minimum pour une
épreuve XCO), pour les raquettes d'arrivées, les intersections avec des routes et les
délimitations des espaces (Teams, assistances techniques, exposants, etc. ).
Postes de lavage des vélos en quantité et pression suffisantes (4 minimum), à
proximité de l'arrivée et de l'espace teams.

Secours

Le dispositif de secours doit être opérationnel aussi bien lors des entraînements que
des compétitions.
> Mise en place d'un dispositif de secours et d'évacuation (participants et public) selon

les normes imposées par la préfecture et les autorités publiques compétentes,
comprenant au minimum :

présence d'un médecin urgentiste (au minimum) pour coordonner les secours,
postes de secouristes en quantité suffisante pour couvrir ('ensemble du parcours et
appropriés au nombre de participants (avec matériel de réanimation et
d'oxygénothérapie, matelas coquilles, attelles diverses) avec véhicules tout-
terrain.

> 2 ambutances sur site au moins, (avec personnel et matériel) habilitées à pratiquer des
èvacuations.

> Dispositif de secours au public, mis aux normes imposées par la Préfecture.
> Moyens de communication radio autonome pour tes secours, avec une possibilité

d'interface sur les autresréseaux.

L'intégralité du parcours doit être accessible aux secours en cas d'évacuation.
Informer officiellement les services hospitaliers les plus proches.
Hélicoptère de secours (médicalisé et opérationnel) en pré-alerte, pendant les
entraînements et les compétitions.
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Electricité

Alimentation et distribution en fonction des puissances nécessaires pour les différents
besoins de ('organisation et de ses prestataires (podium, arches gonflable de chaque côté
de la ligne, tableau d'affichage, cabines de chronométrage, espace teams, etc. ). Des
coffrets de chantier seront disposés pour couvrir au minimum les besoins des % de la
surface au sol de ['espace Teams VTT

Surfaces

> Espace teams officiels (8000m2 environ) à proximité du départ (mise à disposition
gratuite de ['emplacement aux teams officiels FFC). Espace privatisé à partir du jeudi
matin 8h précédent l'épreuve. En outre il doit s'agir d'un espace plat, viabilisé et
sonorisê.

> Espace assistances techniques et exposants (1 000 m2).

Parkings

> Presse et officiels.

> Parking teams officiels VTT FFC (120 places).
> Compétiteurs.
> Public.
> Organisation (bénévoles, etc. ).
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CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES - PARTIES SPECIFIQUES
DE L'ORGANISATEUR LOCAL

Dispositions spécifiques propres à chaque discipline
en complément des besoins communs définis en annexe 2

Besoins spécifiques au Cross-Country

Transports, Véhicules

> l motos Triai ou électriques avec pilotes, pour l'ouverture et la fermeture du parcours
de cross-country. Les pilotes devront connaître parfaitement le parcours et la pratique
du VÎT, aussi bien pour ['ouverture que pour une modification de parcours à
effectuer

Parcours

> Balisage et mise en place des parcours XCO Court et XC Long, dès le mardi
précédent l'épreuve au minimum (flèches et rubalise fournis par ta F. F. C. ).

> Matérialisation des km sur [e parcours XCO Court (règle UCI)
> Mise en place de la zone technique double (barrières Vauban, tente, container

poubelles)
> Matériel de protection si nécessaire.
> Piquets en bois d'une longueur de 130 à 150 cm pour le balisage des parcours du

cross-country.

Transmissions

> Postes talkies-walkies en quantité suffisante pour les signaleurs de parcours cross-
country aux endroits stratégiques (10 à 15 postes). Une personne devra assurer
['interface des informations.

Ravitaillements

>

>

>

1 poste de ravitaillement léger sur le parcours.
1 poste de ravitaillement complet liquide et solide (approvisionné) à l'arrivée.
Gobelets, sacs poubelles et container en nombre suffisant sur les espaces
ravitaillement.

de
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Personnels volontaires

> Une équipe technique (3 à 4 personnes) pour la mise en place du parcours et son
entretien pendant les entraînements et tes compétitions.

> 5 personnes pour la préparation et la distribution des kits coureurs en salle
d'inscription (disponible à J-1 par rapport à ['ouverture de la salle, puis 30 mn avant
l'ouverture les jours suivants)

> 4 personnes pour assister les arbitres de course uniquement pendant les épreuves sur
les mises en grille au départ.

> Signaleurs en quantité suffisante pour la sécurisation des parcours, équipés du
matériel adéquat.

> Personnel (bénévoles et autres) nécessaire (muni du matériel adéquat) à la réalisation
de ['ensemble des charges de ['organisateur

> 1 assistant pour la gestion de l'espace Teams officiels.

Prendre en charge les repas (en quantité et qualité satisfaisantes) des personnels
bénévoles.
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Besoins spécifiques à la Descente et Descente Sprint

Transports, Véhicules

>. 1 Quad (ou moto triai suivant les accès possibles sur le parcours descente) pour
transporter du petit matériel.

> Un espace plat, stable et couvert d'environ 15 m2 pour le départ de la descente.
> 600 m2 pour les aires de départ et d'arrivée

> Tente d'échauffement au départ pour la descente.

Ravitaillements

>. 1 poste de ravitaillement en eau au départ descente (entraînement et compétition).
> 1 poste de ravitaillement complet liquide et solide (approvisionné) à ['arrivée avec

tables à ['arrivée de la descente.

> Gobelets, sacs poubelles en nombre suffisant sur les espaces de ravitaillement

Parcours

> Fermeture complète des 400 derniers mètres du parcours DH jusqu'au début de la
raquette d'arrivée.

> Matériel de protection : filets cannes (sécurité spectateurs), filets FIS (sécurité
pilotes), bâches, matelas, battes de paille en quantité suffisante suivant la
configuration des parcours.

> Piquets polycarbonate pour le balisage du parcours de descente.

Transmissions

> Postes talkies-walkies en quantité suffisante couvrant tout le parcours pour :
les signateurs de piste descente (25 à 30 postes),

FFC Coupe ds France VTT 2018 14/08/2017
24

247



Personnels volontaires

> Une équipe technique (3 à 4 personnes) pour la mise en place du tracé, l'entretien
de la piste et le maintien du balisage pendant la préparation, les entraînements et les
manches chronométrés.

> 4 personnes pour la préparation et ta distribution des kits coureurs en salle
d'inscription (disponible à J-1 par rapport à l'ouverture de la salle, puis 30 mn avant
l'ouverture les jours suivants)

> Signaleurs en quantité suffisante pour la sécurisation du parcours, équipés de
drapeaux et de sifflets (entraînements et compétitions).
A titre indicatif :

. 20 à 30 signaleurs de piste de descente (entraînements et compétitions)

Prendre en charge les repas (en quantité et qualité satisfaisantes) des personnels
bénévoles.
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Besoins spécifiques au Triai

Mise en place des zones

> Respect des préconisations des chapitres 3 et 4 du règlement de la Coupe de France
de VÎT 2018.

> Traçage et aménagement des différentes zones.
> Mise en place du matériel nécessaire pour tes zones artificielles.
> Mise en place de rochers, pour d'éventuelles zones naturelles rapportées.
> Matériel de protection (filets, bâches, matelas, battes de paille) en quantité

suffisante pour la meilleure sécurité dans les passages dangereux.
> Piquets bois (HT 70 cm), pour le balisage des parcours.

Ravitaillements

> 1 poste de ravitaillement complet liquide et solide (approvisionné) au PC Triât.
> Gobelets, sacs poubelles en nombre suffisant sur les espaces de ravitaillement.

Transmissions

> Postes taikies-walkies en quantité suffisante pour chaque arbitre, les secours et le
responsable des zones (12 postes).

Personnels volontaires

> 6 assistants aux arbitres de zone

> Une équipe technique responsable des zones (2 à 3 personnes) pour la mise en place
et son entretien.

> Personnel (bénévoles et autres) nécessaire (muni du matériel adéquat) à la réalisation
de ['ensemble des charges de t'organisateur

Prendre en charge les repas (en quantité et qualité satisfaisantes) des personnels
bénévoles.

.?...?<."»*>?-3tsp_'

lit
W=r^

l-->ia

FFC Coupe de France \/TT 20 i 8 14/08/2017
26

249



Préparation du parcours XCO
environ 5 km

GENERALITES

> Le VTT cross-country est une discipline d'endurance qui se déroule sur une période
plus ou moins longue en fonction des catégories (50' chez les Cadettes jusqu' à 1h45
chez les Elite).

> La variété des terrains rencontrés sur le parcours doit permettre ('expression des
qualités techniques (pilotage, franchissement, etc. ) et physiques des coureurs (gestion
d'un effort avec des variations de rythme induites par le dénivelé ou les zones
techniques).

CARTES DES PARCOURS

1 / Elaborer 4 cartes (du parcours, du profil du parcours, du site et des environs)

11 La carte du parcours doit fournir les renseignements d-après :

1. vue aérienne du parcours sur carte au 1/25 000e (avec les variantes
possibles)

2. préciser les différents types de terrain sur le parcours
3. les sections les plus intéressantes

4. les descentes dangereuses

5. traversées : gués, ponts ou passerelles

6. route d'accès pour les spectateurs

7. voies d'accès secours

3, Le Profil du parcours précisera le dénivelé en ordonnée et le kilométrage en abscisse.
Un relevé au GPS et une vue sous Goggle Map est préconisé.

ELEMENTS CONSTITUTIFS DU PARCOURS VTT CROSS-COUNTRY

. Les critères d'un bon parcours sont variés.

Le parcours doit constituer un défi pour tes meilleurs coureurs, mais il doit aussi
présenter un niveau de difficulté FRANCHISSABLE A VELO et répondre aux normes de
SECURiTE

FFC Coupe de France VTT 20 ' 8 14/08/2017
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TERRAIN

. L'idéal consiste à faire alterner :

plusieurs types de terrain. Privilégier la richesse des cheminements pour créer
un parcours complet et spectaculaire : sentiers étroits, chemins de terre ou de
graviers, pistes forestières, sections tracées en sous-bois, en prairie.

des sections techniques/difficiles et des sections plus roulantes.

Des sections chemins larges et des sections chemins étroits (single)

des montées et des descentes de différentes longueurs (ou durées)

. On doit pouvoir couvrir ta quasi-totalité du parcours à vélo, quelles que soient les
conditions naturelles et météorologiques.

IL EST FONDAMENTAL D'INTEGRER AU STADE DE LA CONCEPTION, LA POSSIBILITE DE
MAUVAIS TEMPS ET DE FAIRE EN SORTE QUE TOUTE ADAPTATION REQUISE SOIT
PREVUE DES LE DEBUT.

. Le parcours doit pouvoir s'effectuer intégralement sur le vélo, quelles que soient les
conditions météorologiques. Dans certains cas inévitables, il peut être autorisé que les
coureurs descendent de leur vélo si cela est bref.

Chaque boucle doit être au moins à 90 % hors route.

Imaginer des voies d'accès sur le parcours pour les spectateurs.

. Imaginer et choisir les points de passage où la vue est imprenable. Trouver des noms
originaux à un certain nombre de passages, afin que le speaker puisse situer les
coureurs sur le parcours et que tes officiels ou les teams managers soient en mesure
de localiser les passages considérés.

FORME DU CIRCUIT

. Le traçage en "feuille de trèfle" ou "le 8"» ou le "trèfle à trois feuilles", sont des
modèles de parcours idéaux. Ils permettent :

De moduler les parcours (petite, grande boucle) en fonction des catégories.

De bénéficier de nombreux points de visibilité pour les spectateurs.

EXEMPLES RECOAWANDES DE DIFFERENTES FORMES DE CIRCUITS

^ y
^--M

EXEMPLES DE FORMES DE CIRCUITS A EVITER

FFC ;oupe de France VÎT 20i8 14/08/2017
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. Une configuration en trèfle réduit la superficie à couvrir, ce qui présente des
avantages considérables pour les liaisons de radiocommunication, l'évacuation médicale
et la répartition des membres du service d'organisation.

DENIVELEE
. L'enchaînement de montées à dénivelée comprise entre 10 et 70 m doit être

recherché.

. La dénivelée positive totale du circuit doit se situer entre 30 et 40 m au km.

. Prévoir une variante facilitée pour les catégories cadettes et junior dames dans les
sections à très fort pourcentage de pente.

EXEMPLES DE PROFILS RECOMMANDES

1 km 2km 3 km 4 km 5 km 6 km

1 km 2km 3 km 4 km 5km
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PROFILS A EVITER

220m C
210m [."
200m [_:
1Wm i_
180m E;:
170m |__:
160m l::
150m E
140m L-
130m
120m
110m |__.,
100m L...
90m [:::
80m }.
70m [;
60m ;:_
50m C:
40m l-
30m |Z
20m l:;
10m

0 ;:
1 km 2km 3 km 4 km 5km 6 km

KILOMETRAGE

Les circuits de Coupes de France XCO doivent avoir une distance minimum de 4 km et 6
km maximum.

ZONE DEPART/ARRIVEE

. Choisir un site d'accueit très spacieux permettant le traçage d'un parc de départ
spectaculaire et ta présence de toutes les infrastructures d'accueil (espaces teams et
parking)

. La zone de départ/arrivée doit présenter une largeur minimale de 10 m, une longueur
minimale de 200 m, et être aménagée dans un secteur plat ou en montée.

. II faut aussi prévoir une vaste zone appropriée où les coureurs pourront s'échauffer
avant d'étre appelés en zone de préparation au départ. Les deux zones seront à
proximité l'une de l'autre pour ne pas retarder la procédure d'appel.

ZONES D'ASSISTANCE TECHNIQUE ET RAVITAILLEMENT

. Pour les chefs d'équipe (team managers) et les Arbitres, la configuration des zones de
ravitaillement et assistance technique constitue un aspect déterminant.

Obligation de prévoir une zone double, l'idéal étant :

Tous les 3 km maximum

Après une section du parcours cassante pour le matériel permettant d'éviter les
encombrements.

Plutôt en légère montée, dégagée pour identifier les pilotes arrivant.

de longueur suffisante, comprise entre 75 et 150 mètres.

sur une zone accessible pour l'encadrement des équipes si possible proche de la
zone de départ/arrivée pour faciliter ['accès des chefs d'équipe, des Arbitres et
du personnel de l'organisation.
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. Prévoir une longueur suffisante pour diviser les zones d'assistance comme suit

1. Section des teams officiels

2. Section des pilotes individuels

Espace optimal nécessaire:») fi de iorigueura* à 15 m de largeur

£it''î~i/So'rî'5:3tir3^e' aa' j'>iaKté»3'î

iî
2-Srn

A

^

Ci-îuitco'igétit'on

Zone de dépann^e

3in 4, IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

1.5n ;|; -^ Passage assistants 'WS^ l ^BtS Ki

3m 1- 1rII III IIIIII I I I III II

^- Zonededépann^e

î

2.Sm

A

f

<- Cireuitoimpétition

l£GENDE:

Ugne de plâtre : ---

Barrières : --- E* l

Début de îone:

Fin de zone : y
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BALISAGE DU PARCOURS

. Les descentes raides et/ou potentiellement dangereuses seront signalées et
protégées et limitées par de la rubalise (la bande sera fixée sur des piquets ........ ).

ZONE DES SJ^S CTATEURS

ZONE DESECURITE

G IR OU IT COURSE

ZONE DE SECURITE

ZONE DES SPECTATEURS

.
toiKR^fâtéet

. Aux endroits appropriés du parcours où les pilotes risquent de se réceptionner
dangereusement après un obstacle (par exemple sur les murs, souches ou troncs
d'arbre), on établira des protections avec plusieurs matelas de protections ou un
rembourrage ad hoc. Le rembourrage est fixé de manière à ne pas se dérober en
cas de choc.

. Chaque fois que la situation l'exige, on tendra obligatoirement des filets de
protection. Il est possible d'utiliser une structure fine, mais avec des mailles de 5
mm x 5mm maximum. Si celui-ci est proche du tracé, une bâche est fortement
recommandée.

. Les ponts ou les rampes en bois seront recouverts d'une matière antidérapante
(tapis, grillage, ou peinture antiglisse spéciale).

Dans la mesure du possible, on projettera (sur les racines, les souches, les rochers
apparents, etc. ) une peinture fluorescente biodégradable qui permet aux coureurs
d'identifier aisément ces obstacles.

Sur toute sa longueur le parcours doit être protégé et bien délimité dans les
passages dangereux.

L'usage d'éléments dangereux (fil de fer, piquets métalliques, etc. ) pour la
délimitation du parcours, est interdit. De plus, le parcours doit rester éloigné de
tout élément présentant un danger pour les coureurs.

. Le parcours doit être clairement balisé à l'aide du fléchage fourni.

. Les endroits dangereux comme les descentes raides et les passages étroits, doivent
être signalés et protégés.

. La signalisation doit être en place au plus tard cinq jours avant l'épreuve.

SECURITE

. L'organisateur doit prévoir un nombre suffisant de signaleurs et de postes de
secours afin d'assurer la sécurité des coureurs et spectateurs.
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Un système de communication par radio devra être mis en place et devra couvrir la
totalité du Parcours (test validé)

Seuls les véhicules motorisés strictement nécessaires à ['organisation et à la
sécurité auront droit à l'accès du parcours.

Prévoir ['ouverture et la fermeture de chaque course avec une moto et un pilote
expérimenté connaissant parfaitement le parcours et les accès extérieurs.
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Trophée de la Coupe de France VÎT à prévoir
(Récompenses Teams VÎT sur toutes les épreuves)

Discipline Nombre de trophées Catégories

Cross-Country Olympique

Cross-Country Olympique

Cross-Country Olympique

Cross-Country Olympique

Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique
Cross-Country Olympique

UCI JUNIOR SERIES
UCI JUNIOR SERIES

Cross-country Relais
Cross-Country Eliminator
Cross-Country Eliminator

Scratch Elites Hommes

Espoirs Elites Hommes

Open Hommes

Espoirs Open Hommes

Juniors Open Hommes
Scratch Elites Dames

Espoirs Elites Dames
Juniors Hommes

Juniors Dames

Masters 30

Masters 40

Masters 50

Open Dames
Cadets

Cadettes

MEN JUNIORS
WOMEN JUNIORS

Relais des Teams
Scratch Hommes

Scratch Dames
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Discipline

DHI
DHI
DHI
DHI
DHI
DHI
DHI

Nombre de trophées
re/^e/ge'

5

5

3

t

3

3

3

Catégories

Scratch Hommes

Scratch Dames

Scratch Masters

Masters 40

Juniors Hommes

Cadets

Juniors Dames

Triai
Triai
Triai
Triai
Triai
Triai
Triai
Triai

Elite
Expert

Nationale 1

Nationale 2

Nationale 3

Dames

Jeunes Hommes

Jeunes Dames

Team Marque
VÎT XCO TRIAL
Team Marque

VÎT XCO TRIAL
Team Marque

VÎT XCO TRIAL

1e

2e

3e

Team Marque
VTTDHI

Team Marque
VTTDHI

Team Marque
VTTDHI

1e

2e

3e

Team VTT
Division Nationale

1reTeam
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Supports publicitaires

Plaques de cadre (logo haut à fqurnir)

(

E!

Dossards (logo bas à fournir)

FFC

-/</^

FÉDÉBATU)»
FRANÇAISE

BIA'MiyilS

WASZCZYSZYN OLIVIER
xw
OP-H
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Contrôle antidopage
Championnats de France VÎT 2018

Norme Officielle (décembre 2015) d'après l'Antl-doping Foundation

l. Inïaduction

l-es maiîestaUons intBmaBonaes (te l'UCl swit soumise à des contrôle» antidooaae selon
te Règlwnent Antklopag® de l'UCl- La Fonitation Antidqïage Ai CydBme (CADF), entité en
diaige de la mise en oeuwe du pmgfamme antktopage dv l'UCI, déalgnera 1 ou ptus
Agent(s} de Controfe du Dopage (ACO) sdon ta disciplBie (vaiiltez vous vëtesw aux
confinnattons de la CADF)-

La CADF sera responsable de couvrir tes cmits des mderanités jownalia-es ansi qu» les
fiais de d^lacemant de i'ACD sur révénemert. Tous tes coûte liés à l'hétîergeinait
(chambre (flwtel avec petit d<jeuner) d au transport de l'A03 pendant l'événement, swt
pm en charge par l'oiganisateur (par exempte, pick-up à et vers Faét0f»rt ou la gare,
ti-msport de Fhotel au Beu de rèvèneraent. etc. ). Ndez <f» t'ACO peut procéder à des
conhôles hws ligne d'anvée; en cmiséquert, fACO aura besoin d'un moyw de transport
disponible pour exercer ses ftïncBons. Dès tors, la mise à dispositiai à FAo tfune votture
(avec chauBBur ou de location) est génwdement la nwiBeure sduthxt.

L% coûts dv transport des échanUltons à un latxiratora accrédité par FAgence Mondiale
Arrtidqïage (AMA) et tes analyses de ces échanfiltons sont égalemwrt pris en chaige par
rorgansatKir.

. > '"'.ar 3:0": c&s èchanBtons: WIK devez aider FACD avec renvoi des échanfillons à
un i3::oFate;'s accrècBté far FAMA avec une compagnie de tiai^wrt (iaUe. Le
tiaisport peut également être dlëdué si posstote par im inanbB de votre

* Laboratoire: voici la liste des labotatoires aorédités par l'AMA httpsï/Www. wada-
ama-oigffr/nos-actiwteafecience-et-medecneflaboratDiresflaboratotres-accredites

. Aofédltatfon: il est nécassaire que CACD et tes chaperons solwt cnrectement
accrèditès afin d'avBir acefe à toutes les Bifrastnidures, sans aucune re^rtotion.

2. Personn») de Controle du Dopaae

L'organisateur est aussi responsa&te de metb-e en plaça tes aspects pratiques des. corrtraes
et de mettre a distwstiion de l'ACD ce (jui

a"::ccps3s (ceMèdscirs ws infirmier: désgné uniquemeni pour les
médecin ns peut pas être te médecin ds course)-

Femme médecin ou infirmière : si l'inspecteur médicai est un homme, une femme
médecin ou une infirmière doit être présente pour les participants femmes, si
l'inspedeur inèdicai est une femme, un médecin ou infirmier doit être présent pour

Chaperons : un chaperon par coureur à contrôier (doivent être du '"ême sexe que 'e
coureur). /2°17

Assistant ^ pou' aider "ACD atant e: pendant révénement et assurer la liaisai îfsc
''organisateur.
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3. Matériel de Contrôle du Dopage

Le r-3:s-e! Stiiva"; esî -&3L. ;s .

1 K.ts ume : (Bertinger) récipients de collecte tfurine et bouteilles A & B scsltéss - en
quanUté suffisante (1.5 fois le nombre de conbôtes prèvus).*

. Echantillon Partiels: (Bertnger) 1 .5 fois te nomtye de contrôles prévus.*

Cl-dessous, vous trouverez tes cowdonnées de contact de l'entreprise Beriinger où
tes kits urinares et partiels peuvent êlre commandés.

fi») wte

Mwiika Egfl
Senior Product Manager

Beriinger Spécial AG
Mitteldoif^rasse 2
CH-9608 Garterechvwl
S,'. '2e"3r'c[

te! +41 (71} 982 88 22
fax+41 (71) W2 88 39

www.beriinaer. ch

Vmr Annexe fpourptosdedétafe

Fomiulaires CAOF: famiulaires anSdtçage, foimuiasnBs dB notificatfan en
compétition, {omiulaires de chaîne de sécurité, fomiulares de
siwlamentaifa (2 fas te nombre de contrôles pwws}.
Ces fcimulalres serart foumte directBraent par l'ACD de la CADF.

Sianallsafton: «rtn d'irKSquer la drectton vere le pote de contrôla du dopage <I^)UB
la lign» d'amvée. Un coureur doit élre en mesure de trouver te poste (te contrôle du
dopage tout seul.

" Pour coimaîlre te
CADF.

nwnbre de tesis .-s; tBultoz vous pMèrer aux Instructtom de la

A. posta de Contrôle tta Dopage

Le poste de contrôle du tkvage doit être équipé de mamwe à facBw te foncBomwnent des
controles et don être stoé à (xoximité mmédiate de la Bgne d'amvéa. L'ennplaoment doit
être clareraent m<aque à partir de la Bgne tfarrivée. Un cauFeur doit être en mesure de
tiouwr te poste de conbole du dopage tout seul. L'ntimlte des coweurs don être r^tectée.
L'tffgansateur dott désfgnw un offidel chaigé de surreiiter l'entiîée du posta de contiâe du
dopage et seulement pemietire aux gens mpBtiws slans tes contrôles antldopage d'entw.
Le poste de controle du dopage doit pouvoir s» vwiouiller.

Le poste de contrôle du dopage doit êb® chauflé, assez grand, uniquement utilisé pour tes
confrôles antidcvage et don comprendre trois zones disUnctes: une salle d'attent®, das
toteftes pour le passage de réchantillon, et une salte de consultation où l'ACD. te
médecm/Bifhnier et le coureur pouiront remplir et signer tes famulalres:

FFC Coupe de France VTT 2ûî8 14/08/2017
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1. Salle d'attsnte (20-25m2>:
* Aèration ou Tenètre ouverte

. Boissons sceliées réfrigérèes - eau minéraie. boissons non-alcoolisées
.' Chaises confortaaîes (10)

.> TV (pour que l'ACD puisse aurs tes résultats et saee;s";- îs COUFBUTS à

2. Toitettes:

Assez large afn que iî médecin "'"Ter puisse assister au (assage de

. Equçè d'eau coiBante, savon et serviettfô

. Miroir cortre te mur derrière les toilettw pour fauliter l'observaBon (atte par le

. Aérafen ou fenéfr» ouverte

> Chaises (4)
. Systènne de communicatkxi (teléphone effeu radio)
. Rèlngèiateur fxvr gafder tes échanSllons au Irais avait ieur tiamport - possMBé île

te verrouBter

. Matériel d'errt>altage pour envnyer les échanBBons et du rubs»» adhéaf (awec des

Note : 1 salle «te consultation et 1 toitotte sont nécessaires par ACD

Var Annexe 2 pour plus (te défaate

La oordnatrice des controte en compétiUon de la CADF ncUiera a>, ;'» wtre Fédératton
NaUonate. Or, noia souftaitBrions vous rappelw que vous devez cwrtacter imfre FédéraBon
Nationale puisqu'ete est rfôponsabte de mus aider avec tes aspects pratiqua de
l'organsation des emrtrôles ssfires ramvèe, et donc des obngatwns cf-d^sus.

5. Information Genéralw

. Un certah nombre de controte senmt effectués seton le Règlement AnUd(n»age de l'UCl
2015 ̂  les procédures et instructions de la CAE1F.

" Les courews sélectionnés pour un cwitrôte poummt être ktentiTiès sur une iste par leur
nianèro de dossard ou teur dassement Le cas échéant, la Bste sera afBdiée à la ligne
d'su-rivèe et a l'enirée du po^e de conb'ôie du dopage immédiatement après la course.

> Les coureura sétedlonnès pour un controle seront notifiés par une escorte (ctepefcn);
tes coweure ansi sèlectiormés doiwnt daneurer constamment en contact visuel avec
Fescorte du moment de s. r notlficatton iusat. 'à la Fm de ta procédure dé pr^èvanent
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d'échanfilton. Le personnel d'encadrement dy coureur ne cslt ;as sT,îêcii&' 'î3;îl9
d'diserver te :Q..reL, r îa -'a'.&rs ^ni"'î~3~t:;-;s £ auc-uns éîtstè "'sst p'àss'':s, ;6
coureur sa rendra immédiatement au post» de controte du dopage. L'absence d'une
escorte n'excuse pas te coureur de ne pas se présenter à temps au poste de contrôle du
dopage.

Chaque courajr sélectionné pour !es contrôtes dat se présentw au poste de contrôle du
dopage aissi vite que possiMe et au plus tard dans les M (trente) minutes aprw tour
arrivée. Si un coureur parficipe à une cérémonie pirtocolaire ou à une conférence de
presse, te dâai sera de 30 (trente) minutw suhants la cwémonte protocolain ou à partir
du moment que teur prwence n'est plus requise a b contérence de presse, seton lequel
de ces deux événements est te dernier. Les couiaire qui ont abandonné se prëSKiteront
immédiatement au poste de cortrôte du dopage.

Il est très importait que tous les uwreurs devant se préswiter au poste de contrôle
awrortent leura licences (si la licence n'a pas de photo, une autre tonne tfldentité avec
photo sera acceptée).

Même sf des escortes sont présentes, la responsaMlfté reste en Im de comité au
coureur de s'assurer qu'il a été sétectionné ou nai pour tes ccmtrôtes artidopage.

Si ïsus avez besoin d'htomiatloi^Drêcislons supDlémwitaires. nliésitez pas à nous
contedia-
Angeline Turin
Cootdinabio Controtes En CompèBBon
Cyclhg AnB-Doping Founddton (CAW)
CH -1860 Wgte
Tel : +41 24 468 59 05
Fax :+41 24468 5914
angelhe. tumi®cad(. ch
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Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-28

Activité ski scolaire -

Convention portant
autorisation temporaire
d*occuper le domaine
public entre la Ville de
Belfort et le Syndicat

Mixte Interdépartemental
du Ballon d'AIsace

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HER20G, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M, Pierre-JérBme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisfane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francne GALLEN, M. Alsin DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

Çollectivifés Territoriales)(application de l'Article L 2121-20 du Co.

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibératon n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE

BELFORT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC -18-28
Actions Sportives
9.1

Activité ski scolaire - Convention portant autorisation temporaire
d'occuper le domaine public entre la Ville de Belfort et le Syndicat
Mixte Interdépartemental du Ballon d'Alsace

Lors du Conseil Municipal du 14 décembre dernier, je vous ai présenté le bilan de la
saison de ski scolaire 2017 et l'organisation de la saison 2018.

Je vous ai notamment indiqué qu'à compter du 8 janvier 2018, les élèves qui
pratiquent le ski alpin, accéderaient à un nouveau local dont la construction a été
intégrée au projet d'extension du bâtiment d'accueil de la Gentiane, suite à un accord
intervenu entre la Ville et le SMIBA en 2012.

Ce nouveau local, d'une superficie de 52 m2, remplace les deux bungalows qui
étaient installés chaque année au pied des pistes. Il permet d'améliorer
considérablement les conditions d'accueil des enfants, et offre la possibilité de
stocker à l'année l'ensemble du matériel de ski au pied des pistes, facilitant ainsi les
diverses tâches de manutention et de maintenance du matériel.

Pour la mise à disposition de ce local, la Ville de Belfort verse au SMIBA, à compter
de 2018. une redevance annuelle de 7 595  , sur une durée de quinze ans, couvrant
l'intégralité des débours néossaires à la construction de ce local.

A cela s'ajoutent tes charges de chauffage et d'électricité calculées sur la base d'une
saison de ski (3 mois), à raison de 2, 02  /m2/mois, montant indexé sur l'indice des

prix à la consommation.

A l'issue des 15 ans, la Ville de Belfort bénéficiera de la mise à disposition de ce
local, moyennant le seul paiement des charges.

Vous trouverez en annexe la convention qui fixe les modalités de mise à disposition
de ce local par le SMIBA auprès de la Ville de Belfort, et qui a été validée par le
Comité Syndical du SMIBA en date du 7 déombre 2017

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention fixant les
modalités pratiques et financières de mise à disposition du local Gentiane du SMIBA.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

Objet : Activité ski scolaire - Convention portant autorisation teinporalis d'pccuper le domaine public
entre la Ville de BeVort et le Syndicat Mixte Interdépartemental du Ballon d'Alsace

-2-
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VILLEe;

CONVENTION PORTANT AUTORISATION

TEMPORAIRE D'OCCUPER LE DOMAINE PUBLIC

Pour la mise à disposition d'un local
dans le bâtiment d'accueil de la Gentiane au Ballon d'AIsace

fâi^n.250^ci<-'CS[&'^.sts~Wu<ï. Li

Entre les soussienés :

- la Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par M. Damien MESLOT, son Maire en exercice,
agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 14 février 2018,
d'une part,

Ci-après dénommée la Ville de Belfort ;

Et:

- le Syndicat Mbtte Interdépartemental du Ballon d'Alsace - 2bis rue Clémenceau - 90000 BELFORT,
représenté par sa Présidente Mme Fabienne ORLANDI, autorisée par délibération en date du 7 décembre
2017, d'autrepart,

Ci-après dénommé SMIBA ;

Préambule

En 2012, souhaitant s'associer au projet d'extension du bâtiment d'accueil de la Uentiane, la Ville de
Belfort s'est rapprochée du SMIBA, lui demandant d'intégrer à son projet la construction d'un local afin
de disposer d'un lieu d'accueil et de stockage de matériel de ski alpin.

Ce local remplace les deux bungalows installés chaque année au pied des pistes durant la saison de ski
alpin.

Selon l'accord intervenu enh-e le SMIBA et la Ville de Belfort, le Comité Syndical du SMIBA a validé,
en date du 27 octobre 2015 :

la construction d'un local d'un montant de 100 000   HT,
le paiement par la Ville de Belfort d'une redevance couvrant l'intégralité des débours
nécessaires à la constmction de ce local,
la mise à disposition de ce local à compter de la saison de ski 2017-2018.

II a été convenu ce qui suit :

Article l : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise à disposition, par le SMIBA, d'un
local au profit de la Ville de Belfort.

Article 2 : Nature des biens mis à djsposition

Le SMD3A met à la disposition de la Ville de Belfort un local de plain-pied, d'une superficie de 52 m2,
situé dans le bâtiment d'accueil de la Gentiane - Ballon d'Alsace Bâtiment Gentiane - 90200 LEPUK.
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Ce local permet :

d'accueillir, durant la saison de ski, les élèves des écoles élémentaires belfortaines et les
enfants inscrits aux activités sportives proposées par le Service des Sports,
de stocker durablement le matériel et les équipements nécessaires à l'activité ski alpin,
de disposer sur place d'un lieu de maintenance et de réparation du matériel.

Les enfants accéderont à cette salle par l'arrière du bâtiment (côté caisse) et sortiront équipés par la porte
côté salle hors-sac.

L'encadrement de la Ville de Belfort veillera à la propreté des lieux. Des poubelles seront mises à
disposition par le SMIBA à cet effet ; le personnel de la Ville de Belfort les videra dans les conteneurs
à disposition.

En cas d'impossibilité pour la Ville d'utiliser ce local, pour quelque raison que ce soit, le SMIBA
s'engage à ti'ouver une solution de remplacement et à prendre en charge les éventuels Irais inhérents.

Article 3 : Conditions d'utilisation du local mis à disposition

Un état des lieux sera effectué au moment de la remise des clés, et un autre en fin d'occupation.

La Ville de Belfort prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée.
Elle devra les entretenir, pendant toute la durée de la mise à disposition, et les rendre, en fin de
convention, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant.

La Ville de Belfort ne pourra faire aucun percement de mur, ni travaux ou aménagements dans les lieux
mis à disposition, sans l'autorisation expresse et par écrit du SMIBA, et sous la surveillance de
l'architecte de celui-ci. Elle devra laisser, à la fin de la convention, dans l'état où ils se trouvent, sans
pouvoir réclamer aucune indemnité, les décors, embellissements et autres travaux qu'elle aura fait faire,
dans le respect de la clause précédente.
Si des travaux sont réalisés sans l'autorisation du SMIBA, ce dernier sera fondé à demander le
rétablissement des lieux en leur état primitif, aux frais de la Ville de Belfort.

La Ville de Belfort laissera le SMIBA visiter les lieux, ou les faire visiter, chaque fois que cela sera
nécessaire pour l'entretien, les réparations et la sécurité de l'immeuble. Elle s'engage à prévenir
immédiatement le SMIBA de toutes dégradations qu'elle constaterait dans les lieux mis à disposition,
entraînant des réparations à la charge du propriétaire. Au cas où elle manquerait à cet engagement, elle
ne pourrait réclamer aucune indemnité à la charge du SMIBA en raison de ces dégradations et serait
responsable envers lui de l'aggravation du dommage survenue après la date à laquelle elle l'a constatée.

La Ville de Belfort accepte le fait que le SMIBA conserve un jeu de clés du bâtiment afin de pouvoir
pénétrer dans les locaux mis à disposition à tout moment. Dans le cas d'intervention prévisible, le
SMfflA s'engage à prendre rendez-vous avec la Ville de Belfort. Dans le cas d'intervention de sécurité,
le SMBBA pénétrera dans les locaux sous sa propre initiative et responsabilité afin de pouvoir assurer la
sécurité du site. Le SMIBA s'engage alors à prévenir a posteriori, et au plus tôt, la Ville de Belfort.

De ce fait, il est interdit à la Ville de Belfort de modifier les systèmes de fermeture mis en place à la
remise du local, soit en changeant les serrures, soit en les complétant par tout autre système bloquant le
libre accès. Par ailleurs, le SMIBA s'engage à intervenir à ses irais pour changer les serrures en cas de
dysfonctionnement. Néanmoins, en cas de perte de clés par la Ville de Belfort, le SMIBA facturera le
remplacement du système et la fourniture de 4 clés à ce dernier.
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Article 4 : Durée

La présente convention prend effet à compter du 15 février 2018, jusqu'au 31 décembre 2037.

Article 5 : Modalités financières

Du 15 février 2018 au 31 décembre 2032, période correspondant aux quinze premières années
d'exécution de la convention, la Ville de Belfort versera une redevance annuelle d'un montant de
7 595  , couvrant les annuités d'emprunt engagé par le SMBA.

A cette redevance s'ajouteront les charges de chaufifàge et d'électricité calculées sur la base d'une saison
de ski de 3 mois, à raison de 2,02  /m2/mois (base novembre 2017), montant indexé sur le coût de la

vie.

A compter du 1er janvier 2033, et jusqu'au terme de la convention, la mise à disposition sera consentie
à titee gratuit en raison de l'implication la Ville de Belfort dans la promotion et le développement de
l'activité ski au Ballon d'Alsace. La Ville de Belfort ne sera plus redevable que des charges de chauffage
et d'électricité, dans les conditions définies ci-avant.

Article 6 : Sécurité

Le local mis à disposition est autorisé à l'ouverture au public.

Article 7 : Assurances

Le SMIBA assurera le local objet de la présente mise à disposition en tant que propriétaire non occupant.
Le cas échéant, il fera son affaire de souscrire une assurance garantissant sa responsabilité civile pour
les dommages matériels et corporels causés aux tiers.

La Ville de Belfort doit s'assurer contre les risques locatifs.

Le cas échéant, elle fera également son affaire d'assurer :

ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers, liées à l'exercice de ses
activités dans les espaces mis à disposition,
ses propres biens,
ses propres préjudices financiers (perte d'exploitation, perte de jouissance, été).

Elle devra produire, sur simple demande du SMIBA, une attestation de son assureur sanctionnant ces
dispositions.

Elle devra informer immédiatement le SMIBA de tout sinisb-e ou dégradation se produisant dans les
lieux mis à disposition, sous peine d'être rendue personnellement responsable du défaut de déclaration
en temps utile.

Article 8 : Résiliation

Article 8. 1 - Résiliation sans faute

Chaque partie dispose du droit de résilier la présente convention, à tout moment et pour tout motif, sous
réserve d'un préavis de trois mois.

Les notifications correspondantes devront être faites par lettre recommandée avec accusé de réception
ou par signification par voie d'huissier.
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8. 1. 1 Résiliation à l'initiative du SMfflA

En cas de résiliation à l'initiative du SMIBA, ce dernier s'engage à renoncer à tout recours contre la
Ville de Belfort tendant au remboursement des sommes exposées par lui pour la consfruction du local
mis à disposition dans le cadre de la présente convention.

De plus, il devra verser à la Ville de Belfort une indemnité contractuellement fixée à 15 190  .

8. 1.2 Résiliation à l'initiative de la Ville de Belfort

En cas de résiliation à l'initiative de la Ville de Belfort, avant la fin de la période de 15 ans, celle-ci
s engage à verser au SMIBA une indemnité correspondant au montant cumulé des redevances restant à
verser jusqu'au terme de la convention.

En cas de résiliation à l'initiative de la Ville de Belfort, après la période de 15 ans, le SMffiA s'engage
à renoncer au versement d'une indemnité par la Ville de Belfort.

Article 8.2 - Résiliation pour faute

En cas d inexécution d'une ou plusieurs clauses de la présente convention, chaque partie pourra mettre
en demeure son cocontractant de se conformer à ses obligations, dans un délai qui ne pourra être inférieur
âqumzejours.

A défaut d'exécution dans le délai imparti, la convention pourra êti-e résiliée pour faute et sans
indemnité.

Les notifications correspondantes seront faites par lettre recommandée, avec demande d'avis de
réception.

Article 9 : Litiaes

Les parties s'engagent à tenter de régler, par voie amiable, tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira le
Tribunal Administratif de Besançon.

Article 10 : Annexe

Plan du bâtiment

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour le SMffiA
La Présidente,

Damien MESLOT Fabienne ORLANDI

4
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I.H.

Territoire

De
BELFOBT

Objet de la délibération

  18-29

Soutien aux sportifs
de haut niveau -

IVIodifîcation de l'intitulé

des catégories de sportifs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fneda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Mane STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brio
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique ÇHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire ; M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Alficle L 2121-20 du Code Généi^if^

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT
^«.AA^

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n" 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VIU-E DE
BELFÔRT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/AC-18-29
Actions Sportives
9.1

Soutien aux sportifs de haut niveau - Modification de l'intitulé des
catégories de sportifs

Par délibération en date du 20 novembre 2014, le L-onseil Municipal a institué un
dispositif de subvention aux sportifs belfortalns inscrits sur les listes arrêtées par le
Ministre chargé des Sports, relatives au sport de haut niveau.

Ce dispositif a permis, depuis, le soutien de 15 à 20 sportifs inscrits sur liste. Cet
accompagnement s'est traduit par la signature d'un contrat pour tous ces sportifs
avec des contreparties en image pour la Ville.

Concrètement, ces sportifs ont participé à différentes manifestations organisées par
la Ville de Belfort, et ont fait briller l'Image de notre ville sur les compétitions
nationales et internationales.

En 2017, les catégories de sportifs sur les listes ministérielles ont été modifiées,
impliquant une révision de la grille de subvention. Les montants restent identiques à
ceux votés en 2014, et seules les appellations changent. Ainsi, la Ville de Belfort
octroie une subvention de :

. 1 500   pour les sportifs faisant partie des «collectifs nationaux»,

. 3 000   pour ceux inscrits sur la liste des «sportifs espoirs»,

. 6 000   pour ceux inscrits sur la liste des «sportifs de haut niveau»,
catégories Elite, Sénior, Relève et Reconversion.

De manière complémentaire, une aide spécifique est accordée aux athlètes inscrits
sur les listes ministérielles de haut niveau et présélectionnés pour une compétition
internationale importante :

6 000   en cas de présélection pour la préparation d'un Championnat
d'Europe,

. 8 000   en cas de présélection pour la préparation d'un Championnat du
Monde,
10 000   en cas de présélection pour la préparation des Jeux Olympiques.

Sur une même année, une seule aide complémentaire serait attribuée par athlète,
de sorte que le montant maximum perceptible pour un athlète serait de 16 000   en
cas de présélection aux Jeux Olympiques.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Néanmoins, cette aide pourrait être majorée suivant les résultats Obtenus,
notamment en cas d'accession en finale, au podium ou de titre. Cette majoration
serait examinée au cas par cas, et ferait donc l'objet d'une délibération du Conseil
Municipal.

Pour l'année 2018, le montant de l'enveloppe dédiée aux sportifs de haut niveau
sera plafonné à 100 000  , et les subventions seront donc accordées par ordre de
dépôt de dossier, dans la limite de ce plafond.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 2 contre (M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et
4 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN, M. MaroARCHAMBAULT),

DECIDE

de prendre connaissance de la modification des catégories de sportifs de haut
niveau,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions ou contrats
d'engagement à venir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14février2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Sou^en aux sportifs de haut niveau -ModTRcafion de l'intâulé des catégories de sportifs
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-30

Manifestation

Prox'Aventures, le 6 juin
2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsants:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Fneda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pann'n CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

{application lie l'Artlde L 2121-20 dfiCode Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrstalre de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée ïîStemefrfiO^--__.

Oidre de passage des rapDQrts : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Fn'eda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du raDDort n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibérat'on n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lois de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMA21, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT

Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Sports

DELIBERATION
de MM. Pierre-Jérôme COLLARD et Gérard PIQUEPAILLE,
Adjoints

PJC/MR/CE/AC-18-30
Actions Sportives
9.1

Manifestation Prox'Aventures, le 6 juin 2018

Le mercredi 13 septembre 2017, la Ville de Belfort a accueilli, pour la première fois,
l'événement Prox'Aventures dans le quartier des Glacis du Château, organisé par
l'Association Raid Aventure Organisation.

Il était proposé, durant l'après-midi, de multiples activités sportives et éducatives
encadrées par des membres des forces de l'ordre. L'objectif était de donner une
meilleure image des agents auprès de la population des quartiers. Pour ce faire, la
Police Municipale, la Police Nationale, le SDIS, OPTYMO et la Gendarmerie ont
aussi participé et proposé des activités aux jeunes.

Cette action a regroupé, sur l'ensemble de la journée, une centaine de jeunes du
quartier, malgré une météo peu favorable.

Financièrement, l'opération a coûté 5 200   TTC à la collectivité. La Préfecture a
versé une aide, au titre de la Politique de la Ville, d'un montant de 4 000  .

Devant le succès global de cette manifestation, et conscients de l'enjeu important
du changement d'image des agents des forces de l'ordre, nous vous proposons de
renouveler cette manifestation.

Celle-ci pourrait se tenir le mercredi 6 Juin zoi» aux Résidences durant tout
l'après-midi. Les conditions financières seront les mêmes que pour la première
édition, et nous renouvellerons le dossier de subvention auprès de la Préfecture. Le
reste à payer sera imputé sur le budget courant géré par le Service des Sports pour
les manifestations sportives.

Afin d'assurer une visibilité et une participation à cette 2èm< édition, elle sera
organisée dans le cour du quartier, sur un site à définir en fonction des contraintes
techniques (rue de Bruxelles, place de l'Europe... ).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 038454 24 24 - www.belfort. fr



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT) et 3 abstentions
(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

de valider ['organisation de cette deuxième édition de Prox'Aventures aux
Résidences, le 6 Juin 2018,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout autre
document afférents à cet événement à venir.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Manifestation Pmx'Aventures, te 6 juin 2018
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

 

18-31

Agenda d'Accessibilité
Programmée - Bilan des

travaux de mise en
accessibilité des

Etablissements Recevant

du Publie (ERP)
municipaux pour l'année

2017 - Programme de
travaux 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzlème Jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraBon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHAREHI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMiH, Mme Frandne GALLiEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Basten FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de Mrtfcfe 12f2f-20 d(

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n' 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24),
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2. 2018

VILLE DE
BELFORT
Direction CCAS

DELIBERATION
de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JPM/DGAESU/CCAS/JV/DN -18-31
Handicapés - Maintenance - Réglementation
8.2

Agenda d'Accessibilité Programmée - Bilan des travaux de mise
en accessibilité des Etablissements Recevant du Public (ERP)
municipaux pour l'année 2017 - Programme de travaux pour 2018

l - Raooel du contexte réglementaire

L'objectif en matière d'accessibilité, fixé par la Loi du 1 1 février 2005 pour l'égalité
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées, n'a pas été atteint au 1er janvier 2015.

La Loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 a habilité le Gouvernement à adopter, par
Ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, des nouvelles mesures
permettant d'effectuer les travaux d'accessibilité des Etablissements Reovant du
Public et des installations ouvertes au public au-delà de 2015, à travers la mise en
place de l'Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP). Pour mémoire, l'Agenda
d'Accessibilité Programmée (AD'AP) est un outil de stratégie patrimoniale adossée
à une ptogrammation budgétaire, structurée en plusieurs périodes opérationnelles.

Dans ce cadre, le Conseil Municipal, par délibération du 17 septembre 2015, a
adopté, après concertation avec les associations intervenant dans le domaine du
handicap, une planification de travaux sur 9 ans, estimés à 6, 5 M  pour la mise en
accessibilité de 85 ERP municipaux. Cet AD'AP a été approuvé par M. le Préfet du
Territoire de Belfort le 30 décembre 2015.

Les travaux d'accessibilité portent principalement sur :

les cheminements extérieurs (places de stationnement, circulations, rampes
d'accès... ) permettant d'accéder aux bâtiments,

l'utilisation des locaux (escaliers, portes, éclairage, sanitaires, mobilier
d'accueil, signalétique, dispositifs d'alerte, de sécurité et de commande... ).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Il - Bilan des travaux d'accessibilité 2017

Pour 2017, la mise en conformité de 11 ERP, pour un montant prévisionnel de
500 000  , a été programmée. Les établissements suivants sont concernés :

Ecole maternelle R. Aubert
Ecole élémentaire R. Aubert
IDEE - CNFPT
Base nautique des Forges
Ecole maternelle St-Exupéry
Ecole maternelle Aragon
Centre Culturel et Social de la Pépinière
Gymnase Thurnherr
Maison du Peuple (tranche 2)
Théâtre Granit
Ecole maternelle Châteaudun.

A ce jour, tes travaux dans trois ERP sont terminés : le Centre Culturel et Social de
la Pépinière, le Gymnase Thurnherr et le Temple Saint-Jean. Le restant de la
programmation sera traité d'ici l'été prochain, en particulier les groupes scolaires
pour lesquels les travaux sont privilégiés durant les périodes de vacances.

III - Programme des travaux d'accessibilité - Année 2018

Il est proposé que les 4 ERP prévus dans la programmation 2017 et n'ayant pu être
traités soient rattachés à la programmation 2018. Il s'agit des établissements
suivants :

Ecole Maternelle P. Dreyfus-Schmidt
Rock Hatry
Gymnase Diderot
Site Bartholdi (Dojo).

Le coût des travaux d'accessibilité (MOE incluse) pour ces quatre ERP est estimé à
220 000   TTC.

Pour 2018, il est proposé de traiter la Halte-Garderie des Résidences, le Gymnase
Bonnet, ainsi qu'une 1ère tranche de travaux à l'Ecole L. Pergaud.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider la programmation de travaux d'accessibilité pour 2018, figurant dans le
tableau annexé a la délibération.

Objet : Agenda d'Accessibilité Programmée - Bilan des travaux de mise en accessibilité
des Etablissements Recevant du Public (ERP) municipaux pour l'année 201 7 -

Programme de travaux pour 2018
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérômç 3AIN

Objet : Agenda d'Accessibilité Programmée - Bilan des travaux de mise en accessibitité
des Etablissements Recevant du Public (ERP) municipaux pourl'année 2017 -

Programme de travaux pour 2018
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AD'AP (Agenda D'Accessibilité Programmée)
MISE EN ACCESSIBILITE DES ERP DE LA VILLE DE BELFORT

PROGRAMMATION 2018

Désijïnation
Catégorie

ERP
ESTIMATION TTC Nature des travaux principaux

Ecole maternelle P. Dreyus Sdimidt 50 760  Signalétique - Remplacement de portes - Traitement des seuils - Traitement accoustique de !a salle de restauration
scolaire

Site du Rock Hatry 13 176  Signalétique - rampe d'acoès - aménagement d'une place de stationnement réservé -
équipements du sanitaire adapté

Gymnase Diderot 47 457  Signalétique - traitement des escaliers - création d'un EAS (Espace d'Attente Sécurisé) - équipements des vestiaires
et sanitaires adaptés - suppression des différences de niveau dans les doudies

Site Bartholdi - Dojo 72 080 C Signalétique - remplacement de portes - création d'un sanitaire homme adapté - équipements des douches et
sanitaires

Halte-Garderie des Résidences - antenne jeunesse 26940e Signalétique - création d'un sanitaire adapté - remplacement de portes

Gymnase Bonnet 72600C Signatétique - installation d'un élévateur - Traitement des escaliers - Création d'une issue de secours - éclairage

Ecole Elémentaire

Restaurant scolaire Pergaud
321 154  Traitement des escaliers - installation d'un appareil élévateur - création d'EAS (Espaces d'Attente Sécurisés)

TOTAL travaux (  TTC) 604 167  

20 % MOE et divers 120 833  

TOTAL OPERATION (  TTC) 725 000  
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Territoire
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Objet de la délibération

 

18.32

Contrat Local de Santé -
Convention de

partenariat

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVMER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exera'ce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueiine GU:OT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLiEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

.sCollectivïés Territoriales)(application de l'Artlcle L 2121

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Pat'rida BOISUMEAU '*

Sacrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n" 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n' 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).

-290-



CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction CCAS

DELIBERATION
de M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JPM/DGAESU/CCAS/JV/SB -18-32
Actions Sociales
8.2

Contrat Local de Santé - Convention de partenariat

Dans le cadre de la mise en ouvre du Projet Régional de Santé, la Ville de Belfort,
son Centre Communal d'Action Sociale, l'Etat et l'Agence Régionale de Santé (ARS)
ont procédé à la signature d'un Contrat Local de Santé le 23 juillet 2015, arrivé à
échéance le 31 décembre 2017.

Dans l'attente de la passation du prochain Contrat Local de Santé (CLS), qui devrait
intervenir à la fin du 1er semestre 2018 à l'échelle du Pôle Métropolitain, l'ARS
propose de signer une nouvelle convention de partenariat afin de poursuivre les
actions engagées.

Cette convention, jointe au présent rapport, reprend les axes stratégiques retenus
dans le cadre du CLS passé pour la période 2015-2017, à savoir :

favoriser et optimiser l'accès aux soins de 1er recours,

lutter contre les inégalités de santé,

favoriser des comportements favorables à la santé.

Il est à noter que sur la période 2015-2017, le CCAS a perçu une participation
financière de l'ARS de 88 400  , afin de développer les actions répondant à ces
objectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les termes de la convention de partenariat entre l'Agence Régionale de
Santé Bourgogne-Franche-Comté, l'Etat, la Ville de Belfort et le Centre Communal
d'Action Sociale,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Ten-itoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérô

Objet : Contrat Local de Santé - Convention de partenariat

-292-
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre

L'Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason

2, Place des Savoirs

21035 DIJON cedex

Représentée par le Directeur Général, M. Pierre PRIBILE

Et

L'Etat

Préfecture du Territoire de Belfort

1, rue Bartholdi

90000 BELFORT

Représenté par la Préfète du Territoire de Belfort, Mme Sophie ELIZEON

Et

La Ville de Belfort

Place d'Armes

90020 BELFORT Cedex

Représentée par son Nlaire, M. Damien MESLOT

Et:

Le Centre Communal d'Action Sociale de Belfort

1, faubourg des Ancêtres

90000 BLEFORT

Représenté par son Vice-Président, M. Jean-Pierre MARCHAND
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1 - Cadre réglementaire

Vu les Articles L 1434-2 et L 1434-17 du Code de la Saaté Publique ;

Vu le Contrat Local de Santé de Belfort signé le 23 juillet 2015 ;

2^- Finalités de ta convention

Le 23 juillet 2015, un Contrat Local de Santé a été signé entre :

le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne par intérim, M. Jean-Marc
TOURANCHEAU,
- le Préfet du Territoire de Belfort, M. Pascal JOLY,
- le Maire de Belfort, M. Damien MESLOT,

le Vice-Président du CCAS, M. Jean-Pierre MARCHAND.

Ce Contrat Local de Santé était initialement prévu pour une durée de 3 ans, soit jusqu'au 31 décembre
2017.

Une évaluation externe a été réalisée, dont les recommandations pourront être utiles à l'écriture du
Contrat Local de Santé Nord Franche-Comté.

Les signataires se sont accordés sur la nécessité de signer une convention visant à prolonger le
Contrat Local de Santé actuel de 6 mois, soit Jusqu'au 30 juin 2018.

La convention présente les actions à poursuivre et les nouvelles actions à mettre en place, dans
l'attente du prochain Contrat Local de Santé sur le territoire Nord Franche-Comté.

3 - Le territoire de la convention

Le périmètre géographique de la convention est la Ville de Belfort. Certaines actions seront étendues
au territoire de Grand Belfort Communauté d'Agglomération (GBCA).

4- Le périmètre tie laconvenliori

La présente convention ne modifie pas le périmètre du Contrat Local de Santé initial. Cette dernière reprend
les axes retenus dans le Contrat Local de Santé et entend rassembler les différents intervenants autour d'un
projet partagé définissant les priorités d'actions suivantes :

A - Favoriser et optimiser l'accès aux soins de proximité de premier recours.

B - Lutter contre les inégalités sociales en santé.

C - Favoriser des comportements individuels favorables à la santé.
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5 - Les qbjeçtife Stratégiques retenys

Cette convention a pour objectif de prolonger les actions du Contrat Local de Santé initial jusqu'au
30 juin 2018.

La mise en ouvre des actions s'articule autour des axes stratégiques préalablement encadrés par le
Contrat Local de Santé initial et qui demeurent inchangés.

La convention liste les axes stratégiques en délimitant les actions à poursuivre, ainsi que les nouvelles
actions comme suit, afin de prolonger le CLS initial.

Sont poursuivies les fiches actions^suivantes :

Fiche 1 : Définir l'organlsation des soins de proximité et de premier recours.
Fiche 2 : Permettre une prise en charge précoce des problèmes de santé psychologiques.
Fiche 4: Inciter les Belfortains à s'inscrire dans les campagnes de dépistages organisées.
Fiche 5 : Développer des actions de promotion de la Santé auprès des publics vulnérables.
Fiche 6 : Mettre en ouvre des actions de prévention en faveur des personnes âgées.
Fiche 7 : Mener des actions auprès des adolescents et des jeunes adultes.
Fiche 9 : Inciter les Belfortains à la pratique de mobilités physiques.
Fiche 10 : Déployer des actions environnementales.
Fiche 11 : Mettre en ouvre le Pass' Santé Jeunes.

Est insérée la nouvelle fiche action sujyante :

Fiche 12 : Prévention des risques auditifs auprès des jeunes

6.-, Le pilotage jl&la. goqyention

Sa mise en ouvre est assurée par les porteurs d'actions désignés au sein de chaque fiche action.

La Ville de Belfort et l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté s'engagent à
s'assurer conjointement de la bonne mise en ouvre des actions s'inscrivant dans les priorités retenues dans
la présente convention.

295



7 - La durée dlè la convention

La présente convention est conclue jusqu'à la signature du nouveau Contrat Local de Santé, et au plus tard
jusqu'au 30 juin 2018.

Faite le

Mme Sophie ELIZEON
Préfète du Territoire de Belfort

M. Pierre PRIBILE
Directeur Général de l'ARS
Bourgogne Franche-Comté

M. Damien MESLOT
Maire de de Belfort

M. Jean-Pierre MARCHAND
Vlce-Président du Centre Communal d'Action Sociale
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Annexe : Fiche action n° 12

Intitulé de l'action Les risques auditifs chez les Jeunes

Co-pilotes CCAS/ARS

Axe stratégique du CLS Favoriser des comportements favorables à la santé

Objectif opérationnel Prévenir les risques auditifs chez les jeunes

Parcours /Projet prioritaire
ARS

Enjeu de l'action

Développer des outils de prévention des risques auditifs limitant les prises de
risque en milieu festif notamment.

Les outils seront réutilisables et pourront être mis à disposition d'autres
partenaires intéressés.

Descriptif de l'action

Développer au cours de l'année 2017/2018 des actions transversales autour
des risques auditifs avec le collège Vauban dans le cadre des

Enseignements Pratiques Interdisciplinaires (EPI).

- Proposer une action de sensibilisation grand public dans le cadre du FIMU
2018 avec différents partenaires en intégrant 4 classes de niveau 4ême du

collège Vauban.

- Exploitation avec les collégiens concernés de l'outil de prévention aux
risques auditifs utilisant le principe de la réalité virtuelle.

Opérateurs CCAS/Ville de Belfort

Partenaires

Collège Vauban

Mutualité Française du Territoire de Belfort

SMEREB

Avenir Santé

Eléments facilitateurs

Action déjà initiée en 201 7 avec un retour très positif

Engagement de la Ville de Belfort pour développer un village prévention dans
le cadre du FIMU

Mobilisation de partenaires

Préalables
Constitution du réseau de professionnels et de bénévoles pour intervenir

dans le cadre du festival

Programmation de la mise
en ouvre et échéancier Octobre 2017 à Mai 2018

Modalités de suivi Mise en place d'un comité de suivi de l'action

Nombre d'élèves/Evolution des comportements

Nomore ae Doucnons d'oreilles distribues/Prëts de casques

Indicateurs d'évaluation

Budget

13 600 euros répartis de la manière suivante

ARS : 7 500  
CCAS:6100 

Source de financement /
Contribution

-997-
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération  
18-33

Appels à projets CAF
2018 - Demandes de

subventions

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'H6tel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crisents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence SESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M, Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brics
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Aiain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Man'e HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Artide L 2121-20 du

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 23 heures 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen dii rapport n° 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11 ) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction de la Vie Scolaire

DELIBERATION
de M. lan BOUCARD, Conseiller Municipal Délégué

Références
Mots clés
Code matière

Objet

IB/DGAESU/SM/JMFG/VD/SG -18-33
Périscolaire - Jeunesse
8.1

Appels à projets CAF 2018 - Demandes de subventions

Chaque année, la Ville de Belfort s'inscrit dans les appels à projet proposés par la
Caisse d'Allocations Familiales, en développant ou en mettant en place des
dispositifs à destination :

des enfants, dans le cadre des Accueils Périscolaires, d'une part,
des adolescents, dans le cadre de la Jeunesse, d'autre part.

1. - Accueils Périscolaires : demande de subvention «appel à projet Handicap»

La Ville de Belfort est soucieuse de créer des conditions d'accueil adaptées et de
qualité pour tous les enfants scolarisés qui ont besoin d'une prise en charge en
dehors des temps scolaires.

Par ailleurs, la collectivité est confrontée de plus en plus souvent à la question de
l'accueil d'enfants porteurs de handicap durant les temps péri et extra scolaires, pour
lesquels il faut adapter et individualiser la prise en charge.

Cette prise en charge nécessite, dans la majorité des cas, un accompagnement
individualisé, qui seul permet de garantir l'accueil des enfants dans les conditions de
sécurité nécessaires pour l'enfant, l'équipe d'animation et les autres enfants.

a - Rappel de l'action 2017

C'est pourquoi, en 2017, la Ville de Belfort avait répondu à l'appel à projet «Handicap
2017» lancé par la Caisse d'Allocations Familiales.

Le projet a été retenu et accompagné à hauteur de 5 000  , pour un budget total de
25 924. 80  .

Le projet développé a permis la prise en charge de 11 enfants porteurs de handicap
par des animateurs dédiés, présents sur !es différents temps de l'enfant.

Pour 4 enfants, l'accompagnateur était le même sur le temps scolaire et le temps
périscolaire, ce qui a permis une vraie cohérence dans la prise en charge globale de
l'enfant.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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b - Demande de subvention 2018 :

Il vous est proposé de renouveler la demande de subvention dans le cadre de l'appel
à projet 2018 de la Caisse d'Allocations Familiales autour de deux axes :

la nécessité de mieux accompagner les parents dès l'inscription à
l'école/périscolaire ou accueil de loisirs, afin d'anticiper et d'organiser
l'accueil de l'enfant,

la nécessité d'adapter les projets pédagogiques, afin d'intégrer l'accueil des
enfants porteurs de handicap dans le fonctionnement quotidien des
structures.

La demande de subvention auprès de la Caisse d'Allocations Familiales s'élève à
10 000  , pour un budget prévisionnel estimé à 32 500  , inscrit au Budget Primitif
2018 (compte 6218, ligne de crédit 29324).

2.- La Jeunesse

a - Rappel des actions 2017

Le Service Jeunesse a réalisé plusieurs actions sur l'année 2017 en direction des
publics 11/17 ans, en majorité venant des quartiers Politique de la Ville.

Celles-ci ont été regroupées par thématiques : Citoyenneté, Intergénérationnel et
Sport.

Ces projets ont permis de favoriser l'expression des jeunes, de les sensibiliser et de
les accompagner dans l'autonomie, par la construction de projet.

Ils ont découvert une palette importante d'activités et ont partagé des expériences
avec un public qu'ils n'auraient pas côtoyé spontanément :

Thématiques Actions
Nbre

jeunes
Coûts

Subventions
CAF

Citoyenneté

«Jeunes Belfortains,
jeunes citoyens»

«Citoyen roulant»

21

46

10 341  2000  

Intergénérationnel «Solid'âges» 16 29 794  2000  

Sport «Séjour randonnées,
VTT, Ski»

33 15 457  400  

Objet : Appels à projets CAF 2018 - Demandes de subven^ons
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b - Demande de subvention 2018

Le Service Jeunesse entend mener plusieurs activités permettant de proposer des
projets diversifiés et adaptés au public des jeunes de 11 à 17 ans. Les projets
proposés sont regroupés en trois thématiques :

la thématique Citoyenneté, qui regroupe plusieurs projets : la poursuite des
projets «Citoyen roulant» et «Jeunes Belfortalns, jeunes citoyens» :

la thématique Sport, qui comprend le mini-séjour Randonnée pleine nature
dans fes Céi/ennes, le projet de tournoi national de foot en salle à l'Isle-sur-la-
Sorgue, pour un échange inter-vitles, regroupant des antennes Jeunesse au
niveau national, et la poursuite du projet «Tous en selles», mêlant VTT et
équitation ;

la thématique Intergénérationnel, qui est marquée par la poursuite du projet
«Solid'âges», avec un renouvellement des publics (jeunes et personnes
âgées), des activités proposées lors des mercredis de rencontre et du lieu de
séjour; le partenanat initié (Service Jeunesse, CCAS) se poursuit, et
l'Association OIKOSs'associera au développement de ce projet.

La demande de subvention auprès de la Caisse d'Allocations Familiales s'élève à
9 000  , pour un budget prévisionnel estimé à 67 590   (compte 64111, ligne de
crédit 03162 ; compte 6068, lignes de crédit 28 189, 28190, 28 191 ; compte 6288,
lignes de crédit 24740, 28194, 28195, 28196).

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(M. René SCHMITT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de valider cette programmation pour les Services de la Vie Scolaire et de la
Jeunesse,

de valider les demandes de subventions envisagées auprès de la CAF,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents afférents
aux demandes de subventions sollicitées.

Objet : Appels à projets CAF 2018 - Demandes de subventions
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

Objet : Appels à projets CAF 2018 - Demandes de subventions
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération

  18-34

Modification du tableau

des Adjoints

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatoizième jour du mois de février, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Piene-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Ton/ KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Chrisfane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUiOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Aiain DREYFUS-SCHMIDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Ton/ KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Christiane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Basb'en FAUDOT

(applicatmn de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absanfes :

Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

Mme Loubna CHEKOUAT

La séance est ouverte à 19 heures et levé*À23Jieyres

Ordre de passage des ranports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n" 3
(délibération n° 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n" 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérôme COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/ML/DS-18-34
Assemblées Ville
5.6

Modification du tableau des Adjoints

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2122-15 ;

Considérant la démission de Mme Marion VALLET, 12ème Adjointe dans l'ordre du
tableau des Adjoints ;

Considérant que cette démission a été acceptée par la Préfecture du Territoire de
Belfort ;

Considérant la volonté de Mme Marion VALLET de continuer à siéger en tant que
Conseillère Municipale

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

de supprimer le poste d'AdJoint vacant,

de mettre à jour l'ordre du tableau des Adjoints comme suit :

Maire

1"r Adjoint

2ème Adjointe

3èm" Adjoint

4ème Adjointe

Damien MESLOT

Sébastien VIVOT

Florence BESANCENOT

Mustapha LOUNES

Marie-Hélène IVOL

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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5ème Adjoint Jean-Marie HERZOG

gème Adjointe Delphine MENTRE

7ème Adjoint Yves VOLA

8èn1e Adjointe Marie ROCHETTE de LEMPDES

gême Adjoint Gérard PIQUEPAILLE

10ême Adjointe Monique MONNOT

11èr"'Adjoint Pierre-Jérôme COLLARD

12èmeAdjoint Jean-Pierre MARCHAND

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Objet : Modification du tableau des Adjoints
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I.H.

Territoire

De
BELFORT

Objet de la délibération   
18-35

Indemnités des élus

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU MERCREDI 14 FEVRIER 2018

L'an deux mil dix-huit, le quatorzième jour du mois de féwier, à 19 heures, les membres du Conseil
Munia'pal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE,
M. Yves VOLA,, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda BACHARETTI, M. Alain
PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, M. Brice
MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN,
M. Olivier DEROY, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMiDT,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
Mme Claude JOLY - mandataire : M. Tony KNEIP
M. François BORON - mandataire : M. Damien MESLOT
Mme Léa MANGUIN - mandataire : Mme Chrlsb'ane EINHORN
M. Patrick FORESTIER - mandataire : M. Yves VOLA
M. Leouahdi Selim GUEMAZI - mandataire : M. Bastien FAUDOT

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Brigitte BRUN
MmePatridaBOISUMEAU

Secrétaire de séance :

MmeLoubnaCHEKOUAT

SUR

m. mi

^..AA-

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 2î1lBnrey2ft-

Ordre de passage des rapports : 1 à 20, rapport 21 supprimé, 22 à 36.

M. lan BOUCARD et Mme Frieda BACHARETTI entrent en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n" 18-3).
M. Guy CORVEC, qui avait donné pouvoir à Mme Dominique CHIPEAUX, entre en séance lors de l'examen
du rapport n° 6 (délibération n° 18-6).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Piere-Jérome COLLARD, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-8).
M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération 18-11) et donne pouvoir
à Mme Monique MONNOT.
M. Bastien FAUDOT, qui avait le pouvoir de M. Leouahdi Selim GUEMAZI, et Mme Isabelle LOPEZ quittent
la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-24).
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CONSEIL MUNICIPAL
du 14. 2.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GL-18-35
Assemblées Ville
7. 10

Indemnités des élus

Vu les Articles L 2 123-20 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
portant disposition des indemnités des titulaires de mandats municipaux,

Vu l'Article L 2123-23 du CGCT, disposant que les indemnités de fonctions peuvent
être majorées par référence à l'échelon de population immédiatement supérieur à
celui de la population des communes en ce qui concerne les communes chef-lieu de
département (soit la strate des communes de plus de 100 000 habitants), et dès lors
que la commune concernée bénéficie de la Dotation de Solidarité Urbaine,

Ainsi, sur la base de l'indice terminal de la grille indiciaire de la Fonction Publique
Territoriale et de la valeur du point d'indice en vigueur, il est proposé de fixer
l'enveloppe maximale annuelle pour 2018 qui peut être utilisée à la Ville de Belfort

au titre du Maire :
au titre des Adjoints :

67 349, 40  
367 866, 72  

Soit un total de 435 216, 12  

Pour rappel, cette enveloppe était de 465 871, 68   en 2017.

Dès lors, au vu de cette enveloppe maximale, la répartition est proposée comme
suit:

. Maire : 81, 17 % de l'indice brut terminal

. Adjoints : 52, 14 % de l'indice brut terminal

. Conseillers Municipaux Délégués : 31, 37 % de l'indice brut terminal

. les Conseillers Municipaux qui président un Conseil de Quartier : 10,45 %
de ['indice brut terminai

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Par ailleurs, conformément aux dispositions de l'Article L 2123-18-2 du Code
Général des Collectivités Territoriales, les Conseillers Municipaux qui ne perçoivent
pas l'indemnité de fonction peuvent être remboursés des frais de garde d'enfants ou
d'assistance aux personnes âgées, handicapées, ou à celles qui ont besoin d'une
aide personneite à leur domicile, lorsqu'ils participent à des réunions du Conseil
Municipal, des Commissions dont ils sont membres ou des organismes dans
lesquels ils représentent leur commune. Ce remboursement est soumis aux
conditions suivantes :

. Présentation par l'élu d'un état de frais daté et signé indiquant le
nom, le prénom, l'âge de l'enfant ou de la personne pour lequel/laquelle
le remboursement des frais de garde est demandé, ainsi que la date et
l'objet de la réunion.

. Remboursement égal pour chaque heure du montant horaire du
salaire minimum de croissance en vigueur à la date du fait générateur.

Ces indemnités actualisées seront effectives à compter de l'adoption du présent
rapport.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 4 contre (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René
SCHMITT, M. MarcARCHAMBAULT)et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(MmeFrancine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'adopter l'ensemble de ces dispositions.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 14 février 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
iltans-te-délahde^leux mois- _-

^ ijBBigÇ]:j^gç;gj ^iy|i(ior
ai

Jérôme

^fva^

Objet : Indemnités des élus
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CONSEIL MUNICIPAL - Ville de Belfort

Tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de rassemblée
délibérante

Pourcent^e de l'indice brut ternKnal

M. Damien MESLOT, Maire
81, 17%

M. SébastlenVIVOT
52, 14%|

Mme Florence BESANCENOT
52, 14%|

M. Mustapha LOUNES
52, 14%|

Mme Marie-Hélène IVOL
52, 14%|

M. tean-Marie HERZOG 52, 14%|

Mme Delphine MENTRE S2, 14%|

M. Yves VOLA
52, 14%1

Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES
52, 14%|

M. Gérard PIQUEPAiaE
52, 14X1

Mme Monique MONNOT
52, 14%1

M. PIerre-Jérôme COLtARD
52, 14%|

M. Jean-Pierre MARCHAND
52, 14%|

Mme Claude JOIY 31, 37%|

Présidente de Conseil de Quartier 10,45%|

M. GuyCORVEC 31, 37%|

M. TonyKNEIP 31,37»|
PrésMent de Conseil de Quartier 10,45%|

Mme Frieda BACHARETTI 31, 37%|

Mme Chrlstiane EINHORN 31, 37%|

Mme Latifa GILLIOTTE 31, 37%i
Mme Parvin CERF

Présidente de Conseil de Quartier 10,45%|
M. Patrick FORESTIER

Président de Conseil de Quartier 10, 45%|
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Date

04/01/2018

11/01/2018

19/01/2018

19/01/2018

30/01/2018

30/01/2018

02/02/2018

06/02/18

06/02/2018

07/02/2018

07/02/2018

13/02/2018

13/02/2018

16/02/2018

22/02/2018

 

18-0007

18-0040

18-0076

18-0077

18-0136

18-0137

18-0156

18-0169

18-178

18-0186

18-0187

18-0220

18-0221

18-0231

18-0271

Objet

Règlement du stationnement sur voirie (hors parcs en enclos)

Rue de Mulhouse - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation

Péril imminent 4 me d'Hanoï à Belfort et interdiction d'habiter

Péril ordinaire - Arrêté portant interdiction d'habiter et d'utiliser les locaux de façon
temporaire, 202 avenue Jean Jaurès à Belfort

Arrêté de voihe portant alignement - 8 boulevard de Lattre de Tassigny a Belfort

Arrêté de voirie portant alignement -11 rue Aristide Briand à Belfort

Péril imminent 4 rue d'Hanoï à Belfort et interdiction d'habiter

Avenue du Général Sarrail - Petit train touristique - Réglementation du stationnement
et de la circulation

Place d'Armes - Marché aux Puos 2018 - Réglementation du stationnement et de la
circulation

Arrêté de voirie portant alignement rue de Mulhouse - Ancien site de l'hôpital à Belfort

Arrêté de voirie portant alignement me Saint-Antoine - Ancien site de l'hôpital à Belfort

Rue des Perches - Cédez le passage - Réglementation permanente de la circulation

Modification du Plan Local d'Urbanisme secteur de l'ancien hôpital - Enquête publique
pour la modificaBon du PLU - Arrêté de mise à l'enquête - Commune de Belfort

Impraticabilité du stade Pierre de Coubertin les 17 et 18 février 2018

Rue de Verdun - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

LR/AB/2017/1331

OBJET : Règlement dit stationnement sur voirie (hors parcs en enclos)
Code matière : 3.5

Le Maire de la VILLE DE BELFORT

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2212-1.
L 2212-2, L 2213-1, ------.,

le Code de la Route,

la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique
Territoriale et d'Affumation des Métropoles et ses décrets d'application,

- le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et
notamment l'arrêté n° 12800 du 29 janvier 1970,

- la délibération du Conseil Municipal en date du 20 mai 2010 portant sur le
stationnement payant et mobilités,

l'arrêté 2010-2788 du 29 octobre 2010 portant sur le stationnement payant,

l'arrêté 2015-0094 du 26 janvier 2015 portant sur le parking Théâtre,

la délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2017 n°2017-13 portant
sur la décentralisation du stationnement payant sur voirie.

CONSIDERANT

- que la régulation du stationnement en favorisant une rotation plus fluide des
véhicules sur les places de stationnement est un levier de renforcement de
l'accessibilité au centre ville de Belfort et de développement de son activité
touristique,

qu'il est nécessaire d'adapter la réglementation municipale pour permettre la mise
en ouvre de la dépénalisation des amendes du stationnement payant,

qu'il est nécessaire d'adapter l'of&e d'abonnement aux riverains et aux
professionnels en réponse à la saturation de certains secteurs.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fratamité

ARRÊTÉ DU MA RE

'(

ARRETE

SECTION l : DISPOSITIONS GENERALES

Ce présent règlement concerne la réglementation du stationnement payant sur voirie.

ARTICLE 1er : DELIMITATION DES EMPLACEMENTS PAYANTS

Des emplacements payants sur le domaine public sont mis à la disposition des usagers pour
le stationnement de leurs véhicules. Leur localisation et les modalités de paiement sont
définies ci-dessous. Une signalisation verticale ou horizontale ou la présence d'horodateur
matérialiseront le stationnement payant et ceci, conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 2 : REGLES D'UTILISATION DES EMPLACEMENTS PAYANTS

Le stationnement sur ces emplacements est subordonné à l'acquittement d'un droit de
statioimement, sous forme d'un ticket horaire ou d'un abonnement.

ARTICLE 3 : MODALITES DE PAIEMENT DU TICKET HORAIRE

L acquittement du ticket horaire s'opère soit directement sur horodateur, soit de façon
dematérialisée via la plate-forme de paiement à distance gérée par la société prestataire de la
Ville, indiquée sur les horodateurs et accessible depuis une application mobile ou un site
intemet. Dans ce cas, l'usager enregistre ses coordonnées bancaires et son compte est débité
à la fin du stationnement.

Le paiement du droit de stationnement s'effectue à l'arrivée du véhicule sur la place de
stationnement. Les usagers peuvent s'acquitter du droit de stationnement :

par pièces de monnaie (0, 10  , 0,20  , 0, 50  , l  , 2 ) ; les horodateurs ne rendent
pas la monnaie ;
par carte bancaire, avec ou sans contact.

L entrée de l'infonnation « numéro de plaque numérologique » est obligatoire et il n'est
plus nécessaire d'apposer le justificatif de paiement derrière le pare-brise.

En cas de panne d'un horodateur, l'usager est tenu de se rendre à l'horodateur le plus proche
situé sur la même zone (verte ou rouge décrite plus loin).

En cas d'inaccessibilité de la plate-forme de paiement à distance, l'usager est tenu de se
rendre à l'horodateur le plus proche situé sur la même zone.

L'utilisation de la plate-forme de paiement à distance permet de prolonger un paiement de
droit de stationnement entamé ou de l'arrêter avant l'heure de fin prévue initialement.

2
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ARTICLE 4 : MODALITES DE PAIEMENT DE L'ABONNEMENT

L'acquittement de l'abonnement s'opère soit au guichet de l'Hôtel de Police Municipale,
soit de façon dématérialisée (par mobile et Internet via la plate-forme de paiement à distance
gérée par la société prestataire de la Ville).

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE DE LA VILLE LIEE A LA PERCEPTION D'UN
DROIT DE STATIONNEMENT

La perception d'un droit de stationnement n'entraîne, en aucun cas, une obligation de
gardiennage à la charge de la Ville qui n'est pas responsable des détériorations, vols ou
accidents dont pourraient être victimes les propriétaires et utilisateurs des véhicules en
stationnement sur les emplacements payants.

L'obtention d'un abonnement ne garantit pas de trouver une place de stationnement.

SECTION II : DEFINITION DES ZONES PAYANTES

Les zones énumérees ci-après correspondent à différentes tarifications et durées de
stationnement. Le tarif applicable pour chacune des zones payantes est fixé par délibération
du Conseil Municipal.

ARTICLE 6 : ZONE l ROUGE

a. DEFDSTITION

La zone rouge correspond a un stationnement payant de courte durée.
La durée maximum de stationnement est de 2hl 5. Le stationnement y est payant du lundi au
samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19hl5 sauf jour férié.

b. POSITIONS

Parking derrière le Théâtre Granit : 29 places
Parking derrière le magasin Monoprix : 26 places
Parking Pyramide : 18 places
Quai Vauban partie Sud : 45 places
Parking et rue Kléber : 30 places
Parking derrière le magasin Nouvelles Galeries : 80 places
Faubourg des Ancêtres : 43 places
Avenue Wilson : 20 places
Rue de l'Ancien Théâtre après l'Avenue Sarrail : 18 places
Rue des Boucheries : 3 places
Rue Metzger : 6 places
Rue du Quai : 6 places
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ARTICLE 7 : ZONE 2 VERTE

a. DEFWITION

La zone verte 2 correspond à un stationnement payant de longue durée.
La durée maximum de stationnement est de 6hl5. Le stationnement y est payant du lundi au
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17hl5 sauf jour férié.

b. POSITIONS

Parking de l'Arsenal : 57 places

ARTICLE 8 : ZONE 3 VERTE

a. DEFDMITION

La zone verte 3 correspond à un stationnement payant de longue durée.
La durée maximum de stationnement est de 8hl5. Le stationnement y est payant du lundi au
samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19hl5 sauf jour férié.

b. POSITIONS

Place de la Résistance : 4l places
Parking Jardot : 4l places
Rue Gaston Defferre : 54 places
Rue Rossel : 31 places
Parking Strolz : 31 places
Rue Mazarin : 47 places
Parking Veit : 82 places
Parking Janet : 25 places
Faubourg de Montbéliard : 43 places
Rue des Capucins : 12 places
Rue du Comte de la Suze : 40 places
Parking du Comte de la Suze : 46 places
Rue Michelet : 22 places
Rue François Géant : 63 places
Rue Stractman : 32 places
Place de la Révolution : 94 places
Place de la République : 110 places
Quai Vauban partie Nord : 4l places
Rue Dreyfus-Schmidt : 45 places
Rue Roosevelt : 8 places
Parking du marché Fréry : 78 places

4

315



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

RueBonnef: 17 places
Rue du Docteur Fréry : 16 places
Rue Metz Juteau : 54 places
Rue Reiset : 35 places
Rue de la République : 6 places
Rue Emile Zola : 30 places

SECTION III : DEROGATIONS : STATIONNEMENT POUR OCCUPATION
PARTICULIERE SUR LE DOMAINE PUBLIC

ARTICLE 9 : BENEFICIAIRES ET MODALITES D'OBTENTION

Les particuliers et entreprises occupant avec leur véhicule des emplacements payants pour
effectuer ou faire effectuer des livraisons exceptionnelles, déménagements, avec ou sans
réservation de ces emplacements doivent solliciter la VILLE DE BELFORT pour obtenir
une autorisation de stationnement les dispensant de payer sur l'horodateur.

Cette autorisation, selon son type donne lieu à l'émission d'un titre de recette basé sur le
tarif concerné fixé par délibération du Conseil Municipal.

La demande doit être faite auprès du Service du Domaine Public situé à l'Hôtel de Police
Municipale au moins 7 jours calendaires avant la date de début d'intervention. Après
instruction une autorisation d'occupation du Domaine Public est délivrée qu'il convient
d'afficher derrière le pare-brise du véhicule.

Une demande reçue moins de 7 jours calendaires avant la date de début du stationnement ne
pourra donner lieu à autorisation et chaque stationnement devra être réglé selon les
modalités de la section I.

ARTICLE 10 : STATIONNEMENT DES PROFESSIONNELS DE SANTE

Le stationnement des véhicules des professionnels de santé dans l'exercice de leurs
fonctions est toléré sans acquittement de la redevance sur les places et voies visées dans la
section II. Le caducée réglementaire devra être disposé de manière visible à l'intérieur du
véhicule.

5
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ARTICLE 11: STATIONNEMENT DES VEHICULES D'ENTTERET GENERAL
PRIORITAIRES OU BENEFICIANT DE FACILITES DE PASSAGE

Le stationnement des véhicules d'intérêt général dans l'exercice de leurs fonctions est toléré
sans acquittement de !a redevance sur les places et voies visées dans la section II. Il s'agit
des véhicules :

du Service Mobile d'Urgence et de Réanimation (SMUR),
des services d'incendie,
de la Police Nationale, de la Police Municipale, de la Gendarmerie Nationale,
de transport des détenus,
des Douanes,
des ambulances de transport sanitaire,
d'intervention d'ERDF et GRDF.

SECTION TV : ABONNEMENTS

ARTICLE 12 : TYPES D'ABONNEMENTS ET BENEFICIAIRES

Les abonnements de stationnement sont des droits de stationnement délivrés sur autorisation
donnant lieu au paiement d'une redevance et dispensant leur détenteur du règlement du
ticket horaire visé à l'article 3 du présent arrêté.

On distingue trois types d'abonnement :
Aboimements « Résidents ».
Abonnements « Non Résidents ».
Abonnements « Services des Collectivités ».

Les abonnements « Résidents » sont réservés aux résidents des zones définies dans la
section II, plus ceux des :

Rues bordant des parkings payants ou entourées de rues payantes (ex: Rue
Thiers, Boulevard Camot), les rues et les zones piétonnes.

Les abonnements « Non Résidents » sont ouverts à tous les usagers dans la limite d'un quota
défini ci-après.

Les abonnements « Services des Collectivités » sont attribués aux véhicules utilisés pour les
besoins de la VILLE DE BELFORT, du CCAS et du GRAND BELFORT ainsfqu'aux
véhicules de professionnels payant déjà une redevance d'occupation du Domaine Public
incluant le stationnement.

Les tarifs des abonnements sont fixés par délibération du Conseil Municipal.

6
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ARTICLE 13 : ABONNEMENTS « RESIDENTS »

Les abonnements de type « Résidents » sont délivrés aux usagers pouvant justifier :
d'une adresse de domicile définie dans l'article 12,
d'un ou de plusieurs véhicules immatriculés au même nom et à la même adresse,
d'un prêt de véhicule, le cas échéant.

Des abonnements peuvent être attribués à plusieurs véhicules par foyer fiscal.

Les documents admis sont :

une facture de gaz ou d'électricité de moins de ta-ois mois,
et une copie de la carte grise du véhicule,
d'une attestation de prêt de véhicule, le cas échéant.

Les abonnements de type « Résidents » peuvent aussi être délivrés aux commerçants
pouvant justifier :

d'une adresse d'établissement définie dans l'article 12,
d'un véhicule immatriculé au nom du gérant.

Il ne peut y avoir qu'un seul abonnement par établissement.

Les documents admis sont :

un extrait k-bis,
et une copie de la carte grise du véhicule.

Il suffit soit de les présenter à l'accueil de l'Hôtel de Police Municipale, soit de les envoyer
par courrier ou courriel à la VILLE DE BELFORT. La VILLE DE BELFORT se réserve le
droit de demander les documents originaux. Après validation des documents et création du
droit, le paiement ouvre réellement le droit. Comme pour le paiement des tickets horaires,
aucune carte n'est délivrée. C'est le numéro de la plaque d'immatriculation qui est
contrôlable.

En cas de changement de véhicule, la démarche initiale de création du droit est à refaire sans
frais supplémentaire.

Les titulaires d'un abonnement de type « Résidents » sont autorisés à stationner sur toutes
les places payantes de la VILLE DE BELFORT hormis la zone l rouge. En cas de
statioimement en zone rouge, l'abonné devra régler son ticket horaire suivant les modalités
définies à l'article 3 du présent arrêté.

L'abonné peut choisir la date de début de son abonnement et le renouveler ensuite de date à
date. Un abonnement mensuel débutant le jour n du mois x s'achèvera le jour précédant le
jour n du mois suivant. Un abonnement trimestriel débutant le jour n du mois x s'achèvera
le jour précédant le jour n du 3 mois suivant x. Un abonnement annuel débutant le jour n
du mois x s'achèvera le jour précédant le jour n du 12 mois suivant x.
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Le renouvellement du droit peut être opéré au guichet de l'Hôtel de Police Municipale ou
via la plate-fonne de paiement à distance mentionnée à l'article 3 du présent arrêté.

A partir d'une période de trois mois sans paiement de l'abonnement, la démarche initiale de
création du droit est à refaire sans frais supplémentaire.

Tout abonnement payé n'est ni résiliable, ni remboursable.

ARTICLE 14 : ABONNEMENTS « NON RESoENTS »

Les abonnements de type « Non Résidents » sont délivrés à tous les usagers qui le
souhaitent dans la limite de 240 droits créés (soit 50% des places disponibles).

Les documents demandés sont :

une copie de la carte grise du véhicule,
et une copie de la carte d'identité,
une attestation de prêt de véhicule, le cas échéant.

Il suffit soit de les présenter à l'accueil de l'Hôtel de Police Municipale, soit de les envoyer
par courrier ou courriel à la VILLE DE BELFORT. Après validation des documents et
création du droit, le paiement ouvre réellement le droit. Comme pour le paiement des tickets
horaires aucune carte n'est délivrée. C'est le numéro de la plaque d'immaù-iculation qui est
contrôlable.

Les titulaires d'un abonnement de type « Non Résidents » sont autorisés à stationner sur les
places payantes de la Ville de Belfort des parkings situés dans les zones vertes 2 et 3. En cas
de stationnement en zone rouge ou dans les rues des zones vertes, l'abonné devra régler son
ticket horaire suivant les modalités définies à l'article 3 du présent arrêté.

L'abonné peut choisir la date de début de son abonnement et le renouveler ensuite de date à
date. Un abonnement mensuel débutant le jour n du mois x s'achèvera le jour précédant le
jour n du mois suivant. Un abonnement trimestriel débutant le jour n du mois x s'achèvera
le jour précédant le jour n du 3eme mois suivant x.

En cas de changement de véhicule, la démarche initiale de création du droit est à refaire.

Le renouvellement du droit peut être opéré au guichet ou via la plate-forme de paiement à
distance mentionnée à l'article 3 du présent arrêté.

A partir d'une période de trois mois sans paiement de l'abonnement, la démarche initiale de
création du droit est à refaire.

Tout abonnement payé n'est ni résiliable, ni remboursable.
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ARTICLE 15 : ABONNEMENTS « SERVICES DES COLLECTIVITES »

Les abonnements de type « Services des Collectivités » sont délivrés aux véhicules utilisés
dans un cadre professionnel pour les besoins du service public.

Ils sont attribués aux véhicules concernés par année civile et renouvelés si nécessaire chaque
année au mois de janvier. Ces abonnements ne donnent pas lieu à redevance.

SECTION TV : CONTROLE ET CONTESTATION DU
FORFAIT DE POST STATIONNEMENT fFPS)

ARTICLE 16 : CONTROLE DES VEHICULES ET CONTESTATIONS

Les véhicules statioimés sur des places payantes sont contrôlés via leur numéro de plaque
d'immatriculation. En cas de droit de stationnement non acquitté ou insuffisamment acquitté
pour un véhicule ne faisant pas partie des listes visées aux articles 10 et 11 du présent arrêté
et ne présentant pas de carte GIC-GIG, un avis de paiement de FPS sera émis.

L'usager a la possibilité de payer dans un délai de 5 jours calendaires un FPS basé sur un
tarif minoré soit sur horodateur soit sur la plate-foniie de paiement à distance soit au guichet
de l'Hôtel de Police Municipale. Sans paiement dans ce délai de 5 jours, il reçoit à domicile
un avis de paiement basé sur le tarif FPS non minoré.

Pour contester un avis de FPS minoré ou non, l'usager doit dans le délai d'un mois suivant
la date de réception de l'avis, déposer un RAPO (Recours Administratif Préalable
Obligatoire). Pour ce faire, il adresse un courrier en recommandé avec accusé de réception
ou un courriel à la VILLE DE BELFORT. Pour être recevable, le recours doit être
accompagné d'une copie de l'avis de FPS, du certificat d'immatriculation du véhicule et de
toute pièce justificative, assorti de l'exposé des faits et moyens sur lesquels la demande est
fondée.

La VILLE DE BELFORT a un mois à compter de la date de réception du RAPO pour
examiner ce recours.

En cas d'absence d'une de ces pièces obligatoires, la VILLE DE BELFORT informera
l'usager qu'il doit fournir la ou les pièces manquantes dans un délai de 15 jours. Le délai
d'im mois recommencera à courir après ces 15 jours.

L absence de réponse à l'expiration du délai d'un mois vaut rejet du recours.

Le paiement ou le non-paiement du FPS ne sont pas des conditions d'irrecevabilité du
RAPO. Tout FPS déjà payé ne peut donner lieu à remboursement, en dehors de la procédure
normale de contestation.

9
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En cas d'acceptation partielle ou totale du RAPO, un avis de paiement rectificatif est
envoyé.

En cas de rejet implicite ou explicite du RAPO par la VILLE DE BELFORT, l'usager peut
saisir la CCSP (Commission du Contentieux du Stationnement Payant) à i'adresse suivante :
2 me Edouard Michaud - 87100 LIMOGES. Le paiement du FPS est alors une condition de
recevabilité du recours.

ARTICLE 17 : DATE DE PMSE D'EFFET

La date de prise d'effet du présent règlement est celle à laquelle il sera rendu exécutoire.

ARTICLE 18 : DISPOSITIONS PRECEDENTES

Les dispositions du présent arrêté abrogent celles fixées par les arrêtés antérieurs portant sur
le même objet.

ARTICLE 19 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

En Mairie, le - 4 JAN.

Le Maire

Damien MESLOT

10
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180040

OBJET : RUE DE MULHOUSE - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté ùitenninistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite de la suppression des feux de signalisation, à hauteur du carrefour RUE DE
MULHOUSE / RUE JAMES LONG, il y a lieu de prendre toute mesure propre à éviter les accidents.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

- RUE DE MULHOUSE, à hauteur de l'ancien hôpital de Belfort, est fixée à 30 km/h, dans l'emprise des
panneaux réglementaires.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En Mai

y PIQUEPAILLE
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TDS

Préfecture du Terr. de Belfort

1 9 JÂN. 2018

Service Courrier

OBJET : Péril imminent 4 rue d'Hanoï à Belfort et interdiction d'habiter

Nous, Maire de la Ville de BELFORT

vu

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles L.511-1 à L.511-4,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles R. 511-1 à R. 511-5,

Vu le Code de la justice administrative, et notamment l'article R. 556-1,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-24,

Considérant les faits, à savoir l'effondrement complet du pignon Sud de l'immeuble 4 rue
d'Hanoï à Belfort, en date du 19janvier2018à 14h30,

Considérant l'intervention du SDIS 90 qui a pris des mesures immédiates afin de faire
évacuer les lieux,

Considérant l'intervention des Services Techniques de la Ville de Belfert et de la Police
Municipale afin de sécuriser provisoirement les lieux (la portion de rue oncernée a été
rendue inaccessible pour les automobilistes),

Considérant ['arrêté du Maire n°2018-0078 en date du 19 janvier 2018 relatif à la fermeture
de la rue d'Hanoï à Belfort,

Considérant qu'il y a urgence à ce que des mesures pérennes soient prises en vue de
garantir la sécurité publique, laquelle est gravement menacée par l'état de ['immeuble susvisé
4 rue d'Hanoï à Belfort, en raison d'un risque continu et constant d'effondrement des murs et
planchers restants sur le domaine public et privé,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation due à l'effondrement du pignon
entraînant la détérioration de la structure porteuse et des planchers,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation constatée ce jour. les loaements dudi!
immeuble ont été évacués,
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ARRETONS

^î . oo'-iÇ

ARTICLE 1".
NEXITY, syndic de copropriété de l'immeuble sis 4, rue d'Hanoï à Belfort, présent sur site est
chargé de prendre, avant le 23 janvier 2018, à compter de la notification du présent arrêté,
toutes les mesures pour éviter tout risque d'effondrement des murs et planchers restants sur le
domaine public et ainsi garantir la sécurité publique.

ARTICLE 2.
Ces mesures n'étant que provisoires, un expert mandaté par le Tribunal rédigera le rapport (étude
technique ) qui détaillera les mesures pérennes à prendre par le syndic de copropriété afin de lever le
péril d'immeuble. Ces compléments feront l'objet d'un arrêté ultén'eur.

ARTICLE 3.
Pour des raisons de sécurité, ('ensemble des logements (8) devront être entièrement évacués
par leurs occupants et rester vides de toute occupation dès notification du présent arrêté.
Cette évacuation est à caractère temporaire et prendra fin lors de la constatation des travaux
prescrits par l'étude technique de l'expert.

ARTICLE 4.

Dans le cas où le syndic entend contester le péril ou les mesures prescrites par le présent
arrêté, il devra le faire savoir en indiquant les nom et adresse de l'expert qu'il aura désigné. II
sera chargé de procéder, contradictoirement avec celui de la commune, à la vérification de
l'état des lieux.

ARTICLE 5.
Le présent arrêté sera notifié au syndic de copropriété et ayants droit de l'immeuble. Il sera affiché sur
la façade de l'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de Belfort.

ARTICLE 6.
Le présent arrêté est transmis au préfet du département de Belfort.

ARTICLE 7.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage)

Préfecture du Terr. de Belfort

1 9 JAN, 2018

Service Courrier

Belfort, te19janvier2018

Le Maire
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OBJET : Péril ordinaire - Arrêté portant interdiction d'habiter et d'utiliser les locaux de façon
temporaire, 202 avenue Jean Jaurès, à Belfort.

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Vu les articles L 511. 1 à L 511. 6 du Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu les articles L.521-1 à L.521-4 du Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles R. 511-1, R. 511-5,

Considérant la visite sur site en date du 12 décembre 2017 par Madame DE STEFANO, Architecte
conseil de la commune de Belfort, accompagnée de Madame MOGNOL représentant le Syndic de
copropriété BERSOT immobilier responsable de la gestion de l'immeuble sis 202 avenue Jean
Jaurès, à Belfort,

Considérant la situation suivante.

dans le logement des combles, 3éme étage à gauche par rapport au sens de montée
dans la cage d'escalier, faisant suite à un fuite d'eau dans la salle de bain,
l'affaissement du plancher bois détrempé et de la chape rapportée provoquant des
dégâts dans le faux plafond plâtre du logement situé au-dessous au 2ème étage et
présentant un risque d'effondrement,

dans le logement du 2er étage, non occupé actuellement, à gauche par rapport au sens
de montée dans la cage d'escalier, faisant suite à cette même un fuite d'eau provenant
de la salle de bain du logement des combles, s'étant également infiltrée dans le
plancher bois provoquant des dégâts, mais moindres, dans le plancher dudit logement
et dans le faux plafond plâtre du logement situé au-dessous, au 1 " étage,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation due à l'écoulement persistant de l'eau
dans le plancher bois, entrainant la détérioration de la structure porteuse dudit plancher,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation constatée le 12 décembre 2017 et
qu'aucun travaux n'ayant été entrepris depuis cette date ni dans le logement des combles, 3ème
étage, ni dans celui du 2ème étage pour paiiter cette situation de péri!,

Considérant que les logements ne sont pas occupés, dans la mesure où seul le logement des
combles, au gauche est loué et que la locataire a été relogée provi^oifçereeture du Terr. de Beifort

-325-



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE   ^f î - oo^
Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Considérant que les pompiers ont coupé l'amvée d'eau des logements lors de leur intervention
du 3 décembre 2017, ce qui rend inhabitable provisoirement l'ensemble des logements,

Considérant que la remise en fonction des canalisations d'eau aggraverait et ferait persister les
désordres constatés, il convient d'engager une procédure de péril afin que la sécurité publique,
ou celle des occupants, soit sauvegardée.

ARRETONS

Article 1er : Pour des raisons de sécurité, les logements suivants devront être entièrement
évacués par leurs occupants et rester vide de toute occupation dès notification du présent
arrêté

Un appartement situe dans les combles, 3eme étage à gauche par rapport au sens de
montée dans la cage d'escalier, de l'immeuble situé au 202 avenue Jean Jaurès,
références cadastrales AD 268, appartenant à Monsieur GILBERTINI Emmanuel - 11
rue de la liberté à 25200 BETHONCOURT,

Un appartement au 2ème étage, à gauche par rapport au sens de montée dans la
cage d'escalier, de l'immeuble situé au 202 avenue Jean Jaurès, références
cadastrales AD 268, appartenant à Monsieur BRAHMIA Lacder - 25 rue de Neuwiller à
68300 SAINT LOUIS,

Cette évacuation est à caractère temporaire et prendra fin lors de la constatation des travaux
prescrits à l'article 2.

Article 2 : Le syndic BERSOT immobilier, sis 2 rue de Turenne à Valdoie, de l'immeuble situé
au 202 avenue Jean Jaurès, références cadastrales AD 268, est mis en demeure d'effectuer
les travaux de :

plomberie permettant de vérifier l'arrêt de la fuite d'eau, à l'origine du sinistre,
démolition et réparation du plancher commun,
remise en état des supports dégradés

de l'immeuble susvisé dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du
présent arrêté.

Article 3 : Dans le cas où le syndic entend contester le péril ou les mesures prescrites par le
présent arrêté, ii devra ie faire savoir en indiquant ies nom et adresse de i'expert qu'il aura
désigné. Il sera chargé de procéder, contradictoirement avec celui de la commune, à la
vérification de l'état des lieux.
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Article 4 : Si le 31 mars 2018 le syndic n'a pas fait cesser le péril et s'il n'a pas commis un
expert, il sera passé outre et procédé à la visite par le seul expert de la commune. L'arrêté et le
rapport d'expertise seront ensuite transmis au Tribunal Administratif de Besançon en vue d'une
exécution d'office des travaux par la commune.

Article 5 : Les propriétaires concernés par les mesures cités à l'article 1, sont tenus de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées à l'article L.521-2 du code de
la construction et de l'habitation.

Article 6 : Toute menace ou tout acte d'intimidation tels que visés à l'article L 511-6 et à l'art
L.521-4 du code de la construction et de ('habitation, fera l'objet des sanctions prévues par cet
article.

Article 7 : La mainlevée du présent arrêté de péril ne pourra être prononcée qu'après
constatation de la conformité de la réalisation des travaux à ceux qui ont été prescrits, par
Ihomme de l'art commis par la commune. Le syndic tient à disposition de la commune tout
justificatif attestant de la réalisation des travaux.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié :
au Syndic de copropriété visé au présent arrêté
aux occupants de l'immeuble
aux deux propriétaires concernés par le sinistre
à la Préfète du Territoire de Belfort

au Procureur de la République
à la Caisse d'Allocation Familiale

au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement.

Il sera, par ailleurs, affiché à la mairie de la commune, ainsi que sur la façade dudit immeuble,
pour valoir notification prévues par l'article L 511. 1. 1 du Code de la Construction et de
l'Habitation et sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble pour
chacun aux frais du propriétaire des locaux.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Besançon dans le délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Belfort, te19janvier2018

Le Maire,

Préfec;..;'âdu Terr de Belfort

1 9 JÂN. 2018

Service Courrier
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CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - 8 boulevard de Lattre de Tassigny
Belfort

Nous, Maire de la VU

la demande par laquelle maître Valéry Bï^TîOtaire-à-Wfixersheim (67), a dem andé

l'alignement au droit de la propriété cadastrée section AK, nîu35o~6t7f sise 8
boulevard de Lattre de Tassigny,
- le code de la voirie routière,
- le ode général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et
par la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies coimnunales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public commimal,
l'état des lieux en date du 22 janvier 2018,

ARRETONS

ARTICLE 1er. - AUgnement

L alignement du boulevard de Lattre de Tassigny au droit de la propriété cadastrée
section AK, numéro 61 est défini par la ligne passant par le nu extérieur des piliers rythmant
la façade et constituant les travées porteuses de la structure ; les modénatures et les débords
de toiture dépassant cette ligne empiètent sur le Domaine Public communal.

ARTICLE 2. - Responsabmté

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 3. - FormaUtés d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
fonnalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles
L421-1 et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté,
le bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouvellement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5.- PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et afGché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le
3 0 JAN,

Pour le Maire,
L'adjoint délégué,
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CW/IMH
Code matière : 8-3

OBIET : Arrêté de voirie portant alignement - 11 rue Aristide Briand - Belfort

Nous, Maire de la Ville de

vu

/^~~-^.
la demande par laquelle maîù-e Vincent VlMsAIIg^ notaire à Cannes (06), a^IeEBpndé

l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BNT-lluinero 47, sise l f me
Aristide Briand,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 24 janvier 2018,

ARRETONS

ARTICLE 1er.- AUgnement

L'alignement de la rue Aristide Briand au droit de la propriété cadastrée section BN,
numéro 47 est défini par la ligne passant par le nu extérieur des soubassements des chainages
du bâtiment d'origine (entre les points Aet D à la photo jomte). Les descentes d'eau pluviale,
les modénatures, les balcons et le débord de toiture ainsi que l'emprise de l'ancienne vitrine
commerciale (entre les pomts B et C - constmction rendue possible par i'article 6.3. 5 du
Cahier des Prescriptions Architecturales du PLU de la commune) empiètent sur le Domaine
Public communal.
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ARTICLE 2. - ResponsabiUté

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
fonnalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouvellement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché confonnément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le
3 0 JAN. 2018

Pour le Maire,
L'adjoint délégué,

.^

Jean-Marie HERZdîfôSiîS^
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N- 18-0156

PREFECTURE DU
TERRTTOIRE DE BELFORT

2 FEV, 2018

TDS
Service Courrier

OBJET : Péril imminent 4 rue d'Hanoi à Belfort et interdiction d'habiter

Le Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles L.511-1 à
L.511-4,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles R.511-1 à
R. 511-5,

Vu le Code de la justice administrative, et notamment l'article R. 556-1,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-24,

Vu l'arrêté du Maire n°2018-0076 en date du 19 janvier 2018 relatif au constat de péril
imminent sur le bâtiment sus-cité, prenant des mesures conservatoires provisoires et
pronnonçant une interdiction d'habiter sur les 8 logements,

Vu l'arrêté du Maire n°2018-0078 en date du 19 janvier 2018 relatif à la fermeture de la
rue d'Hanoï à Belfort,

Vu l'expertise, en date du vendredi 26 janvier 2018, réalisée par Monsieur
RUNDSTADLER, expert, désigné par ordonnance de Monsieur le Président du tribunal
administratif de Belfort en date du 24 janvier 2018, sur notre demande, et en présence de
Madame LAINE représentant NEXITY, syndic, et de l'ensemble des propriétaires,
exceptés Monsieur et Madame WEICK Régis,

Considérant l'effondrement complet du pignon Sud de l'immeuble 4 rue d'Hanoi à Belfort,
en date du 19 janvier 2018,

Considérant l'intervention du SDIS 90 en date du 19 janvier 2018, qui a pris des mesures
immédiates afin de faire évacuer les lieux,

Considérant qu'en raison de la gravité de la situation due à l'effondrement du pignon Sud
entrainant la détérioration de la structure porteuse et des planchers, les logements dudit
immeuble ont été évacués,
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Considérant l'intervention des Services Techniques de la Ville de Belfort et de la Police
Municipale afin de sécuriser provisoirement les lieux (la portion de rue concernée a été
rendue inaccessible pour les automobilistes),

Considérant les interventions de NEXITY en date du 20 janvier 2018 pour la mise en
place d'un gardiennage et en date du 24 janvier 2018 afin de sécuriser la rue d'Hanoï et la
propriété à l'aide de barrière Heras cadenasées,

ARRETE

ARTICLE 1".
NEXITY, syndic de copropriété de l'immeuble sis 4, rue d'Hanoï à Belfort, références
cadastrales AE 117, est mis en demeure d'effectuer les travaux de mise en sécurité en
prenant toutes les mesures pour garantir la sécurité publique en procédant :

maintien de la clôture actuelle rue d'Hanoï,
mise en place de barrières de type HERAS, y compris signalisation du risque, côté
Marché des Vosges et le long de la propriété voisine côté pignon effondré.

dans un délai de 24 heures à compter de la date de notification du présent arrêté.

ARTICLE 2.
NEXITY, syndic de la copropriété, est mis en demeure d'effectuer les travaux confortatifs
visant à mettre fin à l'imminence du péril :

Vérifier la consignation des réseaux gaz, électricité et eau, auprès des concessionnaires
avant toute intervention de consolidation.

Sur toute la largeur des pièces situées au droit du pignon sud effondré, y compris sur la
largeur des chevrons permettant de supporter les solives de rive (au droit du pignon
effondré), mettre en place pour chaque pièce ou cave

une ligne d'étais au droit du mur de façade,

une ligne d'étais au droit de la maçonnerie en brique centrale (mur de refend), en
procédant de la façon chronologique suivante :
l. êtaiement du plancher haut du sous sol, sur l'emprise des caves,
2. étaiement du plancher haut rez-de-chaussée sur l'emprise des 2 pièces,
3. complément de l'étaiement en place pour le plancher haut du 1er étage sur

l'emprise des 2 pièces,
4. étaiement du plancher haut du 2ème étage sur ['emprise des 2 pièces,

334



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

18-0156

ARRÊTÉ DU MAIRE

5. étaiement de la panne faîtière, en combles,
6. étaiement des pannes intermédiaires, en combles, y compris étaiement à

l'aplomb des pannes sur l'ensemble des niveaux.

III. étrésillonner tes 2 rangées de fenêtres de façade situées de part et d'autre du pignon
effondré,

IV. mettre en place un contreventement dans l'axe des fenêtres situées de part et d'autre du
pignon effondré, destiné à assurer la stabilité transversale des murs de façade,

V. purger les parties de maçonneries instables principalement sous les pannes sablières,

VI. démolir le conduit de la cheminée restant en toiture,

VII. déposer la laine de verre sur l'emprise du pignon,

VIII. démolir la douche située en limite de pignon dans l'appartement des combles,

IX. compléter par des tuiles le vide laissé au droit du conduit déposé,

X. évacuer les gravais en place (nofa : des effets personnels sont à récupérer par les locataires
dans les gravois du logement situé à rez-de-chaussée).

XI. mettre en place des protections collectives au droit du pignon effondré.

Les travaux sont à réaliser dans un délai de 72 heures à compter de la date de notification
du présent arrêté.

ARTICLE 3.
Dès réalisation de l'ensemnble des travaux cités à l'article 2, NEXITY, syndic de copropriété
de l'immeuble sis 4, rue d'Hanoï à Belfort, références cadastrales AE 17, est mis en
demeure d'organiser et d'assurer le suivi des interventions suivantes :

programmer le déménagement, à tour de rôle, des 4 logements situés côté mur
pignon effondré,
programmer la récupération des véhicules parqués dans les garages,
programmer le retour des locataires habitant côté gauche de la cage d'escalier (côté
pignon non effondré),

Le retour des locataires habitant côté gauche de la cage d'escalier (côté pignon non
effondré), sera conditionné par :

le maintien de la consignation des alimentations électriques, gaz et eau des
logements et caves situés au droit du pignon effondré,
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la mise en place d'une interdiction d'accèder physiquement aux logements situés
côté pignon effondré ainsi qu'une signalisation.

ARTICLE 4.
Dès réalisation de l'ensemble des travaux cités à l'article 2, NEXITY, syndic de copropriété de
l'immeuble sis 4, rue d'Hanoï à Belfort, références cadastrales AE 117, est mis en demeure
d'effectuer les travaux de mise en sécurité en prenant toutes les mesures pour garantir la
sécurité publique en procédant :

au maintien d'une zone de protection correspondant à 50 % de l'emprise de la rue
d'Hanoï (diminution du périmètre dans le but d'assurer une circulation automobile
alternée),
à la dépose des barières côté Marché des Vosges.

ARTICLE 5.
Dans le cas où le syndic entend contester le péril ou tes mesures prescrites par le présent
arrêté, il devra le faire savoir en indiquant les nom et adresse de l'expert qu'il aura désigné. Il
sera chargé de procéder, contradictoirement avec celui de la commune, à la vérification de
l'état des lieux.

ARTICLE 6.
Le présent arrêté sera notifié au syndic de copropriété et ayants droit de l'immeuble. Il sera
affiché sur la façade de l'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de Belfort.

ARTICLE 7.
Le présent arrêté est transmis au préfet du département de Belfort.

ARTICLE 8.
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage)

T^EOZE%EB^o.r
- 2 FE" 2018

Service Courrier

Belfort, le2février2018

Le Maire
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OBJET: AVENUE DU GENERAL SARRAIL - PETIT TRAIN TOURISTIQUE - Réglementation du
stationnement et de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du
29 Janvier 1970,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Considérant que pour permettre l'arrêt Avenue du Général SAREiAIL et la circulation du petit train touristique,
il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETONS

Article l : La circulation du petit train touristique se fera sur l'itinéraire suivant:

du Dimanche 01 Avril 2018 au Vendredi 30 Novembre 2018

- AVENUE DU GENERAL SARRAIL, gare de départ et d'arrivée, à hauteur du PARKING DE L'ARSENAL
RUE DE L'ÂNCIEN THEATRE

- RUE DES BOUCHERffiS
- PLACE D'ARMES
- PLACE DE L'ARSENAL
RUE ET PLACE DE LA GRANDE FONTABSTE

Page:1
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- RUE DU VIEUX MARCHE
-RUEDUROSEMONT
- MONTEE EMILE MILO GEHANT
- MONTEE DU CHATEAU
COUR DU CHATEAU
RUE ET PARKING XAVIER BAUER

- ALLEE GARIBALDI
- RUE DES MOBILES DE 1870
RUE JEAN-PIERRE MELVILLE ( PARKING CFTE DES ASSOCIATIONS: demi tour )

- PORTE DE BRISACH
- RUE DE LA GRANDE FONTAINE
- GRAND'RUE
RUE DU QUAI
PLACE D'ARMES

- RUE DU REPOS
PLACE DE LA REPUBLIQUE
RUE DU DOCTEUR FRERY

-QUAIVAUBAN
BOULEVARD SADI CARNOT

- RUE DE LA REPUBLIQUE
PLACE DE LA REVOLUTION FRANÇAISE
AVENUE DU GENERAL SARRAIL

Article 2 : En cas de travaux ou d'obstacle " physique " sur le parcours, le petit train touristique sera autorisé à
modifier ponctuellement son itméraire afin d'assurer la sécurité des personnes transportées.

Article 3 : Le petit train touristique pourra circuler sans voyageur pour les déplacements liés aux besoins
d'exploitation.
Us correspondent à ceux, pouvant être quotidiens, nécessaires pour permettre l'exploitation du service:

déplacement du lieu de stationnement au lieu de prise en charge des voyageurs et retour au garage
déplacements pour l'approvisionnement en carburant
déplacements liés à la visite technique aimuelle de l'ensemble routier

Article 4 : La présignalisation, la signalisation de position et les barrières de protection nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies et mises en place par les ateliers municipaux de la ville de
BELFORT.
L ensemble de ces dispositions devra être conforme aux réglementations en vigueur et aux éventuelles
prescriptions particulières.

Article 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Gvy CORVEC
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OBJETl PLACE D'ARMES MARCHE AUX PUCES 2018 Réglementation du stationnement et de la
circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2, L2213-1,
L2213-2etL2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté mterministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800 du
29 Janvier 1970,

Considérant que pour permettre le bon déroulement du marché aux puces en Vieille Ville, il y a lieu de prendre
toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETONS

Article l : Le marché aux puces de la Ville de Belfort se tiendra uniquement le premier dimanche de chaque
mois, sauf en Janvier et en Février:

de 5 heures à 8 heures: installation des commerçants
de 8 heures à 12 heures: vente au public

- pour 14 heures: tout le circuit devra être complètement évacué
- de 14 heures à 15 heures: nettoiement du site

Article 2 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

le Dimanche 04 Mars 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 01 Avril 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 06 Mai 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 03 Juin 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 01 Juillet 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 05 Août 2018 de 03:00 à 15:00
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le Dimanche 02 Septembre 2018 de 03:00 à 15:00
- le Dimanche 07 Octobre 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 04 Novembre 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 02 Décembre 2018 de 03:00 à 15:00

- PLACE D'ARMES, en totalité
RUE DE LA GRANDE FONTAINE

- PLACE DE LA GRANDE FONTAINE
GRAND'RUE, entre la RUE DE LA BOTTE et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE

- RUE CHRISTOPHE KELLER
RUE DU GENERAL ROUSSEL

- RUE DU CANON D'OR
- PLACE DE L'ARSENAL
RUE EDOUARD MENY
RUE DES BONS ENFANTS, entre la RUE ROUSSEL et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE

- PLACE DE LA PETITE FONTAINE
RUE DE L'ANCIEN THEATRE, entre la RUE HUBERT METZGER et la RUE DES BOUCHERffiS

- RUE DES BOUCHERffiS
RUE HUBERT METZGER
RUE LECOURBE

- RUE DE LA BOTTE
- RUE DE L'EGLISE
RUE DU QUAI, entre la URANU'RUE et la PLACE D'ARMES
RUE JEAN-PffiRRE MELVILLE, sur le parking du Planétarium, réservé aux véhicules des commerçants

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en
fourrière aux irais de leurs propriétaires.

Article 3 : Les panneaux relatifs au stationnement seront mis 48 Heures avant la date d'effet de lïnterdiction de
stationner par les ateliers mumcipaux.

Article 4 : La circulation de tout véhicule sera interdite ( sauf commerçants autorisés ):

le Dimanche 04 Mars 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 01 Avril 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 06 Mai 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 03 Juin 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 01 Juillet 2018 de 03:00 à 15:00
- le Dimanche 05 Août 2018 de 03:00 à 15:00
- le Dimanche 02 Septembre 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 07 Octobre 2018 de 03:00 à 15:00
le Dimanche 04 Novembre 2018 de 03:00 à 15:00

- le Dimanche 02 Décembre 2018 de 03:00 à 15:00
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PLACE D'ARMES, en totalité
- RUE DE LA GRANDE FONTAINE
PLACE DE LA GRANDE FONTAINE
GRAND'RUE, entre la RUE DU QUAI et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE

- RUE CHRISTOPHE KELLER
RUE DU GENERAL ROUSSEL
RUE DU CANON D'OR
PLACE DE L'ARSENAL
RUE EDOUARD MENY

. RUE DES BONS ENFANTS, entre la RUE ROUSSEL et la RUE DE LA GRANDE FONTAINE
PLACE DE LA PETITE FONTAINE
RUE DE L'ANCIEN THEATRE, enti-e la RUE HUBERT METZGER et la RUE DES BOUCHEROS
RUE DES BOUCHEROS
RUE HUBERT METZGER
RUE LECOURBE
RUE DE LA BOTTE
RUE DE L'EGLISE
RUE DU QUAI, entre la ORAND'RUE et la PLACE D'ARMES
PORTE DE BRISACH
RUE DES MOBILES, à hauteur de la RUE JEAN-PORRE MELVILLE
AVENUE SARRAIL, à hauteur du PARKING DE L'ARSENAL, dans le sens Sud-Nord

Article 5 : La circulation des véhicules des riverains de la Vielle Ville s'effectuera à double sens par la PORTE
DE BRISACH et la RUE DES MOBILES. L'altemat sera géré par les services de la Police Municipale.

Article 6 : Les véhicules dont les conducteurs justifient d'une urgence particulière (exemple : activité médicale),
pourront être autorisés à emprunter les voies interdites sous réserve d'être accompagnés d'une escorte motorisée
des services de Police.

A cet effet, un couloir de 4m de largeur minimum devra rester libre afin de permettre le passage des véhicules
de sécurité.

De même, par mesure de sécurité, l'accès aux bouches incendie et aux entrées des immeubles devront
impérativement rester libre.

Article 7 : La présignaiisation, ia signalisation de position et les barrières de protection nécessaires à la bonne
exécution du présent arrêté seront fournies par les ateliers municipaux, mises en place et maintenues en l'état par
la régie municipale de la Ville de Belfort.
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n

Article 8 : Les différentes restrictions édictées aux articles précédents seront levées sur l'initiative des services
de Police dès que les circonstances le permettront.

Article 9 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - rue de Mulhouse - Ancien site de l'hôpital
Belfort

Nous, Maire de la Ville de B

vu

- la demande par laqueUe le cabinet CLERGET,i-géomèlï6. -à-Belfort-<9JÎ)*^_demandé
l'alignement au droit des parcelles cadastrées section AI, numéros 603, 604, 605 et 606,
sises rue de Mulhouse et constituant l'ancien site de l'hôpital,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 févner 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,

- l'état des lieux en date du 29 janvier 2018,

ARRETONS

ARTICLE 1er. - Alignement

L alignement de la me de Mulhouse au droit des parcelles cadastrées section AI,
numéros 603, 604, 605 et 606 est défini par (voir planches l et 3 du plan topographique en
aimexe) :

- le nu extérieur des murs de clôture et du bâtiment existants entre les points A-B, C-D-E, F-
G, H-I, J-K, L-MetN-0

- pour la partie non bâtie, par la liaison entre les points précédemment cités soit entre les point
B-C, E-F, G-H, I-J, K-L, M-N et 0-P
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Les descentes d'eau pluviale, les modénatures, les chainages verticaux dont deux d'angle et le
débord de toiture du bâtiment entre les points C et D sont en surplomb du Domaine Public
communal.

ARTICLE 2. - Responsabilité

Les droits des ders sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
fonnalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notanunent dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouvellement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - Publicité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contendeux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

7 FEV. 20U

En Mairie, le
-7

Pour le Maire,

L adjoint délégua

Jean-Marie HER;
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CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement - rue Saint Antoine - Ancien site de l'hôpital
Belfort

, 1,

Nous, Maire de la Ville de BBLFGRTv

7FEV.
vu

L
- la demande par laquelle le cabinet CLERGET, géomètre à Belfort (90), a demandé
l'alignement au droit des parcelles cadastrées section AI, numéros 603 et 606, sises rue
Saint Antoine et constituant l'ancien site de l'hôpital,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l arrêté n 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 29 janvier 2018,

ARRETONS

ARTICLE 1er. - AUgnement

L alignement de la rue Saint Antoine au droit des parcelles cadastrées section AI,
numéros 603 et 606 est défini par (voir planches l et 2 du plan topographique en annexe) :

- le nu extérieur des murs de clôture et des bâtiments existants entre les points A-B, C-D, E-F,
G-H-I, J-K-L-MetN-0,

- pour la partie non bâtie, par la liaison entre les points précédemment cités soit entre les point
B-C, D-E, F-G, I-J et M-N,

Les chaperons des différents murs de clôture empiètent sur le Domaine Public communal.
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Les descentes d'eau pluviale, les modénatures et chainages verticaux de la chapelle et les
escaliers d'accès au bâtiment entre les points G et H sont en surplomb du Domaine Public
communal.

ARTICLE 2. - ResponsabiUté

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux
fonnalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouvellement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouvelle demande devra êta-e effectuée.

ARTICLE 5. - PubUcité et affichage

Le présent arrêté sera publié et afBché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recoiirs contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le

Pour le Maire,
L'adjoint délégyi

Jean-Marie HE
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f*
fv.i

OBJET : RUE DES PERCHES - Cédez le passage - Réglementation perma-nente de la circulation

Nous, Maire de la Vi!!e de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la siu-veillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté mtemùnistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite de la modification du tracé et du réaménagement de la rue, il y a lieu de
prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Tout conducteur de véhicule circulant

- Rue des Perches, devra céder le passage aux usagers circulant sur le giratoire, à l'intersection de la rue de
Danjoutin et de l'Avenue d'Altkirch.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

Î3
En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC

-348



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

PDL
Code Matière: 2. l

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité 022
ARRÊTÉ DU MrA+R-E

OBJET : Modification du Plan Local d'Urbanisme SecetuFdëTancîen-
Hôpital - Enquête publique pour la modification du Plan Local
d'Urbanisme : arrêté de mise à l'enquête - Commune de BELFORT.

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L. 153-41,

le Code de l'Environnement et notamment les articles R. 123-1 et suivants
relatif à l'organisation de l'enquête publique,

- le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 9 décembre 2004, modifié le 30
septembre 2005, mis à jour le 7 novembre 2005, modifié les 7 juillet 2006, 22 février
2007, 11 octobre 2007, mis à jour le 03 avril 2008, modifié le 12 février 2009, révisé
le 19 juin 2009, modifié le 20 mai 2010, mis à jour le 27 juin 2011, modifié les 3
novembre 2011, 2 décembre 2011, 27 septembre 2012, 24 février 2014 et mis à jour
le 10 avril 2014, modifié les 10 décembre 2015 et 28 septembre 2017,

- les pièces du dossier soumis à l'enquête,

- la décision n° E18000008/25 en date du 01 février 2018 de M. le Président du
Tribunal Adminisb-atif de BESANÇON désignant Monsieur Gilles MAIRE, en
qualité de Commissaire-Enquêteur,

ARRETONS

ARTICLE l . - Il sera procédé à une enquête publique sur la modification du
Plan Local d'Urbanisme de la Commune de BELFORT pour une durée de 32 jours,
du 6 mars 2018 à 8h30 au 6 avril 2018, 17h30. Cette enquête pourra être prolongée
d'une durée maximum de trente jours par le commissaire enquêteur.

l
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ARTICLE 2. - La modification du Plan Local d'Urbanisme concerne le projet
de classement en zone UO (destinée à recevoir principalement des logements
collectifs ou intermédiaires ainsi que des équipements publics et activités
compatibles) le secteur de l'ancien Hôpital, actuellement classé en zone UU (destinée
à accueillir principalement des équipements publics et des activités tertiaires).

ARTICLE 3. - Monsieur Gilles MAEO a été désigné en qualité de
commissaire enquêteur par M. le Président du Tribunal Administratif de Besançon,
par décision du l février 2018.

ARTICLE 4.-
Le dossier d'enquête sera consultable pendant la durée de l'enquête :
- à la Mairie de BELFORT - Direction de l'Urbamsme - aux jours et heures

habituels d'ouverture de la direction de l'Urbanisme (les lundis après-midi de 13h30
à 17h30, les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 hors
jours fériés), rue de l'Ancien théâtre, du 6 mars 2018 à 8h30 au 6 avril 2018- 17h30.

- sur le site intemet de la ville de Belfort à l'adresse suivante :
www.belfort. fi'/olu/le-Dlan-local-de-l-urbamsme-apolicable/les-evolutions-du-olu-
278.html

- sur un poste informatique disponible à la direction de l'Urbanisme aux jours
et heures habituels d'ouverture de cette direction,

Le dossier d'enquête public est communicable à toute personne sur sa demande
et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête ou pendant celle-ci. Les éventuelles
demandes d'informations pourront également être adressées à M. Le Maire
Direction de l'Urbanisme - Place d'Aimes - 90 020 BELFORT CEDEX.

Le public pourra formuler pendant toute la durée de l'enquête ses observations
et propositions :

- sur un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le
Commissaire-Enquêteur, à la direction de l'Urbanisme aiix jours et heures habituels
d'ouverture de la direction de l'Urbanisme,

- par correspondance au siège de l'enquête : Mairie de Belfort - A l'attention
du commissaire enquêteur - Direction de l'Urbanisme - Place d'Armes - 90 020
BELFORT CEDEX

- par voie électronique à l'attention du commissaire enquêteur - à l'adresse
suivante : modificationp!u2QlS(%mairie-belfort. fr^1

Les observations et propositions du public seront tenues à sa disposition à la
mairie de Belfort pendant toute la durée de l'enquête. Les observations et

350



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MA RE

propositions adressées en ligne via le site intemet, seront également consultables sur
le site Internet de la ville de Belfort.

ARTICLE 5. - Le Commissaire-Enquêteur recevra le public en mairie. Place
d'Armes, les :

- mardi 06 mars 2018, de8 h30 à 11 h30,

- samedi 17 mars 2018, de8h 30 à 11 h30,

- vendredi 6 avril 2018, de 14h 30 à 17h 30.

ARTICLE 6. - A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1er, le registre
sera clos et signé par le Commissaire Enquêteur.

Dans la huitaine suivant la fin de l'enquête, le Commissaire Enquêteur
rencontrera le Maire ou son représentant et lui communiquera les observations
recueillies au cours de l'enquête qui seront consignées dans un procès-verbal de
synthèse et éventuellement ses propres observations.

Le Maire disposera d'un délai de quinze jours pour produire un mémoire en
réponse.

Le Coinmissaire Enquêteur disposera d'un délai d'un mois à compter de la fin
de l'enquête pour transmettre au Maire de Belfort le dossier accompagné du rapport
et de ses conclusions motivées et avis.

ARTICLE 7.- Une copie du rapport et des conclusions du Commissaire-
Enquêteur sera adressée à Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Belfort
et à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de BESANÇON.

Le rapport du Commissaire-Enquêteur sera tenu à la disposition du public à la
Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture de la Direction de l'Urbanisme amsi
que sur le site Internet de la ville de Belfort pendant un an à compter de la fin de
l'enquête.

Par ailleurs, les personnes intéressées pourront en obtenir communication dans
les conditions prévues au titre 1er de la loi 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée.

ARTICLE 8.- Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera
publié quinze jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit
premiers jours de l'enquête, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département (Est Républicain et La Terre de chez Nous).

Cet avis sera affiché à la Maine et publié par tout autre procédé en usage dans
la Commune de BELFORT et notamment sur son site intemet Wn.-w-.-.-ille-belfort. fr.

Un exemplaire de ces journaux sera annexé au dossier soumis à l'enquête.

ARTICLE 9.- L'autorité compétente pour approuver la modification du PLU à
l'issue de cette enquête publique est le Conseil Municipal de Belfort.
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<7> /^

ARTICLE 10.- Ampliation du présent arrêté sera adressé à :
- Monsieur le Préfet du Département du Territoire de Belfort,

Monsieur le commissaire enquêteur,

En Mairie, le

Pour le Maire,
L'adjoint délégué

1 3 FEV. 2018

Jean-Marie HERZOG

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif dans les deux mois de sa publicité.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

180231

ARRÊTÉ DU MAIRE

Direction des Sports
Code matière : 6.1

Objet : Impraticabilité du stade Pierre de Coubertln les 17 et 18 Février 2018

Le Maire de la Ville de BELFORT,

vu

!=>

Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2122-21
alinéa 1 dudit Code,

L'arrêté du Maire n° 92965 du 26 novembre 2009 portant règlement d'utilisation des
stades municipaux et notamment son article 15 au paragraphe 2,

Considérant que les conditions météorologiques actuelles et à venir et notamment la
pluie, le dégel puis la neige rendent les terrains honneur et d'entraînement du stade
Pierre de Coubertin impraticables pour la pratique du rugby,

ARRETE

Articlal : Les terrains Honneur et annexe du stade Pierre de Coubertin sont déclarés
impraticables du 17 au 18 février 2018 inclus.

Article 2 : Aucune compétition ne pourra se dérouler sur lesdits terrains.

Article 3 ; La présente décision sera affichée à rentrée du stade.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'obj'et d'un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directsur Général
des Services Techniques de la Ville, Monsieur le Directeur du Service dss Sports de la Ville,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de faire respecter la présente décision.

BELFORT, LE 1 6 FEV.
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COLLARD

-1
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DÉPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRA.NÇ/'<!SE

Liberté. Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

7

Objet : Rue de Verdun- Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation pennanente de la
circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notammait l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant quil y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

Rue de Verdun, entre la me LEON BLUM et la RUE DE MADRID, est fixée à 30 km/h.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
2 2 FFV. 20î8

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Guy CORVEC
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Date
transmission

Préfecture

 

délibération

Date
Conseil

Municipal
Objet

04/01/2018

04/01/2018

08/01/2018

08/01/2018

09/01/2018

10/01/2018

10/01/2018

11/01/2018

18/01/2018

22/01/2018

23/01/2018

23/01/2018

23/01/2018

29/01/2018

30/01/2018

06/02/2018

07/02/2018

17-196

17-196

17-196

17-196

17-181

17-179

17-196

17-196

17-187

17-196

17-174

17-174

17-174

17-196

17-196

17-145

17-188

14/12/2017

14/12/2017

14/12/2017

14/12/2017

16/11/2017

16/11/2017

14/12/2017

14/12/2017

14/12/2017

14/12/2017

16/11/2017

16/11/2017

16/11/2017

14/12/2017

14/12/2017

28/09/2017

14/12/2017

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/lnstitut pour le Développement
de l'Education et les Echanges (I. D.E.E.)

Convenfon d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Cinémas d'Aujourd'hui

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Beifort'Une Poignée d'Images -
Théâtre de Marionnettes de Belfort

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association Musée Beaux-Arts
(AMBA)

Convention pour la mise à disposition de compétences sportives et/ou socio-
culturelles Groupement d'Employeurs Profession Sport et Loisirs/Ville de Belfort

Convention de partenariat culturel entre les Villes de Belfort et Montbéliard - Année
2018

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Théâtre du Pilier

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association OIKOS - Avenant
n°4

Avenant n° 1 au traité de conossion pour l'aménagement de la ZAC de l'Hôpital
en date du 26 juillet 2016

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Les Riffs du Lion

Convention portant sur la participation de la Ville de Belfort aux dépenses de
fonctionnement des classes élémentaires des établissements privés sous contrat
d'association : Ville de Belfort/1er degré Cours Notre-Dame dss Anges/Fondation
Providence de Ribeauvillé

Convention portant sur la participation de la Ville de Belfort aux dépenses de
fonctionnement des classes élémentaires des établissements privés sous contrat
d'association : Ville de Belfort/11» degré Institution Saint-Joseph/Association OGEC
Saint-Joseph

Convention portant sur la participation de la Ville de Belfort aux dépenses de
fonctionnement des classes élémentaires des établissements privés sous contrat
d'association : Ville de Belfort/1er degré Institution Sainte-Marie/lnstitution Sainte-
Marie

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfbrt/ASM Belfort Football Club

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Belfort Aire Urbaine Handball

Convention de partenariat Ville de Belfort/Association Les Amis de Chant... boule
tout ! Forbelle Jeunevoix

Convention entre la Ville de Belfort et le Docteur Irini KARAKIRIOU
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Date
transmission

Préfecture

 

délibération

Date
Conseil

Municipal
Objet

22/02/2018

22/02/2018

22/02/2018

22/02/2018

22/02/18

18-10

18-10

18-10

18-10

18-10

14/02/2018

14/02/2018

14/02/2018

14/02/2018

14/02/2018

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Association Femmes Relais 90

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/ASM Belfort Football FC

Convention d'obj'ectifs et de moyens Ville de Belfort/Belfort Aire Urbaine Handball

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Montbélian! Beifort Ath!étisme

Convention d'objectifs et de moyens Ville de Belfort/Entente Montbéliard BELFORT
ASCAP RUGBY
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2017/222

:â

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DEiMOYENS f)^Ar:

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Morfsieur Damien MESLOT,
. -. d'une-partT

ET

- ['Institut pour ie Développement de i'Education et les Echanges (I. D.E. E), association loi 1901
(SIRET n° 392072047 00021), dont le siège social est situé 25 rue de la Première Armée - BP 70254 -
90005 BELFORT Cedex, représentée par son Président, Monsieur Jean-Jacques LÉVY,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée I.D. E. E. (Institut pour le Développement
de l Education et les Echanges) a pour but de mettre en ouvre des activités d'éducation populaire
fondées sur les principes de laïcité, de citoyenneté et de solidarité de la ligne de renseignement et de
l'éducation permanente à laquelle elle est affiliée.

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal
du 14 décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 45 000  , qui sera versée à la
signature de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP Belfort Vosges - code
banque : 10278 - code guichet : 07002 - n° de compte : 00048681140 - clé RIB : 60).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du vote du budget primitif 2018.

A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'association. Cette convention se substituera à la présente.

Fait à Belfort, le s.

Pour l'association,
le Présidaftt

Jeart-Jacques LEVY

Pour le Maire de Belfort,
L'Adjointe au Maire délégupe à la Culture

METTE DE LEMPDES
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2017/225

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT

ET

d'une part,

- Cinémas d'Aujourd'hui, association de la loi 1901 (SIRET n° 37856675600029), dont le siège
social est situé Hôtel de Viiie, Piace d'Armes, 90020 BELFORT Cedex, représentée par son
Président, Monsieur Gilles LÉVY

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée Cinémas d'Aujourd'hui a pour but d'aider
et de soutenir la diffusion de la culture cinématographique.

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal
du 14 décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 66 000  , qui sera versée à la
signature de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire du festival du film Entrevues (CMDP Belfort
Centre - code banque : 10278 - code guichet : 07003 - numéro de compte : 00032525845 - clé RIB :
74).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du vote du budget primitif 2018.

A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'association.

Cette convention se substituera à la présente.

<3
ï--:ïT»a3ïi^Wfflfl("m~CÏ^Nt""1

Pour l'association,
le Président

N. ÎW

Fait à Belfort, le

Pour le Maire de Belfort,
L'Adjointe au Maire déléguée à la Culture

Marie ROCHETTE D
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2017/217

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,

ET
d'une part,

- l'association Une Poignée d'Images - Théâtre de Marionnettes de Belfort, association de la loi
1901, SIRET n°348583030 00021, dont ie siège social est situé 30 bis rue Jean de ia Fontaine 90000
BELFORT, représentée par son Président, Monsieur Antoine RUDI,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit

Article 1

La Ville de Belfort prend acte que ['association dénommée Une Poignée d'Images - Théâtre de
Marionnettes de Belfort a pour but la promotion du théâtre de marionnettes et du théâtre d'ombres.

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de ['association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal
du 14 décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 27 000  , qui sera versée à la
signature de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (BPFC Belfort - code banque :
10807-code guichet: 00049-compte n°03819593884-clé RIB : 11).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du vote du budget primitif 2018.

A cette occasion une convention d'obj'ectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'association Une Poignée d'Images.

Cette convention se substituera à la présente.

Pour l'association,
le Président

?&!TRItg3f^fS ELFOST
°u®oS^^22-
Tél. Ot

lil.'w//. niari,-

FaitàBelfortJe ~ 8 JAN. 201S

Pour le Maire de Belfo
L'AdJointe au Maire déléguée à

'CI-OR7

'u'<'n'J.S".tlnrle 'lîslf&WA
;V<^ES^8&^%

^
^

ârTefROCHETTE DE LEWIPDES
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,

ET

d'une part,

- i'Association Wlusée Beaux-Arts (AMBA), association loi 1901 (SIRET 312099559 00048), dont le
siège social est situé à l'Ecole d'Art Gérard Jacot, 2 avenue de l'Espérance à Belfort, représentée par
sa Présidente, Madame Nicole DUPRAT,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Préambule

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée Association Musée Beaux-Arts a pour
but de favoriser l'accès aux arts plastiques et arts appliqués par des actions de sensibilisation et
d'initiation.

Article 2 - Subventions

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de ['association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal
du 14 décembre 2017, une avance ds subvention d'un montant de 44 500  , qui sera versée à la
signature de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (BFCC Belfort - code banque :
10807 - code guichet : 00038 - numéro de compte : 03819530423 - clé RIB : 51).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du vote du budget primitif 2018.

A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'association.

Cette convention se substituera à la présente.

Pour l'association,
la Présidente

Fait à Belfort, le ". 8

Pour le Maire de Belfort,
L'Adjointe au Maire déléguée à la'

\^

Madame Nicole DUPRAT

^
^"

ROCHETTE DE LEMPDES
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groupement
employeurs
profession
sport & loisirs
Dndu ifTito»*<J»Bel/l)rt Hiutn-^flrtt

CONVENTION
Pour la mise à disposition de compétences sportives et/ou socioculturelles

Entre :

LE GROUPEMENT D'EMPLOYEURS PROFESSION SPORT & LOISIRS, ci-après désigné
(5EPSL, Maison départementale des Sports -16 chemin de Courvoisier - 25000 BESANCON,
représenté par Monsieur Dominique MULET, son Président,

Et:

La Ville de Belfort - Ho+el de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Aggloméra+ion - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex, représentée par Monsieur Damien
MESLOT, son Maire, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du
16 novembre 2017.

l - OBJET DE LA PRESENTE MISE A DISPOSITION

Les objectifs de l'Associa+ion 6EPSL consistent à développer, dans le cadre plus général du
développement économique et social, les pratiques sportives éducatives et culturelles visant l'emploi à
temps plein des éducateurs, animateurs de ces disciplines.
Le cosigna+aire du présent contrat est qualifié d'u+ilisa+eur, et présumé être direc+ement et
personnellement bénéficiaire des interventions des salariés de 6EPSL, la sous-trai+ance étant
interdite.

CONDITEONS GENERALES

II - CONÛITtONS D'EXECUTTON DE M CONVENTION

a) Les salariés de l'Associa+ion 6EPSL sont mis au service de l'utilisa+eur, qui assume la totalité des
responsabilités susceptibles d'ê+re encourues en raison de l'exécu+ion du contrat, notamment celles
consécutives a tout fait dommageable causé ou subi par un salarié de l'Associa+ion 6EPSL. A cet effet,
l'u+ilisa+eur déclare expressément avoir contracté et main+enu en état de validité toutes les
assurances propres à garantir la totalité des risques liés a l'exécu+ion du présent contrat et à l'ac+ivi+é.

b) Les salariés mis à la disposition de l'u+ili'sa
la durée de la mission.

ce dernier pendant
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e) Lu+ilisa+eur doit, en toute circonstance, se conformer aux textes législatifs et réglementaires en
vigueur, notamment en ce qui concerne les règles de sécurité du travail et de l'hygiène. L'Associa+ion
6EPSL se voit reconnaître le droit de retirer, sans préavis ni indemnité, tout salarié mis a disposition
pour le non-respect des conditions de la présente convention.

d) Lu+ilisa+eur, qui reste en toute circonstance maître d'ouvre des actes, doit fournir tous les
matériels pédagogiques nécessaires, en bon état de fonctionnement, et exempts de vices ou de
caractères dangereux.

e) Tout incident relatif au comportement d'un salarié de l'Associa+ion 6EP5L doit être signalé à
l'Associa+ion sans délai.

f) Les parties signataires de la présente convention s'accordent respec+ivemen+ un délai de prévenance
d'un mois en préalable à sa rupture.

La partie qui aura pris l'initia+ive de rompre la convention devra a l'autre signataire, à titre
d indemnité, le montant correspondant à la période non prévenue, sans dépasser le terme de
ladite convention.

III - HORAIRES DE TRAVAIL ET TARIFICATTONS

a) L'u+ilisa+eur doit se conformer à la législation en vigueur.

b) Le tarif horaire de base est celui mentionné au Chapitre X (Srille tarifaire) de la présente
convention. Le temps de travail est facturé pour chaque salarié, conformément au relevé d'heures
transmis chaque mois par la Ville, qui fait foi pour le paiement des salaires des éducateurs.

IV - RELATIONS AVEC LE PERSONNEL

L Association 6EPSL se réserve le droit de remplacer son personnel en cas de nécessité et n'est pas
tenue d accepter le renvoi d un salarié par l'u+ilisa+eur ou de procéder à un remplacement à la demande
de ce dernier, hors hypothèse d'une fau+e grave. L'u+ilisa+eur devra en toute circonstance traiter le
personnel de l Association 6EPSL avec égard, et dans le respect de la réglementation. En aucun cas
l utilisateur ne sera autorisé à procurer directement au salarié avantage, prime et gra+ifica+ion. Le
salarié reste soumis au règlement intérieur de l'Associa+ion 6EPSL, +ou+ en se soume+tant également
au règlement intérieur de l'u+ilisa+eur

V - PAIEMENTS ÛES FACTURES

Le paiement interviendra à la remise de la facture, dans un délai maximum de 45 jours. Le défaut de
paiement dans ce délai fait courir de plein droit les intérêts moratoires. Ces intérêts courent à oar+ir

du jour suivant l expiration du délai global de paiement, jusqu'à la mise en paiement du principal. Le
taux des intérêts moratoires est celui de l'intérêt légal en vigueur, majoré de deux points.

Convention ville de Belfort - 2018

-363



Pour toutes con+es+a+ions relatives à l exécution de la convention, il est donné compétence exclusive
au Tribunal Administratif de Besançon. Le défaut éventuel de signature de l'utilisateur avant la fin de
la mission ne fera en aucun cas présumer d'une contestation, et ne fera pas obstacle à la facturation,
et à l'exigibili+é immédiate du règlement, dans la mesure où les heures de travail ont été réalisées.
L utilisateur déclare et reconnaît avoir pris connaissance des présentes conditions générales
préalablement à sa signature.

VI - OBLI6ATIONS PROFESSIONNELLES DES SALARIES MIS A MSPOSn-CON

Le salarié s'engage à se conformer au règlement intérieur et aux ins+ruc+ions de l'u+ilisa+eur
concernant les conditions d'exécu+ion du travail. Il sera tenu à une obligation de réserve générale et
d une discrétion absolue sur les renseignements de tous ordres concernant (5EPSL et l'u+ilisa+eur
signataire de la présente convention, dont il aura eu connaissance en raison de son appartenance à ces
deux structures.

VII - ASSUJETTESSEMENT A L/» TVA

L'u+ilisa+eur déclare et certifie sur l'honneur qu'il est non assujetti à la TVA, ceci afin d'ob+enir la
qualité de membre de l'associa+ion 6EPSL.

coNûrraoNs PARTECULJERES

VIII - DESCRIPTEON ÛES MISSIONS DES PERSONNELS CONCERNES

Les activités concernées par la mise à disposition de personnels sont les animations sportives
municipales hors temps scolaire.

IX - PR06RAMMES ET LIEUX O'ACTIVITES

Les programmes ne sont pas définis dans la présente convention. Ils seront transmis sys+éma+iquemen+
avant le démarrage des activités à l'Associa+ion 6EPSL.

Les programmes préciseront notamment les activités encadrées, les lieux de pratique et les publics
concernes.

X - 6RILLE TARIFAIRE

Les taux horaires proposés ci-dessous s'entendent nets de taxe, l'Associa+ion 6EPSL n'é+ant pas
assujettie sur son pôle emploi (mise à disposition de personnel - instruction ministérielle 00.099 JS
du 20 juin 2000).

Convention ville de Belfort - 2018
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L'u+ilisa+eur doit se conformer à la législation en vigueur en ce qui concerne la durée légale du temps
de travail ; tout dépassement justifiera la majoration réglementaire du taux horaire stipulé dans la
grille tarifaire. Les tarifs sont susceptibles d'évoluer en fonction de l'augmen+a+ion des taux
conventionnels et du smic ou des taux de co+isa+ion réglementaires.

Taux horaire

brut Congés Payés Brut horaire payé

Ancienneté Sans 1% 2% 3% 4% Sans 1% 2% 37. 4%

14.17 e 1.42  1. 53  1.64  1. 75  1. 86  15. 59  15. 70  15.81  15.92  16. 03  

Base charges standard Base assiettes forfaitaires

Ancienneté Sans 1% 2% 3% 4% Sans 1% 2% 3% 4%

Taux horaire

facturé
28.06  28.28C 28.49  28. 71  28. 87  23.73  23. 88  24. 03  24.29  24.42  

*Pour appliquer ce tarif, l'éducateur doit accepter le calcul de ses cotisations sur une assiette
forfaitaire.

Le salaire brut mensuel, toutes heures confondues (Ville et autres utilisateurs), ne doit pas dépasser
115 smic horaire.

XI - MODE E)E FACTUR/tTEON

- Les animations sportives municipales mises en place par le Service des Sports, hors temps scolaire,
seront facturées mensuellement a la ÛIRECTCON DES SPORTS -Hôtel de Ville de Belfort et du Srand
Belfort Communauté d'Agglomération - 90020 BELFORT Cedex.

- Les animations sportives municipales mises en place par le Service Educa+ion/Jeunesse, hors temps
scolaire, seront facturées mensuellement à la DIRECTTON DE L'E&UCAnON/JEUNESSE - Ho+elde
Ville de Belfort et du Srand Belfort Communauté d'Agglomération - 90020 BELFORT Cedex.

XII - OR6ANISATION DES RELATIONS ENTRE LES SERVICES MUNICIPAUX ET LE 6EPSL

Les Services des sports et Educa+ion/Jeunesse procéderont aux recrutements des compétences
nécessaires dans le fichier du 6EPSL et dans leur propre réseau. Ils proposeront au 6EPSL les contrats
à établir, dans le respect de la législation sociale et de la législation des métiers du sport et de
l'anima+ion. Le 6EPSL se donne le droit de refuser les candidatures ne répondant pas aux emplois
proposés.

Les signataires de la présente convention s'organiseront pour évaluer régulièrement (au minimum deux
rencontres annuelles) les prestations adminis+ra+ives et les relations entre les services.

Convention ville de Belfort - 2018
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XIII - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet au 1er janvier 2018, et se terminera au 31 décembre 2018.
Au terme, les parties décideront de la reconduction de leur par+enariat par la conclusion d'une nouvelle
convention.

Fait a Belfort, le 8 JAN. 2018 Fait à Besançon, le
-2

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjoint délégué,

c^gil^3iawaaei£3Eïî23Eï3

Pierre-Jérome COLLARD

Pour l'Associa+ion 6EPSL
Le Présii

jiean-Marc FAÎVRE
birecteur général

Convention ville de Belfort - 2018
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CONVENTION DE PARTENARIAT CULTUREL
ENTRE LES VILLES

DE BELFORT ET MONTBÉLIARD
ANNÉE 2018

ENTRE :

la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en cette
qualité en vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du 16 novembre 2017, d'une part,

ET-

- la Ville de Montbéliard, représentée par son Maire, Mme Marie-Noëlle BIGUINET, agissant en vertu
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 20 novembre 2017, d'autre part,

ETANT PREABLEMENT EXPOSE QUE

ntées dans cette

La mise en ouvre de ce partenariat se traduit par une coopération occasionnelle entre les deux villes.
Il est donc proposé de signer un accord relatif
convention pour l'année 2018.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : Communication

Chacune des deux villes met à disposition du
campagnes promotionnelles, pour ('année 20

tnobilier urbain d'information pour un rjiaximum de deux
rs-

Les manifestations belfortaines qui feront l'objet d'un affichage à Montbéliard sont le FIMU et
le Festival du film EntreVues.

Les manifestations montbéliardaises qui seront affichées à Belfort sont le Festival des
Quatre Saisons - Le Printemps, du 22 au 24 mars 2018 : affichage première quinzaine de
mars 2018, et l'exposition d'été au musée du Château des Ducs de Wurtemberg «Les années
folles: la renaissance après la guerre», exposition du 7 avril au 16 septembre 2018:
affichage début de l'été 2018

ARTICLE 2 : Arts plastiques

La Ville de Montbéliard s'engage à contribuer au fonctionnement de l'Ecole d'Art Gérard Jacot, sur la
base d'une participation forfaitaire de 5 500  , pour l'accueil d'élèves montbéliardais.

La Ville rie Belfort, quant à elle, attribue au 19-CP-AC, une contribution d'un montant équivalent. E!!e
participe ainsi aux activités du Centre Régional d'Art Contemporain, qui organise, en collaboration
avec l'Ecole d'Art, et pour l'ensemble de ses étudiants, des expositions, conférences et rencontres
avec des artistes, à Montbéliard comme à Belfort.
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ARTICLE 3 : Culture scientifique

Les deux villes accueillent en alternance à Belfort et Montbéliard la Fête de la Science, via le Pavillon
des Sciences, qui assure également des animations complémentaires dans les deux villes.

L'édition 2017 de la Fête de la Science s'est déroulée à Belfort. L'édition 2018 sera organisée à
Montbéliard.

ARTICLE 4 : Evénement

La journée "TRAC" ("Tonitruant Réseau d'Art Contemporain") a lieu 1 a 2 fois par année civile. Ce
projet réunit 6 partenaires de l'Aire Urbaine (le Granit, l'Espace Gantner de Bourogne, l'Ecole d'Art
Jacot, le 19-Centre Régional d'Art Contemporain, les Musées de Belfort et de Montbéliard), et
propose un parcours en bus avec des arrêts sur chaque site pour un accueil particulier (présence
d'artistes, organisation de performances, mise en regard des différentes expositions).

ARTICLE 5 : Durée

La présente convention est conclue pour l'année civile 2018

ARTICLE 6 : Dispositions diverses

6-1 : Révision

La présente convention pourra être révisée, d'un com;hiun accord, à la demanctSTJ&-ltuFie-des parties.
Cette révision interviendra par avenant autorisé par fae ljbération des Conseils Municipaux Mes deux

partenaires.

6-2 : Résiliation

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des pari:ies, des engagements réciproques inscrits dans le
présent accord, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration
d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant
mise en demeure. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité.

6-3 : Règlement des différends
Les contestations qui s'élèveraient entre les parties au sujet de ['exécution ou de l'interprétation de la
convention devront d'abord faire l'objet d'une tentative de conciliation.

En cas de désaccord persistant, les contestations seront jugées par le Tribunal compétent.

Fait à Belfort, le Fait à Montbéliard, le -2

Pour la Ville de Belfort
Pour le Maire

L'Adjointe délégu.ée,

^..h ^

j,ee

^ y"

Pour la Ville de Montbéliard
Le Maire,

^

Marie ROCHETTE de LEMPDES Marie-Noëlle BIGUINET

-368-



2017/224

CONVENTION D'OBJECTIPS ET DE

ENTRE j

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsîëuî"DarmerrMESLaTr-__J
d'une part,

ET

- le Théâtre du Pilier, association de la loi 1901 (SIRET 331541607 00031), dont le siège social est
situé 6 rue Metz-Juteau - BP 30144 - 90020 BELFORT Cedex, représentée par son Président,
Monsieur Jacques MEISTER,

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - Préambule

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée Théâtre du Pilier a pour objet la création
théâtrale professionnelle et sa diffusion et la mise en place d'ateliers de pratique théâtrale.

Article 2 - Subventions

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice budgétaire 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal
du 14 décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 32 500C, qui sera versée à la
signature de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP Belfort centre - code
banque : 10278 - code guichet : 07003 - numéro de compte : 32410345 - clé RIB : 90).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du vote du budget primitif 2018.

A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'association.

Cette convention se substituera à la présente.

Fait à Belfort, le

Pour l'association,
le Président

Jac

Pour le Maire de Belfort,

L'Adjointe a" Maire délégués à !s Cultujçgîs^y
.
'I.

"r>Y\

8\
s'
^

o/

K/^c
Marie ROCHETTE DE LEMPDES
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
AVENANT 4

ENTRE

La VILLE DE BELFORT, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT. déslanée ci-
après la VILLE DE BELFORT,

ET

L'Association dénommée "Oïkos - Ma Maison des Centres Socio
1901, dont le siège est situé 10 rue de Londres - 90000 BEI
Madame Bernadette SÉVERIN, désignée ci-après l'Association,

D'AUTRE PART

Préambule

Iforf-assoaiaïiôri de là loi

IL EST CONVENU CE QUI,'SUIT

Une convention d'objectifs et de moyens a été signée le 26 déifembre 2016 afin d'attribuer une subvention i
au titre du fonctionnement de celle-ci, conformément à la décis^SFTaîT&înssiLMunicipaldu 15 décembrej
2016. ~"-i -.-...

--(

Article 1 - Obiet_de l'avenant

Le Conseil Municipal du 14 décembre 2017 a validé, au titre du « Soutien aux centres socioculturels et
maisons de quartier », l'attribution d'une subvention à l'association Oïkos, à reverser au Centre
Socioculturel Belfort Nord tel que précisé dans le tableau ci-dessous :

ACTION = FAVORISER L'ACCES A L'EMPLOI

OIKOS - CCS Belfort Nord 2 000  

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CAISSE D'EPARGNE ; code banque
12135; code guichet: 00300; numéro de compte : 08003824452 ; clé RIB : 97).

Article 2

Le présent avenant étant conclu pour l'année civile 2017, son terme est fixé au 31 décembre 2017

Article 3

Les autres clauses de la convention restent inchangées.

Bslfort, le 20 décembre 2017
(Fait en trois exemplaires)

Pour l'AsSbciatii
La

10, rue de l^fn"ares!<90000 BELFORT
r>irection généra'ly£yo. csc. belfort@igmail. com
Secrétariat :^.i'fyfri'/at. csc. belfortlSgmail. com

fS^fktsÊ^W4
Siret 823 307 954 00029 . APE Î499Z

Pour la VILLE DE BELFORT
L'Adjointe au N|gu'e

Marie-HélftnelVOL

Hôtel de Ville et de Grand Belfon Communauté d'Agglomération- Place d'Araies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384542424-Fax 03 84 21 71 71
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AVENANT  1
AU TRAITÉ DE CONCESSION

POUR L'AMENAGENIENT DE LAZAC DE L'HOPITAL
EN DATE DU 26 JUILLET 2016

ENTRE :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire, M. Damien MESLOT, agissant en vertu d'une délibération
du Conseil Municipal en date du 14 décembre 2017, et désignés dans ce qui suit par "la Ville" ou "la
Collectivité Publique Cocontractante"

d'une part,

ET

- la Société d'Equipement du Temtoire de Belfort (SODEB), Société Anonyme d'Economie Mixte, au capital
de 336 600  , inscrite au RCS de Belfort sous le n° B 535 920 060, dont le siège social est à l'Hôtel de la
Préfecture du Territoire de BELFORT, représentée par son Président-Directeur Général, M. Jean-Pierre
CNUDDE, agissant en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration en date du 16 avril 2012, et
désignée dans ce qui suit par "la SEM" ou "la Société" ou "l'Aménageur",

d'autre part,

VU le CGCT,
VU le Code de l'Urbanisme,
VU le contrat de concession en date du 26 juillet 2016 ;

PREAMBULE

Par délibération en date du 30 juin 2016, le Conseil Municipal a confié a la SODEB l'aménagement et
l'équipement de la ZAC de l'Hôpital par le biais d'une convention de concession. L'Article 19 de la convention
fixait le montant prévisionnel maximum de la participation de la Ville à 9 673 000  .

Le présent avenant a pour objet la modification à la hausse du montant prévisionnel de la participation de
la Ville de Belfort, en fonction du nouveau bilan prévisionnel de l'opération, annexé au dossier de réalisation
de la ZAC. , -_____

TRANSMIS SUR OK-ACTES
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1-OBJET DE L'AVENANT

Le présent Article modifie ['Article 19 du contrat de concession susvisé, qui est modifié comme suit «Le
montant prévisionnel maximal de la participation du concédant est fixé à la somme de 1 1720 000, 00  »,
en fonction du nouveau bilan prévisionnel de l'opération, annexé au dossier de réalisation de la ZAC.

ARTICLE 2. AUTRES CQNDITIONS

Les autres clauses de la convention de concession en date du 26 juillet 2016, qui ne seraient pas contraires
aux présentes, demeurent inchangées.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Damien MESLOT

FaitàMeroux, le| j j^ ^018

Pour le
Le R^S&ntSié^^Général,
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2017/221

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT,

ET

d'une part,

- Les Riffs du Lion, association loi 1901, dont le siège social est situé à La Poudrière, 7 avenue
Sarrail 90000 BELFORT représentée par son Président, Monsieur Laurent VACHON, désignée ci-
après "l'association",

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1

La Ville de Belfort prend acte que l'association dénommée Les Riffs du Lion a pour but le soutien
aux pratiques amateurs, ainsi que la promotion et la diffusion du spectacle vivant dans le domaine des
musiques actuelles.

Article 2

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'obj'ectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de Fexercice budgétaire 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal
du 14 décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 38 000  , qui sera versée à la
signature de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP Belfort centre - code
banque : 10278 - code guichet : 07003 - numéro de compte : 40022645 - clé RIB : 94).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du vote du budget primitif 2018.

A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera) étàb'iiè'
entre la Ville de Belfort et l'association.

Cette convention se substituera à la présente.

Pour l'associatlon,
le Président

^

Fait à Belf(?rt, le

_de Belfort.
L'Adj'ointe au Maire déléguée"STa\(

^-v

Laurent VACHON

^
.
î^'

\\^''
Marie RÔCHETTE DE LEMPDES
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES

DES ETABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre .

'-!a. e_de, Belfort'. représentée Parson Maire sn exercice, M. Damien MESLOT, agissant en
cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2017,

d'une part,

Et:

^ rAssociation, dénommée Fondation Providence ds Ribeauvillé, représentée par sa
Présidente, Sour Monique GUGENBERGER, agissant pour le compte de ï'Association, ''

-1 Etablissement scolaire privé sous cci
Anges, représenté par Mme Véronique

Il a été convenu ce qui suit

PRÉAMBULE

itNfctrs-Dame des
r'â^gré,

2 3 JAN, 2018
d'autre part.

VU le Code de l'Education, pris notamnjent en ses Articles L 442-5 et R 442-4't.
VU_le contrat d'association conclu entré l'Elal yt l'EBCIlSSêmêlK âôùlaire en date du 19 mars
1981,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017.

La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d association, cette obligation de financement ne portant que sur las dépenses de
fonctionnement, à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépensas de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

l'entretien des locaux affectés à renseignement,
les frais ds chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
aenseignement,

l entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement,

lâchât de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des classas,
la rémunération des agents de service.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au titre de l'année 2017-2018, et de l'exsrcice budgétaire 2018, une participation de
606   par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la Directrice de rétablissement :

au cours du mois de mars, pour une première avance,
au cours du mois de septembre, pour le solde correspondant à la dotation.

Après l'adoption de son Budget Primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée et portant rappel des conditions
de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exsrcice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce document sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront se faire présenter toutes pièces de
comptabilité nécessaires à lour vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l'Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2017 au mois de juin 2018, renouvelable annuellement par tacite reconduction, ou à la
dénonciaiion ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat,
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLES- RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité, et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre reommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou ('application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si, dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objst de leur litige.

Fait à Belfort, le 23

La Chef d'Etablissement
1er degré du Cours

Notre-Dame des Anges,

La Présidente
de la Fondation Providence

ds Ribeauvillé,

Pour le Maire
de la Ville de Belfort

Véronique VASSORT Soeur Monique
GUGENBERGER

tl

,
:^

/^
.l

L'Aàîoir
^

Marie-f

IVOL

laire

de l'Education

OL

TRANSMIS SUR OK.ACTES

2 3 JAN. 2018
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES

DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en
cetts qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2017,

d'une part,

Et

- l'Association, dénommée OGEC Saint-Joseph, représentée par son Président, M. Paul-hlenri
VIEILLE-CESSAY, agissant pour le compte de l'Association,

- l'Etablissement scolaire privé sous^sfltcatJl^SSQeiatiflû-. deaîimmfiJasJltUiïon Saint-Joseph,
représenté par Mme Delphine BOVIp^%, p^ç(iljÇtgttl<%ç<in^nt/°, i(,|çy^,,(

.M l.i

Il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris nota, nment en ses Articles L 442-5 et R 442

d'autre part.

-44,
VU le contrat d'association conclji entre l'Etat et l'Etablissement scobire en date du
14 septembre 1978,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017,

La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement, à l'exdusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLES - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

['entretien des locaux affectés à renseignement,
tes frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement,
l'entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement,
l'achat de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des classes,
la rémunération des agents de service.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

A^titre_cle, rannée 2l:)17-2018:. et de l'sxercics budgétaire 2018, une participation de
606   par élève est octroyée à l'Association par la Ville"

La contnbution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort.

Le versement^ de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la Directrice de rétablissement :

au cours du mois de mars pour une première avance,
au cours du mois de septembre pour le solde correspondant à la dotation.

Après l'adoption de son Budget Primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée et portant rappel dss conditions
de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte rendu financierattestant la conformité
des dépenses effectuées à l'obj'et de la contribution. Ce document se'raassorti'de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans les documents visés ci-
dessus'.,Acet, effet' ses ,a?8nts habilités "pourront se faire presenter-toutes"pièce~s"de
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s-assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association_devra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi qus de son Conseil d'Administration.

&,^ pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l'objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le "droit" de demander a
rAssociation le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue, îlen'serade
meme' encas dedenonc!ation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
q^ue ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considere'à
l Etat.

ARTICLE 4 - DURÉE

i;a.p,resentec°r'ventionest cont:lue Pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2017 au mois de juin 2018, renouvelable annuellement par tacite reconduction'. ''ou"a"la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement'a'I'E'tat
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.

i^VL ^t^
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité, et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir le Tribunal territorialement compétent de l'objet ds leur litige.

Fait à Belfort, le 33 JAN, 2018

La Chefd'établissement
1er degré

de ['Institution Saint-Joseph,

Le Président
de l'Association OGEC

Saint-Joseph,

Pour le Maire
de la Villa de Belfort
L'Adjointe déléguée,

Delphine BOVIGNY Paul-Henri VIEILLE-CESSAY Marie-Hélène IVOL

L'Adjolnt.

IVOL

Ire

l'Education

l^ol _=s.S>
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CONVENTION PORTANT SUR LA PARTICIPATION DE LA VILLE DE BELFORT
AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES CLASSES ÉLÉMENTAIRES

DES ETABLISSEMENTS PRIVÉS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION

Entre :

- la Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, agissant en
cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2017,

d'une part,

Et:

-^^Association, dénommée Institution Sainte-Marie, représentée par son Président, M. Michel
GROS, agissant pour le compte de l'Association,

-1 Etablissement scolaire privé sou
représenté par Mme Laurence LIE(

Non Sainte-Marie,

d'autre part.

Il a été convenu ce oui suit :

PRÉAMBULE

VU le Code de l'Education, pris no^mment en ses Articles L 442-5 et R 4^2-44,
VU le contrat d'association conclu emrê'TETm-Bt-retabftssemaftt-sdîlaire en date du
15 septembre 1960,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2017,

La Ville de Belfort apporte son concours financier aux écoles privées sous contrat
d'association, cette obligation de financement ne portant que sur les dépenses de
fonctionnement, à l'exclusion de toute dépense d'investissement.

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation de la Ville aux
dépenses de fonctionnement de l'Association pour les classes élémentaires de
l'Etablissement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les crédits de fonctionnement sont attribués par la Ville à l'Association, pour contribuer à
couvrir le coût des dépenses suivantes :

['entretien des locaux affectés à renseignement,
les frais de chauffage, d'eau, d'éclairage et de nettoyage des locaux à usage
d'enseignement,

l entretien, et s'il y a lieu, le renouvellement du mobilier scolaire et du matériel collectif
d'enseignement,

lâchât de livres pédagogiques, des registres, cahiers et imprimés à usage des classes,
la rémunération des agents de service.
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Le montant de la contribution est fixé chaque année par délibération du Conseil Municipal.

Au_tifre de l'annés 2017-2018, et de l'exercice budgétaire 2018, uns participation de
606   par élève est octroyée à l'Association par la Ville.

La contribution forfaitaire versée est multipliée par le nombre d'élèves dont les parents sont
domiciliés à Belfort.

Le versement de la participation s'effectue au vu du constat nominatif de rentrée des
élèves présents, certifié par la Directrice de rétablissement :

au cours du mois de mars, pour une première avance,
au cours du mois de septembre, pour le solde correspondant à la dotation.

Après ['adoption de son Budget Primitif, la Ville adressera à l'Association une lettre de
notification, indiquant le montant de la contribution allouée et portant rappel des conditions
de répartition de celle-ci.

ARTICLE 3 - COMPTE RENDU ET CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ

L'Association transmettra à la Ville, au plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice
pour lequel la contribution a été attribuée, un compte rendu financier attestant la conformité
des dépenses effectuées à l'objet de la contribution. Ce document sera assorti de toutes
les justifications nécessaires, et notamment d'un bilan certifié conforme.

La Ville aura le droit de contrôler les renseignements donnés dans tes documents visés ci-
dessus. A cet effet, ses agents habilités pourront ss faire présenter toutes pièces de
comptabilité nécessaires à leur vérification. Ils pourront procéder à toute vérification utile
pour s'assurer que les intérêts contractuels de la Ville sont sauvegardés.

L'Association dsvra également communiquer à la Ville tous les procès-verbaux des
Assemblées Générales ainsi que de son Conseil d'Administration.

Si, pour une raison quelconque, la contribution n'était pas affectée par l'Association à
l objet pour lequel elle avait été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à
l Association le remboursement, en partie ou en totalité, de la somme perçue. Il en sera de
même, en cas de dénonciation ou perte en cours d'année scolaire, et pour quelque raison
que ce soit, du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement scolaire considéré à
l'Etat.

ARTICLE 4-DURÉE

La présente convention est conclue pour une année scolaire, soit du mois de septembre
2017 au mois de juin 2018, renouvelable annuellement par tacite reconduction, ou à la
dénonciation ou perte du bénéfice du contrat d'association liant rétablissement à l'Etat.
l'Etablissement s'engageant à informer la collectivité le cas échéant.
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ARTICLE 5 - RÉSILIATION

Si, pour une cause quelconque, résultant du fait de l'Association, la présente convention
n'est pas appliquée, la Ville se réserve la possibilité de dénoncer unilatéralement la
présente convention, sans préavis ni indemnité, et sans devoir verser les reliquats de
participation qui seraient encore dus, par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 6 - LITIGE

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les
parties s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation. Si dans le délai d'un mois à compter de la réception par
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties
ont la faculté de saisir te Tribunal territorialement compétent de l'objet de leur litige.

Fait à Belfort, le 23 JAN. 2018

La Chef d'Etablissement
1er degré

de l'Institution Sainte-Marie,

Le Président
de l'Institution Sainte-Marie,

Pour le Maire
de la Ville de Belfort
L'Adjoinjejdéléguée,

Laurence LIEGEOIS Michel GROS
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î:^te
VILLE DE

BELFÔRf

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

d'une part,

L'Association ASM BELFORT FOOTBALL FC, association loi 1901 (SIRET 50033792800013),
dont le siège social est situé, avenue du Général Gambiez à Belfort, représentée par son
Président, Monsieur Jean-Paul SIMI

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article l - Préambule

La Ville de Belfort prend acte que l'assodation dénommée ASM BELFORTÏSBTB'ALL FC a pour but
d'assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des athlètes
de haut niveau, des juges et des encadrants.

Article 2 : Subventions

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal du 14
décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 28 750  , qui sera versée à la signature
de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP VALDOIE - code banque :
10278 - code guichet : 07013 - numéro de compte : 00064014440 - clé RIB : 14).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,
qui sera approuvée à l'occasion du budget primitif 2018.
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A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'Association.

Cette convention se substituera à la présente.

Fait à BELFORT, le ^3/0/1/20l8

Pour le Maire,

L Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COLLARD

Pour l'Association

ASM BELFORT FOOTBALL FC
le Président

Jean-Paul SIMON
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VILLE DE
BELFÔRf

CONVENTION D'OBJECTIFS ETDE MOYENS

ENTRE

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, et

domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

d'une part,

L'Association BELFORTA1RE URBAINE HANDBALL, association loi 1901 (SIRET
24000589807353), dont le siège social est situé, 2 rue Kopfler à Belfort, représentée par son
Président, Monsieur Jean-Frçnsajs BOURGEOIS,

d'autre part,

a été convenu ce qui suit :

Article l - Préambule

La Ville de Belfort prend acte que l'associatîon dénommée~BEH50RT-Al(lE URBAINE HANDBAtt a

pour but d'assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Article 2 : Subventions

La Ville de Belfort a décidé de soutenir financièrement l'objectif général de l'association en lui
attribuant, au titre de l'exercice 2018 et conformément à la décision du Conseil Municipal du 14
décembre 2017, une avance de subvention d'un montant de 7 675  , qui sera versée à la signature
de la présente convention.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire de l'association (CMDP BELFORT RESIDENCES -
code banque : 10278 - code guichet : 07004 - numéro de compte : 00026970445 - clé RIB : 10).

Article 3

Cette somme sera déduite de l'échéancier de versement consécutif à la subvention définitive 2018,

qui sera approuvée à l'occasion du budget primitif 2018.
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A cette occasion une convention d'objectifs et de moyens sera établie et formalisera les relations
entre la Ville de Belfort et l'Association.

Cette convention se substituera à la présente.

FaitàBELFORTJe :3>0/Û/l/2JO\g

Pour le Maire,

L'Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COLLARD

Pour l'Association

BELFORTAIRE URBAINE HANDBALL
le Président

Jean-François BOURGEOIS
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VILLE DE
BELFÔRT

«»\\1 MIONDLl'AltriNARIM

ITRANSMISSUROK.ACTE?

ENTRE

L'Association « Les amis de Chant... boule t^iut ! Forbelle Jeunevoix », association
loi 1901, dont le siège social est situé 1, ruè-de-ia-Geatiaas_à-5elfgjU30^Q01jîl
Siret 491 453 874 000 27 - code Ape 9499 Z, représentée par son Président,
Monsieur Jacques ROLLIN, désignée ci-après « L'association »,

ET

La VILLE DE BELFORT, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien
MESLOT, à laquelle est rattaché « la Maison de quartier des Forges », habilité à
agir aux présentes en vertu de la délibération du Conseil municipal du 28
septembre 2017, désignée ci-après « la VILLE DE BELFORT».

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule : La VILLE DE BELFORT, propriétaire, gère en régis directe les locaux
de la Maison de quartier des Forges situés 3 A rue de Marseille à Bslfort, d'une
superficie de 593 m2 au sein desquels est implanté un service municipal de type
centre socioculturel.

Article 1 - Motif de la conclusion de la convention

La présente convention a pour objet de définir les termes du partenariat entre la
Ville de Belfort et l'association. Les deux partenaires s'associent dans le cadre de
la création d'un atelier choral à la Maison de quartier des Forges.

Article 2 - Objet de la convention

La convention est conclue pour une période allant du 4 octobre 2017 au 27 juin
2018 inclus.

Pendant cette période, l'association s'engage à programmer 29 séances d'atelier
choral pendant l'année scolaire, du 4 octobre 2017 au 23 juin 2018 inclus, en
dehors de la période des vacances scolaires.
Ces séances auront lieu les mercredis, de 18 heures à 19 heures 30.

A ces ateliers, s'ajouteront :
. quatre interventions sous forme :

d'un concert pour la Fête de quartier de la Maison de quartier des Forges
prévue le 24 juin 2018,
d'une audition à l'occasion de la Fête de la Musique (21 juin 2018),
de deux concerts, l'un à BUC et l'autre à FRAHIER dont les datas doivent
être déterminées en accord avec la Maison de quartier,
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. deux interventions sous forme d'un week end « Balade et chorale » les samedi
10 et dimanche 1 1 mars 2018,

soit un total de 35 séances sur l'année scolaire.

Les séances d'atelier choral se dérouleront dans la salle de convivialité de la
Maison ds quartier des Forges.

Toute activité qui ne figurerait pas dans la présente convention nécessitera une
autorisation spécifique de la VILLE DE BELFORT pour être développée au sein de
la Maison de quartier des Forges.

Article 3 - Obligations de l'association

Dans le cadre de son projet, l'association développe les axes suivants :
ouverture et animation de l'atelier choral en direction des adhérents de la
Maison de quartier.

L'association participe à la journée « Portes ouvertes » du 16 septembre 2017
ainsi qu'aux Conseils de Maison.

Article 4 - Obligations de la VILLE DE BELFORT

La VILLE DE BELFORT, propriétaire des locaux, met gracieusement à la
disposition de l'association la salle de convivialité de la Maison de quartier des
Forges les mercredis, de 18 heures à 19 heures 30, pour la période de validité de
la présente convention.

La Ville de Belfort est assurée en qualité de propriétaire des lieux et assurera les
personnes participant à cet atelier.

La Ville de Belfort s'engage à garantir le fait que l'association puisse réaliser ses
missions et activités dans les meilleures conditions d'accueil possibles.

Le matériel accessible situé dans la Maison de quartier dss Forges pourra être
utilisé sur place par l'association dans le cadre de son objet, sous réserve d'une
autorisation des agents présents et du respect du règlement.

La Ville de Belfort s'engage à prendre en charge les photocopies nécessaires aux
participants des ateliers.

Décharge de responsabilité concernant le matériel associatif entreposé
dans les locaux de la Maison de quartier des Forges

Tout stockage de matériel par une association doit faire l'objet d'une demande
préalable.

La VILLE DE BELFORT décline toute responsabilité en ce qui concerne :
les dommages de quelque nature que ce soit sur les objets ou biens
appartenant aux associations hébergées ;
les vols de matériels appartenant aux associations hébergées et
susceptibles d'être commis dans les locaux de la structure.
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Article 5 - Utilisation des locaux

Règlement et consignes de sécurité

Dans le cadre de cette utilisation, l'association devra respecter les dispositions du
règlement de mise à disposition des salles de la VILLE DE BELFORT et dont
un exemplaire sera annexé au présent document, ainsi que le règlement intérieur
de la Maison de quartier des Forges. Elle s'engage à respecter toutes les
prescriptions, consignes de sécurité et usages en vigueur qui lui seront transmises
par les personnels de la Ville.

Les locaux étant propriété de la Ville, et dans le respect de la réglementation
relative à la mise à disposition de locaux par les collectivités locales, la VILLE DE
BELFORT sera prioritaire pour l'utilisation ponctuelle de salles dans le cadre de
l'organisation de manifestations ou d'évènements d'intérêt général, en particulier
pour l'organisation des Conseils de quartier.

Utilisation des salles

L'association accède de manière habituelle à la Maison de quartier des Forges
pendant les heures d'ouverture de cette dernière, ainsi qu'à la salle de convivialité.
Pour ce faire, elle dispose de deux badges (ouverture + alarme) ainsi que d'une clé
(salle de convivialité) nécessaires à son utilisation.

Article 6 - Participation financière

La Ville de Belfort prendra en charge la somme de 2 800 (deux mille huit cents)  
TTC, correspondante à 35 séances d'atelier choral à raison de 80   / séance.

Le règlement de cette somme sera effectué après réception de la facture
correspondante établie par l'association, comme suit :

fin décembre 2017, un premier versement d'un montant de 560 (cinq cent
soixante) euros, correspondant à 7 séances ;
fin juin 2018, un second versement d'un montant de 2 240 (deux mille deux
cent quarants) euros, correspondant aux 28 séances restantes.

Les règlements s'effectueront par virements administratifs (durée : 30 jours maxi
à compter de la date d'établissement du titre).

Article 7 - Communication

La Ville de Belfort et l'association s'accorderont sur l'autorisation d'utiliser leurs
logos respectifs valable en communication externe et interne.

L'association figurera sur la brochure annuelle de la Maison de quartier des Forgss.

Article 8 - Clause résolutoire

Tout manquement à l'une des clauses de la présente convention entraîne sa
résiliation de plein droit par la Ville de Belfort et ne donnera lieu à aucune
indemnité.

Article 9 - Désistement - Défaillance

A l'exception des cas de force majeure, toute annulation de fait provoquée par
l'association entraînera pour cette dernière l'obligation de verser à la Ville de
Belfort une indemnité calculée sur les frais effectivement engagés.
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Article 10 - Clause compromissoire

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l'exécution
ou de l'interprétation ds la présente convention, celles-ci s'sngagent à d'abord
coopérer pleinement avec diligence et bonne foi en vue de trouver une solution
amiable au litige.

A défaut de conciliation ou de règlement amiable, les parties soumettront le litige
au tribunal compétent.

Fait à Belfort, en deux exemplaires, le i°^ AS^iQvrJQAA. '?JEI^

L'association

Jacques ROLLIN
Le Président

La VILLE DE BELFORT

Marie-Hélène IVOL
Adjoint? au Maire
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CONVENTION

Entre
la Ville de Belforf et le Docteur Irinl

y_ Grand Belfort Communauté

ENTRE :

- la Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Be!for
tfAgglomération^-_Place d'Armes - 90020 BELFORT CEDEXTreWsentée.'DaufinMaire"
M^Damien MESLOT, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal dû ~l7^ic'wRB%~'
2017, ci-après désignée «la Ville»,

ET:

- le Docteur Irinl KARAKIRIOU - 20 rue Gaston Defferre - 90000 BELFORT :

// es( convenu ce oui suit :

VU te Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son Article L.2122-21 ;

Considérant

la ral'éfactiondes médecins dermatologues sur le territoire de ia colleetivité,
l'interôt représerrté par l'installation d'un cabinet de dermaioiogie au sein de son
territoire-,
!e. sout1.aiLde _la vilte d® Belfort d'apporter son aide à l'installation du Docteur
KARAKIRIOU, Dermatologue, qui souhaite ouvrir un cabinet de dermatologie à Beifort
sachant qu'elle devra faire face à un grand nombre de dépenses pour installer son
cabinet de dermatologie (acquisition des équipements et matériels médicaux
principalement),

Article 1 - Objet dejacanyention

l"aprésentec°n'',?ntl°".. a P°ui'obJet de prévoir le financement des six premiers mois de loyer du
logement mis à disposition par Territoire habitat au Docteur KARAKIRIOU, el situé 20 rue Gaston
Defferre à Belfort.

Article 2 - Contribution flnanclère de la Ville de Belfort

La vill?-d?. Be!fort.s'engaEle âfl"a"or tes atx premiers mois du loyer de l'appartement loué par le Docteur
KARAKIRIOU à Territoire habitat, aux conditions suivantes :

- montant du loyer mensuel net : 400 euros,

- coût des charges mensuelles : 10, 59 euros.

OA/ef ; Oonvanllan de Snancement à nmWMon tfuna dennatotogua
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Lapartiapatî°". de la vllle de Beifort sera versée mensuellement sur le compte bancaire du Docteur
KARAKIRIOU, à terme échu, sur présentation d'une attestation de paiement du loyer. Pour cette
opération, les justificatifs suivants sont produits par le Docteur KARAKIRIOU :

diplômes de médecine,
numéro d'Inscriptlon à ('ordre des médecins,
copie du bail de location,
RIB du Docteur KARAKIRIOU,

Article 3 - Engagement du bénéficiaire

Le Docteur KARAKIRIOU, qui-est Inscrite à t'Ordre des Médecins de Belfort, sous le numéro xxxx.
s'engage à exercer à Belfort pendant une durée de 5 ans, sauf cas de force majeure.

A défaut de respect de cette clause, te Docteur KARAKIRIOU devra rembourser la Ville des versements
effectués par celle-ci ainsi, qu'une Indemnité équivalente à ce montant.

Article 4 - Durée de ta convention

La pfése"tec°r'ventio" est.c°nclue e compter de sa signature par les deux parties. Toutefois, la prise
en charge du loyer se fera à compter de l'ouverture du cabinef à ta patientèle, à compter du r février
2018, pour une durée de six mois.

Article 5 - Modification de la convention

La présente convention devra faire l'objet d'un avenant pour toute modification.

Article 6 - Résiliation de la cojivsntion

.

" ,??s non-rsspect des engagements Inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être
résiliée par l'une ou l'autre des parties, avec un préavis d'un mois suivant renvoi d'une lettre
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure. Cette résiliation ne donnera pas lieu à
indemnité. ' .

Article 7 - Règlement des différends

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprttabon et à
^exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus dlligente saisira le
Tribunal Administratif de Besançon.

Fa,tàBel^le - 7 FEV, OT
en deux exemplaires originaux

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Le Docte

Damien MESLOT

wnôxes:

Dlpl&mes.
Numêm d'Inscriptlon à l'Ordm des Médecins, l
Copie du bail de hcallon.
RIB du Docteur KARAKIRIOU.

Objet : Convention de imanwmônt à f^statfôtian d'we de/roatotogue

-392-



CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

La VILLE DE BELFORT représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, désignée
ci-après la VILLE DE BELFORT, dûment autorisé par délibération en date du 17 avril 2014,

ET

L'Association dénommée "Femmes Relais 90", association de la loi 1901 dont le siège est situé 23 rue
de Mulhouse - 90000 BELFORT, représentée par son Vice-President, Monsieur Emmanuel GUICHARD,
autorisé par les statuts à signer la présente convention, désignée ci-après l'Association,

D'AUTRE PART

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 - Motif de la conclusion de la convention

Conformément aux orientations définies par le Conssil Municipal, la VILLE DE BELFORT souhaite
renouveler sa politique d'intervention sociale afin de mieux répondre aux besoins des Belfortains.

Le tissu associatif, dans son ensemble, comme les Centres socioculturels et les Maisons de quartier,
sont amenés à jouer un rôle primordial par rapport aux nouvelles problématiques que rencontrent les
Belfortains, et notamment ceux les plus fragiles.

La prise en compte des spécificités locales et l'inten/ention de proximité accompagnent rapproche
globale à l'échelle de la Ville dans le cadre d'un travail partenariat de réseau.

Article 2 - Objet de la convention

Par l'intermédiaire de cette convention, la VILLE DE BELFORT souhaite soutsnir l'association "Femmes
Relais 90" qui a pour objet déclaré la promotion du rôle de la femme, afin de lui permettre une meilleure
intégration sociale, culturelle, sportive et citoyenne.

C'est pourquoi, la VILLE DE BELFORT soutiendra financièrement las actions détaillées à l'article 3, en
attribuant à l'association, au titre de l'exercice 2018, et conformément aux décisions du Conseil
Municipal du 14 février 2018 une subvention au titre du fonctionnement général de l'association d'un
montant total de 45 000   (quarante cinq mille euros) ainsi qu'une subvention de 1 500   (mille cinq cent
euros) au titre du projet d'intégration des nouveaux arrivants étrangers.

De par ses missions, ['association participe ainsi au maintien et à l'affermissement du lien social entre
les habitants de ces quartiers, promeut le partenariat avec les structures de proximité.

Article 3 - Programme d'actions

Pour la réalisation de ses missions, l'association mettra en ouvre les actions et dispositifs suivants,
visant à l'autonomie et à l'insertion de son public :

> organisation d'ateliers pratiques d'apprentissage de la langue française,
> organisation d'atsliers d'initiation à l'informatique,
> organisation d'activités sportives et de bien-être,
> organisation d'ateliers d'accès à la citoyenneté ("Café au féminin"),
> organisation d'actions ou de projets favorisant l'insertion et l'accès à l'emploi,
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> organisation d'actions collectives diverses (sorties culturelles, participation à l'organisation
de manifestations telles que la Journée de la Femms, la Fête de l'enfance, les" Fêtes de
quartier, etc. ),

Elle contribuera aussi la réalisation des objectifs du pilier cohésion sociale et de l'axe transversal égalité
femmes-hommes du Contrat de Ville 2015-2020 pour les Quartiers Politique de la Ville situés à Belfort.

Article 4 - Moyens

Pour la mise en ouvre du programme d'actions tel que défini à l'article 3, l'association mobilisera son
équipe de salariés ainsi que les moyens financiers nécessaires.

Article 5 - Modalités de paiement de la subvention

La subvention totale de 46 500   allouée par la VILLE DE BELFORT relative à la présente convention
d'objectifs et de moyens sera attribuée à l'association en un seul versement en février 2018.

Ce versement sera effectué sur le compte bancaire ds l'association (Crédit Municipal)

Domiciliation

Crédit Municipal
Bordeaux
Agence Belfort

Code
Banque

16560

Code Guichet

33001

Numéro de

compte

00199001017

Clé RIB

87

Article 6 - Evaluation des actions

L'association est tenue de produire un bilan du programme d'actions 2018 de la présente convention
dans les 6 mois suivant l'exercice concerné.

Un comité de suivi mis en place par l'association sera spécifiquement consacre au bilan d'étape et à la
définition des orientations politiques et techniques du projet de diffusion des activités de Femmes Relais
90 sur la commune de Belfort.

Article 7 - Obligations de l'association

L'Association dont les comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre
devra communiquer à la VILLE DE BELFORT dans les six mois suivant la date d'an-êt des comptes ses
bilans et comptes de résultats de l'exercics, le compte d'emploi de la subvention attribuée et un bilan
d'activité.

D'une manière générale, l'association s'engage à justifier à tout moment sur demande de la Ville de
l'utilisation des subventions reçues.

Par ailleurs, conformément à la réglementation en vigueur, la Ville exercera un contrôle de l'association
sur le plan nnancier sur la base des comptes et bilans fournis par l'association. La Villa pourra
également à tout moment de l'année vérifier le respect des engagements pris par l'association et
détaillés aux articles 2, 3 et 4 de la présente convention.
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Article 8 - Restitution de la subvention

En. cas^e constatation d'interruption ou de non réalisation des activités de l'association, la VILLE DE
BELFORT pourra ordonner le reversement total ou partiel des subventions versées pour l'année civile
en cours au prorata de la période durant laquelle les activités auront réellement été mises en ouvre.

Article 9 - Durée de la convention

La présente convention étant conclue pour l'année civile 2018, son terme est fixé au 31 décembre 2018.

Article 10 - Résiliation de la convention

-n-cas. de non resPect Par. rune des parties des engagsments réciproques inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'un des partenaires à expiration d'un delai~de-1
mois après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé ds réception valant mise en demeure.

Article 11 : Litige

En cas de recours judiciaire, les parties conviennent de s'en remettre à l'appréciation des tribunaux
compétents.

Belfort, le 20 février 2018
(Fait en trois exemplaires)

Pour l'Association,
Le Vice-Président

de Femmes Relais 90

Emmanuel GUICHARD

2 2 FEV.

Pour la VILLE DE BELFORT,
La Conseillère Municipale déléguée,

chargée du droit des femmes
et du tourisme

Claude JOLY
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VILLE DE
BELFÔRT

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

L'Association ASM Belfort Football FC, association de la loi 1901 (SIRET 50033792800013),
dont le siège social est_situé, avenue du Général Gambiez à Belfort, représentée par son
Président Monsieur ̂ ^P^yl^MONTîFaprès^éûODimée « L'Association »

est convenu ce qui suit :

Préambule

La Ville de Belfort a fait le chouÇTtepuis-ptusifijjrî^nnées, de l'ac^ompagnement des associations
sportives sur son territoire. L'objectif de cet accompagnemenfesTmultiple :

Proposer une offre sportive associative riche et variée pour tous les habitants de Belfort,
quelque soit leur âge, leur sexe et leur catégorie sociale,
Mettre en place des animations, des manifestations, des matches et des compétitions de
tous les niveaux, ouverts à tous tant participants que public,
Assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Pour atteindre ces différents objectifs, la Ville de Belfort accompagne financièrement les différentes
associations sportives en mettant à disposition des équipements sportifs et en versant des
subventions de fonctionnement, d'investissement (achat de matériel) ou de projet.

Cette collaboration entre la Ville et ['Association s'effectue dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, en particulier celles découlant de la loi du 28 Décembre 1999 (n° 99-1124) portant
diverses mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi du 6 Juillet
2000 (n'2000-627) relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et
leurs décrets d'application.
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Article l : Objet

La présente Convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la Ville et
l Association. Celui-ci se concrétise par :

La détermination d'objectifs communs, d'actions à réaliser et des moyens alloués par la Ville
selon les règles fixées dans la présente Convention,
La mise en place d'une évaluation commune des actions réalisées dans ce cadre.

La Ville contribue financièrement à la réalisation de ce partenariat et n'attend aucune contrepartie
directe de cette subvention, conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 Décembre 2011 de la
Commission Européenne.

Article 2 : Durée de la Convention

La présente Convention est établie pour une durée de l an.

Article 3 : Objectifs et missions générales

La Ville de Belfort souhaite encourager l'essor de la pratique physique et sportive auprès de
('ensemble de la population, quelque soit son âge, son sexe et son niveau social. L'offre proposée par
la Ville, en collaboration avec les associations sportives, s'adaptera à tous les niveaux de pratique, du
débutant non pratiquant au sportif de haut niveau.

Les principaux axes de développement identifiés par la Ville de Belfort, et qui devront être
développés dans l'Association, sont les suivants :

Développement du haut-niveau : ambition sportive de l'Association, accompagnement des
meilleurs athlètes de l'Association avec des moyens adaptés, développer les équipes jeunes,
Pratique compétitive ouverte à tous : donner la possibilité à tous de pratiquer la discipline en
compétition en rendant les tarifs accessibles pour tous par exemple,
Rôle éducatif et social par la pratique sportive : développement d'actions visant à renforcer
la citoyenneté, le respect, l'autonomie pour les plus jeunes, éducation à l'éthique et au
respect (arbitrage... ) et participation aux actions d'éveil, de formation et de promotion du
sport organisées par la Ville,

Promotion de la Ville par le développement d'actions exceptionnelles : accompagnement de
la Ville sur les grands projets, manifestations sportives, compétitions, image de la Ville,
Développement du sport / santé : proposition de créneaux ouverts aux personnes éloignées
de la pratique sportive ou atteintes de maladies spécifiques,
Ouverture au public handicapé : proposition de créneaux adaptés à la pratique handi dans le
club.

Par ailleurs, l'Association s'engage à :

Ne pas porter préjudice à l'image de la Ville au travers de ses manifestations, participations à
des compétitions sous peine de résiliation de la présente convention,
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Ne pas sexposer à des pénalités ou à des sanctions dues au non-respect de la
réglementation sportive ou de la Ville,

Respecter le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux,
Adapter le nombre d'équipes, d'intervenants aux capacités financières de l'Association.

Article 4 : Communication et image de la Ville

L Association doit faire état du soutien de la Ville dans tous les documents, tant à usage interne qu'à
destination du public.

L'utilisation du logo de la Ville (ou de tout autre logo propriété de la Ville) doit respecter le modèle
fourni à cet effet et doit être au moins équivalent en dimension à celui des autres partenaires publics
ou prives.

L'Assodation devra faire valider au Service des Sports toutes les affiches, plaquettes, éditas, cartons
d'invitation émis par elle-même dans le cadre de ces activités. En particulier, un BAT devra être
présenté au Service des Sports.

L'Association prendra l'attache de la Ville pour valider toute mise en place de panneaux publicitaires
(ou tout autres supports) dans l'équipement sportif propriété de la Ville.

Dans le cadre des manifestations ou événements publics organisés par l'Association, celle-ci devra
impérativement signaler l'intervention de la Ville oralement (annonce micro) et visuellement
(panneaux, flammes, banderoles... ). L'Association devra intégrer sur son site internet le logo de la
Ville et un lien direct vers le site institutionnel de la Ville.

Article 5 : Engagements de la Ville

La Ville versera à l'Association une subvention permettant d'assurer son fonctionnement courant. Le

montant de cette subvention est calculé sur la base d'un questionnaire rempli par l'Association et de
critères objectifs liés à la Politique sportive de la Ville.

Pour l année 2018, le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 14 février 2018, d'attribuer à
l'Association :

Fonctionnement Investissement Organisation des

manifestations

Projets de

développement

115 000  65 000  

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte bancaire de l'association (Crédit Mutuel
Valdoie code banque : 10278 - code guichet : 07013 - numéro de compte : 00064014440 - clé RIB : 14
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Par ailleurs, la Ville s'engage à mettre à disposition gratuitement de l'Association, dans la mesure de la
disponibilité et selon un planning fixé en début d'année scolaire, un ou plusieurs équipements sportifs
permettant d'assurer la pratique des activités de l'Association.

La Ville s'engage à soutenir le plus possible l'organisation des manifestations mises en place par
l'Association en :

Apportant un soutien organisationnel à l'Association,

Mettant à disposition gratuitement, dans la mesure du possible, du matériel dédié à
['événement,

Etant présent durant la manifestation pour aider l'Association en fonction des possibilités.

L ensemble des aides sont à considérer comme des subventions indirectes de la Ville qui feront
l objet d une valorisation annuelle qui sera transmise en fin d'année civile pour l'année précédente.

Article 6 : Modalités de versement

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
inférieure à 10000  , sera versé en une seule fois courant Février. L'Association devra
nécessairement envoyer, dans le courant de l'année, l'ensemble des pièces justificatives nécessaires
en lien avec les obligations de l'article 3 de la présente Convention.

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
supérieure à 10 000  , sera versé de la manière suivante :

Un premier versement début février correspondant à environ 50% de cette subvention,
Le solde courant Avril dès réception des documents comptables de l'Association relatifs au
dernier exercice clos, certifiés conformes, et des bilans d'activité en lien avec les obligations
décrites dans l'article 3.

Le montant des subventions d'investissement sera versé sur présentation d'une facture
correspondant au minimum au montant de la subvention. Cette facture devra correspondre
impérativement à l'acquisition décrite dans le dossier de subvention.

Le montant des subventions de projet (manifestations... ) sera versé environ l mois avant la
réalisation de celui-ci. L'Association devra transmettre à la Ville l'ensemble des pièces justificatives
du bon déroulement du projet (bilan de celui-ci, photos, articles de presse... ).

Article 7 ; Evaluation des actions et bilans

L'Association percevant une aide financière ou matérielle de la Ville s'engage à transmettre dans les
meilleurs délais :
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Le compte de résultat et le bilan du dernier exercice certifiés par un Commissaire aux
Comptes si l ensemble des subventions perçues (y compris celle de la Ville) est supérieur à
153 000  ,

Le compte-rendu d'Assemblée Générale et les documents afférents,
Un bilan sportif en fin de saison permettant de mettre en évidence la tenue des objectifs
indiqués dans le dossier de subvention et la présente Convention
Un budget prévisionnel pour la prochaine saison sportive
Si l Association a perçu une subvention liée à un projet dans l'année précédente, un bilan de
cette action (qualitatif et quantitatif).

Le bilan transmis par l'Association devra mettre en évidence les actions réalisées dans le cadre du

programme Sport / Santé de la Ville en particulier (et tout autre programme pour lequel l'Association
participe).

La Ville peut proposer des documents d'évaluation spécifiques pour les actions mises en places et
subventionnées par la Ville.

L'Assodation s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses représentants dûment
habilités, de la réalisation de l'objectif notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses
et tout autre document dont la production sera jugée utile.

La Ville pourra convoquer l'Association à une réunion de bilan portant sur les différents points de la
présente Convention dans le courant de l'année, en fonction des besoins.

Article 8 ; Autres engagements

L'Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre
National des Associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en ouvre de la

présente Convention, l'Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé
de réception.

Article 9 : Sanctions

En cas de défaut de production des différents documents mentionnés ci-dessus, la Ville se réserve le
droit de ne pas procéder au versement de tout ou partie de la subvention de l'Association.

Si, pour une raison quelconque, la subvention n'est pas affectée par l'Association à l'objet pour
lequel elle a été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l'Association le remboursement

de tout ou partie de cette subvention.

Un remboursement total ou partiel de la subvention pourra être demandé par la Ville lorsque
l Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou partie des actions visées
par la présente Convention.

Dans tous les cas, la Ville informe l'Association, par lettre recommandée avec accusé de réception de
ces décisions.
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Article 10 : Résiliation

Si pour une cause quelconque résultant du fait de l'Association, la présente Convention n'est pas
appliquée, la Ville se réserve le droit de dénoncer unilatéralement celle-ci sans préavis ni indemnité,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente Convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux parties sont
d'accord. Un avenant signifiant la résiliation de la Convention sera alors signé par les deux parties.
Dans ce cas, l'Association remboursera à la Ville la part de la subvention versée au prorata temporis
de l'année en cours à compter de la date de signature de l'avenant.

Article 11 : Litiges

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention entre les deux
parties, celles-ci s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation.

Si, dans le délai d'un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de réception, à
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties ont la
faculté de saisir le Tribunal compétent.

Fait à BELFORT, le ̂ 2-- 0 ï. ! ° if'i

Pour le Maire,

L'Adjoint délégué <<ïÇBE3^-

M §5
Pierre-Jérôme COLLARD ̂ »wo^

Pour l'Association

ASM Belfort Football FC
Le Président

Jean-Paul SIMON

<s'.-' /.
<'^

.

\.
'.^

/
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VILLE DE
BELFÔRT

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT. et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

ET

L'Association Belfort Aire Urbaine Handball, association de la loi 1901 (SIRET
24000589807353), dont le siège social^^. situé^gymnase Le Phare, 2 rue Paul Koepfler à
Belfort, représentée par son Prési^rît/Ï^9^eul^an-François BOURGEOIS, ci-après
dénommée « L'Association »

est convenu ce qui suit :

Préambule *~^^ ^~-^,. /'

La Ville de Belfort a fait le choix, depuis plusieurs années>de.l'accompag"^ent des associations
sportives sur son territoire. L'objectif de cet accompagnement est~m'ulUple :

Proposer une offre sportive associative riche et variée pour tous les habitants de Belfort.
quelque soit leur âge, leur sexe et leur catégorie sociale,
Mettre en place des animations, des manifestations, des matches et des compétitions de
tous les niveaux, ouverts à tous tant participants que public,
Assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Pour atteindre ces différents objectifs, la Ville de Belfort accompagne financièrement les différentes
associations sportives en mettant à disposition des équipements sportifs et en versant des
subventions de fonctionnement, d'investissement (achat de matériel) ou de projet.

Cette collaboration entre la Ville et l'Association s'effectue dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, en particulier celles découlant de la loi du 28 Décembre 1999 (n° 99-1124) portant
diverses mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi du 6 Juillet
2000 (n'2000-627) relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et
leurs décrets d'application.
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Article l ; Objet

La présente Convention pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la Ville et
l Association. Celui-ci se concrétise par :

La détermination d'objectifs communs, d'actions à réaliser et des moyens alloués par la Ville
selon les règles fixées dans la présente Convention,
La mise en place d'une évaluation commune des actions réalisées dans ce cadre.

La Ville contribue financièrement à la réalisation de ce partenariat et n'attend aucune contrepartie
directe de cette subvention, conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 Décembre 2011 de la
Commission Européenne.

Article 2 : Durée de la Convention

La présente Convention est établie pour une durée de l an.

Article 3 ; Objectifs et missions générales

La Ville de Belfort souhaite encourager l'essor de la pratique physique et sportive auprès de
l'ensemble de la population, quelque soit son âge, son sexe et son niveau social. L'offre proposée par
la Ville, en collaboration avec les associations sportives, s'adaptera à tous les niveaux de pratique, du
débutant non pratiquant au sportif de haut niveau.

Les principaux axes de développement identifiés par la Ville de Belfort, et qui devront être
développés dans l'Association, sont les suivants :

Développement du haut-niveau : ambition sportive de l'Association, accompagnement des
meilleurs athlètes de l'Association avec des moyens adaptés, développer les équipes jeunes,
Pratique compétitive ouverte à tous : donner la possibilité à tous de pratiquer la discipline en
compétition en rendant les tarifs accessibles pour tous par exemple,
Rôle éducatif et social par la pratique sportive : développement d'actions visant à renforcer
la citoyenneté, le respect, l'autonomie pour les plus jeunes, éducation à l'éthique et au
respect (arbitrage... ) et participation aux actions d'éveil, de formation et de promotion du
sport organisées par la Ville,

Promotion de la Ville par le développement d'actions exceptionnelles : accompagnement de
la Ville sur les grands projets, manifestations sportives, compétitions, image de la Ville,
Développement du sport / santé : proposition de créneaux ouverts aux personnes éloignées
de la pratique sportive ou atteintes de maladies spécifiques,
Ouverture au public handicapé : proposition de créneaux adaptés à la pratique handi dans le
club.

Par ailleurs, l'Association s'engage à :

Ne pas porter préjudice à l'image de la Ville au travers de ses manifestations, participations à
des compétitions sous peine de résiliation de la présente convention,
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Ne pas sexposer à des pénalités ou à des sanctions dues au non-respect de la
réglementation sportive ou de la Ville,

Respecter le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux,
Adapter le nombre d'équipes, d'intervenants aux capacités financières de l'Association.

Article 4 : Communication et image de la Ville

L'Association doit faire état du soutien de la Ville dans tous les documents, tant à usage interne qu'à
destination du public.

L'utilisation du logo de la Ville (ou de tout autre logo propriété de la Ville) doit respecter le modèle
fourni à cet effet et doit être au moins équivalent en dimension à celui des autres partenaires publics
ou prives.

L'Association devra faire valider au Service des Sports toutes les affiches, plaquettes, éditas, cartons
d'invitation émis par elle-même dans le cadre de ces activités. En particulier, un BAT devra être
présenté au Service des Sports.

L'Association prendra rattache de la Ville pour valider toute mise en place de panneaux publicitaires
(ou tout autres supports) dans l'équipement sportif propriété de la Ville.

Dans le cadre des manifestations ou événements publics organisés par l'Association, celle-ci devra
impérativement signaler l'intervention de la Ville oralement (annonce micro) et visuellement
(panneaux, flammes, banderoles... ). L'Association devra intégrer sur son site Internet le logo de la
Ville et un lien direct vers le site institutionnel de la Ville.

Article 5 : Engagements de la Ville

La Ville versera à l'Association une subvention permettant d'assurer son fonctionnement courant. Le
montant de cette subvention est calculé sur la base d'un questionnaire rempli par l'Association et de
critères objectifs liés à la Politique sportive de la Ville.

Pour l'année 2018, le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 14 février 2018, d'attribuer à
l'Association :

Fonctionnement Investissement Organisation des

manifestations

Projets de

développement

30 700  81 300  

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte bancaire de l'association (Crédit Mutuel
Résidences code banque : 10278 - code guichet : 07004 - numéro de compte : 00026970445 - clé RIB :
10
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Par ailleurs, la Ville s'engage à mettre à disposition gratuitement de l'Association, dans la mesure de la
disponibilité et selon un planning fixé en début d'année scolaire, un ou plusieurs équipements sportifs
permettant d'assurer la pratique des activités de l'Association.

La Ville s'engage à soutenir le plus possible l'organisation des manifestations mises en place par
l'Association en :

Apportant un soutien organisationnel à l'Association,
Mettant à disposition gratuitement, dans la mesure du possible, du matériel dédié à
l'événement,

Etant présent durant la manifestation pour aider l'Association en fonction des possibilités.

L'ensemble des aides sont à considérer comme des subventions indirectes de la Ville qui feront
('objet d'une valorisation annuelle qui sera transmise en fin d'année civile pour l'année précédente.

Article 6 : Modalités de versement

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
inférieure à 10000  , sera versé en une seule fois courant Février. L'Association devra
nécessairement envoyer, dans le courant de l'année, l'ensemble des pièces justificatives nécessaires
en lien avec les obligations de l'article 3 de la présente Convention.

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
supérieure à 10 000  , sera versé de la manière suivante :

Un premier versement début février correspondant à environ 50% de cette subvention,
Le solde courant Avril dès réception des documents comptables de l'Association relatifs au
dernier exercice clos, certifiés conformes, et des bilans d'activité en lien avec les obligations
décrites dans l'article 3.

Le montant des subventions d'investissement sera versé sur présentation d'une facture
correspondant au minimum au montant de la subvention. Cette facture devra correspondre
impérativement à l'acquisition décrite dans le dossier de subvention.

Le montant des subventions de projet (manifestations... ) sera versé environ l mois avant la
réalisation de celui-ci. L'Association devra transmettre à la Ville l'ensemble des pièces justificatives
du bon déroulement du projet (bilan de celui-ci, photos, articles de presse... ).

Article 7 ; Evaluation des actions et bilans

L'Association percevant une aide financière ou matérielle de la Ville s'engage à transmettre dans les
meilleurs délais :
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Le compte de résultat et le bilan du dernier exercice certifiés par un Commissaire aux
Comptes si ['ensemble des subventions perçues (y compris celle de la Ville) est supérieur à
153 000  ,

Le compte-rendu d'Assemblée Générale et les documents afférents,

Un bilan sportif en fin de saison permettant de mettre en évidence la tenue des objectifs
indiqués dans le dossier de subvention et la présente Convention
Un budget prévisionnel pour la prochaine saison sportive
Si l'Association a perçu une subvention liée à un projet dans l'année précédente, un bilan de
cette action (qualitatif et quantitatif).

Le bilan transmis par l'Association devra mettre en évidence les actions réalisées dans le cadre du

programme Sport / Santé de la Ville en particulier (et tout autre programme pour lequel ['Association
participe).

La Ville peut proposer des documents d'évaluation spécifiques pour les actions mises en places et
subventionnées par la Ville.

L Association s engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses représentants dûment
habilités, de la réalisation de l'objectif notamment par ['accès à toute pièce justificative des dépenses
et tout autre document dont la production sera jugée utile.

La Ville pourra convoquer l'Association à une réunion de bilan portant sur les différents points de la
présente Convention dans le courant de l'année, en fonction des besoins.

Article 8 : Autres engagements

L'Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre
National des Associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en ouvre de la

présente Convention, l'Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé
de réception.

Article 9 : Sanctions

En cas de défaut de production des différents documents mentionnés ci-dessus, la Ville se réserve le
droit de ne pas procéder au versement de tout ou partie de la subvention de l'Association.

Si, pour une raison quelconque, la subvention n'est pas affectée par ('Association à l'objet pour
lequel elle a été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l'Association le remboursement
de tout ou partie de cette subvention.

Un remboursement total ou partiel de la subvention pourra être demandé par la Ville lorsque
l Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou partie des actions visées
par la présente Convention.

Dans tous les cas, la Ville informe l'Association, par lettre recommandée avec accusé de réception de
ces décisions.
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Article 10 : Résiliation

Si pour une cause quelconque résultant du fait de l'Association, la présente Convention n'est pas
appliquée, la Ville se réserve le droit de dénoncer unilatéralement celle-ci sans préavis ni indemnité,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente Convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux parties sont
d'accord. Un avenant signifiant la résiliation de la Convention sera alors signé par les deux parties.
Dans ce cas, l'Association remboursera à la Ville la part de la subvention versée au prorata temporis
de l'année en cours à compter de la date de signature de l'avenant.

Article 11 : Litiges

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention entre les deux
parties, celles-ci s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation.

Si, dans le délai d'un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de réceDtion. à
/

l'une des deux parties des motifs de la contestatjbp^ucun-aGGOutrL'est trouvé, les parties ont la
faculté de saisir le Tribunal compétent.

Fait à BELFORT, le t i FEV. 20Î8

Pour le Maire,
L'Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COLLARfD

Pour l'Association~~"~-~--.,..

BelfortAire Urbaine Handball

Le Président

Jean-François BOURGEOIS
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VILLE DE
BELFÔRT

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

L'Association Montbéliard Belfort Athlétisme, association de la loi 1901 (SIRET
jitpe-gymoase Le Phare, 2 rue Paul Koepfler à

Çr^nfigisMISNQT, ci-après dénommée

4198676430035), dont le siège social
Belfort, représentée par son Président

« L'Association »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

La Ville de Belfort a fait le choix, depuis plusieurs années, de l'accompagnerttenï des associations
sportivessur son territoire. L'objectifde cet accompagnement est multiple :

Proposer une offre sportive associative riche et variée pour tous les habitants de Belfort,
quelque soit leur âge, leur sexe et leur catégorie sociale,

Mettre en place des animations, des manifestations, des matches et des compétitions de
tous les niveaux, ouverts à tous tant participants que public,
Assurer la formation, l'encadrement et ['éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Pour atteindre ces différents objectifs, la Ville de Belfort accompagne financièrement les différentes
associations sportives en mettant à disposition des équipements sportifs et en versant des
subventions de fonctionnement, d'investissement (achat de matériel) ou de projet.

Cette collaboration entre la Ville et l'Association s'effectue dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, en particulier celles découlant de la loi du 28 Décembre 1999 (n- 99-1124) portant
diverses mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi du 6 Juillet
2000 (n'2000-627) relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et
leurs décrets d'application.
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Article l ; Objet

La présente Convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la Ville et

l'Association. Celui-ci se concrétise par :

La détermination d'objectifs communs, d'actions à réaliser et des moyens alloués par la Ville
selon les règles fixées dans la présente Convention,

La mise en place d une évaluation commune des actions réalisées dans ce cadre.

La Ville contribue financièrement à la réalisation de ce partenariat et n'attend aucune contrepartie
directe de cette subvention, conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 Décembre 2011 de la

Commission Européenne.

Article 2 : Durée de la Convention

La présente Convention est établie pour une durée de l an.

Article 3 : Objectifs et missions générales

La Ville de Belfort souhaite encourager l'essor de la pratique physique et sportive auprès de
l'ensemble de la population, quelque soit son âge, son sexe et son niveau social. L'offre proposée par
la Ville, en collaboration avec les associations sportives, s'adaptera à tous les niveaux de pratique, du
débutant non pratiquant au sportif de haut niveau.

Les principaux axes de développement identifiés par la Ville de Belfort, et qui devront être
développés dans l'Association, sont les suivants :

Développement du haut-niveau : ambition sportive de l'Association, accompagnement des
meilleurs athlètes de l Association avec des moyens adaptés, développer les équipes jeunes,
Pratique compétitive ouverte à tous : donner la possibilité à tous de pratiquer la discipline en

compétition en rendant les tarifs accessibles pour tous par exemple,
Rôle éducatif et social par la pratique sportive : développement d'actions visant à renforcer
la citoyenneté, le respect, l'autonomie pour les plus jeunes, éducation à l'éthique et au
respect (arbitrage... ) et participation aux actions d'éveil, de formation et de promotion du
sport organisées par la Ville,

Promotion de la Ville par le développement d'actions exceptionnelles : accompagnement de
la Ville sur les grands projets, manifestations sportives, compétitions, image de la Ville,
Développement du sport / santé : proposition de créneaux ouverts aux personnes éloignées
de la pratique sportive ou atteintes de maladies spécifiques,
Ouverture au public handicapé : proposition de créneaux adaptés à la pratique handi dans le
CIUD.

Par ailleurs, l'Association s'engage à :

Ne pas porter préjudice à l'image de la Ville au travers de ses manifestations, participations à
des compétitions sous peine de résiliation de la présente convention,
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Ne pas s exposer à des pénalités ou à des sanctions dues au non-respect de la
réglementation sportive ou de la Ville,

Respecter le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux,
Adapter le nombre d'équipes, d'intervenants aux capacités financières de l'Association.

Article 4 ; Communication et image de la Ville

L'Association doit faire état du soutien de la Ville dans tous les documents, tant à usage interne qu'à
destination du public.

L'utilisation du logo de la Ville (ou de tout autre logo propriété de la Ville) doit respecter le modèle
fourni à cet effet et doit être au moins équivalent en dimension à celui des autres partenaires publics
ou privés.

L'Association devra faire valider au Service des Sports toutes les affiches, plaquettes, éditas, cartons
d'invitation émis par elle-même dans le cadre de ces activités. En particulier, un BAT devra être

présenté au Service des Sports.

L'Association prendra l'attache de la Ville pour valider toute mise en place de panneaux publicitaires
(ou tout autres supports) dans l'équipement sportif propriété de la Ville.

Dans le cadre des manifestations ou événements publics organisés par l'Association, celle-ci devra
impérativement signaler l'intervention de la Ville oralement (annonce micro) et visuellement

(panneaux, flammes, banderoles... ). L'Association devra intégrer sur son site Internet le logo de la
Ville et un lien direct vers le site institutionnel de la Ville.

Article 5 : Engagements de la Ville

La Ville versera à l'Association une subvention permettant d'assurer son fonctionnement courant. Le

montant de cette subvention est calculé sur la base d'un questionnaire rempli par l'Association et de
critères objectifs liés à la Politique sportive de la Ville.

Pour l'année 2018, le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 14 février 2018, d'attribuer à
l'Association :

Fonctionnement Investissement Organisation des

manifestations

Projets de

développement

16 500  2 000  

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte bancaire de l'association (Crédit Mutuel
code banque : 10278 - code guichet : 07024 - numéro de compte : 00018086945 - clé RIB : 42
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Par ailleurs, la Ville s'engage à mettre à disposition gratuitement de l'Association, dans la mesure de la
disponibilité et selon un planning fixé en début d'année scolaire, un ou plusieurs équipements sportifs
permettant d'assurer la pratique des activités de l'Association.

La Ville s engage à soutenir [e plus possible l'organisation des manifestations mises en place par
l'Association en :

Apportant un soutien organisationnel à l'Association,

Mettant à disposition gratuitement, dans la mesure du possible, du matériel dédié à
l'événement,

Etant présent durant la manifestation pour aider l'Association en fonction des possibilités.

L ensemble des aides sont à considérer comme des subventions indirectes de la Ville qui feront
l objet d une valorisation annuelle qui sera transmise en fin d'année civile pour l'année précédente.

Article 6 ; Modalités de versement

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
inférieure à 10000  , sera versé en une seule fois courant Février. L'Association devra

nécessairement envoyer, dans le courant de l'année, l'ensemble des pièces justificatives nécessaires
en lien avec les obligations de l'article 3 de la présente Convention.

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
supérieure à 10 000  , sera versé de la manière suivante :

Un premier versement début février correspondant à environ 50% de cette subvention,
Le solde courant Avril dès réception des documents comptables de l'Association relatifs au
dernier exercice clos, certifiés conformes, et des bilans d'activité en lien avec les obligations
décrites dans l'article 3.

Le montant des subventions d'investissement sera versé sur présentation d'une facture
correspondant au minimum au montant de la subvention. Cette facture devra correspondre
impérativement à l'acquisition décrite dans le dossier de subvention.

Le montant des subventions de projet (manifestations... ) sera versé environ l mois avant la
réalisation de celui-ci. L'Association devra transmettre à la Ville ['ensemble des pièces justificatives
du bon déroulement du projet (bilan de celui-ci, photos, articles de presse... ).

Article 7 : Evaluation des actions et bilans

L'Association percevant une aide financière ou matérielle de la Ville s'engage à transmettre dans les
meilleurs délais :
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Le compte de résultat et le bilan du dernier exercice certifiés par un Commissaire aux
Comptes si l ensemble des subventions perçues (y compris celle de la Ville) est supérieur à
153 000  ,

Le compte-rendu d'Assemblée Générale et les documents afférents,

Un bilan sportif en fin de saison permettant de mettre en évidence la tenue des objectifs
indiqués dans le dossier de subvention et la présente Convention
Un budget prévisionnel pour la prochaine saison sportive
Si l'Association a perçu une subvention liée à un projet dans l'année précédente, un bilan de
cette action (qualitatif et quantitatif).

Le bilan transmis par l'Association devra mettre en évidence les actions réalisées dans le cadre du

programme Sport/Santé de la Ville en particulier (et tout autre programme pour lequel l'Association
participe).

La Ville peut proposer des documents d'évaluation spécifiques pour les actions mises en places et
subventionnées par la Ville.

L'Association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses représentants dûment
habilités, de la réalisation de l'objectif notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses
et tout autre document dont la production sera jugée utile.

La Ville pourra convoquer l'Association à une réunion de bilan portant sur les différents points de la
présente Convention dans le courant de l'année, en fonction des besoins.

Article 8 : Autres engagements

L'Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre
National des Associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en ouvre de la

présente Convention, l'Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé
de réception.

Article 9 : Sanctions

En cas de défaut de production des différents documents mentionnés ci-dessus, la Ville se réserve le
droit de ne pas procéder au versement de tout ou partie de la subvention de l'Association.

Si, pour une raison quelconque, la subvention n'est pas affectée par l'Association à l'objet pour
lequel elle a été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l'Association le remboursement

de tout ou partie de cette subvention.

Un remboursement total ou partiel de la subvention pourra être demandé par la Ville lorsque
l Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou partie des actions visées
par la présente Convention.

Dans tous les cas, la Ville informe l'Association, par lettre recommandée avec accusé de réception de
ces décisions.
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Article 10 Résiliation

Si pour une cause quelconque résultant du fait de l'Association, la présente Convention n'est pas
appliquée, la Ville se réserve le droit de dénoncer unilatéralement celle-ci sans préavis ni indemnité,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente Convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux parties sont
d'accord. Un avenant signifiant la résiliation de la Convention sera alors signé par les deux parties.
Dans ce cas, l'Association remboursera à la Ville la part de la subvention versée au prorata temporis
de l'année en cours à compter de la date de signature de l'avenant.

Article 11 ; Litiges

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention entre les deux
parties, celles-ci s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation.

Si, dans le délai d'un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de réception, à
l'une des deux parties des motifs de la contestation, ^uuuLaccord n'est trouvé, les parties ont la
faculté de saisir le Tribunal compétent. / Ti

Fait à BELFORT, le

Pour le Maire,

L'Adjoint délégué

V:!SSIJR

^
Pierre-Jérôme COLLARD

Pour l'AssoElation^.
Montbéliard Belfort AthlètiSme.

Le Président

Jean-François MIGNOT
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VjLLE DE

BELFÔRT

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Damien MESLOT, et
domiciliée Place d'Armes à BELFORT (90 000), ci-après dénommée « la Ville »

ET

L'Association ENTENTE MONTBELIARD BELFORT ASCAP RUGBY, association de la loi 1901
(SI RET 44808657900027 ), dont le siège social est situé, 10 rue de Londres

90000 BELFORT , représentée par son PrqsidaaLChristophe BARRAUX, ci-après dénommée
« l'Association »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

La Ville de Belfort a fait le choix, depuis plusieurs annèes7'tte'4'a compagnement desiassociations

sportives sur son territoire. L'objectif de cet accompagnement est multiple :

Proposer une offre sportive associative riche et variée pour tous les habitants de Belfort,
quelque soit leur âge, leur sexe et leur catégorie sociale,

Mettre en place des animations, des manifestations, des matches et des compétitions de
tous les niveaux, ouverts à tous tant participants que public,
Assurer la formation, l'encadrement et l'éducation des adhérents, des compétiteurs, des
athlètes de haut niveau, des juges et des encadrants.

Pour atteindre ces différents objectifs, la Ville de Belfort accompagne financièrement les différentes
associations sportives en mettant à disposition des équipements sportifs et en versant des

subventions de fonctionnement, d'investissement (achat de matériel) ou de projet.

Cette collaboration entre la Ville et l'Association s'effectue dans le respect des dispositions légales et
réglementaires, en particulier celles découlant de la loi du 28 Décembre 1999 (n° 99-1124) portant
diverses mesures relatives à l'organisation d'activités physiques et sportives et de la loi du 6 Juillet
2000 (n"2000-627) relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et
leurs décrets d'application.
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Article l Objet

La présente Convention pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la Ville et
l'Association. Celui-ci se concrétise par :

La détermination d'objectifs communs, d'actions à réaliser et des moyens alloués par la Ville
selon les règles fixées dans la présente Convention,

La mise en place d une évaluation commune des actions réalisées dans ce cadre.

La Ville contribue financièrement à la réalisation de ce partenariat et n'attend aucune contrepartie
directe de cette subvention, conformément à la Décision 2012/21/UE du 20 Décembre 2011 de la
Commission Européenne.

Article 2 : Durée de la Convention

La présente Convention est établie pour une durée de l an.

Article 3 : Objectifs et missions générales

La Ville de Belfort souhaite encourager l'essor de la pratique physique et sportive auprès de
l ensemble de la population, quelque soit son âge, son sexe et son niveau social. L'offre proposée par
la Ville, en collaboration avec les associations sportives, s'adaptera à tous les niveaux de pratique, du
débutant non pratiquant au sportif de haut niveau.

Les principaux axes de développement identifiés par la Ville de Belfort, et qui devront être
développés dans l'Association, sont les suivants :

Développement du haut-niveau : ambition sportive de l'Association, accompagnement des
meilleurs athlètes de l'Association avec des moyens adaptés, développer les équipes jeunes,
Pratique compétitive ouverte à tous : donner la possibilité à tous de pratiquer la discipline en
compétition en rendant les tarifs accessibles pour tous par exemple,
Rôle éducatif et social par la pratique sportive : développement d'actions visant à renforcer

la citoyenneté, le respect, l'autonomie pour les plus jeunes, éducation à l'éthique et au
respect (arbitrage... ) et participation aux actions d'éveil, de formation et de promotion du
sport organisées par la Ville,

Promotion de la Ville par le développement d'actions exceptionnelles : accompagnement de
la Ville sur les grands projets, manifestations sportives, compétitions, image de la Ville,
Développement du sport / santé : proposition de créneaux ouverts aux personnes éloignées
de la pratique sportive ou atteintes de maladies spécifiques,

Ouverture au public handicapé : proposition de créneaux adaptés à la pratique handi dans le
club.

Par ailleurs, l'Association s'engage à :

Ne pas porter préjudice à l'image de la Ville au travers de ses manifestations, participations à
des compétitions sous peine de résiliation de la présente convention,
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Ne pas s'exposer à des pénalités ou à des sanctions dues au non-respect de la
réglementation sportive ou de la Ville,

Respecter le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux,
Adapter le nombre d'équipes, d'intervenants aux capacités financières de l'Association.

Article 4 : Communication et image de la Ville

L'Association doit faire état du soutien de la Ville dans tous les documents, tant à usage interne qu'à
destination du public.

L'utilisation du logo de la Ville (ou de tout autre logo propriété de la Ville) doit respecter le modèle
fourni à cet effet et doit être au moins équivalent en dimension à celui des autres partenaires publics
ou prives.

L'Association devra faire valider au Service des Sports toutes les affiches, plaquettes, éditas, cartons
d invitation émis par elle-même dans le cadre de ces activités. En particulier, un BAT devra être
présenté au Service des Sports.

L'Association prendra rattache de la Ville pour valider toute mise en place de panneaux publicitaires
(ou tout autres supports) dans l'équipement sportif propriété de la Ville.

Dans le cadre des manifestations ou événements publics organisés par l'Association, celle-ci devra
impérativement signaler l'intervention de la Ville oralement (annonce micro) et visuellement
(panneaux, flammes, banderoles... ). L'Association devra intégrer sur son site Internet le logo de la
Ville et un lien direct vers le site institutionnel de la Ville.

Article 5 : Engagements de la Ville

La Ville versera à l Association une subvention permettant d'assurer son fonctionnement courant. Le

montant de cette subvention est calculé sur la base d'un questionnaire rempli par l'Association et de
critères objectifs liés à la Politique sportive de la Ville.

Pour l'année 2018, le Conseil Municipal a décidé, lors de sa séance du 14 février 2018, d'attribuer à
l'Association :

Fonctionnement Investissement Organisation des

manifestations

Projets de

développement

14 000  10 000  2 000  10 000  

Le versement de cette subvention sera effectué sur le compte bancaire de l'Association (SOCIETE
GENERALE BELFORT, RIB 30003 0030000050172608 - 91).
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Par ailleurs, la Ville s'engage à mettre à disposition gratuitement de l'Association, dans la mesure de la

disponibilité et selon un planning fixé en début d'année scolaire, un ou plusieurs équipements sportifs
permettant d'assurer la pratique des activités de l'Association.

La Ville s'engage à soutenir le plus possible l'organisation des manifestations mises en place par
l'Association en :

Apportant un soutien organisationnel à l'Association,

Mettant à disposition gratuitement, dans la mesure du possible, du matériel dédié à
l'événement,

Etant présent durant la manifestation pour aider l'Association en fonction des possibilités.

L ensemble des aides sont à considérer comme des subventions indirectes de la Ville qui feront
l'objet d'une valorisation annuelle qui sera transmise en fin d'année civile pour l'année précédente.

Article 6 : Modalités de versement

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
inférieure à 10000  , sera versé en une seule fois courant Février. L'Association devra

nécessairement envoyer, dans le courant de l'année, l'ensemble des pièces justificatives nécessaires
en lien avec les obligations de l'article 3 de la présente Convention.

Le montant de la subvention de fonctionnement attribuée par le Conseil Municipal, si celle-ci est
supérieure à 10 000  , sera versé de la manière suivante :

Un premier versement en février correspondant à environ 50% de cette subvention,
Le solde courant Avril dès réception des documents comptables de l'Association relatifs au
dernier exercice clos, certifiés conformes, et des bilans d'activité en lien avec les obligations
décrites dans l'artide 3.

Le montant des subventions d'investissement sera versé sur présentation d'une facture

correspondant au minimum au montant de la subvention. Cette facture devra correspondre
impérativement à l'acquisition décrite dans le dossier de subvention.

Le montant des subventions de projet (manifestations... ) sera versé environ l mois avant la

réalisation de celui-ci. L'Association devra transmettre à la Ville l'ensemble des pièces justificatives
du bon déroulement du projet (bilan de celui-ci, photos, articles de presse... ).

Article 7 ; Evaluation des actions et bilans

L'Association percevant une aide financière ou matérielle de la Ville s'engage à transmettre dans les
meilleurs dêiais :

Le compte de résultat et le bilan du dernier exercice certifiés par un Commissaire aux
Comptes si ['ensemble des subventions perçues (y compris celle de la Ville) est supérieur à
153 000  ,

Le compte-rendu d'Assemblée Générale et les documents afférents,
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Un bilan sportif en fin de saison permettant de mettre en évidence la tenue des objectifs
indiqués dans le dossier de subvention et la présente Convention
Un budget prévisionnel pour la prochaine saison sportive
Si l'Association a perçu une subvention liée à un projet dans l'année précédente, un bilan de
cette action (qualitatif et quantitatif).

Le bilan transmis par l'Association devra mettre en évidence les actions réalisées dans le cadre du

programme Sport / Santé de la Ville en particulier (et tout autre programme pour lequel l'Association
participe).

La Ville peut proposer des documents d'évaluation spécifiques pour les actions mises en places et
subventionnées par la Ville.

L Association s engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses représentants dûment
habilités, de la réalisation de l'objectif notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses
et tout autre document dont la production sera jugée utile.

La Ville pourra convoquer l'Assodation à une réunion de bilan portant sur les différents points de la
présente Convention dans le courant de l'année, en fonction des besoins.

Article 8 ; Autres engagements

L'Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre
National des Associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en ouvre de la

présente Convention, l'Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec accusé
de réception.

Article 9 : Sanctions

En cas de défaut de production des différents documents mentionnés ci-dessus, la Ville se réserve le
droit de ne pas procéder au versement de tout ou partie de la subvention de l'Association.

Si, pour une raison quelconque, la subvention n'est pas affectée par l'Association à l'objet pour
lequel elle a été octroyée, la Ville se réserve le droit de demander à l'Association le remboursement
de tout ou partie de cette subvention.

Un remboursement total ou partiel de la subvention pourra être demandé par la Ville lorsque
l Association aura, volontairement ou non, cessé en cours de saison tout ou partie des actions visées
par la présente Convention.

Dans tous les cas, la Ville informe l'Association, par lettre recommandée avec accusé de réception de
ces décisions.
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Article 10 : Résiliation

Si pour une cause quelconque résultant du fait de l'Association, la présente Convention n'est pas
appliquée, la Ville se réserve le droit de dénoncer unilatéralement celle-ci sans préavis ni indemnité,
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La présente Convention peut être résiliée à tout moment avant son terme si les deux parties sont
d'accord. Un avenant signifiant la résiliation de la Convention sera alors signé par les deux parties.
Dans ce cas, l Association remboursera à la Ville la part de la subvention versée au prorata temporis
de l année en cours à compter de la date de signature de l'avenant.

Article 11 ; Litiges

En cas de contestation sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention entre les deux
parties, celles-ci s'engagent, préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur
différend par voie de conciliation.

Si, dans le délai d'un mois à compter de l'envoi, par lettre recommandée avec accusé de réception, à
l'une des deux parties des motifs de la contestation, aucun accord n'est trouvé, les parties ont la
faculté de saisir le Tribunal compétent.

Fait à BELFORT, le ^a>, C>2. .20 \g

Pour le Maire,
L'Adjoint délégué

Pierre-Jérôme COCLARD

Pour r/^ocfatiou,

Le Président

Christophe BARRAUX
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